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Anciens combattants et victimes de guerre
Malgré-Nouo )

35647 . - 25 jan vier 1988 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que, dans le
cadre d'un accord avec la République fédérale d'Allemagne, l'in-
demnisation des Alsaciens - Lorrains « Malgré-Nous » a été
prévue . Il semble que la somme versée par la R .F .A. ait été de
250 millions de D .M ., soit environ 800 millions de francs . Selon
certaines statistiques, 60 000 dossiers auraient été traités à raison
d'environ 7 500 francs par dossier . Certaines associations s'éton-
nent de ce qu'aucun décompte précis n'ait été effectué . Il souhai-
terait, en conséquence, qu'il indique quel a été le nombre exact
de dossiers traités et le montant total des sommes versées ainsi
que l'affectation de l'éventuel reliquat.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

35667 . - 25 janvier 1988 . - M . François Porteu de la Moran-
dière demande â M . le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants si celui-ci entend apporter rapidement une solution à la
situation incohérente créée par la forclusion, à compter du
31 décembre 1987, de la participation de l'Etat à 25 p. 100 pour
la retraite mutualiste. En effet, par circulaire ministérielle du
10 décembre 1987, le Gouvernement vient de consentir une amé-
lioration aux conditions d'attribution de la carte du combattant,
aux anciens militaires en Afrique du Nord . Dans ces conditions,
de nombreux anciens combattants disposant d'une citation, qui
s'étaient • u refuser la carte du combattant, en raison de l'an-
cienne législation, n'ont pu de ce fait se constituer une retraite
mutualiste avec la majoration d'Etat à taux plein . II importait
donc de reporter la date de forclusion d'une manière telle que les
nouveaux bénéficiaires ne soient pas privés du bénéfice des
récentes dispositions . Une réponse raisonnable pourrait être de
fixer comme point de départ la date de délivrance des titres pour
lesquels l'intéressé pourrait disposer de dix années . Mais, dans
les conditions actuelles, le Gouvernement ayant pris une mesure
de justice en assouplissant les conditions d'attribution de la carte
doit en assumer les conséquences pratiques, et mettre fin immé-
diatement à l'actuel système de forclusion qui se révèle pénali-
sant et injuste.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

35668 . - 25 janvier 1988 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur les conditions d'attribution de la carte du combattant aux
anciens militaires en Afrique du Nord. En effet, par circulaire
ministérielle du 10 décembre 1987, le Gouvernement vient de
consentir à l'amélioration des conditions d'attribution de cette
carte. En particulier, les titulaires d'une citation individuelle et
homologuée recevront la carte du combattant quel que soit leur
temps de présence en unités combattantes ; cette disposition s'ap-
pliquant d'ailleurs pour tous les conflits . Il y a donc lieu de s'at-
tendre à ce qu'en 1988 et les années suivantes, de nombreux
anciens combattants militaires en A .F.N . se voient reconnaître la
qualité de combattant . Mais ceux-ci ne pourront souscrire à la
retraite mutualiste du combattant qu'avec une participation de
l'Etat réduite de moitié si la date de forclusion fixée au
31 décembre 1987 est maintenue. Devant cette difficulté, il consi-
dère que tous ceux qui seront bénéficiaires de la carte de com-
battant doivent pouvoir souscrire à la retraite mutualiste du com-
battant . Pour ce faire, il lui demande que la forclusion fixée au
31 décembre 1987 soit reportée au 31 décembre 1989.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

35670. - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Pierre Abelin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
la situation des anciens combattants en Afrique du Nord qui
désirent se constituer une retraite mutualiste avec participation de
l'Etat . Faisant suite à la décision de report d'un an des déduc-
tions fiscales concernant le compte d'épargne en action (C .E .A .)
il lui demande s'il est possible d'accorder le même report d'un an
pour la constitution de la rente mutualiste du combattant avec la
participation de 25 p. 100 de l'Etat . Par ailleurs il lui signale que
le retard pris, dans le dépouillement des journaux de marche des
unités ayant participé à la guerre d'Algérie et aux combattants du
Maroc et de Tunisie, risque de pénaliser de nombreux combat-
tants en Afrique du Nord qui n'obtiendront la carte du combat-
tant que dans les années à venir. En effet, les dernières directives
données au titre de la retraite n'ont pu être communiquées à

temps auprès des éventuels bénéficiaires . C'est pourquoi, il lui
demande dans quelle mesure les anciens combattants en Afrique
du Nord pourraient bénéficier des mèmes avantages que cette
catégorie de contribuables et s'il serait possible que le délai pour
se constituer une retraite mutualiste soit porté à dix ans, à partir
de la délivrance du titre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

35671 . - 25 janvier 1988. - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le pro-
blème de la retraite mutualiste des anciens combattants . En effet,
en application de la circulaire ministérielle du 10 décembre 1987,
les conditions d'attribution de la carte du combattant aux anciens
militaires en Afrique du Nord sont améliorées . En particulier, les
titulaires d'une citation individuelle et homologuée recevront la
catie du combattant, quel que soit leur temps de présence en
unité combattante . Au cours des prochaines années. de nombreux
anciens militaires en Afrique du Nord se verront ainsi recon-
naître la qualité de combattant . Or, ils ne pourront souscrire à la
retraite mutualiste du combattant qu'avec une participation de
l'Etat de 12,50 p . 100 (et non plus de 25 p . 100) et ils s'estiment
donc victimes d'une injustice . II lui iemande donc de bien vou-
loir lui faire connaître son avis sur cette question, ainsi que les
mesures susceptibles d'être prises en faveur de toutes les per-
sonnes concernées.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

35691 . - 25 janvier 1988 . - M . Jacques Bade" demande à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants quelles suites
il entend donner, d'une part, aux légitimes revendications des
anciens combattants en A .F .N . d'autre part, comment il entend
que soient reconnus les droits des résistants et des familles des
morts .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

35808 . - 25 janvier 1988 . - M . Alain Lamassoure appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
la circulaire du 10 décembre 1987, relative aux conditions d'attri-
bution de la carte du combattant aux anciens militaires en
Afrique du Nord. Si effectivement de nombreux anciens mili-
taires en Afrique se verront reconnaître la qualité de combattant,
ils ne pou ront néanmoins souscrire à la retraite mutualiste du
combattant qu'avec une participation de l'Etat réduite à la
moitié, si la date de forclusion fixée au 31 décembre 1987 est
maintenue . Il demande s'il est possible de trouver une solution
ponctuelle de report de la date de forclusion.

BUDGET

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 28012 Serge Charles ; 31130 Dominique Bussereau ;
31322 Gérard Welzer.

Impôts locaux (taxes foncières)

35512 . - 25 janvier 1988 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les dispositions de l'article 1389 du code général des impôts
concernant les dégrèvements prévus en cas de vacance d'im-
meubles destinés à la location . Ce dégrèvement ne peut être
accordé qu'aux immeubles d'habitation ainsi qu'à un immeuble à
usage commercial ou industriel à condition que l'immeuble ait
été utilisé, avant la vacance, par le propriétaire lui-même . II s'en-
suit que les locaux industriels ou commerciaux destinés à la loca-
tion ne peuvent en aucun cas bénéficier des dispositions de l'ar-
ticle 1389 du C.G.I . Les arrêts du Conseil d'Etat confirment
également cette jurisprudence . Compte tenu cependant des diffi-
cultés actuelles en matière économique, qui empêchent la loca-
tion des immeubles considérés, ces dispositions apparaissent trop
restrictives . Les propriétaires sont ainsi placés sur un pied d'iné-
galité en fonction de la nature de leurs locataires et il y a un
risque de paralysie du marché de l'immobilier en raison des
craintes, parfaitement justifiées, d'éventuels acquéreurs d'im-
meubles anciens comportant pour partie des locaux commerciaux
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et industriels . Il lui demande, en conséquence, s'il pourrait être
envisagé une modification de l'article 1389 du C .G .I . dans le sens
souhaité par les propriétaires immobiliers.

Mariage (séparation de corps)

35518 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean Fatals interroge M . le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la situa-
tion d'époux, mariés sous le régime de la communauté légale,
ayant obtenu un jugement de séparation de corps sur requête
conjointe en novembre 1986 . La convention stipule que les époux
ne procèdent pas au partage des biens composant la communauté
qui restent en indivision entre eux . Parmi ces biens figure un
fonds de commerce exploité par les époux, mais pour lequel seul
le mari est immatriculé au registre du commerce et adhérent d'un
centre de gestion depuis 1978 . lI lui demande de lui faire savoir
si dans cette situation particulière l'adhésion au centre de gestion
effectuée par le mari continue à produire ses effets pour l'indivi-
sion créée à compter du jugement de séparation de corps, ou s'il
est nécessaire de formuler une nouvelle adhésion à la suite de la
constitution de l ' indivision.

Impôt sur le revenu (p aiement)

35519 . - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'avancement par ses services de la date de prélève-
ment des mensualités concernant l'impôt sur le revenu lorsque le
contribuable a choisi ce mode de recouvrement . En effet, la date
traditionnelle du prélèvement automatique, qui se situait aux
alentours du 10 du mois, a été avancée au 4 du mois . Or cette
décision gène considérablement les contribuables titulaires d'une
retraite qui leur est le plus souvent versée aux environs du IO du
mois . Ils risquent désormais de connaître des difficultés, car le
prélèvement va s'effectuer avant le versement de leur retraite . 11
lui demande de bien vouloir étudier la possibilité de rétablir la
date du 10 du mois pour ce prélèvement.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

35521 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de lui
indiquer quelle est la justification de la taxe sur les Dsalaires à
laquelle les associations sont assujetties . Il attire, en outre, son
attention sur l'importance de cette taxe qui grève le budget des
organismes sans but lucratif. II souhaiterait qu ' il lui indique s'il
n ' envisage pas de la faire supprimer.

Enregistrement et timbre
(enregistrement : muta!ions de jouissance)

35523. - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le cas d'un propriétaire qui aurait omis de verser aux services
fiscaux le montant du droit au bail pendant onze ans . L'adminis-
tration fiscale ne s'étant aperçu qu'au bout de onze ans de cette
omission, il souhaiterait savoir si celle-ci est en droit de réclamer
les versements correspondant aux onze années échues ou si, au
contraire, elle ne peut les réclamer q ue pour les quatre dernières
années .

Entreprises (comités d 'entreprise)

35535 . - 25 janvier 1988 . - M. Denis Jacquat appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les conditions de nomination d'un commissaire aux comptes
au sein d'un comité d'entreprise. En effet, la loi du 24 juillet
1966 et le décret du 23 mars 1967 imposent la nomination d 'un
commissaire aux comptes dans toutes les sociétés par actions,
ainsi que dans les S .A.R .L. et sociétés de personnes dépassant au
moins deux des trois seuils suivants : IQ total du bilan de
10 millions de francs ; 2 . chiffre d'affaires hors taxes de 20 mil-
lions de francs ; 3 , nombre moyen de salariés égal à cinquante.
Aucune décision jurisprudentielle ne précise cependant l'étendue
des obligations incombant aux comités d'entreprise constitués au
sein de sociétés commerciales. La pratique a consacré l'instaura-

tion, dans certains cas, de commissariats aux comptes à titre
contractuels, ceci dans le but d'assurer un contrôle externe des
documents comptables . Il souhaiterait savoir si des mesures sont
prévues afin de lever l'incertitude qui pèse sur l'obligation pour
les comités d'entreprise dépassant les seuils légaux de procéder à
la nomination d'un commissaire aux comptes.

Patrimoine (secteurs sauvegardés)

35543. - 25 janvier 1988 . - M . Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'accroissement des notifications de redressements fiscaux qui
s'abat sur les contribuables ayant participé à des opérations de
restauration immobilière en secteur sauvegardé . Celui-ci serait dû
à une « note confidentielle » émanant du service de législation
fiscale du ministère de l'économie et des finances en date du
15 novembre 1985 . Il apparaît que la loi Malraux devrait faire
l'objet d'une adaptation des incitations fiscales ayant pour objet,
d'une part, de clarifier la position du contribuable souhaitant
honnêtement investir en secteur sauvegardé et, d'autre part, de
supprimer les « interprétations tendancieuses » . En effet, la loi
Malraux du 4 août 1962 a eu pour objet d'assurer la sauvegarde,
la restauration et la mise en valeur de quartiers ou d'ensembles
d'immeubles présentant un intérêt historique . Il est hors de doute
que ces actions ne peuvent être menées à bien sans incitations
fiscales en faveur des investisseurs privés . En effet, les acquéreurs
d'immeubles à restaurer s'engagent dans des programmes de tra-
vaux coûteux comportant de nombreuses contraintes imposées
par les architectes des Bâtiments de France . Or cette entreprise,
qui a permis des réalisations de qualité exceptionnelle et, qui
pourrait connaître des développements encore plus considérables,
risque d'être brutalement stoppée par suite de l'arrêt dans les
faits de l'incitation fiscale. Celle-ci se heurte à des difficultés
d'application tenant, d'une part, au caractère exagérément res-
trictif de la doctrine administrative en la matière et, d'autre part,
à une inadaptation mineure des textes actuels aux besoins spéci-
fiques de la restauration immobilière quant à la notion de « tra-
vaux d'amélioration portant sur des locaux d'habitation » . Les
remèdes à ces difficultés paraissent simples à formuler et à
mettre en oeuvre. En effet, le retour à une situation normale tient
à peu de chose, c'est-à-dire au correctif à apporter à la doctrine
administrative actuelle, ce qui peut être fait par une instruction
administrative d'ensemble rectifiant les points de vue exagéré-
ment restrictifs adoptés par le passé ; un aménagement par voie
législative dans le contexte particulier de la restauration immobi-
lière en secteur sauvegardé . En premier lieu, pour l'administra-
tion fiscale, la notion d'opération « groupée » implique nécessai-
rement que les propriétaires intéressés soient regroupés au sein
d'une association syndicale de propriétaires selon les
articles L. 313-3 et L. 313-25 du code de l'urbanisme . Cette inter-
prétation est abusive et ajoute une contrainte qui n'est pas prévue
par les textes applicables en matière d'urbanisme . La correction
de cette doctrine erronée devrait donc pouvoir se faire sans trop
de difficultés : une nouvelle circulaire, reprenant la question dans
son ensemble, corrigeant la notion d'opération groupée soutenue
actuellement . En second lieu, il est nécessaire d'aménager l'ar-
ticle 31-1 (1 «) du code général des impôts par voie législative.
Moyennant ces modifications mineures, la restauration immobi-
lière voulue par la Loi Malraux pourra reprendre et se déve-
lopper harmonieusement pour le plus grand profit de la collecti-
vité et des particuliers sans risque de redressements intempestifs.
Dans la négative, l'élan de restauration des secteurs sauvegardés
entrepris depuis une dizaine d'années s'arrêtera net car plus un
seul contribuable ne voudra prendre le risque d'investir dans des
travaux coûteux dont le rendement est inférieur à la moyenne des
placements proposés. II lui demande de bien vouloir lui préciser
ses intentions à ce sujet .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

35557 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean Giard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème que va rencontrer un certain nombre de retraités parmi
les plus démunis dans le cadre de la mise en place de la mensua-
lisation du paiement des retraites . En effet, la déclaration de
leurs revenus imposables pour 1988 va être, en raison de la men-
sualisation, non plus calculée sur douze mois mais sur quatorze
mois (dernier trimestre 1986 + onze premiers mois de 1987) . Ce
calcul s'il restait en l'état aurait comme principale conséquence,
outre un alourdissement de l'imposition, de supprimer pour cer-
tains foyers fiscaux le bénéfice de l'abattement forfaitaire sur le
revenu net global annuel. A titre d'exemple, il lui cite le cas
d'une personne âgée de soixante-sept ans qui, compte tenu des
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modalités de déclarations actuellement arrêtées, devrait s'ac-
quitter d'un supplément d'impôt de près de 2 000 francs, aucune
mesure actuelle ne permettant d'éviter la perte financière résul-
tant du calcul de l'impôt sur quatorze mois de revenus . II lui
demande donc s'il ne serait pas possible, pour le calcul de l'im-
position sur le revenu des retraités mensualisés, de retenir
pour 1987 une base de revenus sur douze mois, seul système sus-
ceptible de ne pas faire perdre a certains ménages le bénéfice de
l'abattement forfaitaire .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

35567 . - 25 janvier 1988 . - Si l 'application de la mensualisa-
tion des retraites - longtemps demandée en particulier par le
groupe communiste de l'Assemblée nationale - rencontre l'assen-
timent général des intéressés, certaines conséquences liées à l'en-
trée en vigueur progressive de cette mesure doivent cependant
encore être examinées . Ainsi dans le Val-de-Marne la généralisa-
tion de la mensualisation des retraites principales est intervenue
au jr décembre 1987 . Or, concernant la déclaration des revenus
pour 1987, un problème est posé aux retraités dont l'échéance du
trimestre de retraite aurait dû intervenir, avant l ' application du
paiement mensuel, au cours du premier trimestre 1988 . Par
exemple, une personne dont l'échéance du trimestre de retraite
devait se situer le 6 janvier devra déclarer pour 1987 ses revenus
allant du 6 octobre 1986 (début du trimestre de retraite payé à
terme échu le 6 janvier 1987) au 31 décembre 1987, soit presque
cinq trimestres ce qui risque d'avoir pour conséquence un chan-
gement de tranche et de montant de l'imposition sans augmenta-
tion de ses ressources ! C'est pourquoi, NI . Paul Mercieca
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre Je l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget, sur cette lacune conduisant à une injustice et
demande qu'il soit permis aux retraités concernés d'étaler sur les
deux ou trois années à venir le surplus de revenus à déclarer
correspondant à 1986 .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires . pensions et rentes viagères)

impôts qui prévoient une réduction de hase de taxe profession-
nelle au profit des artisans inscrits au répertoire des métiers qui
effectuent principalement des travaux de fabrication, de transfor-
mation, de réparation ou des prestations de service et qui, au
cours de la période de référence, ont employé au plus trois
salariés . La réduction de la base d'imposition n'est accordée que
si le contribuable exerce une activité véritablement artisanale.
l'administration considérant cette condition satisfaite lorsque le
montant de la rémunération du travail (bénéfice + cotisations
sociales personnelles + charges sociales et salariales) représente
plus de 50 p . 100 du chiffre d'affaires total . Cette définition du
caractère artisanal de l'activité pénalise ceux qui travaillent une
matière première coûteuse et qui, pour autant, n'en sont pas
moins obligés de faire preuve d'une haute technicité . Ainsi tout
le secteur du décolletage est-il pénalisé par ces mesures qui ne
prennent en compte ni la valeur du métal employé ni la cherté
du matériel utilisé. Il lui demande s'il lui semble possible de
modifier cette définition qui a pour effet de priver de nombreux
contribuables qui exercent pourtant une activité véritablement
artisanale du bénéfice de la réduction de base de taxe profes-
sionnnelle en raison du non-respect du prorata.

Plus-values : imposition
(activités professionnelles)

35589. - 25 janvier 1988: - M . Lucien Guichon appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'imposition des produits perçus par les inventeurs au titre de
la concession des brevets qu'ils détiennent imposés suivant le
régime des plus-values à long terme (art . 93 du C .G .I.). Le taux
d'imposition de droit commun des plus-values à long terme est
de 15 p. 100, mais l'article 93 prévoit que ce taux est ramené à
IO p . 100 dans le cas de contribuables exerçant une profession
non commerciale. Que doit-on entendre par « profession non
commerciale » au titre de l'article 93, qui conditionne l'applica-
tion du taux de 10 p . 100. Par exemple, un inventeur percevant
des redevances de la concession d'un seul brevet lui appartenant,
mais lui procurant des revenus supérieurs à ceux provenant d'une
activité salariée, peut-il être considéré comme exerçant au titre de
son activité d'inventeur une profession non commerciale ?

35569. - 25 janvier 1988 . - M . Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les retombées fiscales de la mensualisation des pen-
sions pour un certain nombre de retraités . En effet, toute somme
perçue après le 31 décembre 1986 est imposable au titre de
l'année 1987 . Les pensionnés et retraités, dont le quatrième tri-
mestre 1986 payable à terme échu le 31 décembre 1986 ou le
31 janvier 1987 ne leur sera payé que le 8 janvier ou le 8 février
1987, devront déclarer au titre de l'impôt 1987 ces pensions qui
gonfleront par conséquent leur revenu 1987 . La mensualisation
des pensions étant entrée en vigueur, douze mois leur ont été
versés durant cette année. Leur déclaration 1987 devra donc
prendre en considération non seulement ces douze mois de pen-
sion versée mais également le reliquat du dernier semestre perçu
au début d'année . Ce gonflement aura des conséquences lourdes
pour bon nombre de retraités ; en effet, ces sommes feront
perdre tout ou partie du bénéfice de l'abattement spécial vieil-
lesse (7 540 francs) dont certains retraités bénéficient . De plus,
parmi les retraités les plus àgés ayant une retraite modeste, peu
ou pas imposable, beaucoup se voient doublement pénalisés. Le
gonflement artificiel entrainera la perte de la non-imposition
pour ces personnes . L'assujettissement à l'imposition ne leur per-
mettra plus de bénéficier de certains avantages sociaux tels l'aide
à domicile, le logement, les soins . Il en sera de même pour les
droits dérivés comme la pension de réversion . Si la mensualisa-
tion des pensions que nous avons en son temps largement
défendue est une bonne chose, je pense que sa mise en applica-
tion ne doit pas pour les bénéficiaires présenter d'inconvénients
majeurs comme ceux évoqués ci-dessus. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour ne pas pénaliser
les retraités qui sont dans cette situation, sachant qu'un décalage
sur une année ne ferait que reporter la difficulté . Ne serait-il pas
possible d'envisager un étalement suffisamment long dans le
temps pour qu'aucune retombée fiscale ne vienne affecter l'appli-
cation de la mensualisation des retraites .

	

'

Impôts locaux (taxe professionnelle)

35582 . - 25 janvier 1988 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les dispositions de l'article 1468-1 (2 . ) du code général des

Assurances (compagnies)

35591 . - 25 janvier 1988. - M . Claude Loreozini attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le problème des diversités de législations des Etats européens
en ce qui concerne la fiscalité de l'assurance au moment de la
création du marché unique. La fiscalité française, qui apparaît
nettement plus élevée que celle des pays voisins, a pour effet
d'inciter nos concitoyens à rechercher à l'étranger des garanties
globalement moin chères . Cette situation est pénalisante pour les
sociétés françaises . Elle pose aussi la question du droit commu-
nautaire applicable . Récemment d'ailleurs, le parquet de Nice
aurait décidé de poursuivre un automobiliste français résidant en
France mais ayant souscrit une assurance automobile en Italie . Il
lui demande quels moyens il envisage de mettre en ouvre et les
mesures transitoires éventuelles pour pallier les inconvénients
signalés .

Associations (Alsace-Lorraine)

35599. - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson souhaite-
rait que M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
lui indique quel était au 1 « janvier 1988 le nombre de dossiers
déposés par les associations en Alsace-Lorrainé pour obtenir un
agrément conformément au décret n° 85-1304 du 9 décembre
1985 relatif à une procédure de reconnaissance de mission d'uti-
lité publique des associations inscrites dans les départements de
la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin . Il désirerait également
connaître le nombre de refus ainsi que le nombre d'acceptations
et le nom des associations concernées par les acceptations. Par
ailleurs, il souhaiterait savoir quel est le nombre des associations
qui ont utilisé la faculté de dégrèvement prévue par l'article 10
de la loi n o 82-1126 du 29 décembre 1982 . Le cas échéant, il
serait désireux de connaître le nom des associatic-z concernées.

Marchés financiers (valeurs mobilières)

35610 . - 25 janvier 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les problèmes posés par l'obligation de dépôt des titres et
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obligations dans les perceptions et recettes des finances. En effet.
en 1982, le gouvernement socialiste obligea les détenteurs de
titres et d'obligations à déposer leurs titres et obligations dans les
perceptions et recettes des finances . Un compte a été ouvert au
nom de chaque détenteur et la gestion assurée par l'Etat . Le but
et le seul intérèt étant de contrôler la gestion de ces titres qui
était anonyme jusqu'alors . Le bon sens associe à la notion d'obli-
gation celle de gratuité, et les socialistes, logiques au moins avec
eux-mêmes, ont réalisé gratuitement la tenue de ces comptes.
Cette lourde gestion fut réalisée laborieusement et coûteusement
par l'Etat et donc par le contribuable . La logique eût voulu que
la nouvelle majorité élue au nom du libéralisme déférait ce que
les socialistes avaient mal fait . Non seulement il n'en a rien été
mais au contraire un droit de garde a été institué après 1986.
L'Etat veut gérer et fait payer cette gestion . Cela impose d'ail-
leurs de nouveaux efforts à l'administration fiscale et augmente
encore le coût de cette gestion bureaucratique . II lui demande s'il
ne serait pas plus cohérent, plus conforme à la plate-forme de
gouvernement d'avant 1986, plus rentable économiquement et
plus juste envers la majorité des personnes àgées qui ont
contracté ce type de placement, de permettre à ceux qui le sou-
haitent de récupérer la gestion de leur compte, voire de rendre
cette gestion anonyme telle qu'elle l'était contractuellement
avant 1981 .

Entreprises (charges)

35629. - 25 janvier 1988 . - M . Jean Bonhomme demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il n'est pas
possible de simplifier le mode de recouvrement de la taxe d'ap-
prentissage, de la cotisation complémentaire à cette taxe, de la
contribution à la formation continue et à l'effort de construction
qui exigent quatre imprimés différents à des périodes diverses.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

35648 . - 25 janvier 1988. - M . Jean-Louis Masson expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que le taux
de réversion des pensions de la retraite du régime général de la
sécurité sociale a été relevé de 50 p . 100 à 52 p. 100 de la retraite
du conjoint décédé, ce qui n'a pas été le cas pour les autres
régimes, tels que le régime des retraites militaires et celui des
fonctionnaires . Or, en cas de décès de son mari, la veuve doit
continuer à faire face à de nombreux frais qui ne diminuent pas
de moitié (loyer, chauffage, impôts locaux, etc). Il souhaiterait
donc qu'il lui indique s'il envisage de remédier à cette injustice
en alignant le taux de réversion des pensions des veuves des
régimes spéciaux de retraites sur le régime général de la sécurité
sociale .

Plus-values : imposition (réglementation)

356M. - 25 janvier 1988 . - M. Dominique Bussereau appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'article 19 du projet de loi de finances pour 1988,
qui prévoit la modification du paragraphe 1 de l'article quater
deciès du code général des impôts, concernant l'imposition des
plus-values à court terme . Cela signifie qu'à compter des exer-
cices ouverts après le 31 décembre 1986, les plus-values à court
terme réalisées sur la cession d'immobilisations seront soumises à
l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun,
c'est-à-dire sans étalement tel qu'il pouvait être pratiqué aupara-
vant sur trois années. Cette proposition devant être appliquée, il
est facile d'imaginer l'effet désastreux qu'elle pourrait avoir sur
la trésorerie des entreprises . Il en résulterait une diminution de
leur ren.abilité, compte tenu de frais financiers supplémentaires,
dont il n'est pas certain qu'ils puissent être compensés par la
diminution de l'impôt sur les sociétés . Devant le risque de voir la
situation financière des entreprises évoluer défavorablement, il lui
demande s'il ne serait pas possible de revenir à l'étalement sur
trois ans, comme auparavant.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

35753 . - 25 janvier 1988 . - M. Louis Mexandeau appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
uotitIe, des fiaassces et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation particulière des légataires universels héritant un

fonds de commerce en cours d'exploitation au jour de décès de
son propriétaire . En raison de la nécessité de faire procéder dans
les conditions légales de préavis au licenciement du personnel et
d'achever l'exploitation en cours, la cessation d ' exploitation inter-
vient le plus souvent quelques semaines après le décès . L'admi-
nistration fiscale considère dans le cas présent que la cessation
d'exploitation n'est pas consécutive au décès mais que cette
exploitation s'est poursuivie sous la responsabilité des légataires
à titre universel et que les biens constituant l'actif professionnel
sont entrés dans le patrimoine personnel des indivisaires léga-
taires universels. Elle refuse l'admission au passif de la succes-
sion de l'imposition sur les plus-values pour chacun des léga-
taires . Il s'agit là d'un cas particulièrement injuste vis-à-vis de
légataires ayant déjà acquittés des droits de mutation par décès
élevés . IL lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin
que l'administration puisse considérer que le transfert des biens
professionnels intervient au profit de la succession au jour du
décès, même si pour des raisons juridiques et sociales la cessa-
tion d'exploitation doit se prolonger après ce décès,

Douanes (fonctionnement)

35775. - 25 janvier 1988. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'avenir de la Direction nationale des enquêtes douanières,
dans la perspective de l'ouverture du marché européen à l'ho-
rizon 1992 . Il apparaitrait en effet que la Direction nationale des
enquêtes douanières, jusqu'alors chargée de centraliser et de
coordonner la lutte contre la fraude sur tout le territoire, en s'ap-
puyant sur ses échelons de province, et dont l'efficacité n'est plus
à démontrer, voit ses enquêtes d'initiatives remises en cause par
l'administration qui entend ainsi casser le caractère national de
ce service en le diluant dans des structures régionales cloisonnées
et totalement inadaptées à la lutte contre la fraude . 11 lui
demande donc de bien vouloir lui préciser, à la suite notamment
de la réunion du 2 décembre 1987 du comité technique paritaire
de la Direction générale des douanes et droits indirects, dont
l'ordre du jour portait précisément sur la réorganisation du dis-
positif de lutte contre la fraude, les mesures qu'il envisage de
prendre pour éviter un démantèlement de la Direction nationale
des enquêtes douanières.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

35779. - 25 janvier 1988. - M . Bernard Schreiner attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la demande formulée par les associations représentatives et
mutualistes d'anciens combattants en Afrique du Nord, sur le fait
des retraites mutualistes avec participation de l'Elat, constituées
par leurs mandants . Les intfressés souhaitent que le délai d'un
an des déductions fiscales concernant les comptes d'épargne en
actions (C .E .A.) puisse être appliqué à la constitution de ladite
rente . Le retard pris dans le dépouillement des journaux de
marche des unités ayant participé à la guerre d'Algérie et aux
combats du Maroc et de Tunisie, risque de pénaliser de nom-
breux anciens combattants en Afrique du Nord qui n'obtiendront
la carte du combattant que dans les années à venir . En effet, les
dernières directives données au titre de la retraite n'on pu être
communiquées à temps auprès des éventuels bénéficiaires . Il lui
demande donc quelle suite il entend donner à cette demande for-
mulée par les anciens combattants d'Afrique du Nord fondée sur
l'équité et l'égalité des droits.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

35785 . - 25 janvier 1988 . - M . Marcel Dehoux appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le problème que risquent de rencontrer un certain nombre
d'anciens combattants d'Afrique du Nord pour se constituer une
retraite mutualiste, compte tenu du retard pris dans le dépouille-
ment des journaux de marche des unités . Il lui indique que de
nombreux anciens combattants risquent ainsi d'être injustement
pénalisés car l'obtention de la carte du combattant n'interviendra
que dans les années à venir . A cet effet, ne serait-il pas judicieux,
afin que personne ne soit lésé, de porter le délai de constitution
de retraite mutualiste avec participation de l'Etat à dix ans à
partir de la délivrance du titre . En tout état de cause, il souhaite-
rait être informé sur ses intentions au regard du problème
exposé.



25 janvier 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

313

Impôts et taxes !politique fiscale)

35791 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean Briane attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
difficultés pour les sociétés de construction, filiales de comités
interprofessionnels du logement (C .I .L .) de respecter les termes
de l'article 691 du code général des impôts appliqué lors de l'ac-
quisition de terrains à construire et sur les difficultés de gestion
qui en résultent . Conformément à l'article 691 du C .G .I ., ces
sociétés bénéficient de l'exonération des droits d'enregistrement
et de l'assujettissement à la T .V .A . au taux réduit contre l'engage-
ment de construire dans un délai de quatre ans qui est habituel-
lement prorogé d'un an par les services fiscaux . Compte tenu de
la conjoncture actuelle, plutôt défavorable, ces sociétés ont cer-
taines difficultés à vendre leurs fins de programme et se trouvent
souvent dans l'obligation de retarder la construction d'un certain
nombre de logements . Elles ne les réalisent alors qu'au fur et à
mesure de la demande, évitant ainsi de coûteuses immobilisations
préjudiciables à l'équilibre précaire des opérations . Elles peuvent
de ce fait entrer dans le champ d'application des articles 1727,
1728 et 1734 du C.G .I . et devenir redevables des taxes afférentes.
Ce surcoût se traduira soit par une augmentation des prix de
vente fort dommageable dans le contexte actuel, soit par des
pertes en raison de la quasi-absence de marges bénéficiaires de
ces organismes . Aussi il lui demande de bien vouloir lui indiquer
si, eu égard au caractère social de ces organismes et de leurs
opérations de construction, il ne serait pas possible d'envisager
une prorogation suffisante des délais pour ces organismes . Celle-
ci permettrait de mener à terme les opérations dans l'intérêt du
client et de l'organisme social constructeur.

Sidérurgie (entreprises : Lorraine)

35796. - 25 janvier 1988 . - M. Patrick Devedjian rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'en
conclusion de réponses faites à plusieurs questions écrites rela-
tives à la situation des actionnaires minoritaires d'Usinor-Sacilor,
il écrivait (Q .E . n° 26639 - J.O . A .N « Q » du 13 juillet 1987 et
Q.E . n° 31139 - J .O. A .N . « Q » du 23 novembre 1987) : « Sur le
plan fiscal, une instruction en date du 16 décembre 1986 permet
de déduire les pertes sur ces actions des plus-values constatées
par ailleurs sur d'autres valeurs mobilières, dans la mesure où ces
plus-values sont taxables . » A un contribuable qui était intervenu
auprès de la direction des services fiscaux de son département,
en faisant valoir que la perte dégagée à l'occasion de l'opération
d'annulation des titres de la société anonyme Usinor-Sacilor
n'avait pas été déduite de son revenu imposable, il lui fut
répondu le 28 décembre 1987 : « Compte tenu du caractère parti-
culier de cette opération, il a été décidé, à titre exceptionnel,
d'admettre que ces pertes soient imputables dans les conditions
prévues à l'article 94 A 6 du code général des impôts, c'est-à-dire
exclusivement sur les gains de même nature réalisés au cours de
la même année ou des cinq années suivantes. Toutefois, les
pertes ne sont prises en compte que si le porteur est imposable
au titre des cessions de valeurs mobilières (article 92 B du même
code), c'est-à-dire s'il a réalisé en 1986 un montant de cessions
supérieur à 272 000 F . » Le contribuable en cause, dont le mon-
tant des cessions de valeurs mobilières en 1986 était inférieur à
cette somme, n'a donc bénéficié d'aucune déduction de ses
revenus imposables. II apparaît à l'évidence que les dispositions
prévues par l'instruction du 16 décembre 1986 ont très souvent
un caractère illusoire puisqu'elles ne permettent pas de tenir
compte des pertes non négligeables subies par les actionnaires en
cause . II lui demande s'il n'estime pas que l'équité commanderait
que d'autres mesures soient prises afin que les pertes subies par
ces actionnaires ayant fait confiance aux entreprises sidérurgiques
françaises n'aient pas le caractère réellement spoliateur qu'elles
ont actuellement .

Enregistrement et timbre
(droits applicables aux sociétés)

35799. - 25 janvier 1988. - M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'article 811-2 du code général des impôts aux termes duquel
sont enregistrés, au droit fixe qui est à l'heure actuelle de
1 220 francs, les actes de dissolution de sociétés qui n'emportent
aucune transmission de biens meubles ou immeubles entre
associés ou tiers . En ce qui concerne les petites sociétés dans
lesquelles l'actif à partager est insignifiant, il n'est pas rare que
les actes visent à la fois les décisions de dissolution de liquida-
tion et de partage. En pareille hypothèse certains receveurs inter-
prètent la disposition précitée et acceptent de ne percevoir que le

droit de partage, ce qui aboutit à •une perception minime.
D'autres, par contre, considèrent que dissolution et partage sont
indépendants et que le droit proportionnel assis sur l'actif à par-
tager est inférieur au droit fixe actuel de l'article 811-2, réclamant
le paiement du droit prévu à l'article 811-2, alors que cet article
exclut dans son libellé les actes de dissolution translatifs. II lui
souligne le caractère inéquitable de cette divergence d'interpréta-
tion, et lui demande de bien vouloir lui faire connaître la posi-
tion officielle de son administration en la matière.

Impôts locaux (taxes foncières)

35805 . - 25 janvier 1988. - M . Charles Miossec attire à nou-
veau l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la nécessité d'adapter la fiscalité foncière à l'évolu-
tion de l'activité agricole . L'impôt foncier non bâti est en effet de
plus en plus lourd, et révèle des disparités flagrantes entre collec-
tivités locales. En 1986, dans IO p . 100 des communes (rurales
pour la plupart et dont une grande partie des ressources fiscales
proviennent du foncier non bâti), le taux de cette taxe a aug-
menté plus rapidement que le taux moyen des trois autres taxes.
Depuis 1980, le produit de cet impôt s'est élevé de plus de
80 p. 100, entraînant une progression importante des charges
pesant sur les exploitations agricoles . Cet accroisse•"ent de la
pression fiscale est de plus en plus durement supp _ par des
agriculteurs en proie à de sérieuses difficultés économiques, sans
compter qu'il risque de conduire à un abandon progressif des
terres . C'est pourquoi, il lui demande si la commission, présidée
par M . Maurice Acardi et mise en place afin d'étudier les modifi-
cations apportées à l'imposition du capital, a déposé son rapport
et, dans l'affirmative, quelles suites entend donner le Gouverne-
ment sur ce point précis.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : pensions de réversion)

35588. - 25 janvier 1988 . - M . André Dun appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les dispositions actuelles
régissant le régime des pensions institué par l'ordonnance
no 45-993 du 17 mai 1945 et plus particulièrement celles du
décret no 65-773 du 9 septembre 1965 relatif au régime de
retraites des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales en matière de pension
de réversion . Si le droit à la pension des ayants cause d'un agent
masculin décédé en activité ne présente aucune ambiguTté en
matière de jouissance immédiate de la pension de la veuve, il
n'en va pas de même dans le cas de figure d'un agent féminin
décédé en activité. En effet, le versement de la pension de veuf
est différé dans ce cas au soixantième anniversaire, sauf disposi-
tions particulières . Cette discrimination est contraire aux textes
régissant l'égalité des sexes, en matière des droits et obligations
du fonctionnaire territorial, issus des lois du 7 mai 1982, du
13 juillet 1983 et du code des communes (art . L . 414-4) . Il lui
demande s'il n'estime pas indispensable et urgent de mettre en
harmonie la réglementation régissant les droits à pension en ali-
gnant ceux des ayants cause d'un agent féminin sur ceux d'un
agent masculin .

Collectivités locales (finances locales)

35592 . - 25 janvier 1988. - M. Claude Loreuziai demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivites locales, de lui préciser si, compte tenu
de la loi ne 85-1268 du 29 novembre 1985 (et notamment son
article 10), la notion de potentiel fiscal peut toujours être consi-
dérée comme l'indicateur le plus significatif de la richesse d'une
collectivité territoriale et de ses potentialités fiscales.

Groupements de communes (syndicats de communes)

35601 . - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, que la loi du 5 janvier 1988
permet la désignation des délégués suppléants pouvant siéger au
comité des syndicats intercommunaux . Dans le cas où deux sup-
pléants sont désignés par commune sans ordre privilégié et dans
le cas où un seul des délégués titulaires est absent, il souhaiterait
qu'il lui indique quelle est la solution adoptée pour désigner
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celui des deux suppléants qui a voix délibérative lorsque les deux

	

textes ministériels soit donnée dans toutes les régions de France
intéressés sont présents et prétendent chacun de leur côté parti- 1 et s'il est possible de lui indiquer de manière très précise celle
riper aux délibérations du comité .

	

qui concerne les textes en question.

Groupements de communes (syndicats de communes)

35602 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, que la loi du 5 janvier 1988
permet la désignation des délégués suppléants pouvant siéger au
comité des syndicats intercommunaux . Lorsqu'un membre titu-
laire représentant la commune A est absent et qu'il a donné pro-
curation à un autre membre titulaire représentant soit la com-
mune A, soit la commune B et lorsque l'un des représentants
suppléants de la commune A est présent et demande à siéger, il
souhaiterait savoir si c'est la procuration qui est valable ou si
c'est, au contraire, le suppléant qui a droit à siéger.

Communes (maires et adjoints)

35614 . - 25 janvier 1988 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les conséquences
encourues par un maire en cas d'accident alors qu'il effectue un
travail bénévole dans l'intérêt de sa commune . Il lui demande si
sur ce problème, qui par ailleurs fait l'objet d'une étude par l'as-
sociation des maires de France, il peut apporter quelques préci-
sions sur les éventuels droits à réparation du préjudice subi aux-
quels il est possible de prétendre dans ce cas.

Collectivités locales (finances locales)

35617 . - 25 janvier 1938 . - M . Henri Bayard demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de bien vouloir lui préciser,
suite à l'adoption du projet de loi portant amélioration de la
décentralisation, dans quelles conditions les collectivités locales
pourront accorder leur garantie pour les emprunts contractés par
les associations régies par la loi de 1901.

Pollution et nuisances (bruit)

35628 . - 25 janvier 1988. - M. Jean Bonhomme demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, quelles solutions concrètes
découlent de la politique contractuelle, conduite par son minis-
tère avec 25 villes pilotes, dans le domaine de la lutte contre le
bruit .

Communes (personnel)

35642. - 25 janvier 1988 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les différentes inter-
prétations des textes régissant l'accès à l'emploi de secrétaire
général des communes de 2 000 à 5 000 habitants, et notamment
sur la situation d'une secrétaire de mairie d'une commune de
moins de 2 000 habitants, voulant accéder au I « niveau bu grade
de secrétaire des communes de moins de 2 000 habitants assimilé
de 2 000 à 5 000 habitants . En application des arrêtés ministériels
du 8 février 1971, l'intéressée peut être nommée secrétaire de
communes de moins de 2 000 habitants, l et niveau de recrute-
ment, après avis de la commission paritaire interdépartementale,
à compter du l et novembre 1988, étant donné qu'elle aura dix
ans de services effectifs dans un grade de secrétaire de com-
munes de moins de 2 000 habitants, dont quatre ans au 2' niveau.
L'intéressée ne doit être titulaire d'aucun diplôme particulier.
Toutefois, sa nomination ne pourra intervenir qu'après délibéra-
tion du conseil municipal de la a commune-employeur» modi-
fiant le niveau de recrutement de son poste . En fonction de cette
interprétation le conseil municipal concerné a donné un avis
favorable à la nomination de l'intéressée au I « niveau de recrute-
ment. Cependant le commissaire de la République, préfet de
région, chargé du contrôle de légalité, a eu une interprétation dif-
férente des textes régissant l'accès à l'emploi de secrétaire général
des communes de 2 000 à 5 000 habitants, au vu notamment du
paragraphe III de l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du
27 juin 1962 . D'autre part une décision est déférée actuellement
au tribunal de Bordeaux . Le jugement qui sera rendu prochaine-
ment constituera une jurisprudence appréciable dans ce domaine.
Toutefois et d'ores et déjà, il est surprenant de constater que des
arrêtés ministériels puissent être interprétés différemment d'un
département à un autre. Il lui demande quelles mesures peuvent
être envisagées pour qu'une seule et même interprétation des

Communes (fonctionnement)

35663. - 25 janvier 1988 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur le fait suivant :
les projets et décisions des collectivités publiques sont de plus en
plus systématiquement attaqués par des associations de défense.
Ces associations dont le but est de défendre un intérêt général
(régies par la loi de 1901) constituent parfois un pouvoir paral-
lèle . Leur objet leur permet d'exercer des recours devant les tri-
bunaux administratifs qui leur reconnaissent en général l'intérét à
agir . L'application sans garde-fou de la loi conduit en fait à des
situations bizarres . Ainsi, pour défendre les intérêts de la com-
mune où le maire est légalement élu par la population, il doit
assurer sa défense ainsi que celle de ses administrés devant toute
juridiction compétente. Pour cela, il doit apporter quantités de
documents, références, preuves, etc ., afin de démontrer son bon
droit. En revanche, une association simplement déclarée à la
sous-préfecture pourra, même sans adhérents et donc sans repré-
sentativité, arrêter tous les projets sans frais et sans risque de se
voir condamnée à des indemnités ou aux dépens, et cela même
devant le Conseil d'Etat . D'autre part, un maire qui engage sa
commune dans une procédure doit avoir l'autorisation de son
conseil municipal . Les recours des associations sont formés par
une simple lettre du président, sans qu'il soit apporté la preuve
qu'il ait été mandaté par son conseil d'administration . Il lui
demande s'il ne pense pas que cette disparité, entre les modes de
fonctionnement de ces collectivités publiques et associatives, n'est
pas de nature à déséquilibrer les conséquences de leurs actions
respectives.

Communes (conseils municipaux)

35716. - 25 janvier 1988 . - M. Job Durupt demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, de bien vouloir préciser si une délibération
d'un conseil municipal obtenue à la suite d'une demande d'ac-
cord par correspondance du maire aux différents conseillers
municipaux peut être intégrée, par effet rétroactif, à l'ensemble
des délibérations du conseil muicipal datant de quinze jours
auparavant . En outre, les conseillers municipaux n'ont pu avoir
connaissance des résultats qu'au cours de la séance suivante, soit
un mois et demi plus tard.

Collectivités locales (personnel)

, 35725. - 25 janvier 1988. - M . Frédéric Jalton prie M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, de lui indiquer si, dans le cadre de la fonc-
tion publique territoriale, il existe une règle obligatoire suivant
laquelle, lorsqu'un jour férié tombe un dimanche, l'employeur est
tenu d'accorder au personnel un jour de congé supplémentaire.

Communes (finances locales)

35728. - 25 janvier li88 . - M. Lionel Jospin attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la situation créée par l'ar-
ticle 37 de la loi du 9 janvier 1986 portant diverses dispositions
relatives aux collectivités locales, qui concerne la répartition entre
les communes des dépenses de fonctionnement des écoles mater-
nelles, des classes enfantines et des écoles élémentaires publiques.
En cas de scolarisation d'enfants hors de leur commune de rési-
dence, la loi du 22 juillet 1983 prévoyait un accord préalable du
maire de cette commune afin de préserver celle-ci d'une partici-
pation à des dépenses qu'elle supportait déjà directement, compte
tenu de sa capacité d'accueil propre . La loi du 9 janvier 1986
définit par contre des critères autorisant la scolarisation d'enfants
hors de leur commune de résidence et supprime l'accord préa-
lable du maire pour cette décision, bien que sa commune
soit maintenue dans l'obligation de participer financièrement aux
charges de l'école d'accueil . Ce dispositif pénalise fortement les
petites communes rurales ayant réalisé d'importants investisse-
ments scolaires et dont les écoles voient leurs effectifs diminuer,
les parents qui travaillent dans une agglomération voisine plus
importante préférant y scolariser leurs enfants . II lui demande
quelles mesures il compte prendre afin d'atténuer les surcharge,
supportées par ces communes qui, après avoir financé leur:
propres investissements, se voient obligées de contribuer au ene-
tionnement de ceux de leurs voisines .
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Sécurité civile (secours en montagne)

35731 . - 25 janvier 1988 . - M . Louis Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les difficultés que
rencontrent les sociétés de secours en montagne pour obtenir la
prise en charge du coût des assurances qu'elles doivent souscrire
pour leurs bénévoles . Après la mise en œuvre des dispositions du
décret no 87-141 du 3 mars 1987, il serait souhaitable que les
secouristes concernés dom la connaissance de la montagne et les
compétences sont toujours très appréciées à l'occasion de leurs
interventions ne soient pas découragés et qu'au contraire le coût
de leurs propres dépenses soit bien compris dans le montant des
frais que les communes sont autorisées à se faire rembourser afin
que, par le truchement des communes, ces sociétés puissent l'être
aussi . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir l'éclairer sur les
mesures qu'il pourrait prendre pour que les conditions d'applica-
tion du décret précité soient précisées sur ce point.

Collectivité locale (personnel)

35754 . - 25 janvier 1988 . - M . Claude Michel appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la loi n° 84-53 du
26 janvier 1084 modifiée par la loi n° 87-529 du 13 juillet 1987.
L'article 99 de la loi du 26 janvier 1984 (non modifié par la loi
du 13 juille . 1987) prévoit que les collectivités ont la faculté d'ac-
corder, sur demande des intéressés, un congé spécial d'une durée
maximale de cinq ans aux fonctionnaires territoriaux occupant
un emploi fonctionnel visé à l'article 53 de la même loi, dans des
conditions fixées par décret . Il lui demande, en conséquence, de
lui faire connaitre la date à laquelle le décret fixant les modalités
d'application de l'article 99 sera pris.

Collectivités locales (personnel)

35761 . - 25 janvier 1988 . - M . Christian Pierret demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, s'il envisage, dans le cadre du
projet de décret portant statut particulier du cadre d'emploi terri-
torial administratif de catégorie B, de permettre aux secrétaires
de mairie ayant dix ans d'ancienneté dans l'emploi d'accéder, par
la promotion sociale et sans examen professionnel, au grade de
chef de section.

Communes (finances locales)

35773. - 25 janvier 1988 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les modalités de
calcul de la dotation globale de fonctionnement, pour des com-
munes dont la population a crû de façon très importante depuis
le dernier recensement général . II apparaitrait, en effet, que
même dans les communes où des recensements complémentaires
ont été effectués depuis, !e montant de la D .G .F . n'a pas suivi
l'évolution e : nstatée de la population . En conséquence, il lui
demande de bi'n vouloir lui préciser dans quelles mesures il est
tenu compte de i'évolution de la population pour le calcul de la
D .G .F . des commun-s.

Communes (finances locales)

35811 . - 25 janvier 1988 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur le fait que de nom-
breuses communes fournissent à des associations subventionnées
des aides en nature, telles que la mise à disposition de personnel
communal ou de locaux . Elle demande comment doit être traité
au point de vue comptable le coût de ces mises à disposition et
de quelle manière les conseillers municipaux peuvent être
informés de ces coûts avant de voter les subventions.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 30129 Louis Besson .

Consommation
(information et protection des consommateurs)

35536 . - 25 janvier 1988. - M . Pierre Descaves expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé dl commerce, de l'arti-
sanat et des services, que l'utilisation de ce qu'il est convenu
d'appeler le <« code-barre » s'est généralisée ces dernières années,
voire ces derniers mois sur les produits alimentaires ; or les
ménagères une fois rentrées chez elles ne sont plus à même
d'identifier le prix d'un produit, puisque ceux-ci figurent seule-
ment sur les consoles du magasin . II lui demande dans quelle
mesure les commerçants sont tenus d'étiqueter les produits à
l'unité, et si tel n'est pas le cas quelles sont les dispositions qu'il
compte prendre pour remédier à cet inconvénient certain pour la
maitrise d'un budget domestique.

Retraités : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des pensions)

35586. - 25 janvier 1988 . - M . Jean Bonhomme attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le pouvoir d'achat des
artisans en retraite . La dernière augmentation de 1 p. 100 des
retraites n'a pas eu l'effet escompté sur le pouvoir d'achat des
artisans retraités puisque, à la même époque, ils ont subi l'aug-
mentation des cotisations sociales de 0,4 point. Cette mesure s'est
donc traduite par une diminution du pouvoir d'achat de cette
catégorie sociale, déjà fortement pénalisée par un taux de cotisa-
tion d'assurance maladie de 3,4 p . 100 sur sa retraite, alors que le
salarié ne paie que 1,4 p . 100 sur sa retraite et 2.4 p. 100 sur la
retraite complémentaire. II lui demande donc quelles sont ses
intentions afin d'assurer le maintien du pouvoir d'achat des
artisans retraités et d'assurer l'alignement de leur taux de cotisa-
tion d'assurance maladie sur celui du régime général.

Pétrole et dérivés (raffineries)

35595. - 25 janvier 1988. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé dm com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le fait que la
libéralisation du prix de l'essence entraîne des abus manifestes et
des distorsions de concurrence de la part des sociétés d'hyper-
marchés . Pour celles-ci l'essence est en effet exclusivement un
produit d'appel, qui est presque toujours - et dans le meilleur
des cas - revendu au pnx coûtant sans incorporer les frais de
gestion, d'investissement et de salaire des pompistes . II est mani-
feste dès lots que les pompistes indépendants sont dans l'impos-
sibilité totale de résister à ces formes de concurrence sous cer-
tains aspects déloyale. Cette situation entraine la fermeture de
nombreuses stations-service ce qui a des effets dramatiques,
notamment dans les milieux ruraux. Il souhaiterait donc qu'il lui
indique s'il ne serait pas possible d'exiger que tous les distribu-
teurs d'essence, y compris les hypermarchés, soient tenus de
dresser une comptabilité séparée pour leurs pompes, faisant
apparaitre les différents postes de dépense et l'équilibre financier
correspondant ainsi qu'éventuellement une marge de rentabilité
normale.

Pétrole et dérivés (stations-service)

35597 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le fait que les
distributeurs automatiques de produits divers sont utilisés de plus
en plus fréquemment (confiseries, cigarettes, etc .) . Ils permettent
aux usagers de disposer d'un service continu . Actuellement, l'au-
tomatisation tend à se généraliser dans le domaine des stations-
service où de nombreuses pompes fonctionnant avec des pièces
de monnaie ou avec des cartes bleues sont en cours d'installa-
tion . Ces pompes présentent un avantage évident, compte tenu
notamment de ce que la libéralisation des prix de l'essence
entraine la disparition de nombreux pompistes indépendants . En
la matière, il souhaiterait savoir si, de manière générale, les distri-
buteurs automatiques (que ce soit d'essence ou de tout autre pro-
duit) sont assujettis à des arrêts hebdomadaires de fonctionne-
ment réglementaires. Un représentant du ministère du commerce
a en effet évoqué récemment la nécessité d'imposer des arrêts
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d'une journée par semaine .l certains types de distributeurs auto-
matiques, ce qui est pour le moins curieux car, jusqu'à nouvel
ordre, k droit du travail ne s'applique pas aux machines et
autres automates. Il souhaiterait connaitre son point de vue en la
matière, afin notamment de savoir si l'article de presse relatant la
position ci-dessus évoquée est effectivement représentative d'une
position du ministère.

Moyens de paiement (chèques)

35650 . - 25 janvier 1988 . - M . Guy Ducoloné appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le système de
signature digitale utilisé depuis le mois de juillet dernier dans
certaines grandes surfaces et dans de nombreuses boutiques de la
Côte d ' Azur, du Sud-Est et de la région parisienne, lors des
règlements par chèque bancaire . Il lui rappelle que la commis-
sion nationale informatique et liberté a émis en 1986 les plus
grandes réserves s'agissant de la prise d'empreintes digitales, à
l'occasion notamment de la confection de la carte nationale
d'identité infalsifiable et informatisée . Aujourd'hui, l'initiative
privée de certains commerçants présente un grave danger au
regard de libertés . En effet, la généralisation d'un tel système
permettrait aux banques de détenir des fichiers des empreintes
digitales des possesseurs de chéquiers . Or les chèques sont
conservés pendant dix ans dans les archives des établissements
bancaires (en original ou en microfilm) . Un autre inconvénient
majeur réside dans la possibilité de constitution d'un fichier
national ainsi que dans la juxtaposition de différents fichiers, en
violation de la liberté des citoyens . Ces domaines, comme le
relevé d'empreintes digitales, sont considérés par la loi de 1978
relative à l'informatique et aux libertés comme « données émine-
ment sensibles » au regard des libertés . II y a lieu de s'inquiéter,
d'autant que l'association française des banques n'écarte ni le
projet d'un tel fichier national, ni la mise en oeuvre d'un procédé
de contrôle dit « de reconnaissance du fond de l'ail » . II lui
demande de donner des instructions nécessaires pour qu'un
terme soit mis à de tels procédés, qui se situent dans l'illégalité et
portent atteinte aux libertés individuelles et aux protections que
la loi a entendu apporter aux citoyens en limitant le contrôle de
l'émission de chèque à la seule production de pièce d'identité.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

35675. - 25 janvier 1988 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, que les changements
d'horaires, institués lors de la première crise du pétrole, entrai-
nent de gros problèmes d'adaptation, surtout l'été, pour l'hôtel-
lerie et la restauration, profession qui emploie des apprentis et
des jeunes de moins de dix-huit ans, lequels doivent quitter leur
lieu de travail à 22 heures . La clientèle, en effet, vient se res-
taurer assez tard et le départ de ces jeunes entraîne beaucoup
d'inconvénients, aussi bien pour la prestation que pour l'accueil.
II lui demande s'il ne serait pas possible de prendre des disposi-
tions en vue de faciliter l'exercice de cette profession créatrice
d'emplois .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : politique à l'égard des retraités)

35778. - 25 janvier 1988 . - M . Noël Ravassard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les conjoints des
gérants de succursales de magasins d'alimentation . Certaines
femmes, notamment, ont parfois travaillé des années, voire des
dizaines d'années dans le commerce de leur mari, y assurant une
présence à plein temps. Or, faute d'avoir été prises en compte à
l'époque dans les contrats de gérance - sinon en tant que cau-
tion - elles ne bénéficient actuellement d'aucun droit à la retraite
sur ces années de travail dont d'innombrables personnes pour-
raient témoigner . Il lui demande s'il compte faire étudier pour les
personnes dans cette situation une possibilité de rattrapage.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commerçants et industriels : calcul des pensions)

35790. - 25 janvier 1988 . - M. Pascal Clément demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, que soit prise en compte, dans le calcul
des droits personnels à la retraite des épouses de commerçants et
artisans, la période de guerre pendant laquelle elles ont été dans
l'obligation de continuer d'assurer avec beaucoup de courage et
d'initiative l'activité professionnelle de leur époux.

Consommation
(information et protection des consommateurs)

35803. - 25 janvier 1988 . - M. Claude Lorenzini appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur certaines particularités
que révèle le développement du commerce des escargots . Ce sec-
teur groupe une vingtaine de P .M .E . et emploie 1 000 salariés
pour un chiffre d'affaires de 350 millions de francs . Une concur-
rence insidieuse - et apparemment déloyale - lui est faite par la
vente des achatines, en provenance des pays asiatiques et dont
l'importation en 1986 a atteint 1 500 tonnes . L'emploi d'achatines
peut inciter certains professionnels à la fraude dès lors que leur
prix d'achat est quatre fois moins élevé que celui des escargots.
La confusion nait, semble- :-il, de l'utilisation pour leur commer-
cialisation, de coquilles d'escargots du type hélix . Il souhaite
connaître les mesures qui sont envisagées pour une information
convenable du consommateur et pour éviter que celui-ci ne soit
victime d'une fraude qui se développe au détriment des profes-
sionnels attachés à la tradition culinaire française.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Lait et produits laitiers
(commerce extérieur)

Retraites complémentaires (conditions d'attribution)

35688. - 25 janvier 1988 . - M. Maurice Adevah-Poeuf
appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du commerce, de l'artisanat et des services, sur la
situation des anciens salariés devenus artisans lors de leur
demande de liquidation de retraite complémentaire à
l'A .R .R.C .O . Ceux-ci sont en effet soumis à des abattements.
Cette situation résulte des termes de l'accord du 4 février 1983
entre les partenaires sociaux qui exclut en fait les intéressés de
retraite complémentaire . Cette disposition est d'autant plus cho-
quante que les anciens artisans devenus salariés peuvent bénéfi-
cier de la retraite complémentaire artisanale à taux plein dès
soixante ans. II semblerait, au niveau des partenaires sociaux que
seul le C .N .P.F . s'oppose à une modification de cette discrimina-
tion . Compte tenu de la contribution financière importante de
l'Etat à I'A.R.R .C .O ., il lui demande donc ce qu'il envisage pour
faire cesser cette injustice .

35806. - 25 janvier 1988 . - M . Charles Miossec appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur l'évolution du commerce extérieur des
produits laitiers . S'il continue à dégager un excédent important,
cet excédent se réduit régulièrement, notamment sur les pays de
la Communauté . Il en résulte que des pays, comme les Pays-Bas
ou la R.D.A., renforcent leur position , en vue du marché unique
de 1992 . De janvier à août 1987, nos exportations à destination
de la Communauté ont diminué de 1,6 p. 100, alors que, élément
plus préoccupant, les imoortations ont progressé de 14,1 p. 100.
Dans le secteur des fromages, près de 60 p . 100 de nos importa-
tions proviennent des Pays-Bas, ce qui représente une augmenta-
tion de 9 p . 100 par rapport à 1936. Aussi, outre le renforcement
nécessaire des actions promotionnelles sur les principaux
marchés européens, il lui demande quelles dispositions sont sus-
ceptibles d'être prises au niveau national pour inciter et encou-
rager les industriels français à exporter davantage vers ce qui
constituera en fait notre marché intérieur à partir de 1992 .
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COMMUNICATION

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 31732 Dominique Saint-Pierre.

D.O .M.-T.O.M. (télévision)

35571 . - 25 janvier 1988 . - M. Ernest Moutouuamy s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
culture et de la communication, chargé de la communication,
de la décision de préparer intégralement à Paris, au siège de
R .F .O ., le journal télévisé dans les D.O .M .-T .O.M . Cette nouvelle
politique du Gouvernement qui va à l'encontre de l'esprit de la
décentralisation et de la soif de responsabilité des journalistes
locaux portera un coup sérieux à la profession . Elle semble tra-
duire, d'une part, une sorte de méfiance à l'égard des stations
d'outre-mer et, d'autre part, une volonté de mieux contrôler l'in-
formation . De toute façon, cette prise en main autoritaire ne se
justifie pas et va priver les journalistes des D .O .M .-T .O.M . de
leur capacité d'expression dans l'exercice de leur fonction . Il lui
demande de l'informer de ses motivations profondes et des
mesures qu'il entend prendre pour assurer effectivement le plura-
lisme et le respect du service public d'information.

Presse (politique et réglem_ntarion)

35768 . - 25 janvier 1988. - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
culture et de la communication, chargé de la communication,
sur les grandes difficultés que connait dans notre pays la presse
écrite . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer très concrète-
ment la politique du Gouvernement en faveur de la presse écrite,
en lui précisant notamment quelle a été l'évolution des aides au
cours des dix dernières années.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Consommation (commission des clauses abusives)

35742. - 25 janvier 1988 . - M. Jack Lang demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé de la
consommation et de la concurrence, de lui préciser les moyens
dont disposera la commission des clauses abusives.

Consommation
(information et protection des consommateurs)

35760 . - 25 janvier 1988 . - M. François Patriat appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur la
concurrence déloyale que subissent les producteurs d'escargots de
Bourgogne. En effet, alors qu'ils s'efforcent de mettre sur le
marché des produits de qualité, sont vendus en parallèle les pro-
duits importés sous le label a escargots de Bourgogne » qui ne
sont autres que des achatines placés dans des coquilles d'es-
cargots du genre Hélix . L'achatine est un escargot dont le goût et
la forme ne ressemblent en rien à l'escargot de Bourgogne . S'il
est toléré de vendre des achatines dans les coquilles de type
Hélix comme l'escargot de Bourgogne, la mention achatine doit
figurer sur le produit ce qui est rarement le cas . Par ailleurs,
l'achatine est inconnu des consommateurs français qui croient,
pour un moindre coût, acheter des escargots de Bourgogne . En
conséquence, pour remédier à ces appellations frauduleuses, il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures visant à faire res-
pecter la loi en matière de fraudes et notamment d'interdire la
vente d'achatines en coquilles d'Hélix, les achatines devant être
vendus en coquilles d'achatine, spirales pointues et non rondes .

CULTURE ET COMMUNICATION

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 26405 Joseph Gourmelon 31874 Dominique Saiiit-
Pierre .

Patrimoine (monuments historiques : Moselle)

35598. - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la culture et de la communication qu'il lui a
lui-même indiqué que le classement du monument du soueenir
français de Noisseville (Moselle) serait effectué au plus tard en
décembre 1987. II s'avère, malheureusement, que ce classement
comme monument historique n'est toujours pas intervenu, et il
souhaiterait donc connaître les raisons de ce retard très regret-
table .

Politiques communautaires
(libre circulation des personnes et des biens)

35639. - 25 janvier 1988 . - M . Michel Debré demande à
M. le ministre de la culture et de la communication s'il n'es-
time pas que les entreprises de presse doivent être considérées
comme disposant d'un statut particulier qui ne permet pas de
leur appliquer les dispositions dites communautaires en matière
de liberté des mouvements de capitaux.

Télévision (programmes)

35654 . - 25 janvier 1988 . - M . Georges Hage expose à M . le
ministre de la culture et de la communication les difficultés
que rencontrent les personnes sourdes et malentendantes pour
suivre les émissions de campagne électorale à la télévision, ce qui
réduit leur droit à l'information pour exercer leur liberté de
choix . C'est pourquoi il lui demande les mesures que le Gouver-
nement envisage de prendre pour permettre aux sourds et mal-
entendants de connaître le contenu de ces émissions politiques.

Musique (orchestres : Paris)

35684 . - 25 janvier 1988 . - M. Claude Labbé attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l'avenir de l'orchestre de l'Opéra de Paris Compte tenu de la
prochaine ouverture de l'Opéra de la Bastille, les musiciens de
cet orchestre prestigieux s'inquiètent de l'avenir de leur forma-
tion . Aussi il demande : 1 . si l'orchestre de l'Opéra de Paris sur-
vivra avec son statut actuel ? 20 dans la négative, est-ce que tous
les musiciens seront intégrés à l'orchestre de l'Opéra dP la Bas-
tille ou devront-ils passer un concours de sélection dans lequel ils
seraient mis en concurrence avec des musiciens extérieurs à l'or-
chestre et parfois étrangers ? 3 , de quelle façon serait alors
constitué le jury de sélection ? 4 . est-ce que certains instruments
français ne risquent pas d'être exclus de ce nouvel orchestre
comme ce fut le cas lors de la composition de i'o . chestre de Nice
ou de l'Opéra de Lyon ? 5 . une telle exclusion de ces instru-
ments ne remet-il pas en cause les diplômes d'Etat et l'avenir des
élèves des deux Conservatoires nationaux supérieurs de
musique ?

DÉFENSE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

35513 . - 25 janvier 1988 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur certaines revendica-
tions exprimées par les associations représentatives de retraités de
la gendarmerie, notamment en ce qui concerne le bénéfice de la
campagne double pour les personnels ayant servi en Algérie
en 1952 et 1962 et l'intégration dans les pensions des indemnités
de charges militaires . Il lui demande quelle suite il entend
donner aux préoccupations exprimées par les retraités de la gen-
darmerie .
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Service national (appelés)

35584. - 25 janvier 1988. - M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur le fait que les
officiers radio-électroniciens de la marine marchande ne sont pas
admis lors de leur service national à suivre la formation d'élèves
officiers de réserve . Il lui demande s'il ne serait pas possible de
permettre aux officiers radio-électroniciens de suivre cette forma-
tion, dont bénéficient leurs collègues polyvalents, pont ou
machine.

Ministères et secrétariats d'Etat (defense : personnel)

35606 . - 25 janvier 1988. - M . Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur le différend qui oppose les
agents d'Etat aux employés d'Etat en ce qui concerne le bénéfice
des « congés bonifiés » . II se trouve que cette mesure qui
consiste en l'octroi d'un mois de congé supplémentaire en plus
des congés légaux est applicable uniquement aux employés d'Etat
alors que les agents d'Etat en sont écartés . Il demande à M . le
ministre de bien vouloir lui préciser ce qui justifie cette discrimi-
nation dans l'application de cet avantage et le prie de lui dire s'il
ne serait pas possible de l'étendre aux catégories précitées.

Armée (fonctionnement : Lorraine)

35646 . - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur le fait que le minis-
tère de la défense étudierait actuellement le transfert de la direc-
tion régionale des essences de la VI' région militaire de Metz à
Nancy. Une telle mesure, qui concernerait non seulement un
nombre important de militaires mais aussi le personnel civil, sus-
citerait localement une grande émotion car elle concrétiserait un
nouveau pas dans le démantèlement de l'unité des services de la
région militaire qui sont implantés à Metz . Il souhaiterait en
conséquence qu'il veuille bien lui indiquer ses intentions en la
matière .

Service national (appelés)

35674. - 25 janvier 1988 . - M . Joseph-Henri Maujoüaa de
Gasset attire l'attention de M . le ministre de la défense sur le
fait que lui a été signalé que, parfois, des jeunes reviennent du
service national, sans avoir le minimum d'instruction, et notam-
ment, sans savoir écrire . Il lui demande si une telle situation ne
lui parait pas anormale . Et s'il n'envisagerait pas de prendre des
dispositions, pour que ces jeunes profitent de la période du ser-
vice national pour acquérir un minimum d'instruction.

Ministères et secrétariats d'Etat
(defense : publications)

35700 . - 25 janvier 1988 . - M. Michel Charzat attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur une récente publicité
parue à la page 57 du magazine Armées d'aujourd'hui,
numéro 126, du mois de décembre 1987 . De nombreux ouvrages
consacrés principalement aux parachutistes et à la légion étran-
gère sont proposés à la vente par la librairie Le Livre Poste.
Cette librairie et maison de diffusion a été fondée par un ancien
responsable de « l'O .A .S . métropole jeunes » et fondateur d'un
mouvement d'extrême droite, le Mouvement jeune révolution
(M .J .R,) . Le « Guide de l'homme de droite à Paris » nous
confirme, à la page 115, que Le Livre Poste reste dans la lignée
politique de son responsable, diffusant « tous les ouvrages néces-
saires au combat pour la rénovation de notre pays » . Nous com-
prenons la nature de ce combat grâce à une autre publicité du
Livre Poste, parue dans l'hebdomadaire Minute en mars 1987,
présentant de nombreux ouvrages faisant l'apologie du combat
pour l'Algérie française, des régiments ayant participé au putsch
d'Alger en avril 1961 et de l'O.A .S . Le général de Gaulle y est
décnt comme « l'homme ayant livré l'Algérie au G .P .R.A. » Les
livres diffusés par cette librairie, marquée politiquement, sont à
l'opposé de la conception républicaine que nous nous faisons de
l'armée française . L'esprit de défense ne nécessite pas l'apologie
du militarisme et la célébration des coups d'état militaire et de la
rébellion des forces armées face au pouvoir civil . Aussi il lui
demande d'intervenir auprès du S.I .R.P.A. afin de faire cesser
toute publicité de cette maison de diffusion dans les revues
dépendant du ministère de la défense .

Service national (appelés)

35730. - 25 janvier 1988 . - M . Jack Lang demande à M . le
ministre de la défense s'il est envisagé que des appelés du
contingent puissent effectuer leur service national comme
sapeurs-pompiers encadrés par des sapeurs-pompiers profes-
sionnels .

DROITS DE L'HOMME

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

Nos 28297 Jean-Marie Daillet 28298 Jean-Marie Daillet ;
31736 Jean-Claude Gayssot.

Droits de l'homme et libertés publiques
(commission consultative)

35540. - 25 janvier 1988 . - M. Pierre Descaves demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des Droits de l ' homme, la raison pour laquelle il a désigné
parmi les membres de la Commission des droits de l'homme un
ressortissant algérien pour représenter la communauté française
de confession islamique alors qu'il existe d'éminentes personna-
lités françaises appartenant à cette communauté qui auraient pu
ètre désignées. Les Français de confession islamique, à qui leur
choix a coûté des larmes, du sang et un exode dans l'indifférence
générale, comprennent mal que, vingt-cinq ans après, ceux qui les
ont chassés des départements français d'Algérie puissent jouir en
France de privilèges par rapport à ceux qui ont tout sacrifié à
leur pays d'adoption.

Syndicats (droits syndicaux : Seine-Saint-Denis)

35562. - 25 janvier 1988 . - Mme Muguette Jacquaint inter-
pelle M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, sur l'aggravation sans précédent
des atteintes aux libertés fondamentales dans les entreprises de
La Courneuve . En effet les militants syndicaux doivent faire face,
dans le cadre de l'exercice de leur mandat électif ou syndical, à
une répression patronale de plus en plus exacerbée, qui prend
appui sur la casse du code du travail . A La Courneuve : M . A.,
élu C .G .T. au comité d'entreprise, fut menacé de licenciement
par la direction de l'Aérospatiale ; M . B., militant C.G .T . chez
Norton, licencié pour des motifs fallacieux ; Mme C ., élue C .G .T.
chez Spleer, inculpée de diffamation pour avoir dénoncé ses
cor.aitions de travail ; Mme D ., élue C .G .T. chez Spleer, passée
devant les tribunaux après avoir affiché sur le panneau syndical
une décision de justice concernant le patron de l'entreprise ;
Mme E., militante C .G.T., sanctionnée pour son activité syndi-
cale . La remise en cause des droits des travailleurs est possible
dans la mesure où la politique économique et sociale menée par
le Gouvernement est contraire à la citoyenneté dans l'entreprise à
laquelle les travailleurs aspirent légitimement . La lutte des tra-
vailleurs est, dans le cadre de la stratégie patronale, un obstacle à
la réalisation de la restructuration des secteurs industriels, contre-
carre la mise en place de la précarisation du travail et de l'em-
ploi, qu'ils soient du secteur secondaire ou tertiaire . C'est pour-
quoi ces militants sont sanctionnés, sont déférés devant les
tribunaux . Cette situation est grave pour la démocratie. Un coup
d'arrêt à la dégradation des droits des travailleurs est nécessaire.
En conséquence, elle lui demande s'il compte prendre des
mesures permettant le libre exercice des libertés s"ndicales, en
déclarant nul tout licenciement ou toute sanction pris à l'en-
contre d'un salarié, suite à l'exercice d'un droit garanti.

Etrangers (expulsions)

35659 . - 25 janvier 1988 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des Droits de l'homme, sur la mise en appli-
cation de la loi du 9 septemLre 1986, relative aux règles d'entrée
et de séjour des étrangers en France. Par une question écrite,
parue au Journal officiel du 2 mars 1987 et restée, à ce jour, sans
réponse, il lui proposait d'assortir cette décision purement admi-
nistrative de l'obligation, par exemple, de consulter un avocat
préalablement à chaque expulsion . La violation des droits inter-
venue lors de l'expulsion des Iraniens le 8 décembre dernier vers
le Gabon ne vient que confirmer le danger de laisser à la libre
appréciation de l'administration de tels pouvoirs . En consé-
quence, il lui demande s'il entend saisir, très rapidement, la com-
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rieures, qu'il s'agisse des prix ou des spécificités des matériels,
sentiment sur l'opportunité d'une réforme remettant en cause les

	

soit de contrôler la régularité des opérations . Il lui demande s'il
pleins pouvoirs de l'administration en matière d'expulsions .

	

envisage de prendre les mesures nécessaires pour apporter un
remède à ces imperfections.

Famille (politique familiale . Hauts-de-Seine)

35749. - 25 janvier 1988 . - Le tribunal administratif de Paris a
annulé récemment la décision de la ville de Paris d'exclure les
étrangers n'appartenant pas à la Communauté européenne de
bénéficier de l'allocation de congé parental d'éducation qu'elle
accorde aux familles nombreuses . M . Georges Le Baill attire
l'attention de M . le secrétaire d 'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des Droits de l'homme, sur une décision simi-
laire prise par la municipalité de Levallois, dans les Hauts-de-
Seine, créant une allocation parentale municipale à la naissance
du troisième enfant, à partir du 1 « décembre 1987 . En effet, cette
mesure est assortie d'une condition : les deux parents doivent,
pour toucher cette allocation, être inscrits sur les listes électorales
de la commune . Cela a pour effet d'exclure les familles non fran-
çaises et même celles où un seul parent est français, alors qu'elles
sont soumises aux mêmes règles d'imposition locale . Cette condi-
tion discriminatoire pour l'attribution d'une prestation versée sur
fonds publics, violant le principe de l'égalité et ouvertement
xénophobe, est contraire à l'article 2 de notre Constitution, au
traité de Rome et aux règlements communautaires . II lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour faire
annuler une telle décision.

Etrangers ( Cap- Verdiens)

35755 . - 25 janvier 1988 . - Mme Paulette Nevoux attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l 'homme, sur les conditions dans les-
quelles ont été interpellés, le 27 décembre dernier à l'aéroport
d'Orly, neuf touristes capverdiens venus passer les fêtes de fin
d'année clans leur famille résidant en France . Ces neuf per-
sonnes, dont une femme et ses deux enfants en bas âge, ont été
retenus dans une salle de l'aéroport, dans des conditions maté-
rielles indignes, sans qu'il leur soit permis de prendre contact
avec leur consul, les membres de leur famille ou les avocats . Plu-
sieurs jours après leur arrivée, quatre d'entre eux ont été expulsés
vers Dakar, au mépris de toutes les règles de procédure concer-
nant les refus d'entrée . Elle lui demande pourquoi des ressortis-
sants capverdiens, jugés aptes à séjourner en France par les auto-
rités consulaires françaises qui leur ont délivré un visa,
deviennent brusquement indésirables en arrivant sur notre terri-
toire . Par ailleurs, si des personnes ne remplissent pas les condi-
tions d'entrée et de séjour en vigueur sur notre territoire, pour-
quoi les laisse-t-on faire la dépense d'un billet d'avion
aller-retour ?

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Cour des comptes (chambres régionales)

35631 . - 25 janvier 1987 . - M . Jean Bonhomme demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, comment est assuré le recrutement des
membres des chambres régionales des comptes.

Informatique (politique et réglementation)

35636. - 25 janvier 1988 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, si le décret n o 899 du 30 octobre 1987 auto-
risant le rattachement par voie de fonds de concours du produit
des recettes provenant de l'aliénation de matériel informatique,
bureautique et télématique d'occasion, comprend dans cette énu-
mération les copieurs et les imprimantes.

Marchés publics (réglementation)

35637. - 25 janvier 1988 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que les entreprises
non retenues à la suite d'un appel d'offres pour marché de four-
nitures n'ont aucune possibilité de connaître les motifs de la
décision de rejet . L'absence de communication du procès-verbal,
l'absence de motivation de la décision enlèvent aux soumission-
naires toute possibilité soit d'améliorer leurs propositions ulté-

Politiques communautaires
(libre circulation des personnes et des biens)

35640 . - 25 janvier 1988 . - M . Michel Debré demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, s'il n'estime pas abusive l'extension de la
liberté des mouvements de capitaux aux entreprises de presse
dont la réglementation demeure de la souveraineté du Parle-
ment ; il observe que les entreprises de presse, en effet, ont un
caractère particulier et qu'il serait aberrant, du point de vue de la
culture française et de l'intérêt national, de les assimiler à des
entreprises ordinaires . Le ministre d'Etat n'estime-t-il pas, enfin,
que la notion de défense nationale justifie une attitude catégo-
rique à l'égard d'étrangers qui ne peuvent être soucieux ni des
intérêts français ni de la permanence de la France ?

Epargne (politique de l'épargne)

35660 . - 25 janvier 1988 . - M . Dominique Saut-Pierre attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les perspectives d'avenir
de l'épargne des ménages en France . II lui demande de lui indi-
quer le taux d'épargne des ménages pour chaque année, de 1973
à 1987, ainsi que les prévisions pour 1988.

Assurances (assurance automobile)

35685 . - 25 janvier 1988 . - M . Claude-Gérard Marcus attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur certaines pratiques qui
seraient constatées dans les procédures de nomination d'experts
V.G .A (véhicules gravement accidentés). Selon les termes du
décret n° 86-268 du 18 février 1986, l'expert doit être obligatoire-
ment désigné par l'assuré et sa mission est celle d'un examen des
dommages, d'un point de vue strictement technique . II résulte des
pratiques constatées que certaines compagnies d'assurances impo-
sent à leurs assurés des experts V .G .A . qui accompliraient leur
mission, plus dans l'intérêt de la compagnie d'assurances, que
dans celui des assurés, et ce contrairement à une circulaire du
Premier ministre, en date du 9 mai 1986. II lui demande quelles
sont ses intentions afin d'éviter que la législation continue ainsi a
être contournée au détriment des assurés.

Banques et établissements financiers
(Banque de France)

35762 . - 25 janvier 1988 . - M . Christian Pierret demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, de bien vouloir lui préciser la teneur des
projets de restructuration de la Banque de France . II lui
demande, notamment, s'il envisage de confier un certain nombre
d'activités de la Banque de France à des sociétés sous-traitantes
et s'il envisage de mettre en oeuvre un plan de réduction des
effectifs de la banque centrale.

Collectivités locales (finances locales)

35801 . - 25 janvier 1988 . - M . Michel Barnier attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'inquiétude provoquée par
les conséquences que pourraient avoir l'application du décret
no 85-1378 du 26 décembre 1985 et de la circulaire du
16 octobre 1987 sur les finances des collectivités locales . Ce texte
fait perdre le bénéfice de la récupération de la T.V.A . par le
fonds de compensation de la T .V.A ., dès lors que les investisse-
ments des collectivités locales avaient été effectués par voie de
mandats confiés à des sociétés d'économie mixte (sauf cas très
limités). Comme le décret est applicable à compter du 1 « jan-
vier 1986, cela pourrait remettre en cause la récupération de la
T .V.A. sur des équipements en cours de finition . Il serait souhai-
table, toutefois, que la dotation de 1988 soit calculée sur l'en-
semble des dépenses d'investissement de 1986, sans que n'en soit
exclue aucune . Pour l'avenir, cette réforme semble avoir un
« effet pervers » . Elle n'aura aucune incidence d'économie bud-
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gétaire puisque les équipements des collectivités locales se feront
toujours, mais bien évidemment plus, par voie de mandat . Dès
lors, les collectivités risquent d'avoir recours successivement aux
services techniques communaux qui devront être renforcés . En
revanche, les sociétés d 'économie mixte qui disposent de per-
sonnels peu nombreux, compétent et adaptable, vont se trouver
dans une situation difficile, jusqu ' à voir leur existence remise en
cause . Pour ces raisons, diverses S .E .M . ont intenté un recours en
Conseil d'Etat contre le décret de 1985 et espèrent bien que la
haute juridiction leur donnera gain de cause . N 'étant pas certain
que le u débat technique ait été exposé dans toutes ses consé-
quences, il lui demande s ' il lui est possible de donner des ins-
tructions afin que rien d ' irrémédiable ne soit provoqué tant que
le Conseil d ' Etat ne se scia pas prononcé.

Automobiles et cycles (commerce et réparation)

35807 . - 25 janvier 1988 . - M . Claude Lorenzini appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que le règlement de la
Communauté prévoit qu ' un particulier peut acheter le véhicule de
son choix dans n'importe quel pays de la C .E .E . Des revues spé-
cialisées relayées par la radio font actuellement la démonstration
qu ' il est possible pour les Français de réaliser un gain de 20 à
30 p . 100 en achetant à l'étranger une voiture de marque fran-
çaise . Si le fait est vérifié, il s'agit, à terme, d'un risque commer-
cial grave pour les réseaux de vente français . q aimerait recueillir
le sentiment ministériel sur les causes de cette situation, son
mécanisme et son étendue et les remèdes qu'elle appelle.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement (ry;hures et vacances scolaires)

35532 . - 25 jan ier 1988 . - M . Jacques Barrot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'incidence
particulièrement importante que revèt la fixation des dates de
vacances scolaires pour toute l ' économie touristique . Une grande
partie de la vie de notre pays est de plus en plus tributaire du
calendrier retenu . Il lui demande si, conformément à certaines
informations diffusées dans les médias, il serait vraiment question
de fixer la prochaine rentrée scolaire au 5 septembre 1988 alors
que la rentrée 1987 a eu lieu le mardi 8 septembre . Ne
conviendrait-il pas, au contraire, que la rentrée scolaire ait lieu le
lundi 12 septembre seulement ? Ne serait-il pas possible d ' envi-
sager une rentrée étalée en deux zones ? La sur-occupation des
équipements touristiques en juillet-août est à la fois préjudiciable
aux familles qui ont ainsi plus de difficultés à trouver des solu-
tions pour leurs vacances et aux communes qui se sont engagées
dans un effort d ' investissements touristiques . Une semaine sup-
plémentaire d'occupation est indispensable pour améliorer le
coefficient de remplissage et donc la rentabilité de ces équipe-
ments.

.tlinirtéres er secrétariat d'Etat
(éduration nationale : fonctionnement)

35545. - 25 janvier 1988. - M. Pierre Bernard-Reymond
demande à M . le ministre de l'éducation nationale de bien
vouloir lui faire connaitte le bilan de la création et de la suppres-
sion des emplois dépendant du ministère de l ' éducation nationale
dans les Hautes-Alpes, en 1987.

Enseignement (personnel)

35546. - 25 janvier 1988 . - M . Germain Genvenwin attire l'at-
tention de Male ministre de l ' éducation nationale sur le décret
n° 86-428 du 14 mars 1986 et sur l'interprétation que l'on peut
faire de son article 3 . En effet, certains lycées étendent aux élèves
qui reçoivent un enseignement qualifié de commercial les disposi-
tions de cet article stipulant que les élèves des sections indus-
trielles sont comptés pour deux points . Aussi lui demande-t-il à
quel document ou nomenclature il faut se référer afin d'identifier
avec certitude les sections qui telèvent effectivement de l 'ensei-
gnement industriel . Par ailleurs, il lui demande si les élèves pré-
parant un brevet de technicien supérieut peuvent étre assimilés à
ceux des classes préparatoires aux grandes écoles et être comptés
pour deux points et enfin comment doivent étre décomptés les
élèves des classes préparatoires à l ' apprentissage .

Enseignement (personnel)

33547 . - 25 janvier 1988 . - M . Germain Gengenwin attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le décret
n° 86-428 du 14 mars 1986 et sur l'interprétation que l'on peut
faire de son premier article . Cet article en effet ne vise pas les
établissements d'enseignement public qui relèvent des disposi-
tions du paragraphe VII de l'article 14 de la loi no 83-663 du
22 juillet 1983 modifié . Aussi lui demande-t-il s'il convient d'en
déduire que, dans un ensemble immobilier comportant à la fois
un collège et un lycée, le département ou la région ne peut délé-
guer à l'autre collectivité de rattachement la gestion des conces-
sions de logement.

Enseignement secondaire : personnel
(adjoints d'enseignement)

35560. - 25 janvier 1988 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences de l'abrogation du décret de 1972 relatif au versement
d'une indemnité de fonction aux adjoints d'enseignement
documentalistes-bibliothécaires, par le décret n° 87-939 du
25 novembre 1987 . Sachant qu'avec le nouveau classement indi-
ciaire, en début de carrière et plus particulièrement au
9• échelon, la perte de rémunération est largement supérieure à la
valeur des trois points d'indice supplémentaire, il lui demande de
revenir sur sa récente décision d'abrogation de l'indemnité de
fonction .

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Bouches-du-Rhône)

35561 . - 25 janvier 1988 . - M. Guy Hermier attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les graves consé-
quences que ne manqueront pas d'entraîner, pour la 4• circons-
cription de Marseille, les mesures de carte scolaire prises lors de
la commission de circonscription du 6 janvier 1988 . Une fois de
plus, dans le cadre d'une dotation départementale insuffisante,
l'administration refuse de prendre en compte les caractéristiques
particulières de cette circonscription (81 p . 100 d'écoles Z .P.,
44 p. 100 d'enfants ont au moins un an de retard scolaire, un très
grand nombre d'enfants vivent encore en bidonvilles) . Les
mesures envisagées entraîneraient la fermeture de cinq classes
élémentaires et de trois C .R.I . ou C.L.I .N . Le taux d'encadrement
passerait ainsi de 22,25 à 22,52 . En particulier, il tient à lui faire
remarquer qu'en fermant deux classes à la cité Saint-Louis, fré-
quentées par 75 p . 100 d'enfants gitans, on est loin des déclara-
tions officielles faites le 25 novembre 1987 par M . l'inspecteur
d'académie, à savoir l'amélioration de la scolarisation des enfants
gitans . On ne peut déclarer vouloir lutter pour la réussite sco-
laire, particulièrement dans les zones d'éducation prioritaire, et
en même temps prendre des mesures qui ne peuvent qu'aggraver
l'échec scolaire . C'est pourquoi il lui demande, en tenant compte
de la grave réalité de la 4' circonscription de Marseille, de n'en-
visager aucune fermeture de classe, aucune suppression de C .R.I.
ou de C .L.I .N ., lesquels jouent un rôle si positif dans le soutien
des enfants connaissant des problèmes scolaires.

Apprentissage (établissements de formation)

35570 . - 25 janvier 1988 . - M . Ernest Moutoussamy rappelle
à M . le ministre de l'éducation nationale que des stagiaires
originaires des Antilles et de la Guyane, faute de structures
locales adaptées, acceptent de recevoir une formation pédago-
gique dans les écoles normales nationales d'apprentissage
(E .N .N .A .) en métropole . Ces déplacements et installations
engendrent pour les intéressés de multiples charges financières
supplémentaires . il lui demande de l'informer des dispositions
qu'il entend prendre pour assurer à ces stagiaires, pendant la
durée de leur stage, le maintien de l'indemnité de vie chère servie
aux fonctionnaires exerçant dans les Dom.

Enseignement secondaire (éducation spécialisée : Gironde)

35572 . - 25 janvier 1988 . - M . Michel Peyret attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la politique de
démantèlement des S.E .S . qui est pratiquée en Gironde . L'année
scolaire 1986-1987 a vu la S .E .S . de Pessac-Alouette ramenée du
type 96 au type 64 avec les suppressions de postes qui en décou-
lent, dont celui du directeur. Dans le même temps, interdiction
était faite aux S .E .S . Bordeaux - Grand-Parc et Bor-
deaux - Edouard-Vaillant d'assurer à leurs !lèves un cycle de for-
mation professionnelle complète en quatre ans. En 1987-1988
l'inspection d'académie poursuit son démantèlement par les
S .E .S . Bordeaux-Caudéran -Saint-André et Bordeaux - Edouard-
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Vaillant dont la capacité est ramenée de 96 à 64 élèves sous le
prétexte d'un nombre insuffisant d'élèves de moins de seize ans
alors que leur est toujours interdite la possibilité d'assurer une
formation professionnelle en quatre ans, conforme aux textes
réglementaires, et, par là, jetant dans la marginalisation et le chô-
mage des dizaines de jeunes . A Lormont, la S.E .S . assurant un
cycle de formation qualifiante douze à dix-huit ans est brutale-
ment démantelée, ramenée au type 64, alors que 94 élèves sont
présents . L'unique expérience départementale se trouve stoppée
sans aucune raison d'ordre pédagogique ou réglementaire (les
textes officiels prévoient l'accueil des douze à dix-huit ans ;
30 p . 100 des S .E .S. fonctionnent en France de cette façon soit
1/3 ; mais en Gironde, seulement 1/28) . En 1988-1989, les S .E .S.
de Langon, Villenave-d'Ornon et Créon risquent de subir le
même sort . La situation faite aux jeunes Girondins en difficulté
est donc grave . Non seulement la politique départementale de
M. l'inspecteur d'académie semble se résumer à détruire ou
réduire les S .E .S . de collège qui ont pour projet d'armer encore
mieux les jeunes pour une bonne insertion sociale et profession-
nelle mais les disparités inter départementales s'aggravent au
détriment des jeunes Girondins en difficulté . Ainsi, il lui
demande de bien vouloir tout mettre en œuvre pour que le
démantèlement des S .E .S . en Gironde soit stoppé et pour que le
département de la Gironde soit doté d'une politique scolaire en
faveur des jeunes en difficulté qui permette de combler les
énormes retards de ce département en ce domaine.

Enseignement secondaire (établissements : Gironde)

35573 . - 25 janvier 1988 . - M . Michel Peyret appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le caractère
intolérable du démantèlement de la S .E .S . du collège Lapierre à
Lormont (Gironde) . Cette S .E .S . de type 96 accueille aujourd'hui
94 élèves de douze à dix-huit ans avec « l'objectif du C .A .P . ».
Ce projet, conforme aux textes réglementaires (A. du
20 octobre 1967, C .M. du 27 décembre 1967, C .M. du
27 mars 1973) avait reçu en 1983 les avis favorables de M . le
recteur, de M . l'inspecteur d'académie, de l'I .D .E .N ., du conseil
d'administration du collège . Deux notes des 18 et 25 mai 1987 de
la direction de l'évaluation et de la prospective du ministère de
l'éducation nationale ont rappelé opportunément que « la S .E .S.
est organisée pour accueillir les élèves de douze à dix-huit ans »
et que « la préparation au C .A .P. ne saurait être a priori exclue »
(C .M . du 27 mars 1973) . Or, aujourd'hui, M . l'inspecteur d'aca-
démie de la Gironde se propose de ramener du type 96 au
type 64 la S .E .S . Lapierre à Lormont parce qu'elle accueille des
élèves de plus de seize ans, c'est-à-dire qu'elle fonctionne confor-
mément aux textes réglementaires . Or, cette S .E .S ., située en zone
prioritaire n o 1, rend des services inestimables à la population
d'adolescents en difficultés qui, bénéficiant de quatre années de
formation professionnelle, peuvent envisager leur insertion
sociale dans de bien meilleures conditions . Enfin, faisant partie
d'un dispositif de lutte contre l'échec scolaire, les toxicomanies et
la délinquance, l'amputer de 45 p . 100 de son potentiel d'ensei-
gnants (dont son directeur) compromettrait gravement l'efficacité
de ce dispositif. Aussi, compte tenu de l'importance du droit à
une formation initiale complète pour les adolescents en diffi-
cultés, de l'existence d'une équipe pédagogique stable et dyna-
mique, il lui demande de bien vouloir faire annuler ce projet de
démantèlement dont les conséquences seraient de marginaliser un
peu plus encore des dizaines de jeunes.

Enseignement s personnel (personnel de direction)

35580 . - 25 janvier 1988. - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
de statut de directeur d'établissement spécialisé, alors que
d'autres enseignants, non titulaires de diplômes, accèdent aux
emplois de chefs d'établissement par simple liste d'aptitude . La
fonction et la formation de directeurs d'établissement spécialisé
(sanctionnées par un diplôme) ont permis à ce personnel d'ac-
quérir une expérience certaine tant dans le domaine pédagogique
et administratif que dans le domaine de la gestion . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage d'étendre ia modification du
statut de chef d'établissement au bénéfice des directeurs de sec-
tion d'éducation spécialisée.

Enseignement (médecine scolaire : Sarthe)

35587. - 25 janvier 1988 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
service de santé scolaire de la Sarthe où trois médecins vont faire
valoir leurs droits à la retraite en 1988 . A ce jour, il n'existe

aucune assurance sur le plan budgétaire permettant d'autoriser
leur remplacement, condition indispensable au bon fonctionne-
ment de ce service . II lui demande donc de bien vouloir lui indi-
quer la date à laquelle ces crédits seront affectés.

Enseignement privé (personnel)

35590 . - 25 janvier 1988 . - M . Claude Labbé attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
enseignants de l'enseignement privé . Dans le cadre de la législa-
tion sur le conventionnement des établissements privés, les ensei-
gnants ont été pris en charge quant à leurs traitements par l'Etat.
Cependant il reste une inégalité qui défavorise les intéressés par
rapport à leurs collègues de l'enseignement public, quant aux
indemnités de logement payées par les communes et couvertes
par des crédits spécifiques de dotation globale de fonctionne-
ment . II demande quelles mesures sont envisagées afin de cor-
riger cette différence qui ne se justifie pas compte tenu de la
mission des enseignants intéressés.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Moselle)

355%. - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l 'éducation nationale que, par délibération
en date du 14 décembre 1987, le conseil municipal de Retonfey a
demandé le rattachement de cette commune au secteur scolaire
du collège de Vigy . Compte tenu de ce que le collège de Vigy est
par ailleurs en sous-effectif, cette demande revêt un intérêt tout
particulier, et il souhaiterait qu'il lui indique s'il lui serait pos-
sible de faire procéder dans les meilleurs délais à une étude favo-
rable de ce dossier.

Enseignement maternel et primaire (programmes)

35612 . - 25 janvier 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème
de l'enseignement des langues régionales dans le primaire. Des
accords avec les pays du Maghreb donnent droit aux enfants
d'immigrés, Français ou non, scolarisés en France de recevoir par
des enseignants de la nationalité de leurs parents, durant les
heures d'enseignement normales, une formation à la langue et
aux traditions de leurs parents . Aujourd'hui, le rapport Hannoun
veut encore multiplier toutes les techniques permettant aux
étrangers vivant en France de s'ancrer dans les traditions atta-
chées à la nationalité parentale . Dans les domaines scolaires,
médiatiques, culturels, des incitations multiples sont proposées.
Soucieux que les Français autochtones, les indigènes, ne conti-
nuent pas à être défavorisés, il demande que les langues régio-
nales soient elles aussi enseignées dans le primaire . Dans ce but,
il est nécessaire que des aides à ce développement culturel soient
assurées dans les domaines scolaires . médiatiques et culturels. ll
lui demande donc, compte tenu du fait que ces cultures ont été
persécutées depuis bientôt deux cents ans par la république jaco-
bine, ce qu'il compte faire pour promouvoir langues et cultures
régionales françaises dans notre pays.

Enseignement (politique de l'éducation)

35627 . - 25 janvier 1988. - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les déclara-
tions du journal L'Unité, organe central de l'Union de la jeunesse
algérienne . Ce journal attaque, dans un numéro de la dernière
semaine de 1987, les écoles françaises et l'enseignement du
français . Par exemple, il trouve « provocant » que le lycée
français d'Alger, le Descartes, soit à proximité de la présidence
de la République algérienne. Les parents algériens qui y envoient
leurs enfants « commettent un crime avec préméditation » et
« encouragent la politique coloniale de division linguistique ». Il
rappelle qu'une résolution de 1979 interdisait l'accès des enfants
algériens aux lycées français . La haine de la France continue de
se développer en Algérie. II parait insupportable au contribuable
français que l'on finance avec son argent l'enseignement de
l'arabe, en France, aux Maghrébins alors que l'Algérie insulte la
France pour l'enseignement du français qu'elle donne aux
enfants algériens aux frais de la France . II lui demande s'il ne
serait pas préférable de lutter contre l'illettrisme des enfants
français avant d'enseigner l'arabe dans les écoles primaires de la
métropole .

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

35641 . - 25 janvier 1988 . - M. Jean Gougy attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que ses
services semblent s'orienter vers le choix du lundi 5 sep-
tembre 1988 comme date de la prochaine rentrée scolaire . Cette
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décision entrainerait nombre de conséquences négatives pour
l'activité touristique de la plupart des départements français, les
Pyrénées-Atlantiques notamment . En effet, depuis de nombreuses
années, les familles quittent les lieux de séjour avant la date de
la rentrée ; ses équipements touristiques sont peu utilisés en sep-
tembre, ce qui augmente l'encombrement sur juillet-août . Aussi,
les maires qui ont un village de vacances dans leur commune
souhaitent que l'amplitude des vacances scolaires soit aussi large
que possible et, notamment, que la rentrée de septembre n'inter-
vienne pas trop tôt . II lui demande s'il envisage de donner suite
à leur demande de fixer la date de la rentrée scolaire 1988 au
lundi 12 septembre (ou au jeudi 8 septembre comme en 1987), ou
de mettre en place un système de ii zones n avec une rentrée le
lundi 5 septembre et une autre le lundi 12 septembre.

Enseignement (fonctionnement)

35644. - 25 janvier 1988 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés que certains établissements rencontrent pour la gestion au
plan pédagogique des matériels électroniques et informatiques
qui prennent, dans l 'enseignement moderne, de plus en plus
d'importance . Selon certaines personnes concernées, les diffi-
cultés proviendraient d'une absence de personnel d'encadrement
pour les disciplines tertiaires commerciales, alors que les disci-
plines techniques et scientifiques possèdent des chefs de travaux,
des personnels de laboratoire, etc . Elles indiquent qu ' il serait
souhaitable, dans l'intérêt même de l'enseignement et pour renta-
biliser au maximum les matériels, que des décharges calculées à
partir du nombre de professeurs et des heures de cours assurées
soient attribuées aux établissements . Il lui demande donc son
avis sur ces suggestions, ainsi que ce qu'il envisage de faire en ce
domaine.

éducation physique et sportive (enseignement : Cantal)

35649 . - 25 janvier 1988 . - M . Pierre Raynal appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'évolution
préoccupante de l'éducation physique et sportive dans le Cantal.
II remarque tout d ' abord que l ' horaire hebdomadaire d ' E .P .S.
baisse régulièrement dans les collèges et est actuellement à peine
supérieur à trois heures . II observe ensuite que le nombre
d ' élèves par classe augmente sensiblement, qu ' il est souvent supé-
rieur à vingt-quatre, et que cette situa t ion pose de sérieux pro-
blèmes de sécurité, notamment pour les classes de natation . II
remarque enfin que la globalisation des dotations budgétaires par
établissement à la rentrée 1988 risque fort de pénaliser l ' E .P.S.
puisque, à moyers limités, c ' est souvent l ' éducation physique qui
est considérée en dernier lieu . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour
remédier à cette situation dans le Cantal, notamment en cc qui
concerne le maintien des effectifs enseignants, la durée hebdoma-
daire d ' E .P.S . et l ' insécurité due au surnombre d'élèves par
classe .

Enseignement secondaire Ii'duratmn spemalisee

35652 . 25 janvier 1988. M. Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
mesures ségrégatives dont sont victimes les élèves des sections
d 'enseignement spécialisé. Le décret no 87-852 du
21 octobre 1987, article 6, titre II ne prévoit pas pour ces élèves
la possibilité de présenter leur candidature au certificat d ' apti-
tude professionnelle . Cette décision est inacceptable . Ces élèves.
au même titre que ceux des lycées professionnels nu des établis-
sements privés, doivent Mtre reconnus comme des élèves à part
entière . Ils sont en droit légitime de pouvoir acquérir une forma-
tion professionnelle et se présentes à cet examen de qualification
professionnelle . En conséquence, il lui demande quelles disposi-
tions concrètes il compte prendre afin que les intéressés puissent
se présenter, dès cette année . à l ' examen du certificat d ' aptitude
professionnelle.

Educaton physique et sportive (personnel,

35669. - 25 janvier 1988 . M. Dominique Bussereau remercie
M . le ministre de l'éducation natiu .ale pour la réponse qui lui
a été faite au Journal officiel du 14 décembre 1987, à la question
n . 32827 posée le 16 novembre 1987 . Mais il se permet de lui
rappeler que la 2' partie de sa question est restée sans réponse.
C 'est celle du reclassement dans la catégorie des chargés d ' ensei-
gnement d ' éducation physique sponive, des professeurs adjoints
d ' E .P .S . en retraite, qui devaient inc reclassés à l ' issue du plan
d 'intégration de cinq ans qui se termine en 1988 .

Enseignement secondaire personnel (pro/e'sseur .s certifiés)

35678 . - 25 janvier 1988 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
NI . le ministre de l'éducation nationale que la loi sur les ensei-
gnements artistiques, que tient d'adopter le Parlement, ouvre aux
titulaires des diplômes de l ' enseignement artistique délivrés par le
ministére de la culture la possibilité de se présenter aux concours
de la fonction publique dans les conditions fixées par les statuts
particuliers . II lui demande quelles mesures sont envisagées pour
permettre aux titulaires de diplômes délivrés par les établisse-
ments d ' enseignement supérieur relevant du ministère de la
culture d ' être candidats au certificat d ' aptitude au professorat de
l'enseignement du second degré IC .A .P .E .S .» d'arts plastiques.

Enseignement materne! et primaire : personnel (instituteurs)

35689. - 25 janvier 1988 . - M . Jacques Bada attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le versement de
l'indemnité représentative de logement aux instituteurs en milieu
rural . En effet, dans de nombreuses communes rurales, les ensei-
gnants, qui n'ont pu faire autrement que d'accepter le logement
de fonction disponible lors de leur nomination mais qui doivent
le laisser parce qu'il ne correspond plus aux besoins familiaux,
ne peuvent pas prétendre à l'l.R .L . II y a là, au regard de la
pratique en usage en milieu urbain, une disparité de traitement
qui pénalise les instituteurs exerçant à la campagne . II lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Enregistrement et timbre (droits de timbre)

35690 . - 25 janvier 1988 . - La loi de finances 1986 a institué
un droit d ' inscription de 150 francs aux concours du C .A .P .E.S.
externe et interne et de l 'agrégation . Or il semble que ce droit ne
s'applique pas à tous puisque les enseignants du privé, candidats
au C .A .P.E .S . interne privé, qui permet l'accès à l'échelle de
rémunérations des certifiés, en sont dispensés . M . Jacques Badet
demande à M . le ministre de l'éducation nationale de bien
vouloir lui indiquer quelles sont les raisons qui justifient cette
disparité devant ia loi.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Ariège)

35694. - 25 janvier 1988 . - M . Augustin Bonrepaux attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les sup-
pressions de postes de professeurs envisagées dans les collèges de
l ' Ariège pour la rentrée 1988 . Ces propositions paraissant s' ap-
puyer sur des études statistiques d 'évolution du nombre des
élèves, il lui fait remarquer que le rapport présenté à l ' Assemblée
nationale sur le budget 1987 de l 'éducation nationale a souligné
les erreurs d ' appréciation intervenues l 'année précédente dans les
prévisions d ' effectifs et les conséquences que cela entrainait pour
les établissements. D ' autre part, conformément au souci mani-
festé récemment dans le plan pour l ' avenir de l ' éducation natio-
nale, Il lui demande s ' il ne lui parait pas opportun d 'améliorer la
qualité du service d' enseignement en diminuant le nombre
d ' élèves par classe plutô t. que de procéder à des suppressions de
postes . En conséquence, il lui demande quelles directives il envi-
sage de donner pour que cette amélioration soit mise en oeuvre
dés la rentrée 1983 .

Enseignement .progritmrnes)

35697 . - 25 jansler 1988 . - M . Jean-Claude Cassaing appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation de l 'enseignement des langues régionales dans le cadre
de l ' enseignement général . Pour la troisième fois depuis 1981, le
Parlement européen renouvelle son appel aux différents Etats
membres afin que chaque pays reconnaisse les langues et cultures
minoritaires existant sur son terntoire, leur donne un statut et
assure leur enseignement . Déjà . en 1911- Jean Jaurès avait attiré
l ' attention sur le profit que tireraient les jeunes occitans, les
jeunes basques, les jeunes bretons d ' une connaissance appro-
fondis, inculquée par l ' école . de la langue de leur résion.
Richesse individuelle mais aussi richesse collective pour nous
tous . Le Président de la République a parlé récemment de la
France au pluriel, au droit à la différence . II lui demande quelles
mesures il compte prendre dans ce domaine afin que, tous
ensemble, nous ayons assez confiance en nous pour aller dans
cette direction et pour faire en sorte que les langues et cultures
minoritaires se perpétuent dans notre pays comme elles devraient
le faire dans les autres pays de la communauté européenne .
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Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

35701 . - 25 janvier 1988 . - M . Daniel Chevallier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème de la date de la prochaine rentrée scolaire . Des indications
relevées dans les médias semblent indiquer que celle-ci pourrait
être le lundi 5 septembre 1988 . Ce recul vers le début du mois ne
manquerait pas d'avoir des conséquences sur l'activité des dépar-
tements touristiques comme le nôtre . Depuis de nombreuses
années, les familles quittent les lieux de séjour avant la date de
rentrée . Les équipements touristiques sont peu utilisés en sep-
tembre ce qui augmente l'encombrement sur juillet et août . En
conséquence, il lut demande s'il ne serait pas possible de retenir
au moins deux• grandes zones avec les dates de rentrée diffé-
rentes . Celle concernant les départements du Sud de la France
pouvant être fixée vers la fin de la première quinzaine de sep-
tembre par exemple.

Education physique et sportive (personnel)

35712 . - 25 janvier 1988 . - M. André Delehedde appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive.
Cette catégone, mise en extinction, a une échelle indiciaire diffé-
rente de celle des autres chargés d'enseignement . En 1968, un
protocole d'accord prévoyait l'alignement indiciaire des chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive sur les chargés
d'enseignement de l'éducation nationale . Ce point du protocole
n'a jamais été mis en œuvre . Pour réparer cette injustice, une
indemnité spéciale est versée depuis 1971 à tous les chargés d'en-
seignement d'éducation physique et sportive parvenus au
l er échelon, pour compenser l'écart entre les deux indices
(522 . 491) . Informé de cette situation, au cours d'une audience le
21 août 1986, le ministre s'est déclaré surpris et a envisagé sa
solution dans le cadre du budget 1988 . A la demande du
ministre, la direction des personnels enseignants et la direction
générale des finances ont examiné le dossier d'alignement indi-
ciaire de la totalité du corps (du l « au lI e échelon). Celui-ci,
chiffré à 26,3 millions de francs, ne semblait pas faire de pro-
blème. C'est ultérieurement que cette somme a été estimée trop
élevée pour 1988 par le budget. La mesure n'est donc pas prise.
Il lui demande les mesures qu'il entend prendre pour régler ce
problème.

D .O .M. - TO .M. (Antilles-Guyane : enseignement secondaire)

35726. - 25 janvier 1988 . - M . Frédéric Jalton attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des professeurs de lycée professionnel des Antilles et de la
Guyane actuellement en stage en France hexagonale . Ces ensei-
gnants se trouvent dans l'obligation de suivre ces formations en
Europe car il n'existe pas dans ces départements de structures
adaptées . Ils rencontrent des difficultés financières importantes
car ils doivent concilier leurs frais d'installation et de séjour pro-
visoire avec le maintien de l'essentiel de leurs intérêts matériels et
moraux aux Antilles ou en Guyane, et subissent donc un préju-
dice financier par rapport à leurs collègues restés dans leur aca-
démie d'origine . En conséquence, il lui demande si la solution ne
consisterait pas à maintenir l'indemnité de vie chère dont bénéfi-
cient les fonctionnaires exerçant dans les départements d'outre-
mer pour les enseignants concernés pendant la durée de leur
stage.

Enseignement (O.N.I.S.E.P.)

35727. - 25 janvier 1988 . - La loi de finances pour 1988 pré-
voit une réduction des ressources de l'O .N .I .S.E.P . Faute de
moyens, l'information des élèves, des familles et des conseillers
d'orientation eux-mêmes sera bientôt l'apanage des seuls groupes
de presse privés et d'organismes semi-privés . M . Lionel Jospin
demande à M . se ministre de l'éducation nationale si telles
sont ses intentions et, dans la négative, quelles mesures il compte
prendre pour restituer à notre principal organisme d'information
et d'orientation scolaire des moyens correspondant à ses mis-
sions.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Bretagne)

35744 . - 25 janvier 1988 . - M . Jack Lang demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui préciser les mesures
qu'il entend prendre pour permettre aux écoles Diwan de pour-
suivre l'enseignement en langue bretonne .

Ministères et secrétariats ,d'Etat
(éducation : structures administratives)

35745 . - 25 janvier 1988 . - M . Jack Lang demande à M. le
ministre de l'éducation nationale s'il a l'intention de prendre
des mesures pour moderniser les services administratifs de l'édu-
cation nationale .

Communes (finances locales)

35750 . - 25 janvier 1988 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les modalités
d'attribution de l'indemnité de logement aux instituteurs par les
communes. Lorsqu'un poste est créé dans une école, la commune
doit verser l'indemnité de logement à l'instituteur dès la rentrée
scolaire, en septembre . Or la compensation annuelle n'est
reversée à la commune qu'à partir du mois de janvier suivant.
Les communes doivent donc effectuer une avance pour la
période allant du mois de septembre au mois de décembre, ce
qui pose des problèmes aux plus petites d'entre elles . En consé-
quence, il lui demande s'il ne lui apparaît pas opportun d'exa-
miner la possibilité d'octroyer à la commune l'indemnité de loge-
ment due aux instituteurs dès le mois de septembre.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

35758. - 25 janvier 1988. - M . Christian Nucci appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions d'attribution de bourses nationales . Dans une famille
où le père est invalide et où la mère ne travaille pas, la pension
d'inaptitude au travail agricole (code général des Impôts,
art . 81-8) n'est pas imposable . Or, il semblerait que le montant de
cette pension soit prise en compte pour le calcul des revenus de
la famille servant de base pour l'attribution des bourses natio-
nales . Il lui demande, en conséquence, si les pensions d'inapti-
tude au travail agricole doivent être ou non prises en compte
pour le calcul des revenus servant au calcul des bourses natio-
nales .

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

35782. - 25 janvier 1988 . - M . Lionel Jospin attire l'attention
de M. le ministre de :'éducation nationale sur les consé-
quences de l'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985,
relatif à la profession de psychologue . Les conditions à remplir et
les modalités des décisions administratives permettant à des fonc-
tionnaires ou agents publics de faire usage du titre de psycho-
logue doivent, selon les termes de cet article, être fixées par
décret en Conseil d'Etat . Au sein des services de l'éducauon
nationale, la catégorie des conseillers d'information et d'orienta-
tion figure parmi celles qui pourraient, le plus légitimement,
bénéficier des dispositions des textes ainsi annoncés : l'évolution
de leurs tâches, la diversité et la complexité croissantes de leurs
interventions en milieu scolaire la désignent. II lui demande en
conséquence quel calendrier il envisage pour la parution de ces
textes et si, conformément à leur attente légitime, les conseillers
d'information et d'orientation eu bénéficieront.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

35793. - 25 janvier 1988 . - M . Alain Lamassoure appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des élèves du baccalauréat technique, section F, qui reçoi-
vent un enseignement d'informatique sans que cette discipline
soit une matière d'examen . En effet, si l'informatique est un
cours à option pendant les trois années du second cycle pour les
élèves des secondes T.S .A. et de première et terminale F, il n'est
pas inscrit aux épreuves de l'examen en terminal de ce baccalau-
réat. Il demande s'il est possible d'intégrer l'informatique au
groupe d'épreuves à option lors de l'examen.

ENSEIGNEMENT

Enseignement (élèves)

35734 . - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Claude Castaing appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de l'enseignement, sur le « plan
de luttre pour la réussite scolaire, opération groupes de rattra-
page intensif » annoncée par une circulaire du B.O . n° 45,
p . 2840 . Alors que le Gouvernement refuse aux écoles publiques
les moyens nécessaires pour travailler dans les meilleures condi-
tions, ce ne sont pas des dispositions financièrement limitées qui
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permettront aux élèves en difficulté de s'en sortir. Par consé-
quent, il souhaiterait connaitre les moyens d'organisation du
dépistage des élèves concernés ainsi que les critères de choix des
projets retenus, les modalités lui paraissant très floues.

ENVIRONNEMENT

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N e 29989 Dominique Saint-Pierre.

Installations classées
(politique et réglementation)

35515. - 25 janvier 1988. - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les modifications
susceptibles d'intervenir en matière de réglementation des instal-
lations classées . Il serait question de supprimer les dépôts de fer-
raille de la nomenclature et de réviser les conditions de déclara-
tion et d'autorisation auxquelles sont actuellement soumis ces
sites. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser
ses intentions, compte tenu des dangers que pourrait faire appa-
raître une déréglementation dans ce domaine.

Animaux (oiseaux)

35564. - 25 janvier 1988 . - Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur les importations
d'oiseaux d'espèces rares souvent protégées . Ainsi mi-novembre
1987, 200 oiseaux ont été réexpédiés vers la Colombie, dont ils
avaient été exportés illégalement . Plus récemment encore, des
oiseaux ont été retrouvés morts dans des entrepôts. Ces nouveaux
épisodes de trafic d'oiseaux soulignent l'urgence de la construc-
tion dans les aéroports d'un centre d'accueil des animaux, qui
permettrait un contrôle plus efficace des expéditions et de meil-
leures conditions d'accueil des animaux en situation irrégulière.
Il faciliterait également le contrôle des expéditions par les com-
pagnies aériennes. Elle lui demande quelles dispositions il entend
prendre sur ces questions.

Pollution et nuisances
(Agence pour la qualité de ' l'air)

35621 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur la loi n e 80-513
du 7 juillet 1980 instituant l'Agence pour la qualité de l'air et
modifiant la loi n e 61-842 du 2 août 1961 relative à la lutte
contre les pollutions atmosphériques et les odeurs . Lors de
l'adoption de ce texte, son prédécesseur avait pris l'engagement
formel d'implanter cet établissement public à Metz . Cependant,
au cours des années suivantes, le Gouvernement a estimé que
l'Agence de l'air devait être implantée plutôt dans la région pari-
sienne . II annonçait qu'en compensation l'Office national de la
chasse serait décentralisé dans une commune de l'agglomération
messine. Il lui rappelle que, dès la formation du nouveau gouver-
nement, il a lui-même pris une décision mettant en cause les
engagements antérieurs en prévoyant l'installation de l'antenne
décentralisée de l'office de la chasse dans un autre département
que celui de la Moselle, le département de la Meuse . II semble
que maintenant le ministère de l'environnement envisage que
l'agence de l'air ne soit pas installée à Paris mais en province, ce
qui manifeste bien que les arguments avancés à l'époque pour
mettre en cause le choix du site de Metz au profit de Paris
étaient tout à fait fallacieux . Cependant, l'implantation ne se
ferait plus à Metz comme prévu à l'origine mais à Grenoble . Il
apparaît tout à fait injustifié que le transfert envisagé de Paris en
province intervienne au profit de Grenoble et non pas sur le site
initialement prévu de Metz. II est regrettable que les gouverne-
ments qui se sont succédé entre 1981 et 1986 n'aient pas tenu les
engagements pris au nom de l'Etat pour implanter l'agence de
l'air à Metz. ll est également regrettable que le gouvernement
actuel n'ait pas tenu les engagements également pris de l'implan-
tation à Metz d'une antenne décentralisée de l'office de la
chasse, laquelle devait servir de compensation à l'installation à

Paris de l'agence de l'air. Nul ne comprendrait que maintenant la
ville de Grenoble soit préférée à celle de Metz puisqu'elle n'a ni
le mérite de l'antériorité sur ce dossier ni une situation écono-
mique aussi défavorable que celle de la Lorraine du Nord, région
durement touchée par la crise sidérurgique . II lui demande de
bien vouloir faire procéder à un réexamen de ce dossier afin que,
dans un souci d'objectivité, il soit tenu compte des éléments qui
viennent d'être rappelés, de telle sorte que l'agence de l'air soit
implantée à Metz.

Chasse et pêche
(politique et réglementation : Var)

35625. - 25 janvier 1988 . - Mme Vans Plat attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l 'environnement, sur les dispositions prises
dernièrement dans certains villages du Var, concernant la chasse
au renard. En effet, à Carnoules, il vient d'être décidé que la
chasse au renard serait ouverte entre le I" mars et le 15 août et
que, pour encourager l'élimination de ces animaux, une prime de
100 francs serait offerte pour chaque queue rapportée par un
chasseur . Sous couvert de la protection des cultures et des ani-
maux domestiques, on encourage le massacre d'animaux dans
des conditions qui prêtent à discussion . En effet, actuellement
des pièges sont posés par piégeurs assermentés . Toutefois on
passe sous silence le fait que ces pièges occasionnent à l'animal
des blessures extrêmement douloureuses, l'obligeant à se mutiler
pour se libérer, et aller mourir de gangrène à brève échéance.
Elle demande donc que des mesures soient prises pour que l'éli.
mination de ces animaux ne soit pas encouragée et surtout puisse
se faire dans des conditions plus humaines.

Installations classées (politique et réglementation)

35682. - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur l'absence d'ins-
cription à la nomenclature des installations classées pour ia pro-
tection de l'environnement des stations communales d'épuration
des eaux usées . II lui demande s'il ne lui paraitrait pas opportun
d'envisager un tel classement lorsque, par leur importance et par
leur implantation à proximité de zones urbanisées, les ouvrages
en cause apparaissent de nature à apporter des nuisances
répétées aux riverains.

Pollution et nuisances (bruit)

35698. - 25 janvier 1988 . - M. Claude Cassaing appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur les consé-
quences liées aux bruits : surdité consécutive à des explosions,
surdité professionnelle chez des sujets exposés pendant de nom-
breuses années à un niveau sonore élevé dans des ateliers de
métallurgie, par exemple . Mais le bruit est également une agres-
sion permanente le jour bien sûr, mais surtout la nuit, au
moment du sommeil de la majorité de la population . Des travaux
récents montrent la corrélation entre l'accroissement de la
consommation d'antidépresseurs et de tranquillisants et l'augmen-
tation du niveau sonore de l'environnement . Les modifications
du sommeil entraînées par une atmosphère bruyante se rappro-
chent de celles que l'on observe chez les sujets dépressifs et cela
peut aboutir parfois à de véritables maladies mentales . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre afin que le silence
soit considéré comme un élément essentiel de notre vie courante
et que les causes de symptômes d'intolérance, trop souvent consi-
dérés comme uniquement subjectifs, soient pénalisées réellement.

Eau (pollution et nuisances)

35718. - 25 janvier 1988 . - M . Pierre Forgues attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le problème très
préoccupant de la pollution, par les nitrates, des nappes phréa-
tiques . En effet dans de nombreuses régions, le taux de nitrate
dépasse les 50 mg/l, seuil au-delà duquel la consommation d'eau
est déconseillée aux femmes enceintes et aux nourrissons . Dans
d'autres régions il dépasse même le seuil de 100 mg/1 au-delà
duquel la consommation d'eau est théoriquement interdite . Il lui
rappelle que les projets de norme européenne devrait abaisser ces
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taux . Cette situation entraine des frais considérables pour les col-
lectivités locales qui sont dans l'obligation d'effectuer de nou-
veaux captages, de faire venir l'eau de zones non polluées ou de
procéder à la dénitrification de l'eau . Ces nitrates provenant pour
la plus grande part de l'utilisation massive d'engrais azotés, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de préserver
la qualité de cete richesse naturelle indispensable à la vie que
constitue l'eau .

Risques naturels (dégâts des animaux)

35764 . - 25 janvier 1988 . - M . Charles Pistre appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l 'environnement, sur les problèmes posés
par le gros gibier qui occasionne parfois des dégâts très impor-
tants et par le vide juridique quant aux voies de recours contre
les dégâts causés par ce type de gibier (ex . cher : nui], sanglier,
etc .). II lui demande dans quelle mesure ce gros gibier doit être
considéré comme chose n'appartenant à personne et donc ne
pouvant faire l'objet d'un quelconque recours . Si tel est le cas,
doit-on considérer que les dégâts causés par ce gros gibier
entrent dans le cadre des catastrophes naturelles . Et si les dégâts
peuvent être indemnisés par le fonds de garantie pour les acci-
dents de chasse ou, comme cela existe pour les dégâts causés aux
récoltes par les sangliers, par le budget du conseil supérieur de la
chasse .

Risques naturels (lutte et prévention)

35769 . - 25 janvier 1988 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le jugement pro-
noncé par le tribunal de Chicago, concernant la catastrophe de
l'Amoco-Cadiz en 1978, en Bretagne. Si le jugement peut appa-
raitre positif sur le principe (reconnaissance de la responsabilité
du groupe pétrolier américain), permettant ainsi une timide
avancée de la jurisprudence dans ce domaine, la faiblesse des
sommes allouées en réparation du préjudice subit dix ans après
la catastrophe est décevante . Il convient donc aujourd'hui, à la
lumière de ce jugement, de s'attaquer sérieusement, parallèlement
à la nécessaire prévention des catastrophes écologiques, au pro-
blème d'une juste et rapide indemnisation des victimes . il lui
demande donc, tout d'abord, de bien vouloir lui préciser les
moyens dont dispose son ministère pour lutter sur toutes les
côtes française contre ce genre d'accidents . D'autre part, il lui
demande de bien vouloir lui communiquer le résultat des plus
récentes études concernant la pollution des côtes bretonnes
concernées par la catastrophe de l'Amoco-Cadiz . Enfin, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage des modifica-
tions législatives ou réglementaires, permettant une indemnisation
juste et rapide des victimes par les pollueurs.

Récupération (huiles)

35812. - 25 janvier 1988 . - M . Francis Delattre attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le problème de l'éli-
mination des huiles usagées . I.e décret du 21 novembre 1979
réglementant la récupération des huiles usagées prévoit la mise
en place d'un service de ramassage . .Car en effet, si ces huiles ne
sont pas ramassées, elles sont soit jetées à l'égout (en 1975, elles
comptaient ainsi pour 20 p . 100 de la pollution industrielle des
eaux), soit brûlées (ce qui conduit à des pollutions, notamment
en plomb, de l'atmosphère) . Aussi, la réglementation actuelle
mise en place en 1979 qui interdit le brûlage dangereux et prévoit
le ramassage intégral des huiles usagées . doit-elle être préservée
dans son esprit . Il faut néanmoins compter avec les ramasseurs
clandestins qui ne s'intéressent qu'aux lots d'huiles usagées les
plus rentables, c'est-à-dire les plus importants et les mieux placés.
C'est pourquoi, afin de maintenir le ramassage des lots les moins
rentables, l'Etat a-t-il dû créer un financement par une taxe para-
fiscale sur les huiles de base neuves . Le doublement de cette taxe
en 1986 (de 30 francs par tonne en plus en 1986, elle a été portée
à 70 francs par tonne en plus en 1987) a permis d'améliorer de
20 p . 100 la collecte des huiles usagées . En conséquence, il lui
demande s'il estime opportun d'avoir divisé cette taxe parafiscale
par quatre en 1988, étant donné son importance dans l'améliora-
tion de la collecte des huiles usagées . II lui demande en outre s'il
ne considère pas comme indispensable une consultation avec les
professions intéressées, afin que l'actuelle réglementation, soit res-
pectée.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO' 4432 Joseph Gourmelon ; '9578 Rodolphe Pesce.

Logement (H.L.M. : Seine-Saint-Denis)

35548. - 25 janvier 1988 . - M . François Asensi attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les faits sui-
vants : l'amicale des locataires de la cité du Moulin à Dugny,
Seine-Saint-Denis, s'est adressée en date du 17 novembre 1987 à
M . le préfet de Seine-Saint-Denis en tant que représentant du
Gouvernement . Cette cité construite en 1952 était la propriété de
l'ex-O.I .R .P. Elle est aujourd'hui propriété de l'O.D.H .L.M . 93
qui, faute de moyens, ne peut faire face à la remise en état de
cette cité. Tout est à refaire, sécurité incendie, conformité élec-
trique, remise en état général des bâtiments . A cela s'ajoute les
nuisances de l'activité aéroportuaire de Dugny - Le Bourget . A
juste titre, les locataires refusent tout plan de travaux avec
conventionnement qui ne ferait qu'aggraver les difficultés finan-
cières des familles de cette cité . Il lut demande quelles directives
il compte donner à M . le préfet de la Seine-Saint-Denis pour que
les moyens soient donnés à I'O .D .H .L .M. afin de remettre cette
cité en état, pour que les locataires ne subissent pas d'augmenta-
tion de loyer et pour que les nuisances de l'activité aéroportuaire
de Dugny - Le Bourget soient atténuées.

Voirie (routes : Marne)

35574 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean Reyssier attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l'urgence qu'il y a à
réaliser et à financer la déviation de la Route Nationale 31 à
Jonchery-sur-Vesle dans la Marne . Cette commune qui voit
passer plus de 12 000 véhicules par jour sur son territoire aspire
à la tranquillité et se bat depuis de nombreuses années sans
succès jusqu'ici pour que cette déviation voit le jour . Aussi, il lui
demande si l'Etat ►te peut dégager des crédits exceptionnels pour
financer cette opération non prévue dans le contrat de Plan et
lever un des points noirs du département en matière de circula-
tion routière .

Voirie (autoroutes : Moselle)

35620. - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l' aménagement du territoire et des transports sur le fait qu'en
raison du développement des infrastructures commerciales et de
l'augmentation générale du trafic, l'autoroute A 31 dans sa por-
tion centrale entre Metz et Thionville est l'objet d'embouteillages
de plus en plus fréquents, qui ont d'ailleurs entrainé des acci-
dents très graves. Il souhaiterait donc qu'il lui indique quelles
sont les intentions de l'administration pour remédier à cette
situation . Par ailleurs, compte tenu de la création prochaine du
parc dit « des Schtroumpfs », lequel ne pourra à l'évidence
qu'aggraver encore l'augmentation du trafic automobile, il sou-
haiterait savoir s'il ne pense pas que l'adoption des mesures adé-
quates revêt une urgence toute particulière.

Logement (H.L .M.)

35653. - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les difficultés
auxquelles sont confrontés les offices publics d'habitations : la
taxe sur les salaires ; le non-remboursement de la T.V .A. sur les
dépenses d'investissement ; le droit au bail . L'ensemble de ces
charges grève lourdement le budget de ces établissements publics
et entraine de lourdes conséquences sur le montant des quit-
tances de loyer payées par les locataires. En conséquence, il lui
demande s'il dompte prendre des mesures concrètes pour : sup-
primer la taxe sur les salaires ; rembourser la T.V.A. sur les
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dépenses d'investissement ; l'exonération du droit au bail . Afin
que les offices publics d'habitations puissent pleinement remplir
leur mission de service public en faisant face aux légitimes
besoins d'entretien et d'investissement indispensables dans l'in-
térêt conjoint du patrimoine et des locataires.

Circulation routière (signalisation)

35661 . - 25 janvier 1988. - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l 'aménagement du territoire et des transports sur le manque
d'informations des usagers de la route lorsque des travaux impor-
tants sur le réseau routier amènent les services compétents à
interdire des tronçons de route et à dévier le trafic . Il lui
demande s'il ne serait pas urgent de donner des instructions
rigoureuses aux directions départementales de l'équipement pour
que des informations précises soient données aux usagers de la
route quant à l'itinéraire de la déviation, l'indication « Dévia-
tion » à chaque intersection enfin l'indication du kilométrage
supplémentaire provoqué par la déviation.

Politiques communautaires (circulation routière)

35676 . - 25 janvier 1988 . - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports sur
l'harmonisation de l'éclairage des véhicules au sein de la Com-
munauté européenne . La plupart des pays européens ont adopté
le principe des phares blancs pour les autos et les motos . De
nombreuses études effectuées ont démontré que les phares blancs
augmentent ta visibilité de 25 à 30 p . 100 et ne provoquent pas
plus d'éblouissement que les phares jaunes s'ils sont bien réglés.
Il lui demande si, à la veille de 1992, la France n'envisage pas,
dans un avenir proche, de s'aligner sur l'Europe.

Assainissement (égouts)

35677 . - 25 janvier 1988. - M. Edouard Frédéric-Dupont
attire l'attention de M . le ministre de l 'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur les
questions soulevées par l'installation d'un tout-à-l'égout dans une
commune rurale . Selon un arrêt du Conseil d'Etat en date de
24 novembre 1984 - chambre des requêtes 36358 ou 36359 (sui-
vant juris-classeur administratif ou recueil Lebon) -, seuls les
propriétaires de bâtiments construits après l'établissement d'un
« tout à l'égout » seraient contraints d'y faire raccorder leurs ins-
tallations d'évacuations d'eaux usées. En ce qui concerne les
constructions préexistantes, les syndicats intercommunaux d'as-
sainissement ne pourraient que « recommander » avec insistance
aux propriétaires de profiter de l'existence de la nouvelle installa-
tion . Par ailleurs, un arrêté interministériel du 28 février 1986
(J.O. du 14 mars 1986), modifiant l'arrêté du 19 juillet 1960 (10.
du 4 août 1960), dispose « qu'en ce qui concerne les immeubles
difficilement raccordables dès lors qu'ils sont équipés d'une ins-
tallation d'assainissement autonome recevant l'ensemble des eaux
usées domestiques » les propriétaires peuvent ne pas être
contraints de faire effectuer les travaux de raccordement . Le
principe de cette exemption est d'ailleurs prévu par l'article L . 33
du code de la santé publique . Compte tenu de ces différents élé-
ments, il souhaite connaître la position de l'administration sur les
points suivants : I o L'obligation de raccordement existe-t-elle
néanmoins pour les propriétaires d'immeubles bàtis avant l'instal-
lation à un « tout-à-l'égout » . 2. Au cas où la réponse serait
positive, et en l'absence semble-t-il d'une circulaire d'application,
quels sont les critères retenus par l'administration pour consi-
dérer un immeuble comme « difficilement raccordable ».

Logements (H.L.M .)

35704. - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur les
ventes de logements H.L .M ., telles qu'elles sont régies par les dis-
positions de la loi du 23 décembre 1986. L'article 61 de cette loi
modifie l'article 443 .11 du code de la construction et de l'habita-
tion et prévoit qu'« un logement occupé ne peut être vendu qu'à
son locataire » . Or, la plupart des logements proposés à la vente
sont occupés par des ménages âgés, aux revenus modestes, qui
souhaiteraient acquérir l'appartement ou le pavillon dans lequel
ils ont longtemps vécu pour le transmettre à leurs enfants. Mal-
heureusement, la faiblesse de leurs revenus et leur âge qui ne
leur permet plus de solliciter des prêts les empêchent de réaliser
ce désir légitime. La solution consisterait à permettre la vente du
logement soit à l'occupant, soit à ses ayants droit - sous réserve
que ces derniers u'engagent, dans l'acte de vente, à garantir à

l'occupant, et éventuellement à son conjoint l'usufruit du loge-
ment jusqu'à leur mort . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour corriger cet aspect de la loi du
23 décembre 1986 et faciliter, ainsi, l'accession à la propriété de
logements sociaux.

Politiques communautaires (circulation routière)

35706 . - 25 janvier 1988 . - M . Didier Chouat appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'utilisation
de l'éclairage blanc, en particulier pour tes motocyclettes . Dans
de nombreux pays européens, la majorité des véhicules sont
équipés d'éclairage blanc, ce qui offrirait des avantages en
matière de signalisation et de perception des conducteurs et donc
de sécurité . En conséquence, il lui demande de bien vouloir faire
le point sur la possibilité d'utiliser en France l'éclairage blanc.

Ministères et secrétariats d'Etat
(Equipement : personnel)

35708. - 25 janvier 1988. - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les préoccu-
pations des personnels techniques et de travaux de l'Equipement.
Ceux-ci craignent que la réduction des crédits des services de
l'équipement conduise à confier une part croissante des travaux à
des entreprises privées . Par ailleurs, ils souhaitent obtenir rapide-
ment la titularisation des agents non titulaires et l'application des
deux projets de statuts particuliers adoptés en janvier 1984. En
conséquence, il lui demande quelles suites il entend donner à ces
revendications et comment il envisage l'évolution des missions
des services de l'Equipement.

Logement (A .P.L .)

35729 . - 25 janvier 1988 . - M. Jack Lang demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports s'il envisage de maintenir le barème
actuel de l'A .P.L ., compte tenu de la forte baisse des crédits à la
pierre qui font plus que compenser la croissance de l'aide à la
personne .

Voirie (autoroutes)

35751 . - 25 janvier 1988 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le planning de
construction de l'autoroute A . 16 . D'après les précisions obtenues
suite aux déclarations du Premier ministre à Calais le
8 décembre 1987, la décision d'utilité publique de la section
Amiens-Boulogne-sur-Mer ne devrait pas intervenir avant la fin
1990. A cette date, les délais incompressibles d'acquisition de ter-
rains et de travaux repoussent l'achèvement de la liaison en 1995.
Or l'ouverture à la circulation du tunnel transmanche en 1993
entrainera un détournement de trafic au détriment du littoral du
Pas-de-Calais et consécutivement la dévitalisation de cette zone si
les infrastructures routières ne sont pas adaptées . II lui demande
de tout mettre en œuvre pour réduire les délais d'études préa-
lables à la décision d'utilité publique afin de permettre le lance-
ment des travaux en 1989 à l'instar de ce qui est prévu pour le
T.G .V. Nord en dépit d'une décision plus tardive.

Voirie 'autoroutes : Pyrénées-Atlantiques)

35765 . - 25 janvier 1988 . - M . Henri Prut rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports que le projet de l'autouroute A . 64 -
tronçon Orthez-Bayonne - a fait l'objet d'un premier arrêté de
déclaration d'utilité publique en date du 29 juillet 1979, suivi
d'un deuxième en date du 8 juillet 1985 modifiant le tracé du
tronçon . Le nouveau tracé ainsi arrèté n'étant justifié ni sur le
plan technique, ni sur le plan financier, non plus que du point de
vue de l'environnement, un recours en Conseil d'Etat - section
contentieux des travaux publics, a été introduit par le comité de
défense de Lerens en septembre 1985 . Plus de deux ans après,
l'affaire n'a pas encore été jugée et les formalités en vue de la
réalisation des travaux conformément au tracé contesté se pour-
suivent . II lui demande s'il ne trouve pas anormal un aussi long
délai pour une affaire relativement simple à juger et qui tend à
déconsidérer les procédures de recours qui, finalement, risquent
de placer les populations concernées devant le fait accompli, et
discréditer totalement un dispositif essentiel du droit adminis-
tratif français .
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Urbanisme
(politique de l'urbanisme : Alpes-Maritimes)

35789 . - 25 janvier 1988 . - M . Henri Fiszbin rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports les termes de sa réponse à la ques-
tion écrite qu'il lui avait posée le 3 novembre 1986 . S'agissant des
difficultés d'application du plan quinquennal de rénovation du
quartier de l'Ariane à Nice, dans les Alpes-Maritimes, il lui indi-
quait le 25 mai 1987 que la solution relevant pour l'essentiel de
décisions déconcentrées, le député serait tenu directement
informé par lettre . II lui signale donc qu'à ce jour il n'a reçu
aucun courrier, et qu'il ne dispose toujours pas des éléments
d'information demandés . En conséquence, il lui renouvelle les
termes de sa question.

Sécurité civile (politique et réglementation)

35798 . - 25 janvier 1988 . - M . Antoine Carré souhaite attirer
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les articles
R.123-1 et suivants du code de la construction qui visent les
règles de protection contre les risques d'incendie et de panique
dans les immeubles recevant du public . II lui demande les
raisons pour lesquelles il n'est pas fait mention dans ce texte de
l'obligation faite aux propriétaires gérants ou occupants d'ins-
taller et d'entretenir des extincteurs dans les bâtiments ou locaux.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Enregistrement et timbre (droits de timbre)

35525 . - 25 janvier 1988 . - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, s'il ne serait pas souhaitable
d'exonérer les jeunes gens employés dans le cadre d'un T .U .C.
des frais d'inscription aux concours administratifs, comme le sont
actuellement les demandeurs d'emplois.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

35585 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur la
situation des anciens militaires qui ont accédé à un emploi public
et qui, du fait de la défaillance de leur administration, n'ont pas
bénéficié de la totalité des avantages accordés par la loi du
13 juillet 1972 et la circulaire n° 1342 du 5 janvier 1979 . Le
Conseil d'Etat, statuant au contentieux (n o 60-809), a rejeté le
recours du ministre de l'intérieur et a confirmé les droits des
anciens militaires . Il lui demande s'il peut confirmer aux diffé-
rentes administrations l'obligation de rétablir rapidement les
anciens militaires dans leurs droits, en donnant si possible la
priorité aux retraités.

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

35723. - 25 janvier 1988. - M . Charles Hernu appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le statut des
agents de bureau . II a pu constater les carences du tableau indi-
catif des emplois qui ne prévoit pas d'emplois d'avancement pour
certains grades . C'est ainsi que les agents de bureau dactylo-
graphes (groupe III de rémunération) et les sténodactylographes
(groupe IV de rémunération) se trouvent sans perspectives de car-
rière, alors que d'autres grades de même niveau, tels que télépho-
niste, ouvrier professionnel, peuvent bénéficier d'un avancement.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour pallier ces carences.

Administration (fonctionnement)

35770. - 25 janvier 1988 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur l'organisation le
13 janvier dernier, au Zénith à Paris, des « rencontres nationales
de l'innovation et de la qualité » . II lui demande de bien vouloir
lui préciser le coût de cette opération médiatique, et les critères
qui ont été retenus pour choisir les 5 000 cadres de la fonction
publique, invités à cette manifestation .

FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle (politique et réglementation)

35743. - 25 janvier 1988 . - M. Jack Lang demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la formation professionnelle, de l'informer des ini-
tiatives concrètes qui sont prises par la fondation éducation for-
mation entreprise.

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l 'auteur renouvelle les tenues

N os 30883 Gérard Welzer ; 31324 Gérard Welzer.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

35553. - 25 janvier 1988 . - M . Bernard Deschamps appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et de
tourisme sur le projet d'implantation d'une ligne électrique à
haute tension de Cruas (Ardèche) à Tavel (Gard) . Ce projet, qui
jusqu'en 1984 n'était pas prévu au schéma directeur d'E .D .F.,
suscite de nombreuses interrogations parmi les populations
concernées . II lui demande par conséquent de bien vouloir lui
faire connaître les raisons qui président à la réalisation de cette
ligne électrique.

Textile et habillement (entreprises : Marne)

35575. - 25 janvier 1988 . - M . Jean Reyssier attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation de l'entreprise Vitos S .A., et plus particulièrement
de son établissement de Châlons-sur-Marne menacé aujourd'hui
de fermeture définitive. Il apparaît en effet que l'inquiétude qu'il
exprimait dans sa question écrite à M . le ministre de l'industrie,
en date du I1 juin 1987, concernant l'efficacité du plan de res-
tructuration prévoyant la suppression de 67 emplois et du trei-
zième mois se confirme malheureusement avec l'annonce de
148 nouveaux licenciements, qui signifieraient, s'ils devaient se
concrétiser, la mon de l'établissement . Il apparait que l'entreprise
Vitos S .A., membre du groupe Prouvost, subit aujourd'hui de
plein fouet la stratégie commerciale de cette société qui consiste
à choisir délibérément de fermer ses unités de production en
France et de commercialiser les produits de ses filiales étran-
gères, fabriqués à moindre coût, pour le seul objectif du profit
maximum . En effet, si l'entreprise Vitos S .A. connaît indéniable-
ment, du fait de cette politique industrielle et commerciale, des
difficultés financières certaines, il n'en est pas de même pour sa
maison mère, le groupe Prouvost, qui a vu ses profits augmenter
de manière considérable au cours des dernières années . Ce der-
nier n'a-t-il pas réalisé un bénéfice de 40 millions de centimes
en 1986 ? Une nouvelle fois cette stratégie facilitée par l'ouver-
ture incontrôlée des frontières du marché européen à des pro-
duits fabriqués hors C .E.E . confirme son caractère néfaste pour
notre pays et ses habitants . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser jusqu'où, au nom du sacro-saint libéra-
lisme, il va laisser se perpétuer des mesures aussi désastreuses . Il
lui demande de préciser celles qu'il compte enfin prendre pour
assurer la pérennité du secteur textile en France et pour sauver
l'établissement Vitos de Châlons-sur-Marne et ces 148 emplois.

Pétrole et dérivés (raffineries)

35593 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme sur le fait que des distorsions considérables de concur-
rence existent entre les importateurs de produits pétroliers raf-
finés et les raffineurs français. Ces derniers doivent en effet se
soumettre à l'obligation de pavillon et celle-ci est très coûteuse.
Au contraire, le transport de pétrole jusqu'à Rotterdam se fait
sans aucune contrainte et donc à un prix d'autant plus bas . De
plus, le transport ultérieur des produits raffinés de Rotterdam en
France ne respecte pratiquement jamais l'obligation de pavillon.
Enfin, les importateurs de produits pétroliers raffinés ne respec-
tent jamais les consignes de provenance. L'embargo sur le pétrole
iranien décidé au cours de l'été dernier est, par exemple,
appliqué uniquement aux raffineurs français, les importateurs
prétendant eux qu'ils ne pouvaient connaître la provenance du
pétrole ayant servi à raffiner les produits qu'ils importaient . Là
également des distorsions inadmissibles sont évidentes . Il souhai-
terait en conséquence qu'il lui indique quelles sont ses intentions
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pour mettre sur un pied d'égalité de concurrence, l'industrie fran-
çaise de raffinage et les importateurs . Faute de cela, la tendance
constatée depuis plusieurs années s'agrandirait encore et contri-
buerait à la disparition pure et simple de la plupart des raffi-
neries françaises .

Pétrole et dérivés (stations-service)

35594 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' industrie, des P. et T . et du
tourisme sur le fait que, selon les professionnels de l'industrie et
du pétrole à la fin du mois de septembre 1987, il aurait manqué
de la part des importateurs de pétrole non raffineurs (A 5),
568 000 tonnes pour couvrir les stocks de réserve obligatoire qui
devaient être de 5 975 000 tonnes . Il semblerait même qu'en
novembre 1987, la situation se soit encore dégradée . Cette situa-
tion abusive s'explique en partie par la complaisance dont l'ad-
ministration a fait preuve à l'égard des importateurs . Lorsque
ceux-ci ne remplissent pas leur obligation de stock, ils créent à
leur profit un avantage considérable, non seulement en ce qui
concerne les frais financiers, mais aussi parce qu'ils peuvent
répercuter immédiatement les fluctuations des cours internatio-
naux sur leurs prix de vente . Ces distorsions profondes de la
concurrence entrainent un recul continu de l'industrie française
de raffinage et il serait temps que les pouvoirs publics se déci-
dent pour savoir s'ils souhaitent favoriser les importateurs de
produits raffinés ou établir une concurrence équitable permettant
à l'industrie française d- raffinage de continuer à offrir des
emplois en nombre important aux travailleurs français. Les
mesures prises récemment pour créer un organisme de stockage
commun ne règlent en aucun cas les risques précités et il souhai-
terait donc savoir quelles sont les mesures qu'il envisage de
prendre en la matière.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Marne)

35655. - 25 janvier 1988. - M . Jean Reyssier attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation de l'entreprise Claude, filiale du groupe G .T.E .,
située à Reims . Dotée de la technologie la plus moderne, où des
investissements importants ont été réalisés ces dernières années
avec l'appui des pouvoirs publics, cette entreprise envisage d'ar-
rêter la production des lampes à décharge et de transférer cette
activité en Belgique. Or rien ne justifie cette décision qui sup-
prime 108 emplois sur le site de Reims . Des investissements coû-
teux ont été réalisés sur le site de Reims avec comme perspective
de fabriquer 3,2 millions de lampes pour 1988 comme en
témoigne le plan de production présenté au mois de
novembre 1987 au comité central d'entreprise . Le marché de
l'éclairage public existe et est en expansion avec des contrats
importants passés avec les collectivités territoriales ; de fait, la
société enregistre un résultat net comptable en progression . Aussi
il lui demande les dispositions éventuelles qu'il envisage de
prendre pour éviter le transfert de cette unité de production en
Belgique alors que le taux de chômage dans le bassin rémois est
déjà très élevé, 13 p . 100 de la population active.

Textile et habillement (entreprises)

35692. - 25 janvier 1988 . - M . André Billardon interroge
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
les conditions dans lesquelles le groupe américain Sara Lee
prend le contrôle de la société Dim S .A . Sara Lee détient actuel-
lement 23,91 p. 100 du capital de Dim S .A . Les différentes opéra-
tions en cours porteraient à 61 p. 100 la participation du groupe
américain . On voit bien la motivation de Sara Lee dans cette
affaire : la pénétration du marché européen par ses produits.
Celle de Dim, par contre, est moins évidente. En particulier, on
ne saisit pas en quoi une prise de contrôle est nécessaire pour
assurer la présence des produits Dim sur le marché américain . Si
tel était l'objectif, une participation minoritaire du groupe Sara
Lee serait probablement suffisante . Le communiqué du groupe
Bic qui détient la majorité dans le capital des Dim S .A est suffi-
samment flou quant aux intentions pour conduire les
4600 salariés de Dim, dont près de la moitié travaillent en
Saône-et-Loire, à s'interroger sur leur avenir . C'est pourquoi, en
premier lieu, il est demandé au Gouvernement de préciser sa
position et, le cas échéant, les conditions dans lesquelles il aura
donné son autorisation au groupe américain . En second lieu, il
est souhaité que la puissance publique s'assure que les procé-
dures d'information et de consultation des institutions représenta-
tives du personnel, prévues à l'article L . 432-1 du code du travail,
ont bien eu lieu .

Téléphone (entreprises)

35703. - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur le rachat du secteur de téléphonie privée de
Jeumot Schneider par le groupe allemand Bosch . Cet évènement
intervient après plusieurs opérations qui ont toutes eu pour effet
de faciliter l'accès de constructeurs étrangers au marché français
de la téléphonie reprise de la téléphonie publique de la
C .G .C .T. par Ericsson, entrée de Nokia sur le marché du radioté-
léphone, installation d'une usine de fabrication de matériel de
téléphonie privée par Northern Télécom dans la Meuse . Ce pro-
cessus ainsi engagé peut conduire à la disparition ou à ta prise
de contrôle complète par des intérêts étrangers de l'ensemble du
secteur de la téléphonie française, hors Alcatel . il souhaiterait
connaître les contreparties qui ont pu être obtenues dans ces dif-
férentes opération par l'industrie française sur des marchés
étrangers en échange de l'accès ainsi ouvert au marché français,
et notamment aux marché de la D .G .T., il n'apparaît pas notam-
ment que la reprise des activités téléphoniques d'I .T .T. par
Alcatel doive se traduire par des exportations accrues à partir de
France . Plus généralement, il souhaiterait savoir en quoi la poli-
tique menée par les pouvoirs publics permet d'assurer le dévelop-
pement en France d'une industrie téléphonique dynamique,
diversifiée et présente - notamment à travers des accords interna-
tionaux équilibrés - sur les marchés les plus porteurs de ce sec-
teur.

Recherche (Anvar)

35705. - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme sur les informations récemment divulguées par la
presse concernant la transformation de la vocation de l'Anvar . La
raison d'être de l'Anvar ne serait plus de financer des projets
d'innovation (sous formes d'avances sans intérêts et rembour-
sables en cas de succès de l'innovation) mais de garantir des
prêts distribués par les banques ou les sociétés de capital-
risque : en bref, l'Anvar deviendrait un simple fonds de garantie,
une assurance de risque attribuant, a posteriori, des primes à
l'échec (ce qui est la logique d'une assurance) . Cette déviation
constituerait un grave danger pour l'innovation, et donc l'indus-
trie française : dans un contexte économique et financier actuelle-
ment très préoccupant, les sociétés de capital-risque et les
banques sont de plus en plus réticentes à soutenir les « innova-
teurs » et n'investiraient que dans des affaires « sûres » . Est-ce
donc le moment, pour l'Etat, de cesser tout soutien positif à l'in-
novation et de se fermer à l'avenir ? En conséquence, il lui
demande de se prononcer clairement sur le statut de l'Anvar, en
confirmant ou en infirmant les faits retracés par la presse.

INTÉRIEUR

Régions (comités économiques et sociaux)

35529 . - 25 janvier 1988 . - M . Gilles de Robien attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le souhait souvent for-
rnulé par les trois grands régimes de sécurité sociale de voir
modifier le décret du I l octobre 1982, relatif à la composition et
au fonctionnement des C .E .S. Ces trois régimes regrettent qu'il
n'ait pas été prévu une représentation de tous les régimes de
sécurité sociale depuis 1983 : situation pouvant aboutir, comme
en Picardie, à une vacance du siège réservé au secteur social au
C .E.S . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre,
dans l'immédiat, pour permettre à chacun de ces organismes de
disposer d'un siège .

Régions
(comités économiques et sociaux : Picardie)

35530 . - 25 janvier 1988 . - M . Gilles de Robien attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le souhait formulé par
les trois grands régimes de sécurité sociale de disposer chacun
d'un siège au titre de la vie collective, au sein du comité écono-
mique et social de Picardie . Il lui demande quelle suite il envi-
sage de réserver à cette requête.

Cultes (ministres des cultes : Paris)

35539 . - 25 janvier 1988 . - M . Pierre Descaves demande à
M. le ministre de l'intérieur la raison pour laquelle le recteur
de la mosquée de Paris a été choisi parmi les personnalités étran-
gères, au détriment des ressortissants français de confession isla-
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mique empêchés de pratiquer leur religion par toute une équipe demandes en locaux et équipements formulées par les maires de
étrangère mise en place par ce recteur . Le Gouvernement qui se ces communes et notamment la réalisation par l'Etat du commis-
targue de

	

réparer

	

les

	

injustices commises au détriment de nos sariat principal de Saint-Etienne-du-Rouvray, dont la construc-
malheureux compatriotes ayant payé

	

de

	

leur sang et

	

de

	

leurs tion promise depuis 1986 a été différée depuis.
souffrances

	

le choix

	

qu'ils ont fait

	

de

	

la

	

nationalité

	

française,
perpétue pourtant l'injustice commise à leur égard. Pourquoi le
Gouvernement ne choisit-il pas dans la communauté française de
confession islamique le recteur de la mosquée de Paris ? S'il
manque d'informations, les associations de Français musulmans
se feraient un devoir de lui indiquer des personnalités en mesure
d'assurer cette charge à la satisfaction de tous . Il souhaiterait
également connaitre le montant des subventions et aides de
toutes natures accordées à la mosquée de Paris en 1986 et 1987.

Président de la République (élections présidentielles)

35555 . - 25 janvier 1988 . - M . Guy Ducoloné attire l'attention
de M . le ministre de l 'intérieur sur les dates qui pourraient être
retenues pour les élections présidentielles . Certains évoquent le
dimanche 24 avril . II serait inopportun de retenir cette date . En
effet, le 24 avril est, d'une part, le jour commémoratif de la
déportation et, d'autre part, celui du génocide perpétré en 1915
contre le peuple arménien . Les nombreux rassemblements, ren-
contres et manifestations, qui auront lieu, comme chaque année,
le 24 avril prochain, risquent en effet d'être remis en cause ne
serait-ce que parce que toute manifestation sur la voie publique
est en principe interdite le jour des élections mais également
parce que nombre d'élus locaux présideront les bureaux de vote
et pourront difficilement participer à d'autres événements . II lui
demande de ne pas retenir la date du 24 avril 1988 comme jour
d'élections ou tout au moins, dans le cas contraire, d'autoriser
exceptionnellement ces manifestations notamment sur la voie
publique en relation avec les commémorations précédemment
évoquées .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35559. - 25 janv ier 1988. - M . Georges Hage appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur les lourdes charges
constituées par l'investissement et le fonctionnement d'un centre
de secours rayonnant sur tout un canton . Il lui cite à cet égard le
cas du centre d'Arleux dans le Nord qui rayonne sur seize com-
munes rurales du canton et une autre limitrophe du Pas-de-
Calais . Dans les plus brefs délais doivent être acquis une nou-
velle ambulance, type V .S .A .B ., de 160000 francs, quatorze
appareils d'appel sélectif, pour 30 000 francs, et il doit être pro-
cédé au changement de fréquence imposé pa le ministre de la
défense pour 15 000 francs, soit au total 205 000 francs à la
charge de la commune, la même somme étant due par le conseil
général du Nord lequel finance à hauteur de 50 p . 100 de telles
dépenses . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin d'aider à la modernisation nécessaire des
moyens de secours en milieu rural sans obérer les ressources des
collectivités locales concernées souvent fort limitées.

Police
(commissariats et postes de police : Seine-Maritime)

35566. - 25 janvier 1988 . - M . Roland Leroy rappelle à M . le
ministre de l'intérieur le souci légitime des populations de plu-
sieurs communes de la rive gauche de l'agglomération rouennaise
de bénéficier de services de police localement plus présents,
actifs et efficaces . Alors que les victimes de la délinquance,
d'actes d'agression et d'injustice sont pour la plupart des travail-
leurs et des retraités déjà frappés par la crise, rl est indispensable
que la police dispose dans ces localités des moyens humains et
matériels suffisants . Le Gouvernement ne peut ignorer que de
nombreux élus et notamment les maires de Saint-Etienne-du-
Rouvray, Sotteville-lès-Rouen, Le Petit-Quevilly, Grand-Couronne
et Oissel ont mis en évidence depuis plusieurs années la rareté, la
vétusté des locaux et équipements de police rayonnant sur leurs
communes, l'éloignement des centres de décision, la fermeture
nocturne des bureaux et commissariats, l'utilisation des per-
sonnels à des tâches indues, voire étrangères à leur mission de
protection des personnes et des biens, en particulier pour la
répression des conflits politiques et sociaux . Le recul de l'insécu-
rité suppose que soient prises au plan national, à l'opposé des
choix actuels, de vigoureuses mesures de justice et de démocratie
économique et sociale . II dépend aussi, au-delà de la répression
n .'.cessaire, de la mise en oeuvre, par l'Etat, d'une véritable poli-
tique concertée localement de prévention et de dissuasion de la
délinquance . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il
entend prendre : pour affecter dans chacune de ces communes,
sur la base de la pratique confirmée de l'ilôtage, le nombre suffi-
sant de policiers en uniforme, en priorité si : la voie publique, de
jour comme de nuit ; pour satisfaire, en même temps, les

Communes (finances locales)

35583. - 25 janvier 1988. - M. Roland Leroy rappelle M . le
ministre de l'intérieur que l'application de la loi de décentrali-
sation n'a pas mis fin aux charges indues continuant de peser sur
les communes qui mettent à la disposition des collèges et lycées
leurs gymnases, piscines ou salles de sports dans le cadre de
l'éducation physique et sportive . Dans la plupart des cas, en
effet, ces communes ne perçoivent aucune redevance d'occupa-
tion de la part des collectivités territoriales utilisatrices pour ie
compte de l'éducation nationale, ni de la part de l'Etat . La dota-
tion d'Etat (D .G .D .) instituée, notamment pour compenser ces
dépenses, est à l'évidence très insuffisante. En conséquence, il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu'il entend prendre
pour que l'Etat augmente sensiblement la dotation qu'il accorde
aux collectivités concernées en vue de rembourser les communes
des dépenses qu'elles consentent pour l'éducation physique et
sportive .

Élections et référendums (réglementation)

35619. - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Louis Masaoa rappelle à
M. le ministre de l'intérieur qu'en un an, au cours de la
période 1988-1989, cinq consultations électorales devront être
organisées en France : l'élection présidentielle en mai 1988, les
probables élections législatives qui suivront, les élections canto-
nales, que le gouvernement a décidé de reporter à sep-
tembre 1988, les élections municipales en mars 1989 et les élec-
tions européennes au printemps 1989 . Cette situation risque, si
rien n'est fait pour y remédier, d'entraîner une instabilité mani-
feste et un climat d'agitation électorale permanent hautement pré-
judiciables aux intérêts du pays . Un regroupement de ces cinq
consultations serait donc souhaitable . Deux mesures sont envisa-
geables en ce sens . La première consisterait à reporter les élec-
tions cantonales non pas au mois de septembre 1988, mais au
mois de juin 1988, ce qui les ferait coïncider avec les éventuelles
élections législatives. La seconde consisterait à reporter de
quelques semaines les élections municipales de mars 1989 afin de
les faire coïncider avec les élections européennes . De la sorte, au
lieu de cinq périodes de campagne électorale en un an, il n'y en
aurait plus que trois . L'instauration d'une plus grande sérénité
dans la conduite de la vie économique, administrative et poli-
tique du pays, serait ainsi favorisée. II souhaiterait donc qu' il lui
indique quelles sont ses intentions quant à chacune de ces deux
suggestions .

Président de la République
(élections présidentielles)

35622 . - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Lo gis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que depuis la
loi organique n° 76-528, la liste des élus accordant leur parrai-
nage à un candidat à l'élection présidentielle est publiée. Cette
disposition résulte d'un amendement déposé en séance au Sénat
(cf. rapport ne 1164 annexé à la séance du 24 juillet 1974). Elle
avait pout but de responsabiliser les parrains potentiels et corré-
lativement d'éviter les candidatures fantaisistes. Dans les faits, il
s'avère cependant qu'elle permet des pressions antidémocratiques
afin d'empêcher certains partis d'être représentés parmi les can-
didats à l'élection présidentielle . Paradoxalement, ces pressions
ne s'exercent pas à l'encontre des candidatures fantaisistes, mais
au contraire contre des courants d'opinion représentatifs que l'on
essaie de marginaliser. Dans le cadre de l'exercice du droit de
vote, des dispositions pénales spécifiques sanctionnent toute pres-
sion exercée sur le vote d'un électeur. Malgré cela, il est apparu
en pratique que seul le caractère secret du vote offre une garantie
suffisante d'indépendance des électeurs . En la matière, le parrai-
nage est un acte beaucoup plus important que le vote puisque un
parrainage sur 500 peut conditionner une éventuelle candidature
alors qu'un vote n'a qu'une influence réduite à un suffrage sur
plusieurs millions . Or, curieusement, les pressions exercées sur les
parrains potentiels ne sont l'objet d'aucune sanction pénale spéci-
fique ; comme on l'a vu, celles-ci resteraient d'ailleurs illusoires,
seul le secret permettant réellement de garantir l'indépendance
des parrains. Dès à présent, plusieurs exemples caractérisent la
gravité de ce problème . Dans un département de l'est de la
France, un maire employé de commerce a été ainsi menacé de
licenciement par son employeur s'il parrainait un candidat de
droite . Dans un département voisin, c'est un maire employé
comme animateur social dans une commune voisine qui a été
également menacé de licenciement s'il cautionnait une autre can-
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didature que celle du représentant officiel d'un parti de gauche.
Aussi bien à droite qu ' à gauche, des pressions inadmissibles ont
donc pour but d'empècher la représentation de courants poli-
tiques aspirant légitimement à participer à l'élection présiden-
tielle. Utilisée dans une période troublée, la publicité des parrai-
nages pourrait même conduire à des pressions physiques . . . et, cas
extrême, aboutir à une unicité de candidature . Compte tenu de la
gravité de ce problème, il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne
pense pas que des mesures d'adaptation sont nécessaires en la
matière.

Armer (réglementation de la détention et de la vente)

35645. - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur certaines disposi-
tions du décret n° 87-977 du 4 décembre 1987 modifiant le décret
n e 83-1040 du 25 novembre 1983 relatif au commerce, à la
conservation et à l'expédition et au transport de certaines armes.
L'article ler de ce décret a pour objectif de soustraire totalement
les armes de première et quatrième catégorie à la vue du public,
en imposant une obligation de placer ces armes dans un coffre
hors de la vue du public, et en interdisant sur la vitrine exté-
rieure du magasin toute mention afférente à ces armes . L'article 2
qui modifie l'article 4 .1 du décret du 18 décembre 1984 implique
l'autorisation, pour les hypermarchés et magasins non spécialisés,
d'ouvrir des rayons fixes et permanents d'armurerie à côté
d'autres rayons qui n'ont rien à voir avec les métiers d'armurerie.
D'une part on instaure une protection très stricte du public en
retirant des étalages certaines armes, alors que la protection insti-
tuée par le décret de 1984 était largement suffisante puisque les
pièces essentielles au fonctionnement de ces armes étaient
conservées dans des coffres blindés, et qu'en cas d'effraction ces
armes exposées en vitrine ainsi démontées étaient inutilisables.
D'autre part on encourage â l'achat d'armes en autorisant l'ou-
verture de points de vente dans des magasins non spécialisés,
voire des grandes surfaces . Il lui demande de bien vouloir lui
expliquer les raisons de cette attitude plutôt contradictoire.

Eleetions et référendums (réglementation)

35681 . - 25 janvier 1988 . - M. Christian Demuynck rappelle
à M . le ministre de l'intérieur que l'arrêté du 16 février 1976
fixe la liste des pièces d'identité exigées des électeurs au moment
du vote pour différentes élections . Parmi ces pièces d'identité,
certaines d'entre elles ne comportent pas de photographie per-
mettant réellement d'identifier celui qui la présente . Tel est le cas
du livret de famille, de la carte de sécurité sociale, des titres de
pension . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable, dans les
meilleurs délais possible, et en tout cas avant les élections prési-
dentielles d'avril-mai 1988, de modifier l'arrêté en cause, de telle
sorte que les pièces d'identité sans photographie ne puissent être
retenues pour vérifier l'identité des électeurs.

Eleetions et référendums
(réglementation)

35686. - 25 janvier 1988. - M . Michel Péricard appelle l'at-
tention de M. le ministre de l' intérieur sur le problème des
dépenses considérables qu'entraîne, pour les candidats et pour
l'Etat, chaque consultation électorale au suffrage universel . L'ar-
ticle R . 34 du code électoral stipule que la commission de propa-
gande doit adresser d'une part, à tous les électeurs de la circons-
cription une circulaire et un bulletin de vote de chaque candidat
ou de chaque liste, d'autre part, à chaque mairie de la circons-
cription les bulletins de vote de chaque candidat ou de chaque
liste en nombre au moins égal à celui des électeurs inscrits.
Compte tenu de ce qu'il est de l'intérêt général de comprimer les
dépenses entrainées par les consultations électorales au suffrage
universel, et d'autre part, de réduire la consommation du papier
qui est faite à cette occasion, il lui demande s'il ne parait pas
souhaitable que le Gouvernement prenne l'initiative d'un projet
de loi visant à supprimer cet anachronisme, et à ne réclamer aux
candidats que le nombre de bulletins de vote nécessaires au
bureaux électoraux.

Mort (cimetières : Eure-et-Loir)

35720 . - 25 janvier 1988 . - Mme Françoise Gaspard appelle
l'attention de M . l;e ministre de l'intérieur sur les problèmes
soulevés par la perception de nouveaux droits de superposition
des corps à la suite de l'adoption du règlement du cimetière de
la ville de Dreux, entré en vigueur le far janvier 1987 . L'article 13
de ce nouveau règlement précise que « pour le paiement de la
taxe de superposition, il sera appliqué le tarif en vigueur lors du
règlement de la taxe » . Dans une circulaire du 9 août 1974, le

ministre de l'intérieur laissait entendre la possibilité d'une telle
réévaluation de cette taxe « le tarif doit être celui qui était en
vigueur lors de la délivrance de la concession », précise cette cir-
culaire . Néanmoins, en l'absence de tout texte, le ministre préci-
sait qu'il était admissible, sous réserve de l'appréciation souve-
raine des tribunaux, que les conseils municipaux appliquent le
tarif en vigueur lors de la superposition . Les tribunaux ont
tranché par la négative. La Cour de cassation, le 5 juillet 1938,
précise que la nature particulière des concessions à temps ou à
perpétuité, faite dans un cimetière communal en vue de la fonda-
tion d'une sépulture de famille, s'oppose à ce que, par le moyen
d'une taxe assimilée aux contributions indirectes, le conseil muni-
cipal puisse également soumettre les inhumations régulièrement
faites dans une telle sépulture, en cours de concession, au paie-
ment de droits supérieurs au prix convenu au moment où la
concession a été faite . En conséquence, elle lui demande s'il n'es-
time pas utile de lever la contradiction qui existe entre la juris-
prudence des tribunaux résultant de l'arrêt de la chambre civile
de la Cour de cassation du 5 juillet 1938 et la circulaire du
ministre de l'intérieur du 9 août 1974.

Drogue (lutte et prévention)

35733 . - 25 janvier 1988 . - M . Louis Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'émotion ressentie
dans une fraction de la population devant les initiatives d'une
association néerlandaise dénommée Super Saliva Seed Club qui
diffuserait un catalogue de vente par correspondance de plus de
trente variétés de plantes à fumer dont il est possible de lui
passer commande directement, cette organisation incitant ses cor-
respondants à la régler par billets de banque emballés dans du
papier carbone pour les rendre indétectables . Cette affaire met-
tant en cause les compétences respectives des autorités sanitaires
et douanières et nécessitant sans doute des mesures à arrêter avec
le pays d'origine du trafic en cause, il lui demande quelles dispo-
sitions compte prendre le Gouvernement pour y mettre fin.

Eeections (contentieux)

35741 . - 25 janvier 1988 . - M . Jack Lang demande à M . le
ministre de l'intérieur s'il envisage, pour les élections de 1988,
de renforcer les commissions de contrôle des opérations de vote
dans les bureaux où des contestations importantes ont eu lieu
lors des précédentes consultations.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (centres Information jeunesse)

35581 . - 25 janvier 1988 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le problème des sub-
ventions accordées aux centres Information jeunesse . Créés à
l'initiative du ministère de la jeunesse et des sports, ces centres
répondent aux besoins d'information des jeunes dans tous les
domaines et leur mission, qui s'apparente à une mission de ser-
vice public, ne peut être financée par ses usagers . Or, depuis plu-
sieurs années, les subventions dont bénéficient ces centres n'ont
pas été réactualisées . L'exigence de qualité et de fiabilité du
fonds documentaire, l'accueil, la promotion et la diffusion de
l'action menée impliquent cependant la prise en compte de
moyens indispensables . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour que ces centres puissent
financièrement assumer la continuité de leur action.

Boissons et alcools (boissons alcoolisées)

35608 . - 25 janvier 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur l'impact de la loi Bar-
zach concernant la vie des clubs sportifs . Cette loi interdisant le
parrainage des épreuves sportives par des firmes productrices de
boissons alcoolisées met en péril des centaines de petites organi-
sations sportives ainsi que la carrière de sportifs de haut niveau
qui représentaient la France avec brio dans le concert interna-
tional . Cette loi pénalise le sport et il ne peut comprendre qu'en
supprimant une publicité de présence celle-ci soit remplacée par
une publicité incitative à la consommation même assortie de
modération . En effet, depuis la promulgation de la loi, et puisque
sur ces deux points rien n'y fait obstacle, les campagnes d'affi-
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chage et les messages radiophoniques sur toutes les boissons
alcoolisées prolifèrent . II lui demande donc de tout faire pour
que l'article 97 de la loi du 30 juillet soit modifié.

Sports (politique du sport)

35771 . - 25 janvier 1988 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la Jeunesse et des sports, sur les conséquences qu'en-
traîne l'interdiction du parrainage d'épreuves sportives par des
boissons alcoolisées, suite à la loi du 31 juillet 1987 . Il apparaît
en effet que de nombreuses petites organisations sportives ne
pouvaient survivre que par ce support, De mème qu'un certain
nombre de sportifs de haut niveau pouvait représenter notre paye
gr1ce au soutien d'entreprises de boissons alcoolisées . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
financières conciles qu'il entend prendre pour permettre au mou-
vement sportif, dans son ensemble, de pouvoir survivre sans le
parrainage d'entreprises de boissons alcoolisées.

Sports (rugby : Yvelines)

35780 . - 25 janvier 1988 . - M . Bernard Schreiner attire l'at-
tention de M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la pratique du rugby
dans le département des Yvelines . Ce sport demande une éduca-
tion soutenue de ses pratiquants, à la fois pour la qualité du jeu
et le développement de l'esprit sportif, dus à Pierre de Coubertin
et aux fondateurs de ce jeu . Cette éducation doit se porter d'une
manière toute particulière en direction des adolescents oeuvrant
dans les clubs civils ou scolaires . Les Yvelines possèdent
1 505 joueurs seniors répartis dans vingt-six clubs, dont dix dans
les divisions supérieures . Les activités « jeunes » réunissent 1 781
participants, sans compter ceux relevant de l'Ufolep ou de
l'U .N .S .S . Dix-sept de ces jeunes sont élèves en classe promo-
tionnelle de rugby au collège Guillaume-Apollinaire de Plaisir.
L'ensemble de ces statistiques témoigne de la vivacité de ce sport,
mais les dirigeants départementaux observent un certain ralentis-
sement des recrutements . L'expansion passe par la présence
d'éducateurs sportifs. Le bénévolat en l'occurrence ne suffit pas.
Depuis plusieurs saisons, les dirigeants yvelinois demandent le
recrutement d'un conseiller technique départemental à plein
temps et d'un C .T.R. pour l'académie de Versailles . Il lui
demande quelle suite il entend donner à cette demande au
moment où la F .N .D .S . connaît un redéploiement particulier, qui
n'est pas sans interroger les dirigeants sportifs.

JUSTICE

Auxiliaires de justice
(huissiers de justice)

35508 . - 25 janvier 1988 . - M. Daniel Colin attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés que rencontrent actuellement les huissiers de justice dans
l'exercice de leur mission d'exécution, notamment en matière de
recherche des renseignements . Il lui demande si le Gouverne-
ment, dans son projet de loi tendant à améliorer les procédures
d'exécution en matière civile, envisage de remédier à cette situa-
tion en permettant aux huissiers de justice d'obtenir les rensei-
gnements qui sont nécessaires à l'exécution des décisions de jus-
tice notamment auprès des administrations.

Entreprises (entreprises unipersonnelles)

35509. - 25 janvier 1988 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés rencontrées lors de la transformation d'une S .A .R.L. en
S .A .R .L . unipersonnelle. En effet, il semblerait que d'ores et déjà
la loi sur les sociétés à responsabilité limitée qui doit prendre
effet en 1989 serve actuellement de référence légale, ce qui
entraîne l'obligation pour les gérants de porter leur capital à
50 000 francs. En conséquence, il lui demande de lui préciser si
une S.A.R .L . créée avant le l et mars 1985 avec un capital déclaré
de 20000 francs peut être actuellement trans .'otmie en E.U .R.L.
tout en conservant le même capital.

Adoption (réglementation)

35510. - 25 janvier 1988 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur des effets pervers des dispositions de l'article 371, alinéa 4,
du code civil (loi du 4 juin 1970) . En effet, en cas d'adoption

plénière, les liens de l'enfant adopté avec son ancienne famille
sont rompus . Cependant la loi du 4 juin 1970 a voulu empêcher
que certains parents fassent abusivement obstacle aux relations
extérieures de l'enfant. Elle a prévu des limites au droit de garde
des père et mère qui intéressent surtout les grands-parents . II lui
demande s'il ne lui semble pas souhaitable d'étendre les disposi-
tions de l'article 371-4 du code civil aux frères ou soeurs de
l'adopté lorsqu'ils sont majeurs, ce qui atténuerait le pouvoir
parental des parents adoptants à l'égard de :; frères et soeurs
majeurs considérés par les textes comme des tiers.

Circulation routière (accidents)

35538 . - 25 janvier 1988 . - M. Pierre Descaees expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'au cours
d'un accident provoqué en septembre 1985 dans la côte du Coeur
Volant, à Marly, par un citoyen algérien conduisant en état
d'ivresse, dépourvu d'assurance et objet d'un arrêté d'expulsion
non exécuté, une jeune mère de famille française, Mme R . . . a été
tuée au volant d'une autre voiture conduite avec toute la pru-
dence nécessaire . Dans la voiture du chauffard, une jeune femme
algérienne mère de famille fut également tuée dans l'accident.
L'auteur de l'accident a été condamné à payer diverses indem-
nités . Quelle ne fut pas la stupéfaction de la mère de Mme R ...
de recevoir le 14 décembre 1987 une assignation émanant de
douze personnes parentes de l'amie du chauffard décédée dans
l'accident lui demandant, en application d'une loi du 5 juillet
1985, des indemnités pour un montant total de plus de
600 000 francs . Ainsi il existerait une loi permettant de mettre à
la charge des victimes n'ayant commis aucune faute le rembour-
sement d'un préjudice causé par l'auteur d'un accident insol-
vable, et de surcroît en situation irrégulière en France . Il souhai-
terait savoir ce qu'il pense de cette affaire dans laquelle il est
demandé aux parents de la victime innocente de dédommager
l'amie de l'auteur de l'accident, lequel est lui toujours en vie et
sans doute toujours en France en raison de l'opposition aux
expulsions de la plupart des ministres de l'actuel gouvernement.

Justice (tribunaux d'instance : Seine-Saint-Denis)

35604. - 25 janvier 1988 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le projet
de construction d'un nouveau tribunal d'instance au Raincy
(Seine-Saint-Denis) . En effet, les locaux actuels de ce tribunal
sont inadaptés et vétustes et la municipalité du Raincy souhaite-
rait les récupérer prochainement . L'effort qui a été réalisé en
faveur du tribunal de grande instance de Bobigny pourrait être
poursuivi par la construction d'un nouveau tribunal d'instance
dans la ville sous-préfecture de ce département de la Seine-Saint-
Denis à la population nombreuse et souvent difficile. Un terrain
pourrait vraisemblablement être mis à disposition, gracieusement,
du ministère de la justice, près de la sous-préfecture, pour cette
construction . Il lui demande donc s'il compte réaliser cette
construction d'un tribunal d'instance au Raincy dans les années
qui viennent.

Moyens de paiements (chèques)

35651 . - 25 janvier 1988. - M . Guy Ducoloné appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
système de signature digitale utilisé depuis le mois de juillet der-
nier dans certaines grandes surfaces, et dans de nombreuses bou-
tiques de la Côte d'Azur, du Sud-Est et de la région parisienne,
lors des règlements par chèque bancaire. Il lui rappelle que la
commission nationale informatique et liberté a émis en 1986 les
plus grandes réserves s'agissant de la prise d'empreintes digitales,
à l'occasion notamment de la confection de ia carte nationale
d'identité infalsifiable et informatisée . Aujourd'hui, l'initiative
privée de certains commerçants présente un grave danger au
regard des libertés . En effet, la généralisation d'un tel système
permettrait aux banques de détenir des fichiers des empreintes
digitales des possesseurs de chéquiers . Or, les chèques sont
conservés pendant dix ans dans les archives des établissements
bancaires (en original ou en microfilm) . Un autre inconvénient
majeur réside dans la possibilité de constitution d'un fichier
national ainsi que dans la juxtaposition de différents fichiers, en
violation de la liberté des citoyens . Ces domaines, comme le
relevé d'empreintes digitales, sont considérés par la loi de 1978
relative à l'informatique et aux libertés comme « données émi-
nemment sensibles » au regard des libertés . II y a lieu de s'in-
quiéter, d'autant que l'Association française des banques n'écarte
ni le projet d'un tel fichier national, ni la mise en oeuvre d'un
procédé de contrôle dit « de reconnaissance du fond de l'ail » . Il
lui demande de donner les instructions nécessaires pour qu'un
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terme soit mis à de tels procédés, qui se situent dans l'illégalité et
portent atteinte aux libertés individuelles et aux protections que
la loi a entendu apporter aux citoyens en limitant le contrôle de
l'émission de chèque à la seule production de pièce d'identité.

Système pénitentiaire (détenus)

35693. - 25 janvier 1988 . - M . Gilbert Bonnemaison demande
à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui pré-
ciser de la manière la plus exhaustive possible, le nombre de per-
sonnes détenues, libérées annuellement de 1977 à 1987, quel
qu'en soit le motif : libération en fin de peine, libération consé-
cutive à une réduction de peine, libération consécutive à une
mesure de grâce, d'amnistie, etc.

Décorations (réglementation)

35814. - 25 janvier 1988 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les traitements parfois dérisoires qui sont attachés à certaines
décorations, telles que la Légion d'honneur ou la médaille mili-
taire (30 francs par an) . Elle demande si des études ont été faites
pour comparer les frais de règlement aux montants reçus par les
bénéficiaires et s'il ne faudrait pas envisager la suppression de
traitements dérisoires quitte à revaloriser d'une manière notoire
ceux qui sont reçus par les décorés les plus modestes.

P. ET T.

Postes et télécommunications (courrier : Alpes-Maritimes)

35542 . - 25 janvier 1988 . - M. Jacques Peyrat attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur le
fait que l'article R . 111-4-1 du code de la construction et de l'ha-
bitation et l'arrêté n é 1802 du 29 juin 1979 réglementent l'installa-
tion des boîtes aux lettres destinées aux bâtiments d'habitation.
La direction départementale des postes des Alpes-Maritimes croit
pouvoir, sur la base du second de ces textes, suspendre la distri-
bution du courrier à domicile dans un immeuble en copropriété
situé en ville au prétexte que les batteries de boites doivent être
placées en limite de propriété en un lieu accessible aux véhicules
automobiles, ce qui parait tout à fait contraire aux obligations
édictées par les deux textes cités . II lui demande : 1° si, en
milieu urbain et pour des immeubles collectifs, la réglementation
impose d'installer les boites aux lettres en limite de propriété,
loin des porches ou entrées, donc à l'abri des intempéries, et
contrairement aux usages de la construction alors que l'arrêté de
1979 distingue clairement le cas des boites aux lettres intérieures
et celui des boîtes aux lettres extérieures ; 2 . si le même arrêté
de 1979, contrairement à la lettre et à l'esprit du texte, doit doré-
navant être analysé comme imposant l'accès du véhicule postal,
non plus au niveau, mais au lieu même d'implantation des boites
aux lettres, ce qui est proprement surprenant en mileu urbain ;
3 . s'il ne convient pas, au moment où le Gouvernement s'engage
résolument dans une sage politique de déréglementation, de rap-
peler aux fonctionnaires que les services publics doivent avoir
pour objet de rendre des services au public au nom de l'intérêt
général dans le respect des lois et règlements, notamment au ser-
vice postal de veiller à la continuité du service et à l'égalité de
tous les administrés.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie)

35579. - 25 janvier 1988 . - M . Claude Barraux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur
l'augmentation brutale du tarif de la licence de radio-amateur qui
passe de 150 francs à 240 francs . Le service » radio-amateur est
rattaché depuis la loi relative à l'audiovisuel à la C .N .C .L., mais
dépend toujours de la direction des télécommunications . Cette
modification s'est accompagnée de cette hausse brutale du prix
de la licence à laquelle il faut ajouter le droit d'inscription à
l'examen (240 francs) et 160 francs de frais . Le radio-
amateurisme est un support d'activité destiné en partie aux
jeunes, la licence pouvant être passée à partir de treize ans . Or
un jeune passionné de radio devra débourser 600 francs pour
avoir le droit d'émettre, il lui faudra ensuite s'équiper et consa-
crer chaque année la somme de 210 francs à son unique licence .

En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre afin de démocratiser l'activité
de radio-amateurisme .

Téléphone (Minitel)

35632 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean Bonhomme demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., dans quel délai
sera généralisé en France l'affichage en temps réel du coùt d'uti-
lisation du Minitel sur son écran et pendant son utilisation, cette
généralisation ayant été prévue pour l'année 1987.

Téléphone (cabines)

35658 . - 25 janvier 1988 . - M. Dominique Saint-Pierre
appelle l'attention de M . le ministre délegué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé
des P. et T., sur les dangereux effets de l'arrêté du
8 octobre 1987, qui donne la possibilité aux communes de faire
installer à leurs frais des cabines publiques . Cet arrêté intervient
après différentes mesures prises par les services de l'administra-
tion supprimant les cabines non rentables . Alors que les services
de la poste et des télécom annoncent pour 1987 de substantiels
bénéfices, il apparaît paradoxal de priver le milieu rural de telles
infrastructures et d'accroitre ainsi son enclavement . En consé-
quence, il lui demande s'il entend revenir sur l'arrêté du
8 octobre 1987 pour éviter de graves inconvénients aux petites
communes et assurer la poursuite d'un service public essentiel.

Postes et télécommunications (personnel)

35715 . - 25 janvier 1988 . - M . Job Durupt appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre' de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur l'évolu-
tion de carrière des conducteurs de travaux distribution postale.
A cet effet, il lui rappelle sa question écrite n e 22329 du
6 avril 1987, réponse parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 8 juin 1987 et par
laquelle il était informé que « l'évolution des attributions et du
rôle des conducteurs de travaux dans les établissements postaux
a amené la direction régionale de la poste à établir un dossier
qui sera présenté dans le cadre des budgets à venir relatif à une
restructuration des emplois de conducteurs de travaux de la
distribution-acheminement en trois niveaux de grade correspon-
dant à ceux de la catégorie B ( . . .) . Par ailleurs, la direction géné-
rale de la poste souhaite l'ouverture des grades de receveur de
quatrième classe et de troisième classe aux conducteurs de tra-
vaux de la distribution-acheminement ayant atteint respective-
ment au moins le cinquième et le huitième échelon de leur
grade » . En conséquence, il lui demande donc de bien vouloir lui
faire cot .naitre les décisions et les mesures prises suite aux préci-
sions et informations précédemment données dans la réponse à
une pn mière question écrite . Il lui rappelle que les personnels
concert tés par ces mesures y attachent une importance toute par-
ticuliér

D.O .M .-TO .M. (Guadeloupe : postes et télécommunications)

35724 . - 25 janvier 1988 . - M . Frédéric Jalton attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur
l'insuffisance en nombre des recettes rurales en Guadeloupe . Les
communes de Morne-à-l'Eau, Petit-Bourg, Moule, Capesterre,
Sainte-Rose et Abymes ont des hameaux très éloignés des
bureaux principaux . Dans ces secteurs, le service public de la
poste ne peut être assuré correctement en raison de l'absence
d'infrastructure postales . Dans la majorité des cas, les collecti-
vités locales sollicitées ne peuvent prendre en charge l'implanta-
tion et la gestion d'agences postales, le budget des communes
concernées ne pouvant supporter ces dépenses . Par ailleurs, cette
voie conduirait à rendre encore plus difficile la mutation et
l'avancement des milliers de postiers guadeloupéens travaillant en
France hexagonale et désireux de regagner leur département
d'origine. En conséquence, il lui demande quelle politique il
compte suivre en matière de création d'infrastructures postales
rurales en Guadeloupe .

Téléphone (annuaires)

35800. - 25 janvier 1988 . - M . Francis Hardy attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur le fait
que l'annuaire officiel des abonnés au téléphone ne fait pas
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figurer, après le nom de chaque localité, le code postal corres-
pondant. Cette mention serait cependant très utile pour faciliter
les travaux de secrétariat . 11 lui demande s'il compte prendre des
mesures pour que le code postal figure désormais, après chaque
nom de localité, dans l'annuaire.

Communes finances locales)

35813 . - 25 janvier 1988 . - M. Dominique Saint-Pierre
appelle l'attention de M . le ministre délegué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme, chargé
des P. et T., sur l'instruction de M . le ministre de l'intérieur
n° 69-352 relative à la révision et à la tenue des listes électorales
qui prévoit, in fine, paragraphe XII - dépenses prises en charges
par l'Etat - que les frais d'expédition des notifications des déci-
sions prononcées par les commissions administratives sont rem-
boursables aux communes seulement pour les envois effectués
aux électeurs domiciliés dans les communes d'une population
égale ou supérieure à 10 000 habitants et abstraction faite du sup-
plément pour l'accusé de réception . En effet, dans les communes
de moins de 10 000 habitants l'envoi en franchise au maire de la
commune du nouveau domicile et la notification par appariteur
ou garde sont censés aboutir aux résultats escomptés . Or les
conditions de la vie moderne dans les communes dortoirs notam-
ment, la multiplicité et la fréquence des changements d'adresses,
font que les maires concernées et leurs services ont beaucoup de
difficultés pour assurer ces notifications . En fait, l'envoi de ces
notifications ne peut être assuré dans les conditions de fiabilité et
de sécurité, que par les P. et T ., les commissions administratives
étant assurées d'avoir au moins en retour l'accusé de réception de
la poste signé du destinataire . La mise à jour des listes électo-
rales incombent au maire au titre des attributions qui sont
dévolues par l'Etat, il lui demande que l'ensemble de ces envois
- y compris l'accusé de réception - soient pris en charge par le
ministère concerné ou méme, si possible, admis en franchise par
souci de simplification.

RAPATRIÉS ET RÉFORME ADMINISTRATIVE

Publicité (annonces judiciaires et légales)

35516. - 25 janvier 1988 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des rapatriés et de la réforme administrative, sur
l'éventuelle suppression du deuxième avis de publicité des
annonces judiciaires et légales en matière commerciale . Il lui
demande de bien vouloir préciser ses intentions, compte tenu des
problèmes que pourrait poser cette suppression, tant pour la
presse habilitée que pour l'information des créanciers.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 29406 Jacques Roux.

Enseignement supérieur (examens et concours)

35517. - 25 janvier 1988 . - Mme Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'éventuelle suppression de la session de sep-
tembre des examens universitaires . II lui demande de bien vou-
loir préciser ses intentions sur ce projet compte tenu des pro-
blèmes que pourrait soulever cette suppression.

Enseignement supérieur (étudiants)

35554. - 25 janvier 1988 . - M. Guy Ducoloné attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'information fournie aux étudiants en matière d'orien-
tation. Nombre d'entre eux doivent, en effet, à de graves défail-
lances dans ce domaine les difficultés qu'ils rencontrent
aujourd'hui pour intégrer l'université . Il a été saisi, à cet égard,
d'un cas très caractéristique : en juin 1987, après avoir obtenu un

bac de technicien en électronique, l'intéressé se rend, après avoir
consulté les brochures éditées à l'intention des étudiants, à l'uni-
versité Paris-VI - Pierre-et-Marie-Curie, afin de s'inscrire pour
préparer un D .E .U.T.S. Au service de la scolarité, on lui indique
qu'il lui faut, au préalable, faire une année de D.E.U .G . dans la
section de son choix . II remplit donc un dossier et pose sa candi-
dature . Quelques jours plus tard, il reçoit une lettre l'informant
que sa candidature est rejetée, sans aucune explication. II
informe le rectorat par lettre recommandée . Au mois de sep-
tembre, le rectorat lui indique que des places sont vacantes à
l'université de Paris-XIII de Villetaneuse . Il s'y rend . En vain,
car on n'accepte dans cette université que les étudiants ayant un
bac C, D ou E . A plusieurs reprises, il a contacté le rectorat, et
depuis il attend toujours une éventuelle inscription . Il n'est pas
acceptable que les brochures fournies aux étudiants ne corres-
pondent pas à la réalité des possibilités offertes aux étudiants,
que les dossiers d'inscription puissent être rejetés sans explica-
tion, et que les services du rectorat soient dans l'incapacité de
renseigner utilement les intéressés . Ces faits renforcent encore les
obstacles mis à l'accès dans l'enseignement supérieur, ils s'inscri-
vent en contradiction totale avec l'exigence d'un développement
sans précédent des formations et des qualifications en France. 11
lui demande ce qu'il entend faire pour remédier à de telles
défaillances et mettre en oeuvre des moyens d'information et
d'orientation conformes à la perspective d'un doublement, d'ici à
l'an 2000, du nombre des étudiants et d'une amélioration sensible
des formations offertes.

Informatique (logiciel)

35577 . - 25 janv.er 1988. - M. Marcel Rigout attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'inculpation d'un enseignant de l'université Paul-
Sabatier de Toulouse pour copie de logiciel . Cet événement sus-
cite une légitime émotion dans les milieux concernés . S'il est
juste que les logiciels soient protégés par la loi sur les droits
d'auteur, il serait cependant peu admissible que l'intéressé soit
condamné alors que son initiative ne visait qu'à lui permettre de
remplir une mission pédagogique gravement compromise par l'in-
suffisance des crédits affectés à l'enseignement de micro-
informatique . 380 de ses collègues ont d'ailleurs également
affirmé être obligés d'agir de la même manière pour cause de
« modicité de moyens budgétaires ». La solution du problème
posé par l'utilisation des logiciels dans l'enseignement supérieur
ne réside pas dans une répression injuste à l'égard des ensei-
gnants qui s'efforcent d'exercer efficacement leur métier . Elle
passe par une augmentation des moyens budgétaires nécessaires
pour les enseignements. Les I .U .T. doivent être en mesure
d'acheter autant de logiciels qu'ils en ont besoin pour dispenser
un enseignement et une formation de qualité . Ne serait-il pas
nécessaire par ailleurs d'étudier les dispositions qui pourraient
être prises pour autoriser dans des conditions bien déterminées,
excluant toute fraude et dans un but exclusivement pédagogique,
les établissements d'enseignement supéri e ur à copier des logiciels
qu'ils auraient acquis . Il lui demanda .' entend agir en ce sens
et quelles initiatives il compte prenne- pour obtenir l'abandon
des charges qui pèsent sur l'enseignant de l'université de Tou-
louse .

Enseignement supérieur (comités et conseils)

35609. - 25 janvier 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'esneigaement
supérieur, sur le Comité national d'évaluation créé par la loi
Savary du 26 janvier 1984 . La fédération nationale des syndicats
autonomes de l'enseignement supérieur et de la recherche juge
les procédures de ce comité comme étant peu scientifiques et
démocratiques . Ses douze membres ne représentent qu'un petit
nombre des compétences réunies dans l'enseignement supérieur
et réparties entre plus d'une centaine de disciplines, dans
90 p . 100 des cas le comité sous-traite ses tâches d'évaluation à
des experts désignés par lui sans consulter aucune des instances
représentatives de la discipline et scientifiquement compétentes :
direction et mission de la recherche, commissions du C.N.U . ou
du C .N .R.S, comités nationaux, associations de spécialistes et
sociétés savantes . Cela conduit, bien entendu, à des divergences
notables d'appréciation avec ces instances largement représenta-
tives des milieux scientifiques concernés . Les désignations d'ex-
perts que le Comité national d'évaluation effectue sont faites
dans le secret et sur des critères souvent partisans . Dans telle
discipline un sous-traitant a sous-traité à son tour une partie de
ses enquêtes à son épouse, laquelle voyage ainsi aux frais du
comité. La fédération souhaite que le ministre rende publiques
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ces listes d'experts par disciplines, afin que chacun puisse se
rendre compte de leur compétence et des critères qui ont présidé
à leur choix . Elle souhaite que des clandestins ne viennent pas
s'ajouter à ceux qui figurent sur ces listes . Il lui demande quelle
est la position de son ministère à l'égard des affirmations des
professionnels que réunit la fédération nationale des syndicats
autonomes de l'enseignement supérieur et de 1 ;. recherche.

Animaux (protection)

35624 . - 25 janvier 1988 . - Mme Yann Mat attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les données suivantes : l'extrapolation à l'homme des
résultats obtenus par la recherche expérimentale sur les animaux
provoque un certain nombre de catastrophes irréversibles : l'ex-
périmentation animale engendre indéniablement l'expérimenta-
tion sur l'homme et conduit même à des performances insensées
(trafics d'embryons, bébés éprouvettes, fabrication d'être
hybrides, etc .) ; les méthodes in vitro ne concourent en rien à
l'augmentation du chômage : au contraire, étant donné qu'une
machine seule ne remplace pas plusieurs personnes, puisque la
préparation des données à y insérer exige un sombre de per-
sonnes probablement supérieur à celui nécessité par les essais sur
les animaux ; le budget national, la santé, le morale ont, semble-
t-il, beaucoup à gagner à une évolution dans le processus de la
recherche telle qu'elle est conçue actuellement. Elle lui den- s nde
donc si une partie des subventions destinées à la recherche tradi-
tionnelle ne pourrait pas être réservée à la recherche par les
méthodes substitutives.

Enseignement supérieur (personnel)

35635 . - 25 janvier 1988 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la faiblesse actuelle des indemnités accordées aux
universitaires pour compenser les charges administratives qu'ils
sont conduits à assurer dans le cadre des établissements universi-
taires . Actuellement, au titre des indemnités pour fonctions admi-
nistratives, un président dispose de 500 francs par mois, un direc-
teur d'U .F .R . de 150 francs par mois, parfois 200 francs . 11 lui
demande s'il n'y aurait pas lieu de modifier ce régime indemni-
taire et si l'augmentation de ces indemnités ne devrait pas être
fonction de la taille des universités et des U .F.R. de façon à dis-
poser de trois taux distincts pour couvrir les grandes, les
moyennes et les petites universités.

Patrimoine (musées : Paris)

35719. - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur la situation du Muséum national d ' histoire
naturelle . Cet établissement, héritier d'une tradition prestigieuse
depuis la Révolution française, a été doté de nouveaux statuts
par le décret n° 85-176 du 4 février 1985 . Ces statuts ne sont
appliqués que partiellement t le regroupement des laboratoires en
départements et le règlement intérieur du muséum, prévus par ce
texte et proposés par le conseil d'administration dès le mois d'oc
tobre 1985 au ministre de tutelle, n'ont toujours pas été
approuvés par celui-ci . Ce blocage conduit le muséum à la para-
lysie. Il est urgent que l'on donne au muséum tous les moyens
d'agir pour adapter sa politique de recherche et de conservation
des collections nationales aux nécessités du monde actuel . II est
urgent aussi de lui donner la possibilité de mener à bien la mise
en place de grandes présentations au public comme celle de la
future galerie de l'évolution . Les moyens matériels qui lui sont
attribués ne pourront être efficacement utilisés que si ses pro-
blèmes de structure sont résolus . En conséquence, il lui demande
quand seront approuvés le règlement intérieur du muséum et son
organisation en départements.

Enseignement supérieur !doctorats : Rte-et-Vilaine)

35738. - 25 janvier 1988 . - Le 22 juin 1987, un enseignant mor-
bihannais, a défendu une thèse du nouveau régime (faisant suite
au 3. cycle) à l ' université de Rennes 2 : cette thèse écrite en
breton a été présentée sous le titre traduit « Etude phonologique
du breton de Lanvénégen t . et la soutenance s ' est faite en
français ; à la suite de cette soutenance devant jury, cet ensei-
gnant a été reçu avec mention : « Très honorable » . Lorsque l'in-
téresssé décide d'aller chercher son diplôme, il apprend que le

diplôme est refusé au motif qu'il s'agit d'une « thèse écrite en
breton » . Après diverses démarches, il obtient début décembre
une attestation de diplôme de doctorat qui ne serait pas en fait le
diplôme officiel, mais seulement la preuve qu'il y a soutenance
de thèse devant le jury . En conséquence, M . Didier Chouat
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, de bien vouloir accepter la remise du diplôme à
l'intéressé.

Enseignement supérieur (doctorats : 111e-et-Vilaine)

35747 . - 25 janvier 1988 . - M . Jack Lang demande à M . le
ministre délégué auprès du miuistre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, de lui
indiquer pour quelles raisons un professeur certifié de breton, qui
a obtenu la plus haute mention pour la thèse u Description pho-
nologique du breton de Lanvenegen » qu'il a soutenue le 22 juin
dernier à la section de celtique de l'université de Rennes 2, ne
parvient pas à se faire délivrer son diplôme de troisième cycle.

Enseignement supérieur (doctorats)

35774. - 25 janvier 1988 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les problèmes financiers qui se posent pour la
publication, parmi le grand public, des travaux universitaires . Il
apparaitrait en effet que, depuis 1986, l'Etat n'attribue plus
aucune subvention aux universitaires, ayant présenté avec succès
une thèse, pour la publication de leurs travaux . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser s'il n'estime pas souhaitable de
revenir sur cette décision néfaste pour le rayonnement de la
recherche dans notre pays . D'autre part, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures concrètes qu'il entend prendre
pour assurer la plus large diffusion des travaux effectués par nos
universitaires.

Enseignement supérieur (comités et conseils)

35792 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Claude Mutinez attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du millilitre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur les différents problèmes que pose l'applica-
tion du décret n o 87-31 du 20 janvier 1987 . En effet, ce décret a
créé le Conseil national des universités qui prend la suite du
Conseil supérieur des universités . Son article 9 indique les moda-
lités d'élection du président et des deux vice-présidents de
chaque section . Celles-ci ont été mises en place depuis le début
du mois de décembre dernier. L'administration a préparé des ins-
tructions et des procès-verbaux prévoyant l'élection de chaque
vice-président par les membres du collège qu'il représente et
auquel il appartient . Or, parmi ces 50 sections, certaines ont
appliqué ces instructions, alors que, dans d'autres, la majorité a
refusé de s' y plier et elles ont élu leurs vice-présidents au collège
unique . Mais il y a plus grave encore, interrogée sur la conduite
à tenir, l'administration a déclaré que chaque section était libre
de procéder selon le mode d'élection qui lut conviendrait . Cela a
eu le plus souvent pour résultat de laisser au S .N .E .-Sup-
S .G .E .N . le choix du mode de scrutin le plus avantageux . Il lui
demande donc si, dans un organisme national aussi important
que le C .N .U ., chargé de gérer le recrutement et les carrières des
universitaires, certaines parties peuvent élire leurs responsables
d'une manière et d'autres d'une autre . Ce qu'il va faire pour réta-
blir un fonctionnement normal de C .N .U . Dans quels délais 7
Sinon, étant donné les recours qui vont se multiplier, ne va-t-on
pas aboutir à une paralysie aux conséquences désastreuses pour
nos universités .

Patrimoine (musées : Paris)

35810 . - 25 janvier 1988 . - Ni . Paul-Louis Tenalllon attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur les difficultés que tonnait actuellement le
personnel du muséum d'histoire naturelle . En effet, s'il existe un
décret (n o 85-176 du 4 février 1985) précisant les nouveaux
statuts du muséum, celui-ci n'est appliqué que très partiellement :
le ministère de tutelle n'a toujours pas approuvé le règlement
intérieur et le regroupement de laboratoires en départements, ce
qui nuit à la bonne marche des travaux . De plus, les enseignants
chercheurs du muséum appartiennent aujourd'hui soit à des



25 janvier 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

335

corps propres à l ' établissement, soit a des corps universitaires
nationaux . Au vu des problèmes posés par cette situation il a été
déposé un texte demandant que ces postes soient attribués aux
corps universitaires nationaux qui, seuls, offrent des garanties de
recrutement et des structures solides . Il lui demande à quel
moment doivent intervenir la mise en place de ce statut et la
réorganisation définitive du muséum .

céder à des internements « pour traitement sous surveillance
médicale » . II lui demande qu'elle est la procédure adoptée en
France pour les prostitués séropositifs . La procédure d'interdic-
tion d'exercer existe-t-elle ? Si oui, un contrôle existe-t-il ? Que se
passe-t-il pour ceux ou celles qui, séropositifs, continuent leur
exercice ?

Sécurité sociale (cotisations)

SANTÉ ET FAMILLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renourellent les ternies

N u i 13246 Joseph Gourmelon ; 22578 Jacques Roux ;
29404 Jacques Roux ; 30889 Gérard Welzer ; 30890 Gérard
Welzer ; 31328 Gérard Welzer.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35526 . - 25 janvier 1988 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les revendications exprimées récemment par les infir-
miers anesthésistes . II lui demande de bien vouloir préciser quelle
suite elle entend v donner.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Nord - Pas-de-Calais)

35558 . - 25 janvier 1988 . - M . Georges Plage attire l'attention
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation critique dans laquelle se trouvent les différentes
écoles d'infirmières et d'infirmiers de la région du Nord - Pas-de-
Calais, déjà défavorisée du point de vue de la santé . Sur le plan
financier, il apparait que le principe de la gratuité des études ne
permet phis de faire face aux charges du coût formation-élève,
les subventions de l'Etat déjà insuffisantes ayant diminué de
3 p. 100 . S'agissant du quota d'entrée d'élèves infirmières
admises en école depuis quatre ans, sa diminution importante va
créer, dans un laps de temps court, un dommage dans la qualité
des prestations de soins de santé qu ' une population est en droit
d'exiger des professionnels . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour répondre à ces questions.

Sécurité sociale
(conventions arec les praticiens(

35603 . - 25 janvier 1988 . - M . Jacques Oudot attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'application des dispositions de l'arrêté du
3 novembre 1987 relatif aux prix et tarifs d ' honoraires des pro-
fessions médicales des auxiliaires médicaux et des directeurs de
laboratoires d'analyses médicales . En effet, l'article 2 de cet
arrêté prévoit qu ' en l ' absence de convention les prix et tarifs
d'honoraires ne peuvent être supérieurs à ceux fixés par la der-
nière convention ou le dernier avenant ou par arrêté des
ministres chargés de l'économie, de la santé ou de la sécurité
sociale . Face à cette disposition, l ' inquiétude de la profession se
porte sur le déroulement des prochaines négociations convention-
nelles . II lui demande si, en cas d'absence ou d'échec de conven-
tion, les prix et tarifs fixés concernent l'ensemble du corps
médical ou seulement les membres qui avaient exercé sous le
régime de la convention et, en ce qui concerne les médecins, de,
lui préciser s'ils s'appliquent aussi aux médecins conventionnés à
honoraires libres.

Santé publique (SIDA)

35607. - 25 janvier 1988 . - M. Jacques Bompard attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le cas des séropositifs SIDA qui se prostituent et
continuent de le faire bien que se sachant capables de trans-
mettre leur maladie à leurs clients . La municipalité de Francfort,
qui a constaté que les interdictions d'exercer leur profession à
des prostitués des deux sexes n'avaient pas été respectées, va pro-

35616 . - 25 janvier 1988 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le régime de protection sociale des praticiens
conventionnés . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
les taux ou les montants des cotisations de sécurité sociale aux-
quels sont assujetties les diverses professions de santé et de lui
indiquer quel est le bilan financier de ces régimes particuliers de
protection sociale.

Sécurité sociale (consentions avec les praticiens)

35683 . - 25 janvier 1988. - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les préoccupations exprimées par les professions de
santé, quant à la teneur et aux conséquences de l'arrêté du
3 novembre 1987, publié au Journal officiel du 20 novembre 1987,
relatif aux prix e(, tarifs d'honoraires des professions médicales
des auxiliaires médicaux et des directeurs de laboratoires d'ana-
lyses médicales . Celles-ci craignent en effet que ces nouvelles dis-
positions, en supprimant toute liberté de prix et tarifs d'hono-
raires pour les professions de santé concernées, n'entraînent une
n nationalisation » de la médecine, allant à l'encontre de tous les
objectifs affirmés par le Gouvernement . C'est pourquoi il lui
demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun de revoir les disposi-
tions prises en la matière.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

35695 . - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Michel Boucher« (111e-
et-Vilaine) appelle l'attention de Mme le ministre délégué
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la santé et de la famille, sur la réforme du statut des secré-
taires médico-sociaux des hôpitaux publics, et plus particulière-
ment sur les travaux de refonte du personnel administratif prévus
au cours du deuxième semestre 1987, dans le cadre des mesures
d ' application de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière . Il
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer si ces travaux ont
bien eu lieu, et si elle envisage de prendre des mesures pour
rétablir l ' équité entre le classement des secrétaires médico-sociaux
et celui du personnel paramédical recruté par un diplôme équiva-
lent .

Santé publique lhpi ;icne alimentaire)

35722 . - 25 janvier 1988. M. Charles Hem attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des masseurs-kinésithérapeutes . Bien que
les D .M .O .S . du 30 juillet 1987 aient autorisé la revalorisation
des honoraires perçus, rien n'a été fait . De plus, la nomenclature
des actes professionnels n'a pas évolué, le secteur 11 dépénalisé
est toujours refusé par les caisses . En outre, toutes les proposi-

35702 . - 25 janvier 1988 . - M . Daniel Chevallier attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème de la contamination des denrées alimen-
taires en césium 134 et césium 137 . De nombreux pays ont fixé le
taux maximum de contamination en césium 134 et césium 137
pour les aliments soit pour la consommation, soit pour l'importa-
tion . La France est un des rares pays à ne posséder aucune
lim , te . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour fixer le taux maximum limite de contamination en
césium 134 et césium 137 pour les aliments.

Professions paramédicales (masseurs kinésithérapeutes)
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fions concernant les règles professionnelles de déontologie ainsi
que les problèmes de formation initiale sont restées sans écho.
Depuis la parution du rapport Albert Heuleu, les inquiétudes de
cette catégorie socioprofessionnelle sont à leur comble . II lui
demande, en conséquence, les mesures qu'elle entend prendre
pour remédier à cette situation.

Animaux (animaux de compagnie)

35735. - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes des animaux de compagnie dont le
nombre se multiplie dans les villes, sur leurs déjections qui
constituent une pollution non négligeable et sur les maladies
qu'ils propagent : maladies bactériennes, virales et parasitaires.
On peut aimer profondément les animaux et se poser des ques-
tions sur leur trop grand nombre dans les agglomérations . Les
parasites des animaux se transmettent en cas d'ingestions de
viandes contaminées . Les bacs à sable des jardins publics sont
avant tout pollués par les déjections des chiens avec émission de
certains parasites (toxara canis) susceptibles de contaminer les
enfants ; l'acnia humain est transmis par la viande de boeuf, sur-
tout crue ; la trichinose à la su i te de la consommation de viande
de cheval contaminée : la toxoplasmose transmise par le chat et
la viande de mouton . II lui demande s'il ne lui paraitrait pas
opportun d ' envisager des mesures propres à corriger cette situa-
tion .

Santé publique (politique et réglementation)

35752. - 25 janvier 1988 . - Dans un communiqué publié le
mardi 10 novembre 1987, Mme le ministre délégué chargé de la
santé et de la famille indiquait qu'elle retirait l'agrément qui
avait été donné au délégué général du comité français d'éduca-
tion pour la santé en octobre 1986 . Cette décision faisait suite à
une enquête de l'inspection générale des affaires sociales
(I .G .A .S .) sur le fonctionnement du C .F.E .S ., à la demande du
ministre . Dans une lettre adressée par M . le ministre délégué au
président du conseil d'administration du C .F.E .S ., celle-ci évo-
quait notamment « la nature des suites judiciaires qu'il
conviendra éventuellement de donner » . Répondant quelques
semaines plus tard à une question d ' un député, Mme le ministre
avait indiqué qu 'elle avait saisi le parquet afin de recueillir son
avis sur l'opportunité du dépôt d'une plainte. La réalité de cette
affaire est que 7 millions de francs qui devaient être utilisés pour
la lutte contre le S .I .P .A . ont été détournés à des fins politiques
ou personnelles par le délégué général du C .F .E .S ., lequel siège
également au comité central du R .P.R . M . François Loncle
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, 10 de lui faire connaitre les conclusions du parquet sur
l ' avis qu ' elle avait sollicité ; 2. de lui indiquer les raisons pour
lesquelles plus de deux mois après la révocation du délégué
général du C .F .E .S ., elle n'a toujours pas porté plainte 3 . de lui
faire savoir la destination précise et complète des fonds destinés
à une grande cause nationale et détournés à des fins politiques
ou personnelles ; 4. de lui indiquer la manière dont cet argent
public peut désormais retrouver sa destination première.

Professions paramédicales (masseurs kinésithérapeutes)

35757. - 25 janvier 1988 . - M. Christian Nu :ci appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des kinésithérapeutes . Les masseurs
kinésithérapeutes ont vu leurs revenus stagner, voire baisser
depuis plusieurs années . Ils demandent la revalorisation de
l'A .M .M ., l'actualisation permanente de la nomenclature incluant
les nouvelles compétences, les nouveaux actes et les nouvelles
techniques . En conséquence, il lui demande son avis et s'il envi-
sage rapidement la revalorisation de l'exercice de la kinésithé-
rapie, ce d'autant plus que la plupart des autres professions
médicales et paramédicales viennent récemment de bénéficier
d'une revalorisation de leurs actes.

Professions paramédicales (infirmiers et inf -rrnrières)

35783 . - 25 janvier 1988 . - M . Georges Fréche appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmiers spécialisés en anesthésie'

réanimation . En effet, ceux-ci, compte tenu de leur qualification
et de leurs responsabilités particulières, souhaiteraient avoir un
véritable statut qui les différencierait des infirmiers diplômés
d'Etat . En conséquence, il lui demande donc quelles mesures elle
envisage de prendre pour reconnaitre et revaloriser cette profes-
sion .

Santé publique (SIDA)

35784 . - 25 janvier 1988 . - M. Roland Dumas appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le dépistage de la séropositivité du virus H .I .V . dans
les bilans prénataux et prénuptiaux . Compte tenu de l'extension
de cette maladie et du danger qu'elle représente, il lui demande
si elle compte revoir la position de refus qu'elle a opposée à
cette demande qui lui a déjà été formulée . II lui demande sur
quels critères une telle mesure pourrait être prise.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35786 . - 25 janvier 1988 . - M . André Clerc attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation particulière des infirmières et infirmiers anesthé-
sistes . Il s'agit de techniciens très spécialisés, collaborateurs
directs des médécins anesthésistes-réanimateurs et dont la respon-
sabilité est très lourde . Or leur profession n'est pas reconnue
comme telle et leur déroulement de carrière n'est pas en relation
avec leurs compétences et leurs conditions de travail . II demande
si les revendications formulées par ces agents des services médi-
caux et qui devaient aboutir à la refonte des textes portant sur
les dispositions statutaires à la fonction publique hospitalière
seront prochainement prises en considération.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35787 . - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés rencontrées par les infirmières anesthé-
sistes . Ces techniciens, collaborateurs indispensables des
médecins anesthésistes, ont reçu une formation de cinq ans après
le baccalauréat, mais cependant aucun texte ne reconnaît ni leur
compétence, ni leur responsabilité qui devraient se traduire bien
évidemment par une incidence financière . Il lui demande quelles
mesures sont envisagées pour prendre en compte leurs revendica-
tions et répondre ainsi aux inquiétudes de toute une profession.

Santé publique (politique de la santé)

35797 . - 25 janvier 1988 . - M. Maurice Dousset attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l ' arrêté du 3 novembre 1987 qui tend à supprimer
toute liberté de prix et de tarifs d'honoraires pour les professions
de santé . L'article 61 de l'ordonnance du l m décembre 1986 pré-
cise que les prix qui demeurent réglementés ne le sont qu'à titre
transitoire. II lui demande quelles mesures il entend prendre pour
que la libération des prie, dont le principe est acquis par l'abro-
gation de l'ordonnance du 30 juin 1945, s'applique aux prix et
aux honoraires des professions de santé.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

35809. - 25 janvier 1988 . - NI . Léonce Deprez demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
lui préciser sa politique en matière de formation des infirmiers et
des infirmières . En effet, les écoles de la profession font face à
des difficultés financières : les subventions de l'Etat, en baisse de
3 p . 100, sont insuffisantes, et les coûts de fonctionnement sont
lourds pour le budget de l'organisme gestionnaire . Dans les mois
qui viennent, combien d'écoles va-t-on fermer pour raison finan-
cière . La diminution importante du quota d'entrée d'élèves inftr-
miéres (- 25 p . 100, de 1984 à 1987, dans le Pas-de-Calais)
admises en école risque de créer un dommage dans la qualité des
prestations de soins de santé qu'une population est en droit
d'exiger des professionnels . Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre afin de remédier à cette situation préoccupante
pour l'avenir de notre système de santé .
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SÉCURITÉ SOCIALE

Sécurité sociale (régime de rattachement)

35522 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que les
gérants majoritaires de S .A .R .L. ne peuvent s'inscrire au régime
général de sécurité sociale pas plus d'ailleurs que les artisans et
commerçants ayant opté pour le statut de société unipersonnelle.
II s' avère que le fonctionnement des caisses d'assurances maladie
et vieillesse des commerçants et artisans pénalise lourdement ces
catégories socioprofessionnelles . Il serait donc en la ma re sou-
haitable de faciliter le plus possible l'option pour ceux qui ont
précisément choisi un statut de S .A.R .L. ou de société uniperson-
nelle permettant sans aucune difficulté de les assimiler à des
salariés de leur propre société . II souhaiterait qu'il veuille bien
lui indiquer ses intentions en la matière.

Sécurité sociale (cotisations)

35531 . - 25 janvier 1988 . - M. Jean Roatta attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
modalités de calcul des cotisations sociales dues au titre de l'em-
ploi des mannequins visés par l'article L . 242-1 du code de la
sécurité sociale . Selon l'arrêté du 24 mai 1971 paru au Journal
officiel du 8 juin 1971, les mannequins devraient être assimilés
aux artistes dramatiques, lyriques, cinématographiques ou choré-
graphiques et bénéficier d'un abattement de 25 p . 100 sur leurs
rémunérations . Cette assimilation, qui semblait admise jusqu'à
présent, parait être remise en cause et diverses interprétations
sont données par les services concernés, notamment ceux de
l'union de recouvrement des cotisations selon qu'il s'agisse d'une
région ou d'une autre . II lui demande s'il pourrait lui confirmer
la position officielle de son ministère et permettre ainsi de
conserver à cette profession un avantage nécessaire face à la
concurrence internationale bénéficiant de charges sociales et fis-
cales moins importantes que celles des mannequins et des
agem.cs qui les emploient.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

35710. - 25 janvier 1988 . - M . Gérard Collomb attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des personnes invalides à la suite d'accidents de la
route . En effet, après les expertises médicales et jugements, les
compagnies d'assurance sont condamnées à rembourser à la sécu-
rité sociale la totalité des frais médicaux, notamment les vignettes
bleues . Une assimilation de ces invalides à une prise en charge à
100 p. 100 par la sécurité sociale, au même titre que les invalides
de guerre, constituerait pour ces personnes une simplification
administrative et financière . En conséquence, il lui demande
quelles mesures peuvent être prises afin qu'une nouvelle régle-
mentation soit étudiée.

Assurance maladie maternité : prestations
(tiers payant)

35736. - 25 janvier 1988 . - M . Daniel Chevallier attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le problème de l'application de l'article 24 de la loi n° 87-588
du 30 juillet 1987, modifiant l'article L . 322-5 du code de la sécu-
rité sociale . Cet article accorde le tiers-payant aux taxis, mais les
caisses régionales d'assurance maladie, notamment, refusent de
l'appliquer car elles disent n'avoir reçu aucune directive en ce
sens. En conséquence, il lui -demande quand seront pris les
décrets nécessaires pour l'application de l'article 24 de la loi
n° 87-588 du 30 juillet 1987.

Assurance maladie maternité : prestations
(tiers payant)

357 37, - 25 j anvier 1988 . - M Charles Josselin annelle l'ut_
tension de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sut le retard de parution des décrets d'application de l'article 24
de la loi 85-588 du 30 juillet 1987 modifiant l'article L .332-5 du
code de la sécurité sociale. Les artisans taxi s'interrogent sur ce
retard . Le taxi de province, proche de sa clientèle, a jusque-là
assuré un service efficace auprès des personnes n'ayant pas

besoin d'assistance médicale particulière pour se rendre à des
soins, des examens ou en convalescence . . . De plus, dans la plu-
part des cas, l'usage du taxi est plus économique que les véhi-
cules sanitaires légers, ce qui n'est pas négligeable pour le budget
de la sécurité sociale . En conséquence, il lui demande s'il envi-
sage de prendre des mesures qui viseraient à mettre en place les
décrets d'application de l'article 24 accordant le tiers payant aux
taxis .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage)

35763 . - 25 janvier 1988. - Mt Christian Pierret demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, s'il envi-
sage la prise en charge par la sécurité sociale d'appareils permet-
tant la traduction instantanée en braille de tout document
imprimé en caractères latins . Ces dispositifs électroniques de lec-
ture de texte pour aveugles, peu encombrants (poids inférieur à 3
kilos et munis d'une batterie 12 volts) sont en effet un auxiliaire
indispensable à tout non-voyant qui veut avoir accès, de façon
autonome, à l'information écrite.

Assurance maladie maternité : prestations (prestations en nature)

35777 . - 25 janvier 1988. - M. Noël Ravasaard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des familles hébergeant et soignant un ascendant graba-
taire à domicile. L'état d santé de la personne soignée justifie-
rait le placement dans un établissement de soins, ce qui accroî-
trait les dépenses ,de la sécurité sociale . Or ces familles utilisent
des produits indispensables pour les soins quotidiens (produits et
matériels de couchage, de nutrition . . .) qui ne sont pas remboursés
car ils sont hors nomenclature . II lui demande donc si elle ne
pense pas que ces produits, réellement indispensables, pourraient
figurer sur la liste des appareils remboursables qui est régulière-
ment mise à jour.

TOURISME

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N . 25925 Dominique Bussereau.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

35615 . - 25 janvier 1988 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Indus-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé du tourisme, sur les
subventions allouées par les conseils généraux aux comités dépar-
tementaux du tourisme . Ayant pris connaissance de la réponse
ministérielle apportée à la question écrite ri s 28138 de M. Ber-
nard Lefranc (Journal officiel, n° 49, A.N ., du 14 décembre 1987)
concernant les subventions accordées à ce titre en 1986, il lui
demande de bien vouloir dresser le même tableau à partir des
comptes administratifs 1987 des conseils généraux qui seront
publiés prochainement .

TRANSPORTS

Transports aériens (Air Inter)

35533 . - 25 janvier 1988 . - M . Albert Brochard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conséquences finan-
cières de la grève récente des commandants de bord d'Air Inter,
notamment sur les agences de voyages . Il juge particulièrement
inadmissible ces pénalités ainsi portées à des commerçants et à
leurs employés, pénalités qui sont le fait de personnels statutaire-
ment très protégés et bénéficiant d'une rémunération extrême-
ment élevée qui devrait pour le moins leur inculquer un sens aigu
du service public et de leur responsabilité dans l'économie du
pays. Il lui demande s'il n'envisage pas une restriction du droit
de grève pour prévenir le renouvellement de tels mouvements et
faire respecter ainsi la mission de service public à laquelle sont
astreints les commandants de bord .
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S . N.C.F.
(structures administratives : Pas-de-Calais!

35550 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Jacques Barthe attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les menaces qui
pèsent sur le service administratif U .G .F. . 2 - S .N .C .F . de
Boulogne-sur-Mer, dont l'effectif se réduit constamment . La
direction régionale de la S .N .0 F. envisagerait trois mutations
autoritaires d'agents administratifs à Calais . Il est nécessaire de
renforcer les effectifs de Calais, mais cela peut se faire sans que
Boulogne soit touché car de nombreux agents S .N .C .F. domiciliés
à Calais ou originaires de cette ville travaillent à l ' extérieur de
leur cité, en particulier à Amiens, et souhaitent vivement être
affectés dans leur région . Cette dernière approche des problèmes
serait satisfaisante pour tous . Il lui demande ce qu'il compte faire
pour régler dans un sens humain cette situation et tenir ainsi la
promesse faite en novembre 1979 par son prédécesseur
M . Le Theule, ministre des transports, qui écrivait : « La réorga-
nisation de la S .N .C.F . dans la région boulonnaise ne sera intro-

duite qu'en tenant compte des départs en retraite ou des promo-
tions et n'aura donc pas pour conséquence der changements
d'affectation autoritaires . »

Transports (transports en commun)

35802 . - 25 janvier 1988 . - M . Francis Hardy attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le fait que de nombreux
usagers des transports en commun utilisent des appareils sonores
(transistors, magnétophones, « walkman » . L'utilisation de ces
appareils, qui créé une gêne gène certaine aux autres voyageurs,
est généralement prohibée par les règlements des compagnies de
transports, aussi bien dans les voitures que dans les gares ou sta-
tions . Devant le laxisme qui semble prévaloir, il lui demande,
d'une part, si des avertissements ou des procès-verbaux sont tou-
jours signifiés pour l'usage de ces appareils, d'autre part, s'il
compte donner des directives aux personnels des compagnies de
transport pour les inciter à faire respecter le règlement par les
usagers .

1
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Décorations (réglementation)

33576. - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le Premier ministre sur le fait que l'attribution
des distinctions honorifiques par l'Etat (Légion d'honneur, ordre
national du Mérite, palmes académiques, mérite agricole) n'a pas
pour corollaire la remise matérielle desdites distinctions . Ce sont
en effet les récipiendaires qui doivent acheter ou faire acheter
eux-mêmes les insignes correspondants . Cette situation est regret-
table et il serait d 'autant plus facile d'y remédier que le coût
correspondant pour l ' Etat serait très minime . L ' aspect symbolique
d ' une telle mesure serait par contre évident car elle témoignerait
de l ' intérêt que portent les pouvoirs publics aux distinctions
honorifiques qu'ils attribuent . Dans le même ordre d'idées,
lorsque la médaille du travail est attribuée à des salariés méri-
tants, il serait souhaitable que l'employeur soit tenu d'acquérir
lui-même ladite médaille et éventuellement d'allouer une journée
de congé au récipiendaire . Certaines sociétés ont d'ailleurs
adopté cette procédure depuis très longtemps . Par contre, beau-
coup d'employeurs sont moins ouverts et refusent à la fois d'or-
ganiser la remise officielle et de prendre en charge l'achat de la
médaille du travail . En la matière, il souhaiterait également qu'il
lui indique s'il ne pense pas qu'une mesure spécifique serait
utile . Elle pourrait être étendue aux médailles du même type
telles que par exemple les médailles d'honneur départementales
et communales qui sont attribuées au personnel des collectivités
territoriales.

Réponse. - S'il peut paraître regrettable que l'Etat ne prenne
pas en charge l'achat des insignes correspondant aux distinctions
honorifiques qu'il attribue, cette situation répond à une difficulté
budgétaire bien réelle . La fourniture généralisée des insignes à
l'ensemble des récipiendaires et le coût de fonctionnement d'un
tel service, tant pour les grands ordres nationaux qu'à fortiori
pour les autres décorations, distinctions ou médailles, représente-
raient une charge dont l'importance ne doit pas être sous-estimée.
Il n'apparaît donc pas possible d'envisager actuellement de faire
assumer cette charge par le budget de l'Etat . En outre, il importe
de rappeler que la remise de telles distinctions, selon un usage
bien établi, s'accompagne souvent de l'offre de l'insigne au réci-
piendaire par son proche entourage ou par son employeur . Cette
heureuse pratique fait qu'en réalité, dans une majorité de cas, le
coût de l'insigne n'est pas à la charge du récipiendaire . Elle
témoigne également, si besoin était, de la considération dont
jouissent dans l'opinion les titulaires de telles distinctions.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires (marchés financiers)

32660 . - 9 novembre 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre des affaires
étrangères, chargé des affaires européennes, de lui faire
connaître quels sont les Etats membres de la C .E .E . qui dispo-
sent, comme la France, d'une législation réprimant les « opéra-
tions d'initiés » . Il lui demande si une directive tendant à rendre
illicites dans l'ensemble de la Communauté ce type d'opérations
est en préparation.

Réponse. - Actuellement quatre Etats membres de la Commu-
nauté ont adopté des mesures législatives ou réglementaires
concernant les « opérations d'initiés », ce sont le Danemark, le
Portugal, le Royaume-Uni et la France . En République fédérale
d'Allemagne c'est un code de bonne conduite auquel adhèrent les
professionnels et les membres des conseils d'administration qui
s'applique, sans véritable caractère contraignant . La commission
des Communautés a transmis au Conseil, le 27 mai 1987, une

proposition de directive concernant les opérations d'initiés . Ce
texte tend à imposer aux Etats membres des règles minimales en
leur laissant la liberté d'adopter au plan national des dispositions
plus contraignantes . L'examen de cette proposition sera entrepris
par les délégations des Etats dès que le Parlement européen et le
comité économique et social auront fait connaître leur avis.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Retraites complémentaires (commerçants et industriels)

18483. - 16 février 1987 . - M . Pierre Ceyrac remercie M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de la réponse qu'il
lui a faite en ce qui concerne l'Organic à la question n a 11834
(J.O ., Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
3 novembre 1986) et souhaiterait qu'elle soit complétée pour
répondre très exactement aux demandes faites du 2 juin 1986,
c'est-à-dire le nombre d'entreprises qui cotisent à l'Organic, le
montant du chiffre d'affaires des entreprises soumises à cette
taxe, le nombre des sociétés contre lesquelles les recours ont été
intentés pour non-règlement, le nombre des ex-commerçants et
industriels ayant bénéficié de ces compléments de retraites.

Réponse. - Le nombre d'entreprises assujetties à la contribution
sociale de solidarité était de 424 X 184 en 1985 . Le montant du
chiffre d'affaires des entreprises soumises à cette taxe est au
minimum de 500000 F conformément à l'article L . 651-3 du code
de la sécurité sociale . Le montant de la contribution est égal indi-
viduellement pour chaque entreprise à 0,1 p. l00 de son chiffre
d'affaires hors taxes. Le nombre des sociétés contre lesquelles des
recours ont été intentés pour non règlement était de 1 273 au
20 août 1986. Le nombre d'ex-commerçants et industriels ayant
bénéficié de complément de retraite dû à cette taxe ne peut être
fourni dès lors que son produit n'est pas distribué sous la forme
de compléments individuels de retraite aux commerçants et
industriels mais assure l'équilibre financier global des régimes
d'assurance maladie et d'assurance vieillesse des professions non
salariées non agricoles.

Retraites : régime général
(politique à l'égard des retraités)

23486 . - 27 avril 1987. - M . Jacques Oudot attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions de retraite des ouvrières mères de famille, qui bénéfi-
ciaient d'un régime préférentiel jusqu'au l er avril 1983 . Depuis
cette date, le droit à la retraite à soixante ans semble être devenu
pour les ouvrières mères de famille une obligation : elles ne peu-
vent bénéficier de la garantie de ressources et sont contraintes de
faire liquider leurs pensions . Il en résulte une diminution très
importante de leurs ressources et une disparité de régime par
rapport à une préretraitée, employée ou n'ayant pas eu d'enfant,
qui continuera à percevoir la garantie des ressources jusqu'à ses
soixante-cinq ans . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cette injustice.

Réponse . - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la
garantie de ressources constituait une prestation relevant exclusi-
vement des partenaires sociaux de l'U .N.E.D .I.C . Or, la régle-
mentation de l'U .N .E .D .I .C. excluait du bénéfice de la garantie
de ressources certaines catégories dont les mères de famille
ouvrières, qui pouvaient, avant avril 1983, sous réserve de remplir
certaines conditions, et en application de textes spécifiques, faire
liquider une pension de retraite du régime général de la sécurité
sociale dès l'àge de soixante ans . Bien que conscient des dispa-
rités que cette réglementation était susceptible d'entraîner pour la
catégorie des mères de famille ouvrières ayant élevé au moins
trois enfants pendant neuf ans avant leur seizième anniversaire,
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le Gouvernement ne pouvait modifier unilatéralement des règles
d'admission relevant de la seule compétence des partenaires
sociaux . En outre, il est précisé que depuis la suppression de la
garantie de ressources par la loi n° 83-580 du 5 juillet 1983
aucune nouvelle admission en garantie de ressources n'a été pro-
noncée, seuls les droits acquis antérieurement au 5 juillet 1983
ayant été préservés .

Sécurité sociale (cotisations)

26467 . - 15 juin 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l 'em-
ploi sur la situation particulière des Français fonctionnaires
internationaux travaillant au C .E .R.N . au regard des cotisations
de sécurité sociale . Les intéressés ne cotisent pas à la sécurité
sociale, étant pris en charge par un organisme spécifique . Or ils
sont assujettis aux prélèvements exceptionnels de 0,4 p . 100 sur
le revenu institués pour 1987 . Lors de la mise en place du
I p . 100 au cours de la précédente législature, les sommes versées
à ce titre ont pu étre remboursées aux intéressés . II souhaite en
conséquence savoir si toutes les dispositions sont prises pour que
le remboursement des prélèvements de 1987 puisse intervenir très
rapidement.

Réponse . - La loi n e 86 .966 du 18 août 1986 a institué une
contribution de 0,4 p . 100 assise sur les revenus de 1985 et 1986
soumis à l'impôt sur le revenu ou à prélèvement libératoire tels
qu'ils sont définis par les articles 2 et 3 de ladiste loi . Sont assu-
jetties à cette contribution dont le produit est versé à la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés les per-
sonnes fiscalement domiciliées en France . En sont exonérées les
personnes qui ne sont pas soumises à l'impôt sur le revenu au
titre de l'année considérée . Par ailleurs, en application de l'ar-
ticle 8 de la loi du 18 août 1986, la contribution n'est pas mise
en recouvrement lorsque le contribuable n'est pas assujetti au
paiement d'acomptes provisionnels conformément au I de l'ar-
ticle 1664 du code général des impôts . Le champ d'application de
la contribution de 0,4 p . 100 n'est donc pas déterminé par l'affi-
liation à un régime de sécurité sociale mais par les critères fis-
caux précités.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions)

28812. - 27 juillet 1987 . - M. Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M. le secrétaire d'État aux anciens com-
battants sur les inégalités constatées dans l'attribution de la cam-
pagne double . Un cas particulier lui a été dernièrement signalé,
qui apparaît à bien des égards exemplaire . L'intéressé, engagé
volontaire, a été marin dans les forces combattantes de juillet
1941 à octobre 1945 . Le relevé de campagne que lui a remis, il y
a peu de temps la Marine nationale fait apparaître les bonifica-
tions acquises en sus de la durée effective . Or, renseignements
pris par l'intéressé, il apparaît qu'il ne peut pas bénéficier de ces
bonifications, puisqu'il relève pour sa retraite du régime des
mines et que le bénéfice de la campagne double n'est accordé
qu'aux fonctionnaires ou assimilés . Cette situation appelle bien
des questions : un engagé volontaire ne pourrait-il pas être assi-
milé à un militaire. Comment justifier que des combattants qui
ont tout donné pour la défense de leur Patrie puissent étre consi-
dérés différemment, selon qu'ils sont ou non assimilés à des
fonctionnaires . Est-ce ainsi que se manifeste A leur égard la soli-
darité nationale ? Il souhaite connaître son sentiment à ce
propos . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l'emploi.

Réponse. - Effectivement le régime minier de sécurité sociale
comme d'ailleurs bon nombre d'autres régimes (régime général,
régimes agricoles, régimes de non-salariés) ne valide gratuitement
les périodes de guerre ou assimilées que pour leur durée réelle en
vue du calcul de la retraite, à la différence des règles prévues par
un certain nombre de régimes spéciaux, comme ceux des agents
de l'Etat ou des collectivités locales notamment, qui accordent
pour de telles périodes le bénéfice de la « campagne double ».
Contrairement à ce qu'une telle dénomination laisserait penser,
cette bonification de campagne revient en fait à compter pour
trois fois leur durée réelle, les services en temps de guerre. Tou-
tefois, les difficultés financières auxquelles sont confrontés l'en-
semble des régimes d'assurance vieillesse, et parmi eux le régime
minier financé par des mécanismes de solidarité à hauteur de
90 p . 100, excluent l'extension du bénéfice de la campagne
double à d'autres catégories d'assurés . Les différences de législa-
tion entre régimes d'assurance vieillesse doivent en tout état de
cause être appréciés globalement, le régime minier ayant certains

avantages dans d'autres domaines (gratuité des soins par
exemple) dont ne bénéficient pas les fonctionnaires et les régimes
spéciaux alignés sur leur réglementation.

Handicapés (garantie de ressources)

30820. - 5 octobre 1987. - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales
et de l'emploi sur les projets de modification des modalités de
calcul de la garantie de ressources attribuée aux personnes handi-
capées adultes travaillant en centre d'aide par le travail ou en
atelier protégé . Certaines orientations sont positives : encourager
les travailleurs handicapés ayant la plus grande capacité de tra-
vail et favoriser leur formation professionnelle ; maintenir le
cumul du complément de rémunération et de l'allocation d'aide
aux handicapés . Par contre, la mesure supprimant le complément
de rémunération versé aux travailleurs handicapés, lorsque ceux-
ci reçoivent de leur établissement de travail protégé un salaire se
situant entre 0 et 5 p . 100 du S .M .I .C ., est négative . Cette dispo-
sition frapperait jusqu'à 20 p . 100 de la population accueillie.
Elle priverait ces travailleurs de leur droit à la retraite . Mais ce
qui est le plus grave, c'est la condamnation des deux principes
essentiels selon lesquels toute personne handicapée perçoit un
salaire quelle que soit sa capacité de travail, a la possibilité d'ac-
céder au C.A .T . quelle que soit sa potentialité de travail . L'ob-
jectif de rigueur financière et économique ne peut être atteint au
détriment des personnes handicapées mentales . En conséquence,
il lui demande de revenir sur les dispositions restrictives qu'il
vient d'adopter.

Handicapés (garantie de ressources)

30824 . - 5 octobre 1987 . - M . Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'inquiétude manifestée par les associations de parents d'enfants
handicapés ou inadaptés de la Haute-Marne devant un projet
émanant de son ministère visant à modifier les modalités de
calcul de la garantie de ressources attribuée aux personnes handi-
capées adultes travaillant en centre d'aide par le travail ou en
atelier protégé . En effet, il semblerait qu'il soit envisagé de sup-
primer le complément de rémunération versé aux travailleurs
handicapés lorsque ceux-ci reçoivent de leur établissement de tra-
vail protégé un salaire se situant entre 0 et 5 p . 100 du S.M.I .C.
Cette mesure, qui viserait entre 15 et 20 p . 100 des handicapés
accueillis par les C .A .T ., aurait pour conséquence de les priver de
leur droit à la retraite . Plus généralement, elle irait à l'encontre
de deux principes essentiels : le droit pour toute personne handi-
capée de percevoir un salaire quelle que soit sa capacité de tra-
vail et la possibilité d'accéder à un A .C .T. quelle que soit sa
potentialité de travail . II lui demande donc de bien vouloir lui
préciser si cette mesure est effectivement envisagée et, si c'est le
cas, de bien vouloir la reconsidérer, car elle reviendrait à
remettre en cause les droits de la personne handicapée.

Handicapés (garantie de ressources)

30845. - 5 octobre 1987 . - M . Charles Josselin appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur un projet de décret visant à modifier les modalités de calcul
de la garantie de ressources attribuée aux personnes handicapées
adultes travaillant en centre d'aide par le travail ou en atelier
protégé . Les orientations de ce projet sont certes tout à fait
louables, dans la mesure oû il devrait permettre d'encourager les
travailleurs handicapés ayant la plus grande capacité de travail et
contribuer à leur formation professionnelle, mais aussi du fait du
maintien du cumul du complément de rémunération . Ce projet
comporte néanmoins une disposition restrictive puisqu'il est
prévu de supprimer le complément de rémunération versé aux
travailleurs handicapés lorsque ceux-ci reçoivent de leur établis-
sement de travail protégé un salaire se situant entre 0 et 5 p . 100
du S .M .I .C. Cette mesure, qui frapperait entre 20 et 25 p . 100 de
la population accueillie par les centres d'aide par le travail et
aurait notamment pour conséquence de les priver de leur droit à
la retraite, porterait atteinte aux droits à l'emploi et à des res-
sources minimales reconnues par la loi d'orientation en faveur
des personnes handicapées . Elle remettrait en effet en cause les
deux principes essentiels selon lesquels toute personne handi-
capée perçoit un salaire quelle que soit sa capacité de travail et a
la possibilité d'accéder au C.A .T . quelle que soit sa potentialité
de travail . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
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faire savoir dans quelle mesure cette disposition, prise au détri-
ment de la personne handicapée mentale, de ses droits fonda-
mentaux et de sa dignité, pourrait être supprimée.

Handicapés (garantie de ressources)

30846. - 5 octobre 1987 . - M. Jérôme Lambert appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur son intention de modifier les modalités de calcul de la
garantie de ressources attribuée aux personnes handicapées
adultes travaillant en centres d'aide par le travail ou en atelier
protégé . Les pouvoirs publics envisagent de supprimer le complé-
ment de rémunération versé aux travailleurs handicapés lorsque
ceux-ci reçoivent de leur établissement de travail protégé un
salaire entre 0 et 5 p . 100 du S .M .I .C . Cette mesure frapperait
entre 15 et 20 p. 100 de la population accueillie par les centres
d'aide par le travail et aurait notamment pour conséquence de les
priver de leur droit à la retraite . De surcroît, elle remettrait en
cause les deux principes essentiels selon lesquels toute personne
handicapée : perçoit un salaire quelle que soit sa capacité de tra-
vail ; a la possibilité d'accéder au C .A .T. quelle que soit sa
potentialité de travail . Par ailleurs, ces dispositions porteraient
atteintes aux droits à l'emploi et à des ressources minimum
reconnu par la loi d'orientation en faveur des personnes handi-
capées. Ces mesures vont à l'encontre de la politique ambitieuse
en faveur des personnes handicapées menée depuis 1981, visant à
favoriser leur intégration dans notre société, à améliorer leurs
conditions de vie, à permettre une meilleure rééducation . Aussi il
lui demande quelles mesures nouvelle> il envisage de prendre
pour éviter que les personnes handicapées ne soient injustement
pénalisées .

Handicapés (garantie de ressources)

30830 . - 5 octobre 1987. - M. Jean Luirai. attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
projet de suppression du complément de rémunération versé aux
travailleurs handicapés lorsque ceux-ci reçoivent de leur établis-
sement de travail protégé un salaire se situant entre 0 et 5 p . 100
du S.M .I .C . Cette mesure frapperait un grand nombre de la
population accueillie par les centres d'aide par le travail et aurait
notamment pour conséquence de les priver de leur droit à la
retraite. De surcroit, elle remettrait en cause les deux principes
essentiels selon lesquels toute personne handicapée : perçoit un
salaire quelle que soit sa capacité de travail ; a la possibilité
d'accéder au C .A .T. quelle que soit sa potentialité de travail . II
lui demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions quant à
la rémunération des travailleurs handicapés accueillis en centre
d'aide par le travail ou en atelier protégé.

Handicapés (garantie de ressources)

30852. - 5 octobre 1987 . - Mme Marie-France Lecdr sou-
haite demander à M. le ministre des affaires sociales et de
l 'emploi des précisions sur son projet de suppression du complé-
ment de rémunération dû aux handicapés percevant un salaire
inférieur à 5 p . 100 du S.M.I .C ., à l'occasion du travail fourni
dans les établissements où ils sont placés . En effet, l'esprit de la
loi du 30 juin 1975 visait à reconnaître le statut de travailleur au
handicapé et dissociait la rémunération des compléments
attribués du fait du handicap . Ce Frincipe de la dignité reconnue
du statut de travailleur serait aboli si re projet de suppression de
complément de rémunération venait à être adopté ; cela remet-
trait en cause le travail de réinsertion sociale accompli et exclu-
rait les plus handicapés d'une possibilité d'accès au travail . Elle
lui demande, en conséquence, d'abandonner un projet si
contraire à l'intérêt des handicapés.

Handicapés (garantie de ressources)

30868 . - 5 octobre 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la très grande inquiétude que suscite, chez les parents d'enfants
inadaptés, la préparation du décret modifiant les modalités de
calcul de la garantie de ressources attribuée aux adultes handi-
capés travaillant en centre d'aide par le travail ou en atelier pro-
tégé . Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il est vrai que
ce projet envisagerait de supprimer le complément de rémunéra-
tion versé aux travailleurs handicapés lorsque ceux-ci reçoivent
de leur établissement de travail protégé un salaire d'un montant
inférieur à 5 p. 100 du S .M.I .C . Cette mesure frapperait entre

15 et 20 p . 100 de la population accueillie par les C .A .T. et aurait
notamment pour conséquence de priver ces handicapés de leur
droit à la retraite.

Handicapés (garantie de ressources)

30871 . - 5 octobre 1987 . - Mme Yvette Roudy appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le projet de modification des modalités de calcul de la garantie
de ressources attribuée aux personnes handicapées adultes tra-
vaillant en centre d'aide par le travail ou en atelier protégé . En
effet ce projet, s'il vise à encourager les travailleurs handicapés
ayant une plus grande capacité de travail, envisage également de
supprimer le complément de rémunération pour les muins perfor-
mants . Mme Yvette Roudy, espérant qu'il n'est pas dans les
intentions de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de remettre en cause les droits à l'emploi et à des ressources
minimum, reconnus par la loi d'orientation en faveur des per-
sonnes handicapées, lui demande quelle mesure il compte
prendre pour lever toute ambiguïté et toute menace visant une
population particulièrement déshéritée.

Handicapés (garantie de ressources)

30877 . - 5 octobre 1987. - M. Bernard Schreiner attire l'at-
tention de M. le misiatre des affaires sociales et de l'emploi
sur les graves conséquences qu'apporterait la suppression du
complément de rémunération versé aux adultes travaillant en
centre d'aide par le travail ou en atelier protégé. Cette mesure, en
nette contradiction avec la loi d'orientation du 30 juin 1975, frap-
perait entre 15 et 20 p . 100 de la population accueillie par les
centres d'aide par le travail et aurait en outre pour conséquence
de les priver de leur droit à la retraite, pénalisant donc ceux qui
sont déjà défavorisés par le sort ou la nature . Il lui demande s'il
ne peut envisager de revenir sur ces mesures restrictives jugées
discriminatoires vis-à-vis de ces nombreuses personnes handi-
capées adultes.

Handicapés (garantie de ressources)

30678 . - 5 octobre 1987 . - M. Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur les inquiétudes nées des intentions prêtées à son
ministère de modifier par décret les modalités de calcul de la
garantie de ressources attribuée aux personnes handicapées
adultes travaillant en centre d'aide par le travail ou en atelier
protégé. Ce décret prévoirait de supprimer le complément de
rémunération versé aux travailleurs handicapés lorsque ceux-ci
reçoivent de leur établissement de travail protégé un salaire se
situant entre 0 et 5 p . 100 du S .M .I .C . Cette mesure frapperait
entre 15 et 20 p. 100 de la population accueillie par les centres
d'aide par le travail et aurait notamment pour conséquence de les
priver de leur droit à la retraite . De surcroît, elle remettrait en
cause les deux principes essentiels selon lesquels toute personne
handicapée perçoit un salaire quelle que soit sa capacité de tra-
vail et a la possibilité d'accéder au centre d'aide par le travail
quelle que soit sa potentialité de travail . Compte tenu de ces élé-
ments, Il souhaite connaître si le Gouvemement envisage d'aban-
donner ces dispositions restrictives.

Handicapés (garantie de ressources)

30921 . - 5 octobre 1987. - M . René Benoit attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
garantie de ressources attribuée aux personnes handicapées
adultes travaillant en centre d'aide par le travail ou en atelier
protégé . II semblerait en effet qu'un projet de décret tendant à
réviser les modalités de calcul de cette prestation veuille sup-
primer le complément de rémunération versé aux travailleurs
handicapés lorsque ceux-ci reçoivent de leur établissement de tra-
vail un salaire se situant entre 0 et 5 p . 100 du S .M .I .C. Cette
mesure frapperait entre 15 et 20 p . 100 de la population
accueillie par les C .A.T. et aurait notamment pour conséquence
de les priver de leur droit à la retraite . Les associations départe-
mentales de handicapés et de leurs familles tiennent donc à
exprimer leurs vives inquiétudes . C'est pourquoi il lui demande
l'état d'avancement de ce projet de décret afin de pouvoir ras-
surer l'ensemble des intéressés sur les intentions du Gouverne-
ment .
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Handicapés (garantie de ressources)

31014 . - 5 octobre 1987 . - M . René Beaumont attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conséquences des mesures envisagées par les pouvoirs publics
vis-à-vis des personnes handicapées adultes travaillant en centre
d'aide par le travail ou en atelier protégé . Une de ces mesures
tend, en effet, à supprimer le complément de rémunération versé
aux travailleurs handicapés lorsque ceux-ci perçoivent de leur
établissement de travail protégé un salaire se situant entre 0 et
5 p. 100 du S .M .I .C . Cette mesure frapperait entre 15
et 20 p. 100 de la population accueillie par les centres d'aide par
le travail et aurait notamment pour conséquence de les priver de
leur droit à la retraite. De surcroit, elle remettrait en cause les
deux principes essentiels selon lesquels toute personne handi-
capée perçoit un salaire quelle que soit sa capacité de travail, a
la possibilité d'accéder au C .A .T. quelle que soit sa potentialité
de travail . Estimant qu'un tel objectif, destiné à réaliser des éco-
nomies au détriment de la personne handicapée mentale, de ses
droits fondamentaux et de sa dignité, ne doit pas être poursuivi,
il lui demande s'il envisage de revenir sur les dispositions restric-
tives qu'il envisage d'adopter.

Réponse. - Le principe d'une réforme des modalités d'applica-
tion de la garantie de ressources des travailleurs handicapés a été
annoncé publiquement par le ministre des affaires sociales et de
l'emploi lors de l'examen par le Parlement de la loi en faveur des
travailleurs handicapés . Un projet de décret a été soumis à la
consultation du Conseil supérieur pour le reclassement profes-
sionnel et social des travailleurs handicapés . Les modifications
proposées ont pour objectif de restituer à la garantie de res-
sources son caractère salarial, s - . effet d'incitation à l'effort pro-
ductif et à l'accès au milieu de travail moins protégé . A cet effet,
elles instaurent le principe de la fo" aitisation qui permet de tenir
compte de la totalité du travail effectué par le travailleur handi-
capé, d'englober le principe de bonification et de simplifier les
tâches des gestionnaires des C .A .T. ainsi que le principe de la
progressivité du complément de rémunération pour les travail-
leurs handicapés admis en C .A .T. Ce projet réorganise les règles
de versement de la garantie de ressources afin de favoriser les
efforts d'insertion et de productivité des travailleurs handicapés.
C'est ainsi que, jusqu'à 15 p . 100 de salaire direct, le travailleur
handicapé admis en C .A .T. voit son salaire total progresser
davantage que son salaire direct et que, passé le montant de
15 p . 100 du S .M .I .C ., le travailleur handicapé admis en C .A .T.
voit désormais son salaire total progresser au rythme de son
salaire direct, ce qui n'était pas le cas auparavant . F .- revanche,
contrairement à ce qu'indique l'honorable parlementaire, ce
projet de décret prévoit qu'un complément de rémunération de
35 p . 100 du S .M .I .C . est versé au travailleur handicapé dont le
salaire direct est inférieur à 5 p. 100 du S .M .I .C . En effet, ces
dispositions n'ont pas pour objet d'exclure des centres d'aide par
le travail les travailleurs handicapés les moins performants ou à
les écarter de l'accès à ce type de structure . C'est d'autant moins
l'intention du Gouvemement que ce projet prend en compte les
situations réelles d'aptitude au travail des moins performants en
officialisant leur insertion par un taux de rémunération . Il n'est
pas apparu, devant l'instance consultée, que ce projet soulevait
des difficultés majeures compte tenu des modifications apportées
au projet initial à la suite de la consultation informelle des
grandes associations . Depuis cette consultation, l'Union nationale
des parents d'enfants inadaptés (U .N .A .P.E.I .), actuellement ges-
tionnaire de 80 p . 100 des C .A .T ., a formulé un certain nombre
d'objections . Elle a créé un groupe de travail qui doit procéder
dans un délai rapide à un examen précis de la situation . Dans
ces conditions, il apparais que la consultation doit se poursuivre
en vue d'examiner les difficultés nouvelles qui pourraient être
mises à jour .

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

32339 . - 2 novembre 1987 . - M . Alain Vivien attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'in-
suffisance des taux de remboursement consentis par la sécurité
sociale, notamment en ce qui concerne les soins de pédicure, les
appareils auditifs et les lunettes de vue . Il lui demande quelles
sont les mesures qu'il envisage de prendre pour améliorer pro-
gressivement ces taux.

Réponse . - Les frais d'appareillage donnent lieu à rembourse-
ment sur la base des tarifs de responsabilité fixés au tarif inter-
ministériel des prestations sanitaires . Ces tarifs, régulièrement
revalorisés pour les postes les plus lourds, connaissent une évolu-
tion différenciée par rapport à l'évolution des prix réels, en fonc-
tion de la nature des prestations du point de vue de l'intérêt thé-
rapeutique et du caractère plus ou moins concurrentiel de l'offie .

En ce qui concerne plus particulièrement les articles d'optique
médicale, les tarifs de responsabilité sont relativement éloignés
des prix effectivement facturés au consommateur . Les contraintes
de l'équilibre financier des régimes obligatoires d'assurance
maladie n'ont pas permis jusqu'à présent de modifier sensible-
ment cette situation ancienne, qui a conduit les institutions de
protection sociale complémentaire à développer particulièrement
leurs interventions dans ce domaine . Pour les assurés qui seraient
dépourvus de protection sociale complémentaire, les organismes
d'assurance maladie peuvent toujours prendre en charge sur leurs
fonds d'action sanitaire et sociale tout ou partie des dépenses
restant à leur charge . II est tenu compte, pour l'octroi des presta-
tions supplémentaires, de la situation individuelle du demandeur,
l'accent étant mis sur l'appareillage des jeunes enfants et des
déficiences visuelles les plus lourdes . En revanche, en ce qui
concerne les appareils auditifs, l'arrêté du 18 février 1986 (avec
les aménagements apportés par les dispositions récentes de l'ar-
rêté du 21 septembre 1987) a permis d'alléger sensiblement les
frais supportés par les assurés, notamment pour les enfants de
moins de seize ans - qui bénéficient désormais d'une couverture
quasi-intégrale de la dépense avec possibilité d'attribution d ' un
équipement bi-auriculaire en cas de surdité sévère - le tarif de
responsabilité forfaitaire applicable aux adultes ayant été néan-
moins relevé à hauteur de plus du tiers du coût moyen de la
pose d'une prothèse.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

33673. - 30 novembre 1987 . - M. Jean Royer attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'in-
justice dont souffrent, dans certains cas, les veuves en ce qui
concerne leur droit à la pension de réversion . En effet, ce droit
n'est ouvert qu'au bout de deux ans de mariage et une femme
ayant perdu prématurément son mari ne peut y prétendre . Dans
ces conditions, la loi ajoute une pénalité financière à la douleur
morale . Il demande donc si une telle disposition ne pourrait pas
être revue.

Réponse. - II est confirmé que la pension de réversion du
régime général de sécurité sociale ne peut être attribuée au
conjoint survivant ou au conjoint divorcé de l'assuré décédé q• c
s'il remplit notamment la condition de mariage requise . La loi :u
17 juillet 1980 a toutefois assoupli cette condition puisqu • la
durée du mariage, déjà réduite à deux ans avant le d f - ;,,, d'est
plus exigée lorsqu'un enfant est issu du mariage . Il n'est pas
envisagé de revenir sur cette disposition . Conscient des difficultés
auxquelles se heurtent les conjoints survivants, le Gouvernement
a estimé en revanche prioritaire d'étendre le bénéfice de l'assu-
rance veuvage aux personnes veuves âgées d'au moins cin-
quante ans au moment du décès de l'assuré jusqu'à l'âge de
cinquante-cinq ans, âge à partir duquel elles peuvent bénéficier
d'une pension de réversion . Tel est le sens du décret n° 87-816
du 5 octobre 1987 pris pour l'application de l'article 2 de la loi
n é 87-39 du 27 janvier 1987. Pour améliorer par ailleurs la situa-
tion des conjoints survivants, le Gouvenement a fait adopter une
disposition (article L . 353-4 du code de la sécurité sociale) qui
permet aux caisses de sécurité sociale de consentir des avances
sur pension de réversion . Les personnes susceptibles d'être inté-
ressées par ce dispositif peuvent en faire la demande auprès de
leur caisse dès lors qu'elles se heurtent à des difficultés finan-
cières . L'avance est servie, en tant que de besoin, jusqu'à la liqui-
dation de leur pension de réversion . Enfin, les décrets n é 87-603
du 31 juillet 1987 et n é 87-879 du 29 octobre 1987 permettent aux
bénéficiaires d'allocation du Fonds national de l'emploi de
cumuler intégralement ces allocations d'une part avec les avan-
tages de vieillesse à caractère viager qu'ils ont fait liquider anté-
rieurement et d'autre part avec un avantage de réversion liquidé
postérieurement.

AGRICULTURE

Agriculture (politique agricole)

7378. - 11 août 1986. - M . Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les conditions du
déroulement de la réunior du 3 juillet à Grignon entre son
ministère et les organisations agricoles . Alors que le gouverne-
ment de P. Mauroy avait élargi le champ du débat en accordant
la représentation à des organisations qui participent à la vie
socioprofessionnelle du monde agricole, l'ensemble des observa-
teurs a remarqué les exclusives lancées contre ces organisations .
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II lui demande si cette discrimination ne s'apparenterait pas à
l'incitation au trouble de l'ordre public et s'il entend revenir sys-
tématiquement sur les dispositions antérieures, sous quelles
conditions, et quelles formes . II lui demande s'il ne s'agit pas
d'instaurer en fait un monopole identique à celui des ordres pro-
fessionnels, pour débattre du devenir conjoncturel de l'agricul-
ture, mais surtout de l'avenir de l'agriculture française dans
les quinze ou vingt ans à venir, ainsi que le fait remarquer l'en-
semble des exploitants, en particulier les jeunes.

Réponse . - La question de la reconnaissance du pluralisme syn-
dical dans le monde agricole conduit à distinguer deux niveaux
de représentativité des organisations syndicales agricoles . Au
niveau national, les organisations syndicales agricoles qui fédè-
rent les organisations suffisamment présentes sur l'ensemble du
territoire national peuvent ètre reconnues représentatives . Cette
condition est remplie si ces organisations syndicales disposent,
dans tous les départements, d'un échelon comprenant des
effectifs suffisants et dont l'expérience et l'ancienneté sont les
garants d'un fonctionnement régulier . La Fédération nationale
des syndicats d'exploitants agricoles et le Centre national des
jeunes agriculteurs sont ainsi considérés comme représentatifs à
ce titre . D'autres organisations - cales agricoles font appa-
raître ces mêmes caractéristiques u , certains départements seu-
lement, ce qui justifie leur représentativité à ce niveau ; cette
représentativité est alors appréciée par le préfet, commissaire de
la République, et permet auxdites organisations de participer aux
instances départementales compétentes en matière de politique
agricole .

Lait et produits laitiers (quotas de production)

9457. - 6 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation du
« Grand Ouest » au regard des quotas laitiers . La production lai-
tière occupe dans l'Ouest une place qui peut être comparée à
celle qu'occupe dans d'autres régions la sidérurgie . A part le
« Grand Ouest », la plupart des régions françaises ne sont guère
concernées par les conséquences de l'application des quotas, du
fait qu'elles sont très souvent en régression structurelle de pro-
duction . Certes, ce sont souvent ces mêmes régions qui se trou-
vent sinistrées par la sécheresse . Les agriculteurs de l'Ouest com-
prennent tout à fait cette situation dramatique et ont prouvé
concrètement leur volonté de solidarité professionnelle . Cela
étant, il y a lieu de distinguer la régression conjoncturelle de pro-
duction laitière du fait de la sécherese et la régression structurelle
depuis dix à quinze ans . Compte tenu de cette régression structu-
relle, il apparaît scandaleux que, dans ces régions, des produc-
teurs puissent progresser de 300 000 à 400 000 litres ou
de 400 000 à 500 000 litres, voire plus . . . et impunément, sans
contraintes, pendant que dans le même temps les producteurs de
l'Ouest sont bloqués et pénalisés lourdement quand ils progres-
sent de quelques milliers de litres : a) partant par exemple de
40 000 litres, voire moins, pour les petits producteurs ; b) ou par-
tant de 120 000 ou 130 000 litres pour des prioritaires (J .A ., plans
de développement . . .) ayant un engagement contractuel avec l'Etat
pour un objectif de production de 180 000, 200 000, 220 000 litres.
Cette différence de traitement peut être illustrée par deux docu-
ments : 10 un tract diffusé en Dordogne et rédigé à la suite
d'une réunion des organisations professionnelles agricoles de ce
département . Ce tract indique : « Eleveur laitier, produisez plus . ..
il faut globalement 8 à 10 p. 100 de lait en plus en Dordogne. ..
ceci sans risques de pénalités » : 20 une circulaire adressée à ses
producteurs par M . le président de l'O .R .L .A .G ., groupe laitier
de Rhône-Alpes . Cette circulaire indique : « afin de vous per-
mettre de maîtriser au mieux votre production laitière au cours
de la campagne 1986-1987, nous tenons à vous communiquer,
sans plus attendre, votre référence . Celle-ci a été déterminée,
comme l'an passé, avec le souci d'accompagner l'évolution de
votre production estimée à partir de vos livraisons au cours de la
dernière campagne, et en évitant ainsi de maintenir des réfé-
rences inutilisées l'on se base sur ces deux documents, les
références inutilisées seraient orientées dans ces régions vers des
évolutions de concentration plus que vers des évolutions rai-
sonnées de modernisation et d'installation de jeunes en agricul-
ture . En conséquence, il lui demande comment il entend assurer
une égalité de traitement des producteurs des différentes régions
devant les quotas laitiers.

•
Lait et produits laitiers (quotas de production)

19739 . - 2 mars 1987 . - M . Didier Chouat rappelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur sa question n° 9457
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 6 octobre 1986 relative à la situation du

« Grand Ouest » au regard des quotas laitiers, question restée à
ce jour sans réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

24372 . - I I mai 1987 . - M. Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes de la gestion
des quotas laitiers . La troisième campagne laitière depuis l'instau-
ration des quotas s'achève . Le système de maîtrise de la produc-
tion, tel que nous l'avons connu, a fait preuve d'incohérence :
bon nombre de producteurs n'ont connu leur référence définitive
qu'en fin de campagne . Comment, dans ces conditions,
pouvaient-ils respecter leur quota : les réattributions de quotas
par les laiteries se sont réalisées avec un manque de transparence
évident, notamment pour les laiteries qui collectent sur plusieurs
départements ; les possibilités de réattributions de lait aux priori-
taires ont été très différee :es selon les laiteries, du fait des dispa-
rités dans leurs disponibilit's ; il n'est plus admissible que des
agriculteurs ayant dépassé leur référence de façon identique
soient pénalisés différemment pour le simple fait qu'ils ne livrent
pas leur lait à la même laiterie ; le département de la Moselle a
perdu 4 millions de litres en trois ans dans le système de gestion
précédent . C'est pourquoi, il lui demande que soit instauré, dès
la prochaine campagne, une gestion régionale des quotas respon-
sabilisant l'ensemble de la filière. Il propose que son fonctionne-
ment soit le suivant : 1 . création d'une « réserve régionale » :
cette réserve sera alimentée avec la totalité des litres venant de
cessations d'activité laitière sur la région ; 2. réaffectation des
quotas : des commissions régionales auront la charge des redistri-
butions des quotas . Elles regrouperont des représentants des pro-
ducteurs de la transformation et des pouvoirs publics . Les com-
missions régionales respecteront des critères de réaffectation
établis au niveau national . Les litres disponibles à la réserve
régionale seront attribués : en premier lieu, aux prioritaires,
jeunes agriculteurs en phase d'installation, producteurs ayant réa-
lisé un plan de développement ; en second lieu, aux autres pro-
ducteurs, parmi lesquels une priorité sera établie par les commis-
sions mixtes départementales pour ceux qui connaissent des
difficultés du fait de l'application des quotas . S'il reste des
quotas disponibles après ces réaffectations régionales, ces der-
niers remonteront alors à la réserve nationale . Ils permettront de
satisfaire les besoins non couverts dans les autres régions . Les
agriculteurs devront connaître leur nouvelle référence laitière au
début de chaque campagne ; 3 . pénalités : si les producteurs
connaissent dès le début de la campagne laitière leur nouvelle
référence, et si les réaffectations de quotas se sont réalisées selon
les procédures vues précédemment, alors les pénalités pourront
s'appliquer : pour un faible dépassement (inférieur à 20 000 litres
et 40 000 litres en montagne), le taux de pénalisation bénéficiera
de la péréquation régionale ; au-delà, un taux national unique
sera appliqué.

Lait et produits laitiers (quotas de production : Moselle)

24931 . - 18 mai 1987. - M. Charles Metzinger appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les quotas laitiers
et leurs répercussions pour les agriculteurs de la Moselle . La troi-
sième campagne laitière depuis l'instauration des quotas s'achève.
Le système de maîtrise de la production tel qu'il est appliqué
comporte quelques incohérences . En effet, bon nombre de pro-
ducteurs n'ont connu leur référence définitive qu'en fin de cam-
pagne et n'ont donc pu respecter leur quota ; les réattributions de
quotas par les laiteries se sont réalisées avec un manque de trans-
parence évident, notamment pour les laiteries qui collectent sur
plusieurs départements ; les possibilités de réattributions de lait
aux prioritaires ont été très différentes selon les laiteries du fait
des disparités dans leur litrage disponible - il n'est pas admissible
que des agriculteurs ayant dépassé leur référence de façon iden-
tique soient pénalisés différemment par le simple fait qu'ils ne
livrent pas leur lait à la même laiterie ; le département de la
Moselle a perdu quatre millions de litres en trois ans dans le
système de gestion précédent. Pour ces multiples raisons, le
centre des jeunes agriculteurs de la Moselle demande que soit
instaurée, dès la prochaine campagne, une gestion régionale des
quotas, responsabilisant l'ensemble de la filière et propose que
son fonctionnement soit le suivant : création d'une réserve régio-
nale qui serait alimentée avec la totalité des litres venant des ces-
sations d'activité laitière sur la région ; réaffectation des quotas
par le biais des commissions régionales qui auront la charge des
redistributions des quotas, elles regrouperaient des représentants
des producteurs, de la transformation et des pouvoirs publics ;
elles respecteraient des critères de réaffectation établis au niveau
national ; les litres disponibles à la réserve régionale seraient
attribués en premier lieu aux prioritaires, soit les jeunes agricul-
teurs en phase d'installation et les producteurs ayant réalisé au
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plan de développement ; en second lieu aux autres producteurs
parmi lesquels une priorité serait établie par les commissions
mixtes départementales pour ceux qui connaissent des difficultés
du fait de l'application des quotas ; s'il restait des quotas dispo-
nibles après réaffectation régionale, ces derniers remonteraient à
la réserve nationale et permettraient ainsi de satisfaire les besoins
non couverts dans les autres régions ; les agriculteurs devraient
connaître leur nouvelle référence laitière au début de chaque
campagne, ainsi, en cas de faible dépassement (inférieur à
20000 litres et 40000 en montagne), le taux de pénalisation
bénéficierait de la péréquation régionale et au-delà un taux
national unique devrait être appliqué . Compte tenu des grave dif-
ficultés auxquelles sont confrontés les agriculteurs lorrains, il lui
demande quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre pour
mettre en application une gestion régionale des quotas laitiers.

Réponse. - II est nécessaire de rappeler au préalable le
contexte laitier de l'année 1986, qui a conduit le Conseil des
Communautés européennes à prendre de nouvelles dispositions
en décembre et mars derniers . En 1986, malgré la contrainte des
quotas, la collecte laitière a progressé de 1,5 p. 100 dans la
C .E.E. et de + 2,2 p. 100 en France. Les achats de beurre à
l'intervention ont augmenté de 30 p. 100 ( + 65 p . 100 en
France) avec, en fin d'année, un stock public communautaire de
1300 000 tonnes de beurre et 900 000 tonnes de lait écrémé en
poudre. La réduction provisoire de 4 p. 100 des références lai-
tières, uniforme et compensée financièrement, et les mesures
d'accompagnement présentent une bonne cohérence économique,
ce qui était loin d'être le cas en 1984, au moment où les quotas
ont été instaurés. Cette suspension ouvrira droit à indemnisation
de 0,73 F par kilogramme, majorée de 0,18 F par kilogramme -
soit un total de 0,91 F par kilogramme - si le producteur res-
pecte sa nouvelle référence sur l'année et s'il réalise effectivement
une diminution de 4 p. 100 de ses livraisons sur les quatre pre-
miers mois de la campagne . Il n'y aura donc pas de perte de
revenu pour le producteur ; par ailleurs, l ' approvisionnement des
entreprises en fin de campagne ne devra plus étre perturbé par
une prise en compte trop tardive de la contrainte des quotas.
Simultanément, la Communauté européenne a pris des mesures
pour écouler les stocks hérités de la gestion passée . La commis-
sion s'est en outre engagée à négocier avec les pays tiers pour
qu'ils réalisent des efforts analogues à ceux -de l'Europe, et à
prendre des décisions sur les produits d'imitation du lait et les
matières grasses végétales. La suspension de l'intervention, que la
Commission européenne proposait d'appliquer dès le I re avril, a
pu être évitée. La décision finale présente le grand avantage de
maintenir le rôle de « filet protecteur » de l'intervention et ne
modifie pas le niveau des prix de soutien pour autant qu'il n'y
ait pas d'abus dans les apports en stock public . Il faut objective-
ment reconnaître qu'en matière d'intervention sur le beurre nous
étions arrivés au fil des années à une situation malsaine qu il
fallait corriger. En ce qui concerne le lait écrémé en poudre, le
système prévoit le déclenchement d'une opération de stockage
privé si les achats publics sont suspendus avant le 31 août 1987.
Les nouvelles règles pour la campagne laitières 1987-1988 ont été
arrêtées le 24 mars, c'est-à-dire avant le début de la campagne, et
publiées au Journal officiel le 14 avril 1987 . Pendant les trois pre-
mières campagnes, la France a appliqué sans aménagements
notables le système du quota par laiterie, qui a révélé ses imper-
fections dès lors que des pénalités ont été prélevées . II fallait
donc rechercher plus de clarté, plus d'équité et plus d'efficacité.
Dans cet esprit, les mesures adoptes marquent un tournant dans
la gestion des quotas en modifiant radicalement le système anté-
rieurement appliqué . Dans toutes les laiteries, les références ont
dû être notifiées aux producteurs. II s'agit de leurs réfé-
rences 1987-1988 diminuées de 4 p. 100 . Les quantités libéré-s du
fait du programme national de restructuration engagé
en 1986-1987, une fois déduite la diminution de référence
entraînée par l'application du rachat-gel de 2 p. 100, seront dis-
tribuées aux producteurs prioritaires pour les approcher de leurs
objectif de plan. Finalement, dans toutes les laiteries, qu'elles
soient en dépassement ou qu'elles n'aient pas atteint leur réfé-
rence, le taux de pénalisation applicable à tous les producteurs
en dépassement pourra être égal à 100 p. 100 du prix Indicatif du
lait, quelle que soit la situation finale de la collecte française . La
gestion ds quotas associera l'administration et les instances inter-
professionnelles constituées à cet effet . Les règles sont donc clai-
rement définies dès le début de la campagne. C'est la responsabi-
lité de tous de les faire connaître et de les expliquer . Mais, pour
que les producteurs et les entreprises soient à même de pro-
gresser, de se moderniser et de contribuer à l'amélioration de la
compétitivité de la filière laitière, il est impératif de dégager, par
rachat national, des référence laitières pour les redistribuer aux
producteurs qui représentent l'avenir. Le lancement d'un nouveau
Plan national de restructuration laitière a donc été annoncé par
le Premier ministre à l'issue de la conférence annuelle du
18 décembre 1986 . Les modalités en ont été arrêtées à l'issue de
la conférence laitière du 24 mars, et le décret correspondant a été
publié le 22 avril 1987 . Pour la première fois, il s'agira d'un plan

programmé sur deux campagnes, et une large ouverture sera
effectuée en direction des régions ou des départements qui, grâce
à des conventions liant l'Etat, les collectivités locales et les pro-
fessionnels, pourront adapter et compléter le programme national
selon leurs spécificités laitières . Pour la première fois, aussi, afin
d'accroître l'efficacité du système et de mieux répondre aux
besoins des agriculteurs, deux modalités de versement de la rente
sont prévues : annuités constantes ou annuités dégressives pen-
dant sept ans . Dans ces conditions, 2,4 milliards de francs seront
engagés au cours des deux prochaines campagnes pour racheter
1 150 000 tonnes de lait. Il sera possible, compte tenu de nos
obligations communautaires, de réaffecter 900 000 tonnes pour
conforter les références des prioritaires et des producteurs en dif-
ficultés . L'effort effectué, en particulier en faveur des petits pro-
ducteurs proches de la retraite, est très important . Ainsi, dans la
formule de l ' annuité constante, un producteur livrant 30 000 litres
de lait par an precevra 12 000 F par an . Ce nouveau programme
constitue en quelque sorte une « préretraite laitière » particulière-
ment adaptée à la taille des exploitations et à l'âge des produc-
teurs. Ainsi, les accords communautaires ont sauvegardé l'essen-
tiel ; la gestion nationale des quotas est rénovée ; un nouvel élan
est donné à la restructuration . Cette politique a permis une amé-
lioration du système antérieur, rendue possible par la qualité de
la concertation engagée depuis un an, aussi bien avec les parle-
mentaires qu'avec les professionnels de la filière laitière. Les
nouvelles règles sont claires, équitables et fondées sur la solida-
rité ; elles doivent permettre aux producteurs et aux entreprises
de passer le cap difficile qui leur est imposé par la situation des
marchés .

Syndicats (agriculture)

10034 . - 6 octobre 1986 . - M . Didier Chouan appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur son refus du plura-
lisme syndical en agriculture . Dans sa réponse à son collègue
Philippe Marchand, député de Charente-Maritime, le
28 mai 1986, à l'Assemblée nationale, le ministre a justifié sa
position en se référant à une circulaire du 28 mai 1945 . Or, il
parait important de noter que ce texte comportait les apprécia-
tions générales suivantes : « II faut admettre que dans une méme
profession et une même localité plusieurs organisations syndi-
cales peuvent valablement représenter soit les travailleurs, soit les
employeurs . » Ce texte soulignait d'ailleurs, à propos de la
C.G.T. et de la C.F.T .C ., qu'on ne « saurait oublier la lutte que
ces deux confédérations ont menée contre la prétendue charte du
travail qui, imposant la constitution de syndicats uniques, visait à
détruire la liberté syndicale » . En conséquence, il lui demande :
1° d'indiquer en quoi sa position est conforme à l'esprit du para-
graphe I (évolution de la notion d'organisation représentative) de
la circulaire du 28 niai 1945 ; 2 . de préciser en quoi les syndicats
agricoles minoritaires ne répondent pas aux critères de représen-
tativité, dans le paragraphe II (éléments d'appréciation) de la cir-
culaire précitée, énoncés alors que ce texte indique que le champ
d'application dans lequel il convient de replacer pour apprécier
le caractère représentatif d'un syndicat doit être envisagé sous
l'aspect soit territorial, soit national, soit régional, soit local et
que l'appréciation du caractère représentatif doit se faire, selon
les cas, sous un angle différent.

Syndicats (agriculture)

22347. - 6 avril 1987 . - M . Didier Chouat rappelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur sa question n e 10034
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 6 octobre 1986, relative au pluralisme en
agriculture, question restée à ce jour sans réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La question de la reconnaissance du pluralisme syn-
dical conduit à distinguer deux niveaux de représentativité des
organisations syndicales agricoles. Au niveau national, les organi-
sations syndicales agricoles qui fédèrent les organisations suffi-
samment présentes sur l'ensemble du territoire national peuvent
étre reconnues représentatives . Cette condition est remplie si ces
organisations syndicales disposent, dans tous les départements,
d'un échelon comprenant des effectifs suffisants et dont l'expé-
rience et l'ancienneté sont les garants d'un fonctionnement régu-
lier. La Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles
et de Centre national des jeunes agriculteurs sont ainsi considérés
comme représentatifs à ce titre . D'autres organisations syndicales
agricoles font apparaître ces mêmes caractéristiques dans certains
départements seulement, ce qui justifie leur représentativité à ce
niveau ; cette représentativité est alors appréciée par le préfet,
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commissaire de la République, et permet auxdites organisations
.1e participer aux instances départementales compétentes en
matière de politique agricole.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

16454 . - 19 janvier 1987 . - M. Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le problème ambigu
du statut juridique des quotas laitiers . Il lui demande à qui
appartiennent les quotas . Le bon sens voudrait qu'ils soient
attachés à l'exploitant et non à la terre . Ainsi, lorsque l'exploitant
cesse son activité, le quota pourrait être reversé à une réserve
départementale ou régionale, ce qui favoriserait l'attribution et la
gestion des quotas pour les jeunes. Au contraire, si le quota reste
attaché à la terre, une spéculation farouche, et qui a déjà com-
mencé, se fera au détriment des plus démunis.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

21922. - 6 avril 1987 . - M . Georges Bollengier-Stragier attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur le statut juri-
dique des quotas laitiers que personne ne définit . Il lui demande,
par exemple, à qui appartiennent les quotas . Le bon sens vou-
drait qu'ils soient attachés à l'exploitant et non à la terre et que,
quand l'exploitant cesse son activité, le quota pu sse être reversé
à une réserve départementale ou régionale destinée à l'attribution
aux jeunes prioritaires . II lui demande ce qu'il envisage dans ce
domaine.

Réponse . - Le statut juridique des quotas est déterminé, d'une
part, au niveau communautaire, par le règlement (C .E .E.)
n< 857,84 du conseil du 31 mars 1984 modifié par le règlement
(C .E .E .) n° 590 ;85 du conseil du 26 février 1985 et par le règle-
ment (C .E .E .) n° 1371(84 de la commission du 16 mai 1984
modifié et, d'autre part, au plan français, par le décret n° 87-608
du 31 juillet 1987 paru au Journal officiel du 2 août 1987 qui fixe
les modalités de transfert des quantités de références laitières
entre producteurs de lait . Les conditions d'application de ce
décret sont précisées dans la circulaire DEPSE/SDSA C 87
n° 7011 du 14 août 1987 . Il prévoit que, dans certains cas, les
quantités de référence afférentes aux terres transférées remontent
à la réserve nationale ou font l'objet de prélèvements au taux de
50 p . 100 . La circulaire précitée précise que l'Onilait remet ces
quantités de référence à la disposition du préfet, commissaire de
la République du département d'origine . Elles seront redistri-
buées aux producteurs du département concerné après avis de la
section laitière de la commission mixte départementale aux pro-
ducteurs jugés prioritaires.

Professions sociales (aides ménagères)

18386 . - 16 février 1987 . - M . Paul Chomat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que
rencontrent les associations d'aide à domicile en milieu rural
malgré les récentes mesures prises en faveur des employeurs
directs d'une aide à domicile . Le plus souvent, les personnes
ayant besoin de se faire aider rie peuvent employer une salariée à
temps plein. L'aide est le plus souvent fournie par une associa-
tion pour des tranches horaires limitées . Afin de favoriser ce sys-
tème qui fonctionne à la satisfaction de toutes les parties, les
dispositions suivantes devraient être arrêtées dès que possible :
1° réduction du revenu imposable des sommes versées aux asso-
ciations pour la rémunération den aides à domicile ; 2° exonéra-
tion des cotisations sociales des associations pour le personnel
qu'elles emploient et qui intervient directement chez les per-
sonnes bénéficiaires qui rempliraient les conditions d'exonération
si elles étaient directement employeurs de telle main-d'œuvre ;
3° exonération de la taxe sur les salaires dans les mêmes condi-
tions que celles décrites ci-dessus au 2° . Cette disposition ne
ferait d'ailleurs qu'appliquer aux associations le régime en
vigueur pour les centres communaux d'action sociale ; 4° aug-
menter nettement la subvention d'Etat pour les services d'auxi-
liaires de vie. II lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour répondre positivement à ces légitimes demandes
des associations dont le dévouement mérite d'être encouragé par
l'Etat.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture est attentif aux diffi-
cultés que peuvent rencontrer les associations d'aide à domicile
en milieu rural . II est précisé tout d'abord que les dispositions de
l'article 88 de la loi de finances pour 1987 répondent à la
demande formulée au l e de la question . Elles permettent aux
personnes âgées de plus de soixante-dix ans et aux titulaires de
la carte d'invalidité de déduire de leur revenu imposable, dans la

limite de IO 000 francs, les sommes versées pour l'eraploi d'une
aide à domicile à compter du 1 .r janvier 1987 . La mesure est
applicable, que les sommes à déduire soient versées à des gens
de maison employés à temps partiel ou complet, pour accomplir
des tâches ménagères ou qu'elles le soient à un centre communal
d'action sociale ou à une association, en contrepartie : de la mise
à leur disposition d'une aide à domicile . La seconde proposition
porte sur une extension aux associations gestionnaire!. de services
d'aide à domicile du bénéfice des mesures d'exonération des
charges sociales prévues par l'article 38 de la loi n° 87-39 du
27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre social . Ce texte,
qui vise à la fois à favoriser le maintien à domicile des personnes
âgées ou gravement handicapées et à encourager le développe-
ment de l'emploi à domicile en rendant les particuliers plus sen-
sibles à leur rôle de créateurs d'emploi dans ce secteur établit
une nouvelle rédaction de l'article L . 241-10 du code de la sécu-
rité sociale . Il convient de souligner que les associations d'aide à
domicile pour ce qui les concerne bénéficient, au titre du service
qu'elles assurent auprès des personnes âgées et invalides, d'un
financement spécifique de la part de la collectivité publique
(départements, régimes d'assurance vieillesse), qui contribue à la
couverture des charges sociales des personnels qu'elles emploient
et qui est assuré en fonction des ressources des bénéficiaires . En
permettant de minorer sensiblement la part du coût réel assumé
par la personne âgée ou handicapée, ce soutien financier obéit
aussi à un objectif de solidarité similaire à celui qui oriente les
dispositions de l'article L . 241-10 du code de la sécurité sociale,
prises en faveur des employeurs individuels d'aide à domicile . En
tout état de cause, il parait difficile d'étendre les mesures d'exo-
nérations de charges sociales aux associations, compte tenu de la
situation financière des régimes d'assurance vieillesse. La troi-
sième proposition vise à exonérer les associations d'aide à domi-
cile de la taxe sur les salaires prévue à l'article 231 du code
général des impôts . Les personnes dépendantes qui sont
employeurs ne sont pas exonérées de cette taxe mais l'administra-
tion des finances admet actuellement le principe d'une disptnse
du paiement de la taxe sur les salaires en faveur des particuliers
qui utilisent les services d'o.- seul employé de maison, d'une
assistante maternelle ou de femmes de ménages L'absence de
paiement de la taxe resultant a?asi, soit d'une exonération légale
spécifique aux collectivités locales et à certains de leurs établisse-

1 ments publics, soit des modalités d'application de la loi par l'ad-
ministration des finances, mais en aucun cas de la prise en
compte de l'état de dépendance de l'employeur, il ne se justifie-
rait nullement d'en étendre le bénéfice aux associations d'aide à
domicile . 11 convient de rappeler, au demeurant, que ces associa-
tions bénéficient des dispositions de l'article 1679 A du code
général des impôts, en vertu desquelles la taxe sur les salaires
n'est exigée des associations régies par la loi du 1 « juillet 1901
que pour la portion de son montant dépassant 4 500 francs.
Enfin, le point n° 4 concerne le financemnt des services d'auxi-
liaires de vie. Le ministère des affaires sociales et de l'emploi a
contribué activement à la création, à titre expérimental, des ser-
vices d'auxiliaires de vie destinés à favoriser le maintien à domi-
cile des personnes handicapées . Ces services reçoivent une sub-
vention forfaitaire annuelle pour chaque poste d'auxiliaire de vie
équivalent temps plein . En 1986, cette subvention a été fixée à
57 960 francs . Il est exact que pour 1987 la décision a été prise
de la reconduire au même taux. En effet, si la volonté de l'Etat
de poursuivre l'aide qu'il apporte au financement de ces services
n'est pas remise en cause, il n'a pas été possible, compte tenu des
crédits importants qui leur sont déjà consacrés, de revaloriser le
niveau de cette subvention . Il convient à cet égard de rappeler
que le maintien à domicile des personnes handicapées relève
désormais de la compétence des départements, mais que, le
financement des services d'auxiliaires de vie ne constituant pas
une prestation légale, ce financement n'a pas été transféré aux
départements au I « janvier 1984 en même temps que les presta-
tions d'aide sociale concernant l'aide à domicile et l'hébergement
des personnes handicipées . Seul le Parlement pourrait décider
d'en faire une prestation légale qui dépendrait alors de la compé-
tence des départements. Cela n'empêche pas les départements qui
le souhaitent de favoriser dès à présent le développement de ces
services qui font quotidiennement la preuve de leur utilité.

Elevage (bovins)

21921 . - 6 avril 1987 . - M. Georges Bollengier-Stragier
demande à M . le ministre de l'agriculture les critères retenus
pour attribuer les aides à l'installation et les aides à la vache
allaitante, et quels sont les procédures et les délais nécessaires
pour l'examen de ces dossiers par les directions départementales
de l'agriculture.

Réponse . - Les conditions d'octroi sont, sauf exception, com-
munes à la dotation d'installation et aux prêts à moyen terme
spéciaux jeunes agriculteurs et concernent la personne du can-
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didat (qualité de chef d'exploitation, âge, capacité profession-
nelle), et l'exploitation (obligation d'une surface minimum, non
dépassement d'une surface maximum, situation économique et
financière justifiant l'octroi des aides) . Ces conditions sont com-
plétées par des engagements à tenir (comptabilité, T.V.A ., forma-
tion complémentaire éventuelle) . Dans un souci d'efficacité, les
prodédures d'octroi de ces aides ont été rapprochées, notamment
pour l'examen conjoint du dossier par des organismes techniques
et financiers, puis par la commission mixte départementale.
Celle-ci émet un avis au vu duquel la décision d'octroi de la
D .J .A . relève de la compétence du préfet tandis que les prêts à
moyen terme spéciaux jeunes agriculteurs sont exclusivement
accordés par la caisse régionale de crédit agricole mutuel.
Compte tenu de la nécessité de déposer préalablement à l'instal-
lation le dossier et de la fréquence des réunions de la commis-
sion mixte départementale, les délais d'attribution des aides per-
mettent au candidat de disposer en temps opportun du soutien
financier des aides de l'Etat. En ce qui concerne la dotation
d'installation, celle-ci est attribuée en deux versements : le pre-
mier intervenant trois mois après la décision d'attribution ou la
constatation de l'installation effective, et le second deux ans
après la décision d'octroi.

Problèmes financiers agricoles (terres agricoles)

22639. - 13 avril 1987 . - M. Stéphane Dermaux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur l'importance en
superficie en ce qui concerne le nombre des terrains cultivables
en vente à l'heure actuelle et qui restent sans acquéreur et non
exploités. Pense-t-il, dans le cadre du redéploiement des produc-
tions, au niveau de l'agriculture française, mettre en place un
plan d'aide à l'acquisition foncière, de terres cultivables par le
biais de prêts à taux bonifiés, aux jeunes exploitants, en contre-
partie d'une production correspondant à une demande non satis-
faite sur le marché intérieur ou au plan international.

Réponse . - Là situation actuelle de l'offre de terres, dans cer-
taines régions, incite à rechercher des mesures incitatives à leur
orientation vers la mise à disposition de jeunes chefs d'exploita-
tion, comme le suggère l'honorable parlementaire . Mais le souci
du ministre de l'agnculture est d'éviter aux exploitants d'immobi-
liser dans le foncier des capitaux importants, même à l'aide de
préts bonifiés, au détriment des investissements directement pro-
ductifs . Il convient ainsi de développer prioritairement le fermage
qui permet l'exploitation au moindre coût avec la sécurité de son
statut. Des mesures prévues dans la loi de modernisation agricole
visant à rééquilibrer les rapports bailleurs-preneurs et à accorder
une aide directe à cette orientation devraient inciter les bailleurs
à mettre leurs terres à disposition des jeunes agriculteurs plutôt
que de les mettre en vente . Par ailleurs, des dispositions existent
pour orienter l'épargne vers des formes sociétaires telles que le
groupement foncier agricole et d'autres sont à l'étude pour mettre
au point des dispositifs juridiques et fiscaux appropriés à la
transmission des exploitations agricoles.

Agriculture (aides et prêts : Bretagne)

24994. - 25 mai 1987 . - M . Charles Miossec attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'importance du secteur
agricole en Bretagne . Une récente étude du C.N.S.A .E .A. indique
que le coût global prévisionnel d'une installation individuelle
s'élevait en moyenne à 738 000 francs en 1985, à savoir
366 000 francs pour la reprise elle-même et 372 000 francs pour
les investissements à réaliser les trois années suivantes . Ces coûts
augmentent pour les productions animales : 850 000 francs en
moyenne pour l'élevage porcin, très répandu en Bretagne . Les
revenus qui en découlent sont, par unité de main-d'oeuvre, de
39 000 francs la première année et de 55 000 francs la troisième
année, toujours en moyenne. Or les différentes crises qu'ont
connues ces derniers mois les productions légumières, bovines,
porcines, sans compter les conséquences des restructurations lai-
tières, ont malmené les trésoreries des exploitations, parfois déjà
endettées en raison des lourds investissements consentis . L'aug-
mentation des agriculteurs en difficulté qui ne peuvent plus payer
leurs cotisations sociales en témoigne. De nouveaux dérapages
auraient des répercussions d'autant plus graves que, contraire-
ment à d'autres régions, l'économie bretonne est tributaire en
amont comme en aval de la bonne santé de son agriculture . C'est
pourquoi il lui demande de bien prendre conscience de la spéci-
ficité de l'agriculture dans une région comme la Bretagne, à un
moment où ce secteur est en pleine mutation . Seul un soutien
sans relâche des pouvoirs publics leur permettra d'assurer son
avenir, face à la concurrence effrénée de nos voisins d'Europe du
Nord,

Réponse. - Le premier rang occupé par la région Bretagne en
ce qui concerne le nombre de bénéficiaires de la dotation d'ins-
tallation aux jeunes agriculteurs (1211 D .J .A . sur un total
national de 10 144 en 1986) témoigne effectivement, ainsi que
l'évoque l'honorable parlementaire, de l'importance du secteur
agricole dans cette région . Pour maintenir un rythme d'installa-
tions suffisant en Bretagne et dans les autres régions françaises,
le Gouvernement met actuellement en oeuvre une réforme ambi-
tieuse du régime des aides à l'installation en agriculture qui
entrera en vigueur au début de l'année 1988 . Cette réforme tra-
duira dans le domaine de l'installation les orientations essen-
tielles du projet de loi de modernisation . Les modifications des
dispositions réglementaires actuelles qui sont envisagées visent à
adapter la politique d'installation aux conditions nouvelles de
l'agriculture, notamment par une amélioration de la qualification
professionnelle des jeunes qui s'installent, une approche plus
économique des conditions d'installation et la prise en compte de
la participation au travail du conjoint dans l'attribution des
aides . Par ailleurs, conscient du coût de plus en plus élevé de
l'installation, de nouvelles mesures d'allégement des charges
financières pesant sur les jeunes ont été prises à l'issue de la
conférence annuelle agricole du 7 juillet 1987 . Elles font suite à
la réduction des taux d'intérêt des prêts bonifiés pour l'agricul-
ture intervenue en 1986 et se traduisent par la prise en charge
en 1988 des intérêts dus au titre des prêts J .A . contractés
entre 1982 et 1986 à hauteur de 1,75 p . 100. Cette politique d'ins-
tallation vigoureuse doit permettre de renforcer les capacités
d'adaptation de notre agriculture dans un contexte européen de
plus en plus présent et cela, en particulier, dans les régions où,
comme la Bretagne, le secteur agricole occepe une part prépon-
dérante dans l'ensemble de l'économie régionale.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

25793. - 8 juin 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l 'agriculture que le pro-
blème des quotas laitiers fait l'objet de discussions serrées dans
le monde agricole . A ce sujet, il lui demande de lui préciser la
nature juridique des quotas laitiers. S'agit-il d'un « droit réel »
attaché au sol, ou d'un « droit personnel » lié à la personne de
l'exploitant.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

26799. - 22 juin 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l'absence prolongée
de dispositions juridiques concernant les références laitières . Il ne
se passe pas de semaines sans que soit annoncée la parution d'un
texte à ce propos . Or, à ce jour, le statut juridique des quotas
laitiers n'est toujours pas défini . En conséquence, beaucoup de
producteurs hésitent à arrêter leur production, une terre sans
quotas perdant beaucoup de sa valeur . Cette situation floue qui
se prolonge compromet le succès des restructurations et nous fait
prendre du retard par rapport à nos voisins. Les Pays-Bas, par
exemple, ont résolu ce problème et préparent activement l'avenir,
c'est-à-dire le marché unique européen de 1992 et la concurrence
accrue qui en résultera . Il lui demande de quelle manière et à
quelle date la question de l'appartenance des quotas laitiers sera
entièrement réglée.

Réponse . - Le statut juridique des quotas est déterminé, d'une
part, au niveau communautaire, par le règlement (C.E.E .)
n a 857/84 du conseil du 31 mars 1984 modifié par le règlement
(C .E .E .) n e 590/85 du conseil du 26 février 1985 et par le règle-
ment (C.E.E .) n e 1371/84 de la commission du 16 mai 1984
modifié et, d'autre part, au plan français, par le décret n a 87-608
du 31 juillet 1987 paru au Journal officie! du 2 août 1987 qui fixe
les modalités de transfert des quantités de références laitières
entre producteurs de lait . Les conditions d'application de ces dis-
positions sont précisées dans la circulaire DEPSE/SDSA/C 87
n° 7011 du 14 août 1987.

Politiques communautaires
(politique de développement des régions)

27165. - 29 juin 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la demande de classe-
ment en zone de montagne, transmise à Bruxelles le 8 décembre
1986 par le Gouvernement français, qui intéresse cinq départe-
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ments français . Alors qu'un arrêté du 26 mars 1987, publié le
23 avril, porte classement de communes en zones défavorisées
hors montagne, il lui demande s'il est possible d'indiquer dans
quel délai sera publié l'arrêté qui fera suite à la demande pré-
sentée aux instances communautaires le 8 décembre 1986.

Réponse. - Par décision en date du I1 juin 1987, publiée au
Journal officiel des communautés européennes du 9 juillet 1987, la
Commission des communautés européennes a accepté une modi-
fication des limites de la zone de montagne française . Cela
concerne effectivement cinq départements : Creuse, Loire, Haute-
Savoie, Pyrénées-Atlantiques et Tam-et-Garonne . L'arrêté inter-
ministériel du 19 octobre 1987 faisant suite à cette décision com-
munautaire est paru au Journal officiel le 5 décembre 1987.

Problèmes fonciers agricoles
(superficie minimale d'installation)

28586 . - 27 juillet 1987. - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser quelles
sont les surfaces retenues par département pour fixer la surface
minimale d'installation (S .M .I .).

Réponse . - La surface minimale d'installation (S .M .I .) est fixée
dans les schémas directeurs départementaux des structures agri-
coles (S .D .D .S .) approuvés par arrêté ministériel après avis de la
Commission nationale des structures agricoles . L'article 188-4 du
code rural précise les limites imparties à la S .M .I . polyculture-
élevage comme suit : la surface minimale d'installation en
polyculture-élevage ne peut être inférieure de plus de 30 p . 100
ni supérieure de plus de 50 p . 100 à la surface minimale d'instal-
lation nationale, sauf dans les zones de montagne ou défavorisées
où la limite inférieure peut atteindre 50 p . 100 et la limite supé-
rieure 75 p . 100. La S .M .I . nationale a été bée à 25 hectares par
arrêté ministériel du 14 mars 1985 . Il en résu'te nue les limites à
ne pas dépasser sont fixées à 17 ha 50 a et 37 ha 50 a en zones
de plaine et à 12 ha 50 a et 43 ha 75 a en zones de montagne ou
défavorisées . Dans le cadre des schémas directeurs départemen-
taux des structures publiés, les S.M .I . sont établies soit au niveau
départemental, soit par région naturelle . Sauf quelques adapta-
tions, les commissions départementales des structures ont
demandé la reconduction le plus souvent au niveau des S .M .I.
fixées antérieurement . Ainsi, pour le département de la Loire, au
lieu d'une S .M .I . polyculture-élevage fixée uniformément à 16 ha
en 1975, les valeurs retenues dans l'arrêté ministériel de schéma
du 11 juin 1987, publié au Journal officiel du 29 juin 1986, varient
de 16 à 20 ha selon les régions naturelles. Dans ces conditions, le
remplacement de la S.M .I . par un critère plus économique est
prévu dans le cadre de la loi dé modernisation agricole.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

30486. - 28 septembre (987. - M. Philippe Vasseur demande
à M . le ministre de l 'agriculture une nouvelle définition de
l'activité agricole dans la loi de modernisation qu'intégrerait le
tourisme au titre de l'activité complémentaire . Il lui rappelle que
le tourisme à la ferme contribue à la valorisation du patrimoine
et aux échanges entre citadins et ruraux d'une pan et étrangers et
population locale d'autre part . Ainsi dans le Nord - Pas-de-
Calais, lieu de passage pour de nombreux touristes britanniques,
belges, scandinaves notamment, cette formule mériterait d'être
encouragée. C'est pourquoi il lui demande que des dispositions
soient prises pour qu'elle bénéficie des encouragements qu'elle
mérite et que les organismes chargés de sa promotion et de son
développement fassent preuve d'un maximum d'efficacité.

Réponse. - Le tourisme à la ferme contribue à la valorisation
du patrimoine bâti et naturel et procure un revenu supplémen-
taire à l'agriculteur . En faveur de ces activités complémentaires,
le Gouvernement a pris des mesures fiscales, sociales et écono-
miques . Le projet de loi de modernisation agricole, présenté le
4 novembre dernier par le ministre de l'agriculture, apporte une
nouvelle définition de l'activité agricole : « . . . sont réputées agri-
coles toutes activités correspondant à la maîtrise et à l'exploita-
tion d'un cycle biologique naturel, de caractère végétal ou
animal, et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au
déroulement de ce cycle, ainsi que les activités qui ne sont pas
exercées à titre principal et qui se situent dans le prolongement
de l'acte de production et les activités de service qui ont pour
support l'exploitation . . . » . Cette proposition définit d'une 'manière
large les activités des entreprises agricoles afin de prendre en
compte la nécessité de la diversification des exploitations et
d'une meilleure valorisation de leurs produits et de leurs équipe-
ments. Par ailleurs, le ministère de l'agriculture, par ses services
extérieurs départementaux et régionaux et le S .E .A .T.E .R . (Ser-
vice d'étude et d'aménagement du tourisme en espace rural)

exerce ses capacités d'information, de formation, de conseil et
d'encouragement en matière du tourisme en espace rural . De
plus, certains organismes nationaux qui agissent dans ce domaine
et ayant passé une convention avec le ministère de l'agriculture
oeuvrent par leurs relais départementaux au niveau local sur la
promotion et le développement du tourisme en espace rural.

	 os_

Lait et produits laitiers (quotas de production)

30590. - 28 septembre 1987 . - M. Jacques Fleury appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les nombreuses
imperfections du décret, paru le 2 août 1987 au Journal officie{
organisant les transferts de quotas laitiers . En effet, rien n'incite
aux reprises totales avec poursuite de la production . Les reprises
portant sur plus de 20 hectares sont compromises puisqu'elles
entraînent une amputation de la « quantité de référence laitière »
proportionnelle à la superficie . De la sorte, ces dispositions cotte-
promettent les restructurations laitières. II s'agit d'une approche
étroitement patrimoniale qui néglige la promotion du concept
d'entreprise agricole et pénalise le dynamisme et la prospérité
concurrentielle. C'est pourquoi il lui demande les améliorations
qu'entend apporter à ce texte le Gouvernement.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

30865 . - 5 octobre 1987. - M . Jean Proveux attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les conséquences de l'ap-
plication de l'article 3 du décret n° 87-608 du 31 juillet 1987
relatif aux transferts de quantités de références laitières . Ce texte
précise qu'en cas de location d'une partie d'une exploitation, la
quantité de référence laitière attribuée au repreneur doit être cal-
culée au prorata des terres dont il obtient la jouissance, mais
indique également qu'en cas de transfert portant sur moins de
20 hectares, la quantité de référence correspondante est ajoutée à
la réserve nationale . Cette clause pénalise les petits propriétaires
de terres à vocation herbagère qui perdent ainsi la jouissance de
leur exploitation tout en demeurant redevables des charges affé-
rentes à ces terrains : risques civils de propriété, entretien des
terres abandonnées ou en friche, impôts fonciers . .. C'est pourquoi
il lui demande de lui faire connaître les mesures qu'il compte
prendre en faveur des petits propriétaires victimes de ce décret et
ainsi dépouillés de leur patrimoine.

Réponse. - Le décret n e 87-608 du 31 juillet 1987 relatif aux
transferts de quantités de références laitières est fondé sur la
notion d'exploitation et envisage différents cas de transferts. Les
articles l er et 2 du décret traitent du transfert total d'une exploi-
tation et envisagent successivement l'installation en production
laitière ou la réunion d'exploitations laitières . Dans ce dernier
cas, un prélèvement de 50 p . 100 est opéré si la quantité de réfé-
rence après transfert excède un seuil fixé par arrêté ministériel au
niveau de 200 000 litres. En cas de démembrement d'une exploi-
tation, la quantité de référence est répartie en fonction de la
superficie correspondante à l'exclusion des bois, landes, friches,
étangs et cultures pérennes . Si la superficie transférée est infé-
rieure à 20 hectares, la quantité de référence correspondante est
ajoutée à la réserve nationale . Les quantités de références lai-
tières affectées à la réserve nationale en application du décret
sont tenues à la disposition de la commission mixte du départe-
ment concerné en vue d'une attribution aux producteurs jugés
prioritaires .

Agriculture (exploitants agricoles)

31272 . - 12 octobre 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l' agriculture sur le fait que 30 p . 100,
selon l'I .N.S .E .E ., des épouses dont le mari a moins de quarante
ans exercent une activité non agricole . Des personnes représenta-
tives du milieu agricole lui ont exposé que l'installation à deux
sur une exploitation constitue un atout important de réussite, et
permet de libérer un emploi non agricole . Elles proposent donc
qu'une aide spécifique au retour sur 1:exploitation soit accordée à
toute épouse qui abandonnerait un emploi extérieur pour créer
une activité complémentaire sur l'exploitation . II lui demande son
avis sur cette suggestion, ainsi que ce qu'il envisage de faire en
ce sens.

Réponse. - Une meilleure reconnaissance de la place de l'agri-
cultrice évoquée par l'honorable parlementaire est un des axes
fondamentaux de la politique d'installation conduite par les pou-
voirs publics . En effet, la réforme du régime des aides à l'instal-
lation qui entrera en vigueur en 1988, reconnaît au conjoint parti-
cipant à un même projet économique des droits similaires au titre
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des aides . Ainsi, lorsque k conjoint aura reçu, lui aussi, la for-
mation nécessaire, que sa participation au travail sera effective et
que l ' exploitation procurera à l ' ensemble des associés un revenu
suffisant, l ' aide en capital pourra atteindre pour un couple le
double du taux moyen actuel et le plafond des prêts sera égale-
ment relevé .

Elevage ( hovins)

32197 . - 2 novembre 1987 . - M . Henri de Gastines expose à
M . le ministre de l'agriculture que l'examen des statistiques
relatives à la production de viande bovine dans les différents
pays de la Communauté conduit à des constatations inquiétantes
pour notre pays. En effet, au cours des douze dernières années,
k volume de viande de bovins mâles a augmenté de .24 p. 100 en
République fédérale d'Allemagne, alors que dans le même temps
l'on constate en France une chute de 10 p . 100 de cette produc-
tion . Nous sommes donc en présence d ' une situation fort inquié-
tante dont les conséquences sont multiples : doublement en trois
ans du déficit du commerce extérieur en viande fraiche, qui se
situe à moins trois milliards de francs pour l ' année 1986 ; aug-
mentation de nos importations de viande fraiche, qui représen-
tent 25• p . 100 de la consommation nationale de 1986 ; enfin, le
revenu des éleveurs subit de plein fouet le contrecoup de cette
situation et, si aucune mesure corrective n'est prise rapidement, il
est certain qu ' un grand nombre de producteurs ne pourront éviter
la cessation d'activité . L'analyse du dossier conduit à penser que
la différence des taux de T.V.A . en France et en R.F .A . est l'une
des raisons essentielles de cette évolution . Il faut y ajouter les
aides plus ou moins officielles dont bénéficient les éleveurs de
bovins néerlandais, anglais, italiens et autres . II lui demande les
actions qu ' il envisage pour obtenir rapidement un strict aligne-
ment entre les conditions de fiscalité et de soutien plus ou moins
directs auxquels sont soumis les producteurs de viande bovine
des différents pays de la C.E .E ., en particulier s'agissant des pro-
ducteurs français et de ceux de la République fédérale d'Alle-
magne.

Réponse. - L'octroi d'une compensation forfaitaire des charges
de T.V .A ., supportées au titre des achats de biens et de services,
constitue le principe même du régime commun de la sixième
directive communautaire ne 77-388 du 17 mai 1977 . Selon ce
texte, les Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne (C .E .E .) disposent de la faculté de l'adopter lorsque l'in-
sertion dans un régime réel se révèle difficile pour certains agri-
culteur, . Sr la nature de cette compensation ainsi que sa base
théorique de calcul sont identiques dans les divers pays de la
C .L .E ., en revanche ses modalités d'attribution ainsi que la
portée de ia neutralisation des charges fiscales d'amont varient
sensiblement selon les Etats considérés, et spécialement dans les
cas respectifs de la France et de la République fédérale d'Alle-
magne (R.F .A .) . En effet si le Gouvernement allemand, en fixant
le pourcentage général de compensation à 8 p. 100 du prix payé
par les acheteurs de produits agricoles, a introduit une neutralisa-
tion quasi-totale desdites charges, la France a suivi une démarche
opposée en faisant du remboursement forfaitaire agricole, un
mode de récupération partielle de la T .V.A . ayant grevé les
consommations intermédiaires et les investissements des exploita-
tions bénéficiaires de cet avantage. Ces deux conceptions du
régime forfaitaire étant conformes aux stipulations de l'article 25
de la sixième directive communautaire susvisée, et en fonction de
l'opportunité qui en détermine l'application dans chaque pays de
la C .E .E., il ne saurait être question de demander à ta commis-
sion de Bruxelles la remise en cause de ce système et de ses
mécanismes . Certes l'impact des disparités de situations engen-
drées par cette compensation s'est trouvé renforcé entre la France
et la R .F.A . par le jeu de la décision n e 84-361, en date du
30 juin 1984, du conseil des Communautés européennes . En effet
ce texte, en déclarant compatible avec le Marché commun, au
regard de l'article 92-1 du traité de Rome, la majoration de
5 p . 100 du prix hors T.V .A . payé par l'acheteur de produits agri-
coles, a porté en R.F .A. le taux de la compensation forfaitaire à
13 p. 100, c'est-à-dire à un niveau supérieur à celui de la T .V.A.
d'amont. Cette dérogation aux stipulations de l'article 25-3 de la
sixième directive a été régularisée par la vingtième directive du
20 juillet 1985 qui a autorisé la R .F .A . à se servir de la compen-
sation forfaitaire comme instrument d'attribution de l'aide finan-
cière spéciale prévue au profit des agriculteurs allemands par le
régiment du conseil n e 885-85 du 31 mars 1985 en application
des résolutions du conseil européen de Fontainebleau Cette
dérogation entérine la décision susvisée n e 84-361 et fixe le lemme
de l'octroi de l'aide au 31 décembre 1991, avec deux paliers suc-
cessifs : 5 p. 100 d'aide jusqu'au 31 décembre 1988 et 3 p. 100
au-delà. Il est très regrettable que la France ait consenti en 1954
et 1985 à de telles dérogations . Malheureusement les engage-
ments pris à cette époque engagent notre signature et les régle-
ments précités ne peuvent être renégociés, même s'il apparais

qu ' ils compensent plus que largement les effets des démantèle-
ments des montants compensatoires monétaires positifs allemands
dont ils étaient la contrepartie . Toutefois, le Gouvernement
français a fait clairement savoir au cours des récentes négocia-
tions qu'il était inimaginable que ces avantages soient prolongés,
sous forme d'aide T .V .A., au-delà des périodes fixées . Par ail-
leurs, l'évolution du revenu des producteurs de viande bovine est
au centre des préoccupations du Gouvernement . C'est la raison
pour laquelle, lors du Conseil des ministres de l'agriculture
des 14 et 15 décembre 1986, la France a obtenu une revalorisa-
tion de 10 ECU de la part communautaire de la prime à la vache
allaitante, pour la campagne 1987-1988, ce qui correspond à une
hausse de plus de 30 p. 100 de l'aide versée pour les qua-
rante premières vaches . D' autre pan, une prime de 25 ECU par
animal sera versée aux éleveurs, dans la limite de cinquante ani-
maux par exploitation, y compris les animaux de six à neuf mois
exportés vers l'Italie . En outre, après les différentes mesures
prises, portant sur les taux d'intérêt, la détaxation partielle du
carburant et différents aménagements fiscaux qui ont permis une
baisse des coûts de production, il a été décidé, lors de la confé-
rence annuelle de décembre 1986, présidée par le Premier
ministre, d'affecter une enveloppe de 400 millions de francs pour
compenser la perte de revenu des éleveurs de bovins . Cette enve-
loppe s'ajoute aux 124 millions de francs affectés au cours de
l'été 1986 à la production de taurillons. Ainsi, une enveloppe de
524 millions de francs a pu être débloquée pour les éleveurs,
témoignant de l'attention particulière du Gouvernement à leur
égard . 11 faut également rappeler que d'importants programmes
d'orientation de la production bénéficient du soutien de l'Eut :
les aides structurelles aux bovins (200 millions de francs chaque
année), les conventions régionales (100 millions de francs
en 1987), les aides à la sélection (75 millions de francs en 1987).
Ces programmes encouragent l'accroissement de la productivité
de la filière française, indispensable pour que le potentiel de
notre pays se maintienne au premier rang européen . On peut
enfin constater que la dégradation des prix de marché de la
viande bovine, qui était continue depuis 1985, a pu être stoppée
en 1987, qui, en moyenne, ne se révèle pas plus défavorable
que 1986 le prix de marché de la viande de veau a été par
ailleurs particulièrement élevé au deuxième semestre de
l'année 1987 .

TV A . (taux)

32615. - 9 novembre 1987 . - M . Noël Ravassard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur la situation des éle-
veurs bovins. Les revenus de ceux-ci sont en baisse continuelle,
alors que la France perd sana cesse des parts de marchés face à
ses concurrents européens . En effet, la seule différence entre taux
de T.V .A . donne aux éleveurs allemands un avantage de 7 p . 100
par rapport à leurs collègues français, cet avantage étant de
6 p . 100 pour les Italiens . La distorsion de concurrence est ainsi
d'environ 1,50 franc par kilogramme sur un prix global de l'ordre
de 21 francs le kilogramme . II lui demande s'il compte prendre
des mesures en vue d'éviter que nos producteurs soient pénalisés
face à nos voisins .

T.V.A . (taux)

33014. - 16 novembre 1987. - M . Gérard Welzer attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultes que
rencontrent les éleveurs français de veaux . Afin de leur donner
les moyens d'affronter la concurrence, il lui demande que des
mesures soient prises afin de compenser le handicap fiscal en
accordant l'équivalent de l'avantage allemand : soit au moins
cinq points de T .V.A.

Réponse . - L'octroi d'une compensation forfaitaire des charges
de T.V .A ., supportées au titre des achats de biens et de services,
constitue le principe même du régime commun de la sixième
directive communautaire n e 77 .388 du 17 mai 1977 . Selon ce
texte, les Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne (C .E.E .) disposent de la faculté de l'adopter lorsque l'in-
sertion dans un régime réel se révèle difficile pour certains agri-
culteurs . Si la nature de cette compensation ainsi que sa base
théorique de calcul sont identiques dans les divers pays de la
C.E .E . . en revanche ses modalités d'attribution ainsi que la
portée de la neutralisation des charges fiscales d'amont varient
sensiblement selon. .es Etats considérés et spécialement
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le pourcentage général de compensation à 8 p . 100 du prix payé
par les acheteurs de produits agricoles, a introduit une neutralisa-
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consommations intermédiaires et les investissements des exploita-
tions bénéficiaires de cet avantage . Ces deux conceptions du
régime forfaitaire étant conformes aux stipulations de l'article 25
de la sixième directive communautaire susvisée, et en fonction de
l'opportunité qui en détermine l'application dans chaque pays de
la C .E .E ., il ne saurait être question de demander à la Commis-
sion de Bruxelles la remise en cause de ce système et de ses
mécanismes . Certes, l'impact des disparités de situations engen-
drées par cette compensation s'est trouvé renforcé entre la France
et la R .F.A . par le jeu de la déçision no 84-361 en date du
30 juin 1984 du Conseil des communautés européennes . En effet,
ce texte, en déclarant compatible avec le Marché commun, au
regard de l'article 92-1 du Traité de Rome. la majoration de
5 p . 100 du prix hors T .V.A . payé par l'acheteur de produits agri-
coles, a porté en R .F .A . le taux de la compensation forfaitaire à
13 p. 100, c'est-à-dire à un niveau supérieur à celui de la T.V.A.
d'amont . Cette dérogation aux stipulations de l'article 25-3 de la
sixième directive a été régularisée par la vingtième directive du
20 juillet 1985 qui a autorisé la R.F.A . à se servir de ta compen-
sation forfaitaire comme instrument d'attribution de l'aide finan-
cière spéciale prévue au profit des agriculteurs allemands par le
règlement du Conseil ri s 885/85 du 31 mars 1985, en application
des résolutions du Conseil européen de Fontainebleau . Cette
dérogation entérine la décision susvisée n° 84-361 et fixe le terme
de l'octroi de l'aide au 31 décembre 1991, avec deux paliers suc-
cessifs : 5 p. 100 d'aide jusqu'au 31 décembre 1988 et 3 p . 100
au-delà . Il est très regrettable que la France ait consenti en 1984
et 1985 à de telles dérogations . Malheureusement, les engage-
ments pris à cette époque engagent notre signature et les règle-
ments précités ne peuvent être renégociés, même s'il apparaît
qu'ils compensent plus que largement les effets des démantèle-
ments des montants compensatoires monétaires positifs allemands
dont ils étaient la contrepartie. Toutefois, le gouvernement
français a fait clairement savoir au cours des récentes négocia-
tions qu'il était inimaginable que ces avantages soient prolongés,
sous forme d'aide T .V.A., au-delà des périodes fixées . Par ail-
leurs, l'évolution du revenu des producteurs de viande bovine est
au centre des préoccupations du Gouvernement . C'est la raison
pour laquelle, lors du conseil des ministres de l'agriculture des l4
et 15 décembre 1986, la France a obtenu une revalorisation de
10 ECUS de la part communautaire de la prime à la vache allai-
tante, pour la campagne 1987-1988, ce qui correspond à une
hausse de plus de 30 p . 100 de l'aide versée pour les quarante
premières vaches . D'autre part, une prime de 25 ECUS par
animal sera versée aux éleveurs, dans la limite de cinquante ani-
maux par exploitation, y compris les animaux de six à neuf mois
exportés vers l'Italie . En outre, après les différentes mesures
prises, portant sur les taux d'intérêt, la détaxation partielle du
carburant et différents aménagements fiscaux qui ont permis une
baisse des coûts de production, il a été décidé, lors de la confé-
rence annuelle de décembre 1986, présidée par le Premier
ministre, d'affecter une enveloppe de 400 millions de francs pour
compenser la perte de revenu des éleveurs de bovins . Cette enve-
loppe s'ajoute aux 124 millions de francs affectés au cours de
l'été 1986 à la production de taurillons . Ainsi, une enveloppe de
524 millions de francs a pu être débloquée pour les éleveurs,
témoignant de l'attention particulière du Gouvernement à leur
égard . Il faut également rappeler que d'importants programmes
d'orientation de la production bénéficient du soutien de l'Etat :
les aides structurelles aux bovins (200 millions de francs chaque
année), les conventions régionales (100 millions de francs
en 1987), les aides à la sélection (75 millions de francs en 1987).
Ces programmes encouragent l'accroissement de la productivité
de la filière française, indispensable pour que le potentiel de
notre pays se maintienne au premier rang européen. On peut
enfin constater que la dégradation des prix de marché de la
viande bovine, qui était continue depuis 1985, a pu être stoppée
en 1987 qui, en moyenne, ne se révèle pas plus défavorable
que 1986 ; le prix de marché de la viande de veau a été, par
ailleurs, particulièrement élevé au deuxième semestre de
l'année 1987 .

qu ' après le vote de leur budget 1988 . Il lui demande si l'Etat
pour.a dégager, courant décembre, les crédits demandés pour ne
pas retarder les premières mesures à prendre dans le cadre de ce
plan de restructuration dont le succès est vital pour l'économie
cantalienne tout entière.

Réponse . - La mise en oeuvre du plan de restructuration lai-
tière dans le département du Cantal pourra effectivement être
assurée avec paiement des aides à la cessation d'activité dès lors
que les dossiers auront été instruits sans qu'il soit besoin d'at-
tendre que les partenaires autres que l'Etat aient pu disposer des
crédits nécessaires dans le cadre de leur budget 1988 . En effet,
dans la convention signée le 29 octobre 1987 relative à ce plan, il
est précisé que le C .N .A.S .E.A . assurera les paiements dans la
limite des crédits reçus, ce qui lui permet d'utiliser dans un pre-
mier temps les crédits mis à disposition par l'Etat, et de satisfaire
ainsi aux premières demandes.

_sa_	

Agriculture (politique agriçole)

33828. - 7 décembre 1987 . - M. Henri Bayard demande à
M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui confirmer
lue la discussion de la loi dite de modernisation agricole (projet
de loi) sera bien inscrite à l'ordre du jour de la présente session
parlementaire.

Réponse. - Ainsi que l'honorable parlementaire a pu le
constater, l'ordre du jour extrêmement chargé de la session d'au-
tomne du Parlement n'a pas permis l'inscription du projet de loi
de modernisation agricole, comme l'auraient souhaité le ministre
de l'agriculture et les grandes organisations professionnelles agri-
coles .

Agro-alimentaire (sucre)

34680 . - 21 décembre 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences
dramatiques pour les planteurs de betteraves de la décision du
ministère du budget de bloquer les avances versées au fonds d'in-
tervention et de régularisation du marché du sucre. Les avances,
habituellement versées à cette époque aux distillateurs, permet-
taient à ceux-ci de régler les planteurs au 4 janvier. Ces derniers
ont, comme les années précédentes, émis des traités au 5 jan-
vier 1988 en règlement des échéances de fin d'année . Le blocage
des fonds sonne dans les campagnes le glas pour les trésoreries
déjà exsangues des agriculteurs. D'atre part, il faut savoir que
cette mesure ne s'applique aujourd'hui qu'aux planteurs de bette-
raves livrant la distillerie et non aux planteurs livrant la sucrerie.
Après la décision regrettable et contestable de la Commission
européenne concernant le bioéthanol, cette mesure contraire à
l'esprit de la loi 85-695 du 11 juillet 1985 ne peut que contribuer
un peu plus au déficit de la balance française, puisque les distil-
lateurs pour survivre importeront des mélasses de cannes . Il lui
demande de faire appliquer la loi 85-695 du 11 juillet 1985 avec
au minimum les mêmes normes qu'en 1986-1987.

Réponse . - Les arrêtés fixant les modalité d'intervention de
l'Etat dans le secteur de l'alcool de betteraves pour la campagne
1987-1988 ont été publiées au Journal officiel du
8 décembre 1987 . En substance, ils reconduisent les conditions de
la campagne 1986-1987 au niveau des prix d'achat et de revente
et des volumes achetés par l'Etat.

BUDGET

T.V.A . (déductions)

Lait et produits laitiers
(quotas de production : Cantal)

33820, - 7 décembre 1987 . - M. Pierre Raynal rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que le département du Cantal a
été le premier à arrêter un plan de restructuration laitière, afin
d'atténuer les effets du système des quotas laitiers en proposant
aux producteurs de lait des possibilités de cessation d'activité et
de reconversion . Ce plan fait intervenir financièrement l'Etat, le
conseil général et la profession par l'intermédiaire du comité
interprofessionnel des fromages . L'instruction des premiers dos-
siers conduira vraisemblablement à des décisions avant le
31 décembre 1987. Or les différents partenaires, notamment le
conseil général, ne pourront disposer des crédits nécessaires

22914 . - 20 avril 1987 . - Mme Martine Frachon s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
des pratiques de certains établissements hospitaliers et de soins
privés au regard de la T .V.A . Des informations publiées dans la
presse font état que, après plusieurs années, ces établissements
pratiquent d'eux-mêmes une exonération de la T.V.A . sur la
partie de leurs activités liée aux soins . Elle lui demande de lui
indiquer le montant du manque à gagner pour le Trésor public
dû à cette pratique illégale et de lui préciser si des poursuites ont
été engagées envers ces établissements.

Réponse. - Le coût budgétaire de la mesure d'exonération de
taxe sur la valeur ajoutée accordée aux cliniques privées, incluse
dans la loi de finances pour 1988, est évaluée à 400 millions de
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francs . Cette mesure tient compte des impératifs de l'harmonisa-
tion européenne, tout en allégeant les charges de la sécurité
sociale . En ce qui concerne les conditions d'application de la
T.V .A . dans le passé, il incombe à la direction générale des
impôts d'en assurer le contrôle dans le cadre normal de sa mis-
sion .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

28110 . - 13 juillet 1987 . - M . Michel Lambert attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de

	

-rivatisation, chargé du budget,
sur les craintes dont lui font nombre de conseils municipaux
de communes rurales . Certains bruits persistants, dont les syn-
dicats font justement écho, laissent à penser que le ministère du
budget étudierait un plan visant à la fermeture des perceptions
employant actuellement trois agents ou moins . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer de manière générale si ce plan est
actuellement à l'étude et de manière particulière si de telles fer-
metures sont prévues dans le département de l'Orne.

Réponse . - II n'existe en réalité aucun plan, ni aucune étude
d'un plan visant à la fermeture des perceptions qui n'attein-
draient pas un certain seuil . ll en va de même dans le départe-
ment de l'Orne .

T.V.A . (taux)

28192 . - 13 juillet 1987 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
repenses qu'il a données à divers parlementaires quant à la
réduction du taux de T.V.A . sur les disques et cassettes. Cette
réduction à 18,6 p . 100 représente un enjeu budgétaire de l'ordre
de 680 millions et, donc, toute réduction en la matière se doit
d'être inscrite dans le contexte de la politique d'assainissement
des finances publiques . Cependant, les différentes réponses
confirment que, dans l'hypothèse d'un remaniement global des
taux de la T.V .A., une priorité indiscutable serait accordée à la
baisse du taux applicable aux disques et cassettes . En consé-
quence, il lui demande si un tel remaniement est d'ores et déjà
envisagé.

Réponse. - La loi de finances pour 1988 prévoit la baisse du
taux de la taxe sur la valeur ajoutée auquel sont soumis les
disques et cassettes audio préenregistrées . A compter du
i« décembre 1987, le taux de 18,6 p . 100 s'applique au lieu et
place du taux majoré.

Communes (finances locales)

30633. - 28 septembre 1987 . - M. Clément Théaudin appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l' intérieur, chargé des collectivités locales, sur le poids finan-
cier des budgets annexes (lotissements, zones d'activités, etc .) des
communes . II lui demande s'il ne pourrait étre envisagé : que les
fiches de situation financière établies par la direction de la comp-
tabilité publique indiquent, non seulement la position en fin
d'exercice du budget général des communes, mais aussi l'en-
semble des résultats financiers, budgets annexes compris ; qu'il
soit rappelé aux receveurs municipaux l'obligation, trop souvent
oubliée par certains, de fournir mensuellement aux maires la
position de trésorerie de la commune . De telles dispositions per-
mettraient aux élus d'avoir une meilleure connaissance de la
situation financière de leur commune . - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - II convient de distinguer les situations financières
générales de fin d'exercice et les situations de trésorerie ou de
disponibilités, ces deux prestations illustrant l'indispensable rôle
d'information et de conseil dévolu aux receveurs municipaux et
que l'honorable parlementaire souligne à juste titre . Sur le pre-
mier point, les comptables du Trésor disposent de deux types de
fiches de situation financière . Pour les communes de moins de
IO 000 habitants (instruction interministérielle M t t)

'
cette fiche,

réalisée entièrement par informatique, directement à partir du
compte de gestion, présente les résultats du seul budget général.
Pour les communes de plus de I0000 habitants (instruction inter-
ministérielle M 12), la procédure de collecte permet d'intégrer les
opérations des services annexes. La consolidation des opérations
des services annexes avec celle du budget principal nécessite de
cumuler les opérations de même nature de la commune et de ses

1
services et de déduire les opérations réciproques entre budget
principal et budgets annexes . Dans tous les cas, le receveur
municipal sait que l'appréciation de la situation financière d'une
commune ne peut se fonder sur les résultats du budget principal
seul . Il lui apparient en conséquence d'apporter, dans son com-
mentaire, les compléments nécessaires à une vue d'ensemble de
la situation de la commune considérée . La communication pério-
dique à l'ordonnateur de la situation de trésorerie de sa com-
mune est une obligation prevue par les instructions interministé-
rielles M I let M 12 à un rythme au moins mensuel ou bi-mensuel
selon l'importance démographique de la collectivité . Cette obliga-
tion est rappelée périodiquement aitx comptables . Si l'honorable
parlementaire souhaite faire part à l'administration de cas précis
de manquement à cette obligation, la situation sera immédiate-
ment redressée . En outre, lorsqu'un transfert de bandes magné-
tiques peut être mis en place entre les services informatiques de
la commune et ceux des services extérieurs du Trésor, l'ordonna-
teur a la possibilité à tout moment de consulter par écran ou par
Minitel les données financières de la commune retracées dans les
fichiers du comptable . De manière plus générale, la direction de
la comptabilité publique a engagé une action visant à développer
l'information des collectivités locales en matière de trésorerie de
manière à fournir aux élus et ordonnateurs locaux une informa-
tion plus rapide et plus complète. II faut souligner, en outre, que
les receveurs municipaux ont reçu pour mission d'effectuer à la
demande des élus, des analyses financières rétrospectives et pros-
pectives . La capacité d'analyse et la disponibilité des receveurs
municipaux dans ce domaine sont certaines ; elles connaissent
actuellement un renforcement important grâce à la diffusion,
dans la quasi-totalité des postes comptables, de micro-ordinateurs
dotés de logiciels d'analyse financière adaptés aux communes de
moins de 10000 habitants . Un logiciel valable pour les com-
munes de 10000 à 30000 habitants est en cours d'élaboration . La
structure du réseau des services extérieurs du Trésor permet,
d'une façon générale, l'intervention éventuelle de la trésorerie
générale ou de la recette des finances lorsque le volume ou la
complexité des analyses financières des communes les plus
importantes le justifie.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

31951 . - 26 octobre 1987 . - M. Jean-Pierre Sueur après avoir
pris connaissance de la réponse de M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget, à sa question écrite n t 26468 (parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 10 août 1987), appelle son attention sur le fait que
les dispositifs existants d'aide à l'investissement des agriculteurs
(et notamment la possibilité qui leur est offerte par la loi de
finances pour 1987 de déduire chaque année de leur bénéfice une
somme de 10000 francs ou de 10 p . 100 de ce bénéfice dans la
limite de 20 000 francs) apparaissent, dans le cas particulier des
serristes, trop restrictifs eu égard aux investissements auxquels
ces producteurs spécialisés doivent faire face, dans un contexte
marqué par une concurrence internationale aiguë . Il lui demande
en conséquence s'il n'entend pas mettre en place des dispositifs
spécifiques aux exploitations spécialisées dans les productions
horticoles et maraîchères sous serres.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

32635 . - 9 novembre 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les besoins importants de financement dont doit bénéficier
l'agriculture française en vue de sa modernisation . Il lui demande
de donner une plus grande ampleur à la mesure votée en 1987,
codifiée sous l'article 72-D du C .G .I ., en autorisant les exploi-
tants agricoles soumis à un régime de bénéfice réel à pratiquer
chaque année sur leur bénéfice une déduction pour autofinance-
ment égale à 20 p. 100 de ce bénéfice dans la limite de
40 000 francs .

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

33450 . - 30 novembre 1987 . - M . Charles Mlgamr appell e
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur une éventuelle extension des dispositions prévues à
l'article 72 D du code général des impôts, en permettant aux
exploitants agricoles soumis à un régime de bénéfice réel à prati-
quer chaque année une déduction pour autofinancement sur leurs
bénéfices, égale à 20 p . 100 de ce bénéfice., dans la limite de
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40 000 francs . Une telle disposition se justifie par les besoins
croissants d'investissement auxquels doivent faire face les agricul-
teurs pour demeurer compétitifs par rapport à leurs concurrents
européens. Il lui demande ses intentions à ce propos.

Réponse. - Le Gouvernement partage le souci des honorables
parlementaires d'alléger les charges fiscales des agriculteurs afin
de leur permettre d'accroître leurs équipements . Telle est la
raison pour laquelle la loi de finances pour 1987 a institué une
déduction pour investissement, dont les agriculteurs sont les seuls
à bénéficier. Mais cette aide doit rester dan : les limites cohé-
rentes avec les contraintes budgétaires . En augmenter, le coût ne
serait pas compatible avec les efforts très importants que le Gou-
vernernent consent, par ailleurs, en faveur du secteur agricole.
Enfin, les exploitants agricoles, comme tous les contribuables,
vont bénéficier de la baisse généralisée de l'impôt sur le revenu ;
celle-ci leur permettra de dégager des moyens financiers qu'ils
pourront consacrer à des investissements supplémentaires.

Fonctionnaires et agents publics
(rémunérations : Seine-Maritime)

33483. - 30 novembre 1987 . - M. Pierre Bourguignon attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur la
situation suivante : il semblerait qu'un retard se soit produit dans
le règlement des salaires du mois d'octobre pour les fonction-
naires d'Etat du département de la Seine-Maritime . Il lui
demande de bien vouloir lui exposer quelles en sont les
raisons . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Fonctionnaires et agents publics
(rémunérations : Seine-Maritime)

33484 . - 30 novembre 1987 . -- M . Pierre Bourguignon attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et de la ,.rivatisation, sur la situation suivante : il
semblerait qu'un retard se soit produit dans le règlement des
salaires du mois d'octobre pour les fonctionnaires d'Etat du
département de Seine-Maritime . Dans l'affirmative, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qui ent
été prises, en particulier auprès des établissements financiers, afin
d'éviter aux intéressés soumis à des remboursements d'emprunts
ou à des prélèvements automatiques de se voir infliger des agios
ou autres pénalités de retard. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances es de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Le paiement des rémunérations des agents de l'Etat
dans le département de la Seine-Maritime au cours du mois d'oc-
tobre 1987 a connu un incident technique dû à l'impossibilité
- par la Banque de France - d'exploiter la bande de virements
remise par la trésorerie générale de la Seine-Maritime selon le
calendrier prévu . Le remplacement du support défectueux a été
effectué dans un délai de 48 heures, et a été traité le 28 octobre
par la Banque de France. Malgré ce décalage, l'inscription au
crédit des comptes des agents a été assuré dans les délais
conformes à la réglementation qui, en application de la règle du
service fait, p révoit de ne procéder au paiement qu'à terme échu.
Il n'a pas été signalé à la direction de la comptabilité publique
de virements postérieurs au dernier jour du mois d'octobre 1987,
étant précisé que les délais propres aux établissements teneurs de
compte ne sauraient être imputés aux services du Trésor . Il est
néanmoins précisé que toutes instructions ont été données pour
veiller à assurer, comme de coutume, un règlement des traite-
ments quelques jours avant l'expiration du délai réglementzirc.

T.V.A . (taux)

3S693 . - 7 décembre 1987 . - M. Raymond Lory attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la nécessité de réviser en baisse le taux de T.V.A. appliqué
sur l'horlogerie-bijouterie-joaillerie. En effet, la quasi-totalité de
leurs produits supportent la T.V.A. la plus élevée d'Europe, soit
33,3 p . 100 contre 14 p . 100 en R.F.A. et 15 p . 100 en Grande-
Bretagne . De plus, cette profession traverse actuellement une

crise, du fait de la contraction du marché intérieur entraînant une
diminution des effectifs . En conséquence, il lui demande si une
baisse de la T .V .A . sur ces produits ne serait pas opportune, dans
la mesure où elle soutiendra et confortera le marché comme cela
a pu se vérifier sur ceux de l'automobile et du disque . Par ail-
leurs cette mesure nous rapprocherait des taux de nos collègues
européens, dans la perspective du grand marché européen
de 1992 .

T.V.A . (taux)

34129. - 14 décembre 1987 . - M . Henri de Gastines expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que l'abais-
sement du taux de T.V.A. applicable aux automobiles et aux
disques de 33,33 p . 100 à 18 p . 100, qui vient d'intervenir, paraît à
la fois opportune, puisqu'elle contribuera à soutenir le marché de
ces produits, et conforme à l'évolution nécessaire de la réglemen-
tation européenne . II lui fait observer que la situation de
l'horlogerie-bijouterie est comparable à celle de l'automobile et
du disque . La quasi-totalité des produits supporte la T.V.A. la
plus élévée d'Europe - à titre d'exemple, 14 p. 100 en R.F .A.,
15 p . 100 en Grande-Bretagne . La profession a vu ses effectifs
diminuer très sensiblement depuis plusieurs années . En raison de
la contraction du marché intérieur, le chômage frappe durement
ses salariés. Cette profession est actuellement en pleine crise et
son activité serait sans aucun doute relancée par la baisse de la
T.V.A., et par conséquent des prix . Il n'est pas exact de consi-
dérer que le taux majoré de la T .V .A. serait justifié par le carac-
tère d'objet de luxe des produits d'horlogerie-bijouterie. Pour les
articles d'un prix élevé, 80 p . 100 du chiffre d'affaires sont faits à
l'exportation . Dans les faits, le prix moyen d'un bijou vendu en
France est de 1 000 francs et les alliances, qui constituent une
part non négligeable des ventes, sont proposées au public pour
un prix moyen de 700 francs, dont 175 francs de T.V.A. Il lui fait
observer que la perte pour le Trésor qui résulterait d'un abaisse-
ment du taux actuellement pratiqué entraînerait un accroissement
des transactions qui contribuerait à maintenir la ressource pour
l'Etat. Cette mesure limiterait d'ailleurs les achats directs de par-
ticuliers à l'étranger . Il lui demande quelle est sa position à
l'égard de cette suggestion .

T.V.A . (taux)

34303 . - 14 décembre 1987 . - M. Jean Proveux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation de l'horlogerie-bijouterie française . Le Gouverne-
ment vient d'abaisser pour les automobiles et les disques le taux
de T.V.A ., qui était jusqu'à présent de 33,3 p . 100 . Considérant
que la quasi-totalité de ses produits supporte une T.V.A. au taux
de 33,3 p. 100, les professionnels de l'horlogerie-bijouterie sollici-
tent une mesure de réduction équivalente . La profession constate,
en effet, une réduction sensible de ses effectifs en raison de la
contraction du marché intérieur . Le chômage frappe durement
ses salariés . L'horlogerie-bijouterie française traverserait actuelle-
ment une crise grave justifiant cette baisse de T .V .A. Il lui
demande donc de lui faire connaître les suites que le Gouverne-
ment entend réserver à cette demande.

T.V.A . (taux)

34495 . - 21 décembre 1987 . - M. Jean-Louis Masson expose
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que
l'abaissement du taux de T.V .A. applicable aux automobiles et
aux disques de 33,33 p . 100 à 28 p. 100 qui vient d'intervenir,
parait â la fois opportune, puisqu'elle contribuera à soutenir le
marché de ces produits, et conforme à l'évolution nécessaire de
la réglementation européenne . Il lui fait observer que la situation
de l'horlogerie-bijouterie est comparable à celles de l'automobile
et du disque . La quasi totalité des produits supporte la T.V.A. la
plus élevée d'Europe - à titre d'exemple, 14 p. 100 en R .F.A .,
15 p. 100 en grande-Bretagne . La profession a vu ses effectifs
diminuer très sensiblement depuis plusieurs années. En raison de
la contraction du marché intérieur, le chômage frappe durement
ses salariés . Cette profession est actuellement en pleine crise et
son activité serait sans aucun doute relancée par la baisse de la
T .V.A. et par conséquent des prix . II n'est pas exact de consi-
dérer que le taux majoré de la T .V.A . serait justifié par le carac-
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tète d ' objets de luxe des produits d ' horlogerie-bijouterie . Pour les
articles d'un prix élevé, 80 p. 100 du chiffre d'affaires sont faits à
l'exportation. Dans les faits, le prix moyen d'un bijou vendu en
France est de 1 000 francs et les alliances, qui constituent une
part non négligeable des ventes, sont proposées au public pour
un prix moyen de 700 francs, dont 175 francs de T .V .A. II lui fait
observer que la perte pour le trésor qui résulterait d ' un abaisse-
ment du taux actuellement pratiqué, entraînerait un accroisse-
ment des transactions qui contribuerait à maintenir la ressource
pour l'Etat . Cette mesure limiterait d'ailleurs les achats directs de
particuliers à l'étranger. Il lui demande quelle est sa position à
l'égard de cette suggestion .

T.V.A . (taux)

35104. - 4 janvier 1988 . - M . Etienne Pinte attire l'attention
de M . te ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
développement des films diffusés en vidéocassettes préenregis-
trées et qui se trouvent toujours soumis à une taxe de 33 p . 100.
Le Gouvernement a eu l'heureuse initiative de baisser récemment
le taux de la T .Y .A . sur le disque . Il serait logique d'adapter les
mêmes dispositions en faveur des vidéocassettes . Deux types de
raisons justifient essentiellement un tel alignement . D'un point de
vue culturel, la T.V .A . ramenée à 7 p . 100 permettrait un plus
grand accès à la vidéo tout en offrant la possibilité au public de
choisir plus librement ses films. Par ailleurs, nous connaissons la
crise que subit le cinéma français, la baisse de la T.V.A. permet-
trait éventuellement de dégager des recettes pouvant servir à
aider le cinéma français . A cela s'ajoutent plusieurs raisons
d'ordre économique . Par rapport aux autres pays européens, la
vidéocassette subit une ponction fiscale trop importante . Si le
taux devait être maintenu à 33 p . 100, de sérieuses difficultés
vont apparaître lors de l'ouverture de nos frontières en 1992 . Le
taux de nos partenaires étant beaucoup plus faible, il est évident
que le marché français de la vidéo ne serait plus compétitif . De
surcroît, une baisse de la T.V.A . entraînerait une baisse de la
fraude qui est estimée actuellement à 400 millions de francs, soit
25 p . 100 du marché légal . Enfin, à moyen terme, le passage de
la T.V .A. de 33 p . 100 à 7 p . 100 aura une incidence positive sur
les recettes fiscales de l'Etat. C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il entend prochainement ramener le
taux excessif de 33 p . 100 au taux de 7 p. 100 qui semblerait plus
bénéfique.

Réponse. - L'harmonisation en Europe des taux de la taxe sur
la valeur ajoutée constitue pour le Gouvernement un des élé-
ments fondamentaux de l'adaptation progressive de notre éco-
nomie aux conditions de la réalisation du grand marché intérieur.
Les mesures de réduction de taux dans le secteur de l'automobile
et du disque montrent que le Gouvernement s'est engagé dans
cette voie . Mais, en raison de son ampleur, une telle politique ne
peut être poursuivie qu'en tenant compte des possibilités budgé-
taires et des priorités économiques du moment.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

33908 . - 7 décembre 1987 . - M . Maurice Pourchon appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la mise en ouvre du décret n° 87-25 du 15 jan-
vier 1987 relatif à la prise en compte du versement de l'indemnité
de soins aux tuberculeux prévue à l'article L. 41 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre . En effet,
les directives nécessaires à l'application de ce décret ne semblent
toujours pas avoir été transmises aux administrations concernées
et, de ce fait, de nombreux dossiers sont en instance, particulière-
ment ceux des veuves avec charge d'enfants . Il lui demande donc
dans quels délais il compte prendre ces mesures d'application
concernant plusieurs centaines de bénéficiaires.

Réponse. - L'article 28 de la loi n° 82-599 du 13 juillet 1982,
modifié par l'article 20 de la loi n a 84-2 du 2 janvier 1984, a
prévu la prise en compte gratuite, pour l'ouverture et le calcul
des droits à pension de vieillesse, des périodes de versement de
l'indemnité de soins aux tuberculeux mentionnée à l'article L . 41
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre, ainsi que des périodes au cours desquelles les intéressés
ont été hospitalisés en raison de l'affection qui a justifié le ser-
vice de l'indemnité . Le même article précise que cette mesure
s'applique aux assurés des régimes d'assurance vieillesse ou de

retraite d'origine législative ou réglementaire, dans le cadre de
leurs règles propres . Les modalités d'application de l'article 28
susvisé ont été définies, pour le régime général de la sécurité
sociale, par le décret ms 85-34 du 9 janvier 1985 dont les disposi-
tions ont été codifiées, notamment à l'article R. 173-18 du code
de la sécurité sociale . Ce texte détermine le régime compétent
pour procéder à la prise en compte desdites périodes lorsque
l'assuré a relevé, au cours de sa carrière, du régime général de la
sécurité sociale ou d'autres régimes de retraite . Le décret n° 87-25
du 15 janvier 1987 définit les conditions de prise en compte de
ces périodes au titre du code des pensions civiles et militaires de
retraite . Comme lesdites périodes sont susceptibles d'être rému-
nérées dans des prestations de retraite de toute nature, la mise au
point des règles d'interdiction de cumul et de coordination entre
le régime général de l'assurance veillesse et les nombreux régimes
de base ou spéciaux de travailleurs salariés et non salariés a été
particulièrement délicate et a nécessité une étroite concertation
entre les différents départements ministériels concernés . La circu-
laire d'application des dispositions du décret précité du 15 jan-
vier 1987, prise sous le timbre du service des pensions du dépar-
tement - sous le numéro P.34 en date du l er décembre 1987 -
apporte toutes les précisions nécessaires pour le règlement de ces
questions . Néanmoins, pour tous les cas où l'application dudit
décret ne posait aucun problème, notamment en matière de
cumul ou de coordination interrégimes, des instructions avaient
cté données à mes services afin de procéder aux révisions des
pensions avant même la publication de la circulaire susvisée.

Enregistrement et timbre (droits de timbre)

34240 . - 14 décembre 1987 . - M. Jean Laurain attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'institution d'un droit de timbre d'un montant de 150 francs
pour l'inscription aux concours administratifs de recrutement des
fonctionnaires de l'Etat . Sont exemptés, sur présentation des
pièces justificatives, les bénéficiaires de revenus de remplacement
prévus à l'article L. 351-2 du code du travail . Or l'article L. 351 .2
du code du travail prévoit trois formes de revenu de remplace-
ment : 1 . des allocations d'assurance ; 2 . des allocations de soli-
darité ; 3. des indemnisations . Ainsi un demandeur d'emploi qui
a épuisé ses droits à indemnisation n'est pas exempté de ce droit
de timbre. Celui-ci se voit pénaliser financièrement dans sa
recherche d'emploi alors qu'il s'agit du recrutement de fonction-
naires de l'Etat . II lui demande s'il ne compte pas prendre une
mesure, afin d'élargir le champ des demandeurs d'emploi pou-
vant prétendre à l'exemption de ce droit de timbre, ceci dans un
souci d'équité financière et sociale.

Réponse. - L'article 5 de la loi de finances rectificative
pour 1986 (loi n° 86-824 du 11 juillet 1986) qui a institué un
droit de timbre pour l'inscription aux concours de recrutement de
fo::ctionnaires de l'Etat, prévoit que sont exemptés de ce droit de
timbre :es candidats privés d'emploi bénéficiaires des revenus de
remplacement prévus par le code du travail . Il a été admis, en
accord avec M . le Ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du plan, que seront également
exemptés de ce droit les personnes qui ne bénéficient plus des
revenus de remplacement prévus par le code précité, dès lors
qu'elles sont effectivement à la recherche d'un emploi . Ces dispo-
sitions ont été précisées dans une circulaire FP 5 n o 1675 et 2 B
n° 130 du 9 novembre 1987.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Enseignement secondaire (CA .P.)

22855 . - 13 avril 1987 . - M. René Souchon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur l'absence de diplôme sanction-
nant certaines formations d'artisanat d'art comme la dinanderie.
Cette spécialité n'est pratiquée que par un nombre très faible
d'artisans qui hésitent à former des jeunes, compte tenu du fait
qu'à l'issue de leurs années d'apprentissage ceux-ci n'auront offi-
ciellement aucune qualification reconnue puisque le C .A .P . de
dinandier n'existe pas . Il lui demande donc quelles dispositions il
compte prendre afin de permettre à ces métiers anciens de se
perpétuer dans des conditions plus favorables .



25 janvier 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

353

Réponse. - Le ministre du commerce, de l'artisanat et ..es ser-
vices rappelle que les C .A.P . sont des diplômes de l'enseignement
technologique délivrés par le ministre de l'éducation nationale
qui est donc seul compétent pour leur création . Toutefois la
réglementation actuellement en vigueur prévoit qu'en matière de
création et d'organisation d'enseignement technologique il agisse
en concertation avec les organisations socioprofessionnelles
représentatives des secteurs concernés appelées à faire des propo-
sitions ou à donner leur avis par l'intermédiaire des commissions
professionnelles consultatives. II appartient en conséquence aux
professions souhaitant la création d'un C .A .P . d'en faire la
demande au ministre de l'éducation nationale . S'agissant du pro-
blème particulier de la formation en dinanderie pour laquelle il
n'existe pas encore de C .A .P ., l'apprentissage demeure cependant
possible en préparant l'E .F.A .A . (examen de fin d'apprentissage
artisanal) de dinandier qui a été homologué par arrêté du
21 août 1980 . Le ministre rappelle en effet que les chambres de
métiers ont conservé la possibilité d'organiser par l'apprentissage
des formations préparant à cet examen dès lors, qu'il n'existe pas
de C .A .P . correspondant au métier visé et que l'E .F.A .A . dont il
s'agit figure sur la liste fixée par l'arrêté précité.

Apprentissage (établissements de formation)

24366. - 11 mai 1987 . - M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, s'il n'estime pas souhaitable que les
classes préparatoires à l'apprentissage soient rénovées et placées
au sein des centres professionnels de formation des apprentis
pour que l'apprentissage devienne une filière de formation tech-
nique à part entière.

Réponse. - L'action menée par le Gouvernement en faveur de
l'apprentissage, concrétisée par la loi du 23 juillet 1987, exige de
porter une attention particulière aux classes préparatoires à l'ap-
prentissage. Ces classes visent à offrir aux élèves en difficulté
scolaire la possibilité d'acquérir le niveau nécessaire pour tirer
ensuite le maximum de profit de leur formation professionnelle.
Toutefois les réflexions menées sur l'enseignement en classes pré-
paratoires à l'apprentissage font apparaître qu'elles atteignent un
maximum d'efficacité lorsqu'elles situent les élèves dans un véri-
table environnement technologique, faisant alterner un enseigne-
ment général associé à un enseignement technique avec une for-
mation pratique en entreprise . De plus, les résultats statistiques
établis par le ministère de l'éducation nationale pour les dix der-
nières années démontrent qu'une très forte proportion des élèves
mis dans cette situation poursuivent leur formation en souscri-
vant un contrat d'apprentissage (plus de 80 p . 100 des élèves de
C .P.A . implantées dans les centres de formation d'apprentis).
Tous ces éléments conduisent à promouvoir un rattachement pro-
gressif de ces classes aux établissements d'enseignement appor-
tant un environnement technologique, c'est-à-dire les centres de
formation d'apprentis, ou encore les lycées professionnels,
comme l'a décidé le conseil des ministres du 6 mai 1987. Par
ailleurs, des modalités de collaboration entre les collèges, les
lycées professionnels et les centres de formation d'apprentis peu-
vent être établies pour que, dès à présent, les élèves des C .P.A.
de collèges puissent bénéficier des prestations des centres de for-
mation d'apprentis et des lycées professionnels, selon des disposi-
tions à régler par convention entre ces établissements, portant en
particulier sur la mise à disposition des enseignements techniques
et des ateliers des C .F .A . et le suivi des élèves auprès des entre-
prises d'accueil.

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

31735. - 26 octobre 1987 . - M . Philippe de Villiers expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, que les commerçants aux revenus faibles
qui cessent leur activité peuvent prétendre à une indemnité de
départ lorsqu'ils remplissent notamment une condition de durée
d'activité d'au moins quinze ans soit personnellement, soit en
tant que conjoint qui, par suite de décès ou de maladie de son
époux, a repris le commerce à son nom . Or il arrive qu'au
moment de la retraite du conjoint le plus âgé, commerçant en
nom, il soit décidé, pour des raisons pécuniaires, que l'exploita-
tion se continue, le conjoint plus jeune se déclarant alors com-
merçant, au lieu éventuellement de demander l'indemnité de

départ et de fermer le commerce . Il en résulte qu'au moment où
le nouveau commerçant atteint l'âge de la retraite il ne remplit
pas la condition relative à la durée de quinze ans d'activité
exigée pour obteni- t'indemnité de départ . Il y a là actuellement
une situation m .̀ parait inéquitable dans le cadre d'une exploita-
tion familiale. Si l'article 4 modifié de l'arrêté du 23 avril 1982
tend à apporter des atténuations, il semblerait comme une juste
mesure celle qui autoriserait à cumuler les durées d'activité des
exploitants successifs époux . Il lui demande, en conséquence, son
avis sur ce sujet ainsi que les mesures qu'il envisage de prendre.

Réponse . - L'indemnité de départ instituée par l'article 106 de
la loi de finances pour 1982 tend à compenser, au moins pour
partie, la perte de valeur du fonds ou de l'entreprise sous l'effet
des mutations économiques au profit des commerçants et artisans
âgés de soixante ans au moins, lors de leur cessation d'activité. Il
s'agit d'une mesure sociale en faveur des commerçants affiliés
durant un total d'au moins quinze années au régime vieillesse
artisanal ou commercial et dont les ressources ne doivent pas
dépasser certains plafonds fixés par décret . Le paiement de l'aide
est subordonné à la cessation d'activité des bénéficiaires, cette
obligation incombe aux deux conjoints lorsque le demandeur est
marié puisque c'est le ménage en tant que tel qui est indemnisé.
La prise en compte des carrières successives des deux époux au
regard de l'appréciation de la durée d'activité exigée constitue
une exception admise par la réglementation d'origine au seul
profit du conjoint survivant qui reprend l'exploitation à la suite
du décès du titulaire, exception étendue à la procédure d'attribu-
tion de pension d'invalidité . Ces dispositions dérogatoires au
droit commun ne peuvent s'appliquer que dans des circonstances
exceptionnelles en ce qu'elles sont indépendantes de la volonté
des intéressés. L'extension de cette dérogation au cas courant des
conjoints d'âges différents ne peut êtgtre envisagée sans une
remise en cause de la finalité de l'ensemble du régime . Elle ten-
drait en effet à faire de l'indemnité de départ une simple prime à
la cessation d'activité et ferait perdre à l'aide le caractère d'in-
demnisation économique et sociale que le législateur a voulu lui
donner.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

32522 . - 9 noeembre 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les difficultés des
entreprises sous-traitantes . Dans un courrier du 10 juillet 1987, il
lui indiquait : « Le Gouvernement estime que les conditions ne
sont pas réunies pour envisager le dépôt d'un projet de loi ten-
dant à introduire des sanctions pénales mais il poursuit la
réflexion avec les professionnels pour envisager toute mesure
nouvelle qui permettrait une protection plus complète des sous-
traitants dans le cadre général défini par la loi de 1975 sur la
sous-traitance et par les dispositions des articles L.231-1 et sui-
vants du code de la construction et de l'habitation applicables à
la construction de maisons individuelles . » En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire le point sur l'état actuel de cette
réflexion.

Réponse. - Le Gouvernement partage le souci de l'honorable
parlementaire en matière de protection des sous-traitants et se
préoccupe de l'amélioration de leur situation . Si, comme cela a
été répondu en diverses occasions, le Gouvernement n'entend
pas, dans l'état actuel des choses, remettre en débat la loi du
31 décembre 1975 pour y introduire notamment des sanctions
pénales, il souhaite que les garanties financières prévues par les
textes puissent être mises en oeuvre et assurer le paiement des
travaux effectués par les sous-traitants . La commission technique
de la sous-traitance, section B .T.P ., qui ne s'était pas réunie
depuis plusieurs mois, a tenu séance récemment à la demande du
ministère de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports. Un consensus a été trouvé entre les
partenaires de la filière construction pour reconnaître la bonne
application de la loi en marchés privés de maisons individuelles
du fait de l'inexistence soit de caution bancaire, soit de déléga-
tion de paiement . Ce point a été considéré comme la priorité des
travaux qui s'engagent . Par ailleurs, le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports a
manifesté son désir que, à l'occasion de l'octroi des prêts P.A.P.
qui font l'objet d'une aide de l'Etat, un contrôle soit effectué sur
la bonne application de la loi de 1975 sur la sous-traitance par
les différentes parties . A cette fin, une expérimentation pourrait
s'engager sur un départemeni pilote, et ce n'est qu'à l'issue de
cette phase qu'une généralisation pourrait être envisagée .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans, commerçants
et industriels : politique à l'égard des retraités)

32721 . - 9 novembre 1987 . - M. Jean Diebold appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le problème de la
liquidation de la retraite pour les commerçants, les industriels et
les artisans. En effet, la loi du 9 juillet 1 984 prévoit dans son
article 12 que les commerçants, industriels et artisans qui arrivent
à la date de liquidation de leur retraite ne meuvent plus continuer
à travailler dans leur entreprise . Ainsi, ils doivent choisir entre
vendre leur entreprise ou y rester jusqu'à leur mort . Cet article,
selon les termes de la loi, ne s'appliquerait que jusqu'au
31 décembre 1990 . Compte-tenu des conséquences parfois drama-
tiques de cette mesure, il demande au ministre s'il ne serait pas
opportun d'avancer cette date et de revenir à un statut normal
dès 1988.

Réponse. - Il est exact que la loi n° 84-575 du 9 juillet 1984 a
étendu aux artisans et aux commerçants le dispositif temporaire
applicable jusqu'au 31 décembre 1990 de limitation de cumul
entre revenus d'activité et retraite accompagnant pour ces profes-
sions comme cela était le cas pour les salariés, l'abaissement de
l'âge d'ouverture du droit à la retraite de base au taux plein à
soixante ans. Ce dispositif, précisé par le décret n o 85-216 du
14 février 1985 et la circulaire du 9 avril 1985 comporte des limi-
tations comparables à celles instituées pour les salariés en appli-
cation de l'ordonnance n° 82-290 du 30 mars 1982. Il subordonne
notamment le service des retraites artisanales et commerciales à
la cessation définitive de l'activité exercée lors du départ à la
retraite, sauf dans le cas d'activités de très faible importance . Il
pénalisait également à l'origine la reprise d'une autre activité
après la retraite en assujettissant les retraités actifs à une contri-
bution de solidarité. Il est certain que ce dispositif, par sa rigi-
dité,a aggravé les conséquences du départ à la retraite notamment
pour les artisans et les commerçants qui ont pu se trouver
confrontés à des difficultés particulières liées notamment à la
transmission de leur entreprise . Convaincu de la nécessité de
garantir le droit pour les retraites à l'exercice d'une activité pro-
fessionnelle, le Gouvernement a supprimé, par la loi n o 87-639
du 27 janvier 1987, la contribution de solidarité mise à la charge
des retraités exerçant notamment une activité salariale, artisanale
ou commerciale . Plus généralement, il convient de souligner que
de nombreux participants aux états généraux de la sécuritt
sociale, et notamment les représentants élus des professionnels
gestionnaires des régimes de retraite des artisans et des commer-
çants ont répondu favorablement à la proposition faite par le
comité des sages, dans le rapport récemment remis au Premier
ministre, d'assouplir les conditions de départ à la retraite pour
encourager la poursuite de l'activité professionnelle, notamment
par la mise en place de retraites progressives . C'est ainsi que,
comme l'a annoncé M . le Premier ministre dans sa déclaration de
politique générale faite !e 3 décembre à l'Assemblée nationale, un
projet de loi, actuellement en cours d'élaboration, tend à per-
mettre le cumul d'une activité professionnelle réduite et d'une
partie de la retraite, afin de contribuer à la réalisation d'une véri-
table transition, progressive, entre l'activité et la retraite . Ces
nouvelles dispositions, ainsi que le prévoit ce projet de loi, pour-
ront s'appliquer aux travailleurs salariés mais aussi aux artisans
et aux commerçants, dans des conditions adaptées aux spécifi-
cités de ces catégories socio-professionnelles auxquelles le Gou-
vernement demeure attentif. La mise en oeuvre de cette réforme
fondamentale, qui doit être soumise au vote de la représentation
nationale, sera conduite avec le souci constant de progresser dans
la voie des réformes nécessaires en concertation étroite avec l'en-
semble des partenaires intéressés . Elle constitue une première
étape des suites pouvant être apportées aux états généraux de la
sécurité sociale, le Gouvernement ayant d'ores et déjà décidé de
saisir le Conseil économique et social au début de l'année 1988
d'une étude d'ensemble des réponses pouvant être apportées aux
graves questions que pose l'équilibre indispensable des régimes
de retraite .

Chômage : indemnisation (cotisations)

32791 . - 16 novembre 1987. - M . René Benoît attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le mécontentement
exprimé par l'union des syndicats d'artisans des Côtes-du-Nord
au regard de la loi n° 87-518 du 10 juillet 1987 . En effet, une
disposition de la loi impose aux employeurs qui licencient pour
motif économique des salariés âgés de cinquante-cinq ans ou

plus une contribution supplémentaire, correspondant à trois mois
de salaires, au régime d'assurance chômage ; le texte précise, en
outre, que sont exonérés de cette contnbution les employeurs
ayant passé une convention spéciale du F .N .E . avec l'Etat.
L'anion des syndicats s'élève contre cette disposition qu'elle juge
inadaptée à l'artisanat et contraire aux effets recherchés par le
législateur. En conséquence, il lui demande quelles dispositions
le Gouvernement compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Conformément à l'article 5 de la loi n° 86-518 du
10 juillet 1987, les employeurs qui procèdent au licenciement
pour motif économique de salariés âgés de plus de cinquante-
cinq ans sont tenus au versement au régime d'assurance chômage
d'une cotisation égale à trois mois de salaire brut. En sont dis-
pensés les employeurs qui concluent une convention d'allocation
spéciale du Fonds national de l'emploi et en proposent le béné-
fice aux salariés concernés . II convient de rappeler à l ' honorable
parlementaire que le dispositif ainsi adopté par le législateur
pour répondre au problème grave de l'emploi des travailleurs
âgés de plus de croquante-cinq ans a été accompagné d'une
refonte du mode de financement des allocations spéciales des-
tinées à faciliter le recours des entreprises au régime de pré-
retraite des salariés . Cet aménagement, qui a fait l'objet de l'ar-
rêté du 15 septembre 1987 fixant les conditions d'adhésion et les
droits des bénéficiaires des conventions d'allocations spéciales du
Fonds national de l'emploi, se traduit par une diminution de la
participation globale de l'entreprise et du salarié de 15 p . 100 à
6 p . 100 en moyenne pour les entreprises de moins de
500 salariés, te taux de contribution minimum étant fixé à
3 p. 100. Le taux de contribution de l'entreprise concernée est
déterminé au cas par cas en fonction notamment de sa situation
économique et financière et du coût de la préretraite . Les entre-
prises artisanales et particulièrement les entreprises à très faible
effectif sont, dans ces conditions, susceptibles de bénéficier d'un
taux de contribution global inférieur au taux moyen de 6 p . 100
ci-dessus mentionné. En outre, l'arrété précité du 15 sep-
tembre 1987 prévoit une possibilité d'exonération pour les entre-
prises dans l'incapacité d'assumer la charge financière résultant
du recours auxdites conventions . Ces dispositions répondent glo-
balement aux préocupations du secteur des métiers ; il convient
cependant d'être attentif à toutes les situations particulières.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

32998. - 16 novembre 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l 'artisanat et des services, sur les décisions prises par
les commissions départementales d'urbanisme commercial concer-
nant les projets d'extension des grandes surfaces. Il lui demande
de bien vouloir lui préciser à quelles conditions les autorisations
d'extension des grandes surfaces peuvent être décidées par les
commissions départementales d'urbanisme commercial.

Réponse. - Les conditions dans lesquelles les autorisations
d'extension des magasins de commerce de détail de grande sur-
face peuvent être décidées par les commissions départementales
d'urbanisme commercial, sont fixées par la loi d'orientation du
commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973 et ses décrets
d'application . L'article 29 (2 . ) de la loi prévoit que, préalable-
ment à l'octroi du permis de construire, s'il y a lieu, et avant
réalisation, si le permis de construire n'est pas exigé, sont soumis
pour autorisation aux commissions départementales d ' urbanisme
commercial les projets « d 'extension de magasins ou d'augmenta-
tion des surfaces de vente des établissements commerciaux ayant
déjà atteint » 3 000 mètres carrés de surface de plancher hors
oeuvre ou 1 500 mètres carrés de surface de vente, surfaces res-
pectivement ramenées à 2 000 métres carrés et 1 000 mètres carrés
dans les communes dont lé population est inférieure à
40000 habitants, « ou devant les atteindre ou les dépasser par la
réalisation du projet, si celui-ci porte sur une surface de vente
supérieure à 200 mètres carrés ». En vertu des dispositions des
articles 28, 31 et 32 de la même loi, la commission doit statuer
dans un délai de trois mois, à compter du dépôt de chaque
demande, suivant les principes définis aux articles 1, 3 et 4 de
ladite loi, « compte tenu de l'état des structures du commerce et
de l'artisanat, et l'évolution de l'appareil commercial dans le
département et les zones limitrophes, des orientations à moyen et
à long terme des activités urbaines et rurales et de l'équilibre
souhaitable entre les différentes formes de commerce ». Elle
« forme sa conviction par tous moyens à sa convenance » et sa
décision, qui doit être motivée, vise expressément les rapports
d'instruction qu'elle fait établir sur chaque dossier, par la direc-
tion départementale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes, per la chambre de commerce et d'in-
dustrie et par la chambre des métiers concernées . En application
des articles 9 et 1 2 du décret no 74-63 du 28 janvier 1974
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modifié, « la commission entend, à sa requête, le demandeur.
Elle peut convoquer toute personne susceptible d'éclairer sa déci-
sion » . Elle « statue toujours par vote secret n et « ne peut
rejeter une demande d'autorisation qu'à la majorité des membres
présents » . En ce qui concerne cette dernière disposition, il faut
toutefois signaler qu'un décret en cours d'élaboration mettra pro-
chainement fin à la comptabilisation des abstentions ou des votes
blancs et nuls comme votes favorables, en prévoyant que la com-
mission se prononcera dorénavant à la majorité relative . Enfin, la
loi précitée du 27 décembre 1973 prévoit, en son article 32, que
la décision de la commission départementale d ' urbanisme com-
merciale est, d,ns le délai de deux mois de sa notification ou de
son intervention implicite, susceptible d'appel devant le ministre
chargé du commerce et de l'artisanat et qu'« avant l'expiration
du délai de recours ou, en cas de recours, avant la décision en
appel du ministre chargé du commerce et de l'artisanat, le permis
de construire ne peut être accordé, ni la réalisation entreprise ».

Emploi (création d'emplois)

33007 . - 16 novembre 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la nécessité de prendre
des mesures spécifiques d'aides à la création d'emplois productifs
dans les petites communes rurales . Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer le dispositif des mesures prises par le Gou-
vernement pour favoriser la création d'emplois dans les petites
communes rurales ainsi que les crédits alloués par l'Etat depuis
le 16 mars 1986 pour ces activités dans chacun des départements
des régions Pays de la Loire et Poitou-Charentes.

Réponse. - Le Comité interministériel de développement et
d'aménagement rural de novembre 1986 a confirmé la volonté du
Gouvernement d'agir en faveur du milieu rural en indiquant les
priorités de sa politique à l'égard du monde rural : installer de
jeunes actifs et faciliter la reprise des entreprises familiales agri-
coles, artisanales, industrielles, commerciales et hôtelières ; pro-
mouvoir les systèmes d'exploitation et les aménagements assurant
la gestion des espaces naturels agricoles et forestiers ; valoriser
les potentialités touristiques du milieu rural ; assurer le dévelop-
pement adapaté des technologies modernes de communication.
Le ministère du commerce, de l'artisanat et des services participe
activement à ces objectifs en intensifiant ses interventions écono-
miques dans les zones rurales . En 1986, près de 60 p. 100 des
crédits d'action économique de ce ministère ont servi à soutenir
le développement et le maintien des entreprises artisanales
rurales . Ils sont le plus souvent abondés par des crédits des
budgets des régions, en application des contrats de plan Etat-
région . Les régions Pays de la Loire et Poitou-Charentes obser-
vent les mêmes tendances . Les entreprises artisanales de produc-
tion, et particulièrement celles implantées en milieu rural,
peuvent bénéficier d'un nombre important d'aides visant à les
encourager à se développer et donc à favoriser l'emploi . Ces
interventions, contractualisées avec les régions pour la plupart,
sont du type aide au conseil, aux groupements, à la participation
groupée d'entreprises à des salons, à la réhabilitation de locaux
d'activités, à la formation de repreneurs, et à des opérations de
transmission-reprise. De plus, dans certaines régions, les activités
artisanales de production bénéficient d'un soutien spécial concré-
tisé par l'appui d'agents de développement au profit de certaines
filières de production afin d'accompagner les chefs d'entreprise
dans l'élaboration de plans de développement . Par ailleurs,
depuis la suppression de la prime à la création d 'emploi dans les
entreprises artisanales, les seules aides à la création d'emploi
accordées au secteur artisanal sont : la prime régionale à l'emploi
(P.R .E .), la prime régionale à la création d'entreprise (P .R.C .E .).
Elles ne peuvent être instituées que par les régions, Mais, dans la
réalité, il s'avère que les règlements régionaux d'attribution de
ces primes ne tiennent pas suffisamment compte des caractéris-
tiques des entreprises artisanales, ce qui a pour effet de ne pas
rendre éligibles les dossiers présentés par les artisans . Le ministre
a organisé à Blanzac, le 21 septembre 1987, une journée natio-
nale du commerce et de l'artisanat en milieu rural qui a permis
de présenter un certain nombre d'actions pilotes : services admi-
nistratifs pour les artisans, coopératives de production, d'achat,
de vente, opérations d'amélioration et de réhabilitation du com-
merce et de l'artisanat et contrat d'installation formation artisa-
nale (C .I .F .A .). C'est ce type d'actions sur l'environnement des
entreprises, beaucoup plus qu'une aide directe à l'emploi, qui
crée les vraies conditions du développement des entreprises et
donc de la création de postes de travail . Concernant plus spécifi-
quement les crédits alloués par le ministère du commerce, de l'ar-
tisanat et des services depuis le 16 mars 1966 pour le développe-
ment des activités artisanales dans le milieu rural des régions
Pays de la Loire et Poitou-Charentes, il n'est pas possible d'en

indiquer avec précision le montant dans la mesure où les opéra-
tions aidées l'ont été dans le cadre des financements des contrats
de plan entre l'Etat et ces régions. A titre indicatif pour 1986 et
1987, les dotations contractualisées se sont élevées par an à :
1 330000 francs pour les Pays de la Loire, 1 240000 francs pour
Poitou-Charentes .

Sécurité sociale (cotisations)

33092 . - 16 novembre 1987 . - M . Claude Evin attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la possibilité pour les
travailleurs indépendants de mensualiser leurs cotisations
sociales . Celles ci sont, en effet, actuellement versées semestrielle-
ment et six mois à l'avance, alors que les autres catégories
sociales les paient chaque mois et à terme échu . il lui demande
d'examiner cette situation et de bien vouloir lui faire savoir
quelles mesures il entend prendre pour y remédier.

Réponse. - Les cotisations d'assurance maladie et d'assurance
vieillesse des artisans et commerçants sont calculées, comme pour
les salariés, en proportion du revenu de l'activité professionnelle.
Ce revenu, s' agissant de travailleurs non salariés, est déterminé
annuellement . Cependant, la périodicité du versement a été
adaptée dans chaque régime aux contraintes qui lui sont propres
ainsi qu'à l'intérêt des assurés que peuvent apprécier leurs repré-
sentants élus gestionnaires de ces régimes. C'est ainsi que les
cotisations d'assurance maladie sont normalement appelées en
deux échéances semestrielles ; les assurés qui justifient de diffi-
cultés de trésorerie peuvent cependant demander à effectuer un
versement trimestriel des cotisations . Etant donné que le droit
aux prestations est subordonné, dans le régimf d'assurance
maladie des travailleurs indépendants, au règlement des cotisa-
tions, la mensualisation du versement limiterait la durée d'ouver-
ture des droits à un mois alors qu'actuellement les assurés à jour
de cotisations voient leurs droits ouverts pour six mois . En outre,
une telle réforme entrainerait la multiplication des opérations de
recouvrement et des contrôles administratifs relatifs à l'ouverture
des droits . Pour ces raisons, il n'est pas apparu souhaitable aux
gestionnaires du régime d'assurance maladie des travailleurs
indépendants de mettre en place un système de versement men-
suel des cotisations analogue à celui proposé par les régimes
d'assurance vieillesse des artisans et des commerçants.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

33685 . - 30 novembre 1987. - M. Jean-Louis Masson rap-
pelle à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l ' artisanat et des services, que la monographie
Nielsen, réalisée à la suite d'enquêtes dans 27 pays industrialisés,
montre qu'il y a, en France, un risque de concentration excessive
des enseignes d'hypermarchés et ce au détriment d'une véritable
concurrence . Selon cette monographie, les IO p. 100 des entre-
prises les plus importantes réalisent 83 p . 100 du chiffre d'af-
faires global de l'alimentation en France, contre 79 p . 100 en
Belgique et au Brésil, 78 p. 100 en Grande-Bretagne, 66 p. 100 en
Espagne, 65 p. 100 aux Etats-Unis, 57 p. 100 en Suisse, 55 p. 100
en R .F.A . et 51 p . 100 en Italie . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique s'il n'envisage pas d'adapter la loi Royer afin que la
nature de l'enseigne soit un élément intervenant directement dans
le choix des autorisations d'urbanisme commercial, et ce afin
d'éviter la création de monopoles locaux.

Réponse . - L'étude réalisée par la société Nielsen à laquelle se
réfère l'honorable parlementaire n'est pas accompagnée d'un
argumentaire précisant les conditions dans lesquelles elle a été
établie . II n'est donc pas possible d'évaluer précisément, sur cette
base, les risques de concentration des enseignes d'hypermarchés,
d'autant que la comparaison entre les chiffres d'affaires effectuée
par cette monographie se rapporte aux points de vente du com-
merce alimentaire et non pas aux entreprises groupées sous
même enseigne . En tout état de cause, les commissions départe-
mentales d'urbanisme commercial et le ministre chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, lorsqu'il est saisi d'un
recours, ne peuvent manquer, pour établir leur conviction, de
tenir compte de la situation de la concurrence dans le secteur
considéré, conformément, d'une part, aux principes fixés à l'ar-
ticle I« de la loi du 27 décembre 1973 qui rappelle que les acti-
vités commerciales et artisanales « s'exercent dans le cadre d'une
concurrence claire et loyale » et que leur expansion doit éviter
« une croissance désordonnée des formes nouvelles de distribu-
tion » 1 d'autre part, aux critères définis à l'article 28 de la même
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loi, en particulier l'état des structures du commerce et de l'arti-
sanat » . Il ne parait pas nécessaire dans ces conditions de modi-
fier la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat.

COMMUNICATION

Radio (radios privées)

31674. - 19 octobre 1987. - M . Georges Sarre s'étonne auprès
de M. le ministre délégué auprès du ministre de I . culture et
de la communication, chargé de la communication, des
démarches qu'il a entreprises, alors qu'il était secrétaire d'Etat
aux rapatriés, pour favoriser auprès de la C.N.C .L. la candida-
ture de la radio A .Y .P. en région parisienne. La presse vient en
effet de se faire l'écho de deux lettres, dont il reconnaît la pater-
nité : une première, début juillet, à M . de Broglie, pour soutenir
« Radio A.Y .P. » et une autre, fin juillet, qui se termine par cette
phrase éloquente : « Je me félicite de l'attribution que j'ai pu
vous obtenir » . Cette intervention déplacée témoigne à elle seule
du peu de cas que certains responsables gouvernementaux enten-
dent faire des principes d'indépendance de la C .N .C .L. et entre-
tient la suspicion sur l'objectivité de ses décisions . Mais il y a
plus grave encore, car le promoteur de « Radio A.Y.P. », un
richissime commerçant libanais, est aussi de notoriété publique le
principal financier de « Radio Montmartre » dont la gestion fait
l'objet d'une instruction depuis 1986 . Ainsi, grâce à l'appui d'un
membre du Gouvernement, il a pu obtenir à son profit l'éviction
de la bande F.M. d'une station, « Radio A .S .K . », qui était vérita-
blement représentative de la communauté arménienne . Le com-
muniqué de protestation de vingt-neuf organisations arméniennes
montre bien que « Radio A .Y.P. » n'est en rien qualifiée pour
représenter cette communauté . C'est pourquoi il lui demande à
quel titre et pour quel motif il a jugé utile de soutenir sa candi-
dature avec autant de dévouement . La distribution dés fréquences
sur la bande F.M . se fait-elle comme jadis les décorations au
temps de Jules Grévy. Trouve-t-il compatible ce genre d'interven-
tion avec la poursuite de ses responsabilités gouvernementales.

Réponse. - Comme le précise l'honorable parlementaire, les
démarches auprès de la C .N .C .L. dont il s'agit, ont été effectuées
par le secrétaire d'Etat aux rapatriés . Avec la sérénité qu'appelle
l'examen de l'espèce, il convient de replacer l'intervention du
secrétaire d'Etat dans son véritable contexte, en prenant soin
d'éviter le rapprochement de circonstances n'ayant aucun rapport
entre elles. L'honorable parlementaire est invité à prendre
connaissance de l'article du quotidien Le Monde en date du
6 octobre dernier, où il pourra trouver l'apaisement recherché à
sa légitime interrogation. C'était en effet en sa qualité de maire
d'une ville accueillant une communauté de près de cinq mille
Arméniens que le secrétaire d'Etat aux rapatriés avait transmis le
dossier de Radio A .Y.P. à l'appréciation du président du la
C .N .C .L. dés juin 1987 . Une semblable démarche était d'ailleurs
effectuée quelques jours après pour Radio A .S.K. renouvelée au
mois d'août suivant, après l'émotion suscitée au sein de cette
communauté par le retrait de cette station de la bande FM.
Comme on peut le constater, il ne fut à aucun moment porté
atteinte à l'indépendance de la C .N .C .L.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Agro-alimentaire
(huiles, matières grasses et oléagineux)

31405 . - 19 octobre 1987 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion, chargé de la consommation et de la concurrence, sur
;'application de la loi du 16 avril 1897, modifiée dernièrement
par la loi no 84-605 du 13 juillet 1984 relative à la répression de
la fraude dans le commerce du beurre et la fabrication de la
margarine . II s'étonne ainsi que les dispositions qui régissent
cette loi ne soient pas actuellement respectées . La finalité du
texte permet pourtant d'éviter dans le choix du consommateur
une confusion entre les deux types de produits proposés, c'est-à-
dire le beurre et la margarine . La nécessité d'une distinction entre
ces deux produits de nature et de composition totalement diffé-
rents doit effectivement être sauvegardée, ce qui ne peut que ren-
forcer la libre option du consommateur. Or, force est de
constater que par le jeu de divers artifices illicites (couleur, éti-
quetage non conforme, appellation volontairement soustraite, ou
encore appellation beurre allégé) la margarine tente de se faire
passer pour le beurre . Il faut par ailleurs rappeler que, contraire-

ment à la loi, les margarines sont présentées sur les étalages du
beurre à proximité immédiate de celui-ci alors qu'il est fait obli-
gation au commerçant de vendre lesdits produits dans une partie
très distincte du magasin. Il lui demande en conséquence quelles
sont les dispositions qu'il compte prendre pour que la loi du
16 avril 1897 modifiée soit totalement respectée, car l'application
stricte de cette dernière contribuerait sans aucun doute à résorber
en partie l'excédent de stock de beurre actuellement produit par
l'industrie française.

Réponse. - Les dispositions de la loi du 16 avril 1897, modifiée
en dernier lieu par la loi du 13 juillet 1984, ont essentiellement
pour objet de réglementer le commerce du beurre et de la marga-
rine, ce dernier terme désignant toutes substances alimentaires
autres que le beurre, présentant le même aspect et préparées pour
le même usage. Il existe par ailleurs sur le marché des produits
nouveaux qui entrent dans la catégorie des aliments diététiques
« à teneur en lipides réduite » définis par le déret du 15 mai 1981
et l'arrêté du 20 juillet 1977 relatifs aux denrées alimentaires et
boissons destinées à une alimentation particulière . Répondant à
un usage qui leur est propre, différent de celui du beurre, ces
denrées commercialisées sous les dénominations de « pâte à tar-
tiner à teneur en lipides réduite » ou « spécialité laitière à teneur
en lipides réduite », ne sont pas soumises aux dispositions régle-
mentaires concernant la « margarine ». Les agents de la direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répres-
sion des fraudes qui veillent à l ' application de ces textes n'ont
pas eu connaissance de la pratique évoquée par l'honorable par-
lementaire qui consisterait à soustraire volontairement une appel-
lation obligatoire . Bien entendu, si le cas se présentait, les agents
ne manqueraient pas de sanctionner un tel agissement. Par ail-
leurs, les commerçants qui vendent le beurre exclusivement au
détail sont autorisés à détenir et à vendre la margarine dans les
mêmes locaux, mais dans une partie du magasin bien distincte de
celle où se vend le beurre, en vertu de l'article 3 de la loi modi-
fiée du 16 avril 1897 . L'article 9 du décret du 30 décembre 1931,
pris en application de cette même loi, précise en particulier que,
dans les établissements où l'on fait le commerce du beurs e et de
la margarine exclusivement au détail, et dans les halles et
marchés, une distance d'au moins un mètre doit séparer les
comptoirs et étalages où sont exposés et mis en vente le beurre et
la margarine . Les services de contrôle chargés de l'application de
cette mesure s'assurent de son respect tout en prenant en consi-
dération les contraintes qu'elle peut poser aux petits commer-
çants dont le magasin est tiup exigu pour qu'ils puissent détenir
plusieurs étals réfrigérés . Enfin, il faut noter que la recherche de
débouchés nouveaux a conduit les diverses familles profession-
nelles. concernées (industries laitières et margarinières) à solliciter
l'abrogation de la loi du 16 avril 1897 . Dans le cadre des modifi-
cations réglementaires en cours et dont l'étude est actuellement
très avancée, il est prévu d'autoriser notamment la vente de
« beurre allégé », de « demi-beurre », et de corps gras mixtes.
Ces décisions fondamentales devraient contribuer à résorber plus
facilement les stocks de beurre en permettant à l'industrie laitière
d'offrir aux consommateurs une gamme de produits plus diversi-
fiée .

Politique économique (prix et concurrence)

31850. - 26 octobre 1987 . - Mme Christine Boutio attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur les pro-
blèmes rencontrés par les consommateurs pour avoir des infor-
mations de prix et faire jouer la concurrence en ce qui concerne
certains services spécialisés comme les conseils ou les soins . Elle
demande quelles sont les règles légales de publicité des prix qui
s'imposent dans ces domaines, en particulier en ce qui concerne
les professions juridiques et médicales.

Réponse. - L'arrêté du 3 décembre 1977 relatif à l'information
du consommateur sur les prix prévoit que le prix de toute presta-
tion de services doit faire l'objet d'un affichage dans les lieux où
la prestation est proposée au public . Cet arrêté de portée géné-
rale est applicable à l'ensemble des professions évoquées par
l'honorable parlementaire . Il est toutefois nécessaire, ainsi que le
prévoit l'article 15 de ce texte, de définir des modalités d'applica-
tion adaptées à la diversité des professions considérées . Dans cer-
taines professions, en effet, les honoraires sont fixés en tenant
compte des spécificités de chaque cas particulier et se prêtent
donc difficilement à l'affichage . C'est pourquoi une concertation
avec les organisations représentatives des différentes professions
libérales a d'ores et déjà été engagée pour définir les dispositions
particulières qui pourraient ainsi être mises en œuvre dans le but
d'assurer une meilleure information du consommateur .
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Automobiles et cycles (ventes et échanges)

33367 . - 30 novembre 1987 . - M. Pierre Bachelet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur les diffi-
cultés nées de l'application de la loi du 10 janvier 1978, relative à
l'information et à la protection du consommateur dans le
domaine de certaines opérations de crédit, à la vente par un pro-
fessionnel de véhicules automobiles neufs ou d'occasion . L'ar-
ticle 15 de la loi dispose que le vendeur ou le prestataire de
services ne peut recevoir d'un acheteur, recourant au crédit pour
le financement de son acquisition, aucun paiement, sous quelque
forme que ce soit, ni aucun dépôt en sus de la partie payable au
comptant en vertu de la réglementation en vigueur, tant que le
contrat n'est pas définitivement conclu, c'est-à-dire tant que le
délai de rétractation accordé à l'acheteur n'est pas expiré . Il est
évident que l'application de cette disposition touche les profes-
sionnels de l'automobile, en particulier au cas où le contrat serait
un contrat de vente. Dans cette hypothèse, il est fréquent que les
clients réclament la livraison immédiate du véhicule . Toutefois,
étant donné le risque encouru par le vendeur en cas de livraison
immédiate de la voiture, celui-ci sera enclin à la conserver plutôt
qu'à satisfaire l'exigence de son client . Il lui demande donc, en
conséquence, sans revenir sur le principe essentiel de la loi du
10 janvier 1978, dite loi Scrivener, d'amender ce texte afin que
les professionnels de l'automobile puissent percevoir un acompte
correspondant au moins à une fraction de la partie comptant du
véhicule commandé, ou, sinon, soient autorisés à effectuer la
livraison du véhicule uniquement après la fin du délai de rétrac-
tation.

Réponse . - La loi n° 78-22 du IO janvier 1978 relative à l'infor-
mation et à la protection des consommateurs dans les opérations
de crédit dispose en son article 12 que « tant que le prêteur ne
l'a pas avisé de l'octroi du crédit, et tant que l'emprunteur peut
exercer sa faculté de rétraction, le vendeur n'est pas tenu d'ac-
complir son obligation de livraison ou de fourniture » . Toutefois,
lorsque, par une demande expresse rédigée, datée et signée de sa
main même, l'acheteur sollicite la livraison ou la fourniture
immédiate du bien ou de la prestation de services, le délai de
rétractation de sept jours ouvert à l'emprunteur par l'article 7
expire à la date de la livraison ou de la fourniture, sans pouvoir
ni excéder sept jours ni être inférieur à trois jours . Toute
livraison ou fourniture anticipée est à la charge du vendeur, qui
en supporte tous les frais et risques . En l'état actuel des pratiques
commerciales des professionnels de l'automobile, il est peu fré-
quent, particulièrement pour la vente de véhicules neufs, que la
mise à disposition intervienne dans un délai inférieur à trois
jours . II demeure néanmoins que les difficultés évoquées par
l'honorable parlementaire se doivent d'être examinées et pré-
cisées. C'est pourquoi une large concertation qui associe les pro-
fessionnels et les consommateurs a été entreprise sur ce point,
dans le cadre du Conseil national de la consommation.

CULTURE ET COMMUNICATION

T.VA . (taux)

22777. - 13 avril 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le ministre de la 'culture et de la communication
sur les difficultés que rencontrent les communes rurales à trouver
les moyens financiers pour l'achat des instruments de musique
destinés aux fanfares qui participent à l'animation des villages et
aux écoles de musique . Le prix des instruments de musique a été
en constante augmentation et com porte un taux de T .V .A. de
18,60 p . 100, contrairement aux partitions ou livres, qui bénéfi-
cient d'un taux réduit . Elle demande quelles sont les mesures
envisagées par le Gouvernement pour aider le développement
culturel musical, et en particulier s'il ne serait pas possible d'en-
visager une réduction de la T.V .A . sur les instruments de
musique.

Réponse . - Le renouveau de la pratique musicale française,
engagé sous l'impulsion des conservatoires, des harmonies muni-
cipales et des associations de pratique amateur, aboutit à une
demande croissante d'instruments de musique qui bénéficie à la
facture instrumentale française. Celle-ci est bien étabiie sur le
marché européen, en particulier dans le domaine des instruments
à vent, mais subit une concurrence extrêmement sévère des pays
du Sud-Est asiatique, dont les coùts de production ne peuvent se
comparer à ceux des pays européens, en particulier pour les pro-
duits « bas de gamme » . Toute étude sur le taux de' T .V .A.
appliqué aux instruments de musique doit tenir compte de ces
facteurs . Il convient de rappeler que la loi de finances pour 1988

prévoit une réduction sensible des taux de la T.V.A . applicables
au disque et au spectacle vivant. Ces mesures fourniront une aide
importante au secteur musical.

Radio (radios privées)

24783. - 18 mai 1987. - M . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de l n communication sur
l'avenir des radios libres associatives sans ressources publicitaires
qui semble gravement compromis par le processus actuel de réat-
tribution des fréquences de la bande F. M. Ainsi, en région pari-
sienne, il en existe actuellement une quinzaine, dûment auto-
risées, et d'autres projets intéressants de radios thématiques
figurent parmi les 308 dossiers enregistrés par la C.N .C.L . Or
d'après les informations disponibles, il n'y aurait finalement que
70 heureux élus au maximum au lieu des 120 radios actuellement
recensées dans ce périmètre et la place laissée à ces radios asso-
ciatives serait considérablement réduite . En effet, d'après le
schéma qui a été retenu, il apparais qu'on s'achemine vers trois
types de radios dotées de puissances d'émission différentes
quelques grandes radios commerciales, groupées en réseaux, dont
la fréquence pourrait atteindre jusqu'à 10 kW, des radios associa-
tives cantonnées à 500 W et sans moyens réels et, enfin, les
radios de lycées, de campus ou d'entreprises au rayonnement par
définition très limité . Dans la pratique, cela conduit tout droit à
une véritable uniformisation, facilitée par la quasi-disparition du
cahier des charges, au profit exclusif d'une poignée de radios
commerciales dotées de gros budgets et, bien souvent, de soutiens
importants dans les hautes sphères du pouvoir qui, en outre, ont
développé leur puissance en violation constante des lois en
vigueur. L'affirmation du secrétaire d'État à la culture, le mer-
credi 7 mai, à l'Assemblée nationale, selon laquelle « les radios
associatives continueront d'exister » risque de n'être qu'un visu
pieux ou une duperie. Tout d'abord, il fait l'amalgame entre
radios associatives, de communautés et municipales alors qu'elles
disposent de moyens très différents . Ensuite, il ne dit pas un mot
des critères de sélection qui vont être appliqués, ce qui est pour-
tant fondamental dans la mesure où le nombre d'élus sera bien
inférieur au nombre de candidats. Enfin, il ne donne aucune
garantie sur la place qu'occuperont les radios retenues sur la
bande F.M . ; or rien ne sert d'en autoriser quelques-unes à
émettre si c'est pour les placer à proximité immédiate de radios
très puissantes qui ne tarderont pas à brouiller leurs fréquences
et à les rendre inaudibles . On peut réellement nourrir des inquié-
tudes quand on voit le conseiller de la C .N .C .L . en charge du
dossier affirmer, dans le même temps, sans être démenti, dans un
hebdomadaire que « Paris se prête mal à leur survie » . Des
dizaines de radios libres associatives, pionnières de la bande
F.M ., dont elles faisaient la richesse, sont donc bien en danger
de mort ou risquent de se voir contraintes à des regroupements
quelquefois contre nature . Le respect du pluralisme et a l'exi-
gence de clarté ne sont pas respectés . C'est une atteinte grave à
la création culturelle, à la liberté de communication, à la pluralité
des opinions et à la démocratie. Quels vont être les critères de
sélection. De quels délais les membres de la C .N .C .L. vont-ils
disposer pour étudier en profondeur l'ensemble des dossiers de
candidatures . Le Gouvernement entend-il renforcer l'aide spéciale
prévue par la loi au profit des tadios associatives ou se satisfait-il
de la situation actuelle qui est caractérisée par une dégradation
constante de leurs moyens financiers.

Radio (radios privées)

31305 . - 12 octobre 1987 . - M . Georges Sarre s'étonne auprès
de M . le ministre de la culture et de la communication de
l'absence de réponse à sa question écrite n° 24783 du
18 mai 1987, relative à l'avenir des radios libres associatives . La
manière dont la C .N .C .L . a procédé à la réattribution des fré-
quences sur la bande F.M. n'a fait hélas que confirmer les
craintes que l'on pouvait avoir à ce sujet . Il lui renouvelle donc
les termes de sa question en espérant une réponse sur le fond
dans les meilleurs délais.

Réponse. - La loi n s 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la
liberté de communication donne compétence à la Commission
nationale de la communication et des libertés en matière d'autori-
sations des services de communication audiovisuelle diffusés par
voie hertzienne. Aussi, le Gouvernement n'entend pas se pro-
noncer sur les modalités de fonctionnement d'un organisme indé-
pendant . Par ailleurs, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 80 de la loi précitée, le décret n° 87-826 du 9 octobre 1987
portant création d'une taxe parafiscale au profit d'un fonds de
soutien à l'expression radiophonique fixe les conditions d'attribu-
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tion de l'aide financière aux services locaux de radiodiffusion
sonore par voie hertzienne qui ne collectent pas de ressources
publicitaires et ne diffusent pas de messages publicitaires.

T.V.A . (taux)

25920. - 8 juin 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de la coopération sur le prix des instruments
de musique et particulièrement sur le taux de T.V.A . auquel ils
sont assujettis. Alors que les partitions musicales bénéficient du
taux réduit, les instruments sont taxés au taux de 18,6 p . 100. Les
sociétés musicales ayant de plus en plus de difficultés pour
s'équiper en raison du coût élevé de ces instruments, il lui
demande s'il ne serait pas nécessaire de réduire la T.V .A . appli-
cable actuellement.

Réponse. - Le renouveau de la pratique musicale française,
engagé sous l'impulsion des conservatoires, des harmonies muni-
cipales et des associations de pratique amateur, aboutit à une
demande croissante d'instruments de musique qui bénéficie de la
facture instrumentale française . Celle-ci est bien établie sur le
marché européen, en particulier dans le domaine des instruments
à vent, mais subit une concurrence extrêmement sévère des pays
du Sud-Est asiatique, dont les coûts de production ne peuvent se
comparer à ceux des pays européens, en particulier pour les pro-
duits bas de gamme . Toute étude sur le taux de T.V.A . appliqué
aux instruments de musique doit tenir compte de ces facteurs . Il
convient de rappeler que la loi de finances pour 1988 prévoit une
réduction sensible des taux de la T.V.A . applicables au disque et
au spectacle vivant . Ces mesures fourniront une aide importante
au secteur musical .

Télévision (programmes)

27376 . - 29 juin 1987 . - M. Frédéric Jalton attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
décision prise par la C .N .C.L. de publier tous les trimestres les
chiffres comptabilisant les temps d'intervention des personnalités
politiques sur T.F. 1, A.2, F.R . 3, M.6 et France-Inter . Les
résultats classés en fonction de la règle des trois tiers (un tiers
Gouvernement, un tiers majorité parlementaire, un tiers opposi-
tion nationale) permettent une mesure relativement fiable des
temps d'intervention des personnalités politiques sur les chaînes
de radio-télévision nationales. Il lui demande si la C .N .C.L. est
en mesure de publier les mêmes chiffres et selon la même pério-
dicité pour cette autre chaîne de radio-télévision nationale qu'est
R.F.O. ou si elle a délibérément décidé d'exclure les départe-
ments d'outre-mer de sa mission de surveillance du respect de
l'expression pluraliste des courants de pensée et d'opinion dans
les programmes des sociétés nationales de programme, notam-
ment pour les émissions d'information politique.

Réponse. - La Commission nationale de la communication et
des libertés n'est pas actuellement en mesure de tenir en perma-
nence une comptabilité des temps de parole et d'intervention des
personnalités politiques dans les journaux et magazines d'infor-
mation de la société Radio-France outre-mer, comme elle le fait
pour les autres sociétés nationales de programme . En effet, les
conditions particulières de la diffusion de ces émissions ainsi que
leur zone géographiquement éloignée ne permettent pas encore
de répertorier avec précision les temps d'intervention des
hommes politiques. Cependant, comme le prévoit la loi du
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, la
Commision nationale de la communication et des libertés veille
au respect de l'expression pluraliste des courants de pensée et
d'opinion dans les programmes de sociétés de télévision
publiques et notamment pour les émissions d'information poli-
tique . Ainsi, lors du référendum en Nouvelle-Calédonie, la Com-
mission a effectué des relevés des temps de parole sur les
antennes de la station de Radio France outre-mer à Nouméa . En
outre, il est prévu d'effectuer des sondages régulièrement sur les
journaux nationaux diffusés par les différentes stations de R .F.O.
dont les programmes d'information seront tour à tour observés.
Les résultats de ces observations seront rendus publics lors de la
publication du rapport annuel d'activité de la Commission natio-
nale de la communication et des libertés.

Radio (radios privées)

31570 . - 19 octobre 1987 . - Dans une intervention récente à la
télévision, le ministre de la culture et de la communication a mis
Principalement à l'actif de la C.N .C .L . la remise en ordre de la
bande F .M . parisienne. II s'est de la sorte publiquement solida-

risé avec cette commission prétendument indépendante, en
approuvant ses choix et ratifiant ses méthodes . Or plusieurs faits
relatés par la presse montrent que l'attribution des fréquences est
loin d'avoir répondu aux critères de la loi, à savoir le pluralisme,
la diversité des opérateurs, la promotion de la création française
et l'égalité de traitement . C'est pourquoi M . Georges Sarre sou-
haiterait obtenir de M . le ministre de la culture et de la com-
munication des réponses circonstanciées aux questions sui-
vantes : 1 . l'attribution des meilleures fréquences à des radios
musicales indifférenciables disposant de gros budgets répond-elle
au critère de pluralisme ; 2. l'attribution de plusieurs fréquences
à un même opérateur (R .T.L ., Hachette, Hersant, Beaudecroux,
Mouselli) répond-elle au critère de diversité des opérateurs ;
3. l'attribution d'un grand nombre de fréquences à des radios
diffusant principalement, voire exclusivement, des chansons
anglo-saxonnes répond-elle au critère de « diffusion d'oeuvres
d'expression originale française » ; 4. enfin, la discrimination
établie par la C.N .C.L . entre radios de classe A (dotées de fortes
puissances) et radios de classe B, ou encore la distinction faite au
sein de ces radios de classe B entre celles qui sont vouées à des
regroupements et les autres, répondent-elles au critère de l'égalité
de traitement . En conséquence, il lui demande s'il serait disposé
à renouveler son approbation des choix comme des méthodes de
la C .N.C .L. Est-il en mesure, compte tenu des derniers dévelop-
pements du dossier, de lui renouveler la solidarité qu'il lui a
publiquement exprimée 7

Réponse. - Depuis sa création, la Commission nationale de la
communication et des libertés a traité de nombreux dossiers,
parmi lesquels figurait la réattribution du droit d'usage des fré-
quences de la bande FM en région parisienne . Le ministre de la
culture et de la communication a entendu souligner le travail
considérable accompli ainsi par la Commission . Il ne lui appar-
tient pas de se prononcer sur les décisions individuelles prises
par celle-ci .

Radio (radios privées)

31571 . - 19 octobre 1987. - M. Georges Sarre attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur l'attribution de fréquences, dans le cadre de la remise en
ordre de la bande FM en région parisienne, à des opérateurs qui,
selon les propres termes de M . Rocca, commissaire chargé des
radios locales à la C .N .C.L ., « n'inspirent qu'une confiance
limitée » . Ce dernier va même plus loin quand il déclare au
journal Libération, dans son numéro du 1 r octobre, qu'il a la
certitude que l'extrême droite existe sur la bande FM et qu ' il est
aussi convaincu « qu'il y a des truands et toutes sortes d'affaires
à élucider » . D'ores et déjà, la presse nous a appris : que la radio
des communautés arméniennes a été évincée au profit d'un com-
merçant libanais propriétaire d'une autre radio sur lequel pèsent
de fortes présomptions de manoeuvres juridiques et fiscales frau-
duleuses ; que Radio-Orient a reçu une autorisation bien que
dépendant directement d'Etats étrangers, contrairement aux enga-
gements de la C .N.C.L . ; que Radio Courtoisie (attribuée à un
chroniqueur du Figaro-Magazine) serait déclarée sous un prête-
nom ; que Radio-Asie a été reprise par un propriétaire de
théâtres pornographiques . Et la liste des irrégularités en tout
genre n'est sans doute pas exhaustive . Or, les antécédents fiscaux
ou judiciaires, ainsi que les activités parallèles de ces opérateurs,
avaient fait l'objet de rapports des renseignements généraux . Il
semble donc bien que la C.N .C.L. ait statué en toute connais-
sance de cause, encouragée quelquefois par des pressions gouver-
nementales, comme dans le cas de Radio A.Y.P. et Radio-Orient.
C'est pourquoi il lui demande si, à ses yeux, de telles méthodes
sont dignes de respect et quelle légitimité on peut accorder à des
décisions prises dans de telles conditions.

Réponse. - Conformément à la loi du 30 septembre 1986 rela-
tive à la liberté de communication, c'est la Commission nationale
de la communication et des libertés, autorité administrative indé-
pendante, qui a compétence pour délivrer des autorisations aux
services de communication audiovisuelle de radiodiffusion sonore
et de télévision privés, en tenant compte des critères et impératifs
prioritaires énumérés par la loi . II n'appartient pas au Gouverne-
ment de se prononcer sur les décisions prises par la commission.

Radio (radios privées)

31596. - 19 octobre 1987 . - M. Roland Carraz demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de la culture et de
la communication, chargé de la communication, s'il compte
s'exprimer sur les activités de certaines radios privées autorisées
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par la C .N .C .L . et qui semblent ne pas respecter la loi . Ce serait
incontestablement le moyen de remettre un peu d'ordre dans un
domaine toujours très flou et où l'autorité de la C.N .C .L . ne
semble pas suffire . La défense du pluralisme, pourtant inscrit
dans la loi du 30 septembre 1986, est un impératif qui semble
trop souvent être ignoré, en particulier par le biais de montages
financiers obscurs . - Question transmise à Ai. le ministre de la
culture et de la communication.

Réponse. - En vertu de la loi du 30 septembre 1986 relative à
la liberté de communication, c'est à la Commission nationale de
la communication et des libertés qu'il appartient de faire res-
pecter les obligations imposées aux services privés de radiodiffu-
sion sonore par les textes législatifs et réglementaires et par les
décisions d'autorisations . La Commission dispose, à cet égard, de
moyens d'action définis par la loi qui sont de natures différentes,
des pouvoirs propres d'une part, la possibilité de saisir les auto-
rités judiciaires, d'autre part . En premier lieu, la Commission
nationale de la communication et des libertés dispose d'un pou-
voir de mise en demeure vis-à-vis des titulaires d'autorisations ;
cette procédure a été utilisée deux fois à l'encontre de radios
locales . Elle peut, par ailleurs, leur adresser des mises en garde
publiques en cas d'abus de position dominante et de pratiques
anti-concurrentielles, ainsi que des mises en demeure de faire
cesser ces abus et pratiques ; elle peut notamment demander la
cession d'actifs détenus par les entreprises concernées . Si les
mises en demeure 'sont restées sans effet, la Commission peut
suspendre ou retirer l'autorisation . La Commission peut, en
outre, retirer l'autorisation sans mise en demeure préalable en cas
de modification substantielle des données de l'autorisation ou
d'atteintes à l'ordre public, la sécurité ou la santé publiques . En
second lieu, la Commission peut saisir soit le procureur de la
République en cas d'infraction aux dispositions dont la violation
est sanctionnée par la loi du 30 septembre 1986, soit le président
de la section du contentieux du Conseil d'Etat ; celui-ci statue
alors en référé, rend une décision immédiatement exécutoire, peut
prendre, même d'office, toute mesure conservatoire et peut pro-
noncer, pour l'exécution de sa décision, une astreinte versée au
Trésor public . Le législateur a ainsi entendu instituer tout un dis-
positif permettant à la Commission nationale de la communica-
tion et des libertés d'avoir des moyens d'action vastes et modulés
à l'égard des titulaires d'autonsations . Il n'appartient pas au
Gouvernement d'intervenir dans un domaine relevant de la com-
pétence de cette autorité administrative indépendante.

Patrimoine (monuments historiques)

31723 . - 26 octobre 1987 . - M. Henri de Gastines attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la situation des communes rurales sur le territoire des-
quelles sont implantés des édifices classés monuments
historiques . En effet, d'un tel classement résultent des
contraintes, notamment quant à la spécificité des travaux et maté-
riaux exigés par l'Agence des bâtiments de France lors d'opéra-
tions de rénovation, contraintes qui se révèlent être d'un coût
financier important et difficile à supporter par ces communes, et
en particulier les plus petites d'entre elles . Compte tenu de la
prochaine discussion au Parlement de la loi-programme relative
au patrimoine monumental et de l'accent qui y est mis dans l'ex-
posé des motifs sur le rôle fondamental des monuments histo-
riques comme pôle de développement pour les communes et les
régions, il lui demande par quelles mesures il entend apporter
une aide concrète aux petites communes rurales afin de mini-
miser la charge financière qui résulte de la présence de tels édi-
fices sur leur territoire.

Réponse. - Les communes sont les principales détentrices du
patrimoine des monuments historiques et, à ce titre, supportent
de lourdes charges auxquelles bien souvent leurs faibles res-
sources ne permettent pas de faire face . C'est pourquoi, le taux
de participation de l'Etat aux travaux de restauration des monu-
ments historiques est modulé en fonction des possibilités contri-
butives des communes ; il peut atteindre pour les plus petites
communes 65 p . 100, ce qui permet, grâce aux subventions des
conseils généraux 'et éventuellement régionaux, de réduire de
façon notable, la part incombant à la commune ; dans certains
cas, cette participation est ramenée à 5 p . 100 pour un édifice
classé. La modulation sera poursuivie et intensifiée, dans la
mesure des crédits disponibles, dans le cadre de la loi de pro-
gramme relative au patrimoine monumental . De plus, le ministère
de la culture et de la communication, continuera de sensibiliser
les conseils généraux et régionaux en vue d'augmenter leur parti-
cipation aux travaux sur les édifices appartenant aux communes.
Des conventions pourraient être signées dans ce but entre les dif-
férents partenaires concernés . En outre, depuis la loi de finances
pour 1981, les travaux sur le patrimoine rural non protégé peu-
vent bénéficier de subventions de l'Etat d'un montant moyen de

10 p. 100 du coût total de la restauration . Cette aide cumulée
avec celles qui sont apportées par les conseils généraux et éven-
tuellement régionaux, diminue d'autant la charge de ces com-
munes . Enfin, la loi visant à améliorer la décentralisation, votée
récemment par le Parlement, prévoit de tenir compte, pour l'éta-
blissement de la dotation globale de fonctionnement des com-
munes touristiques de moins de 5 000 habitants, de la présence
sur leur territoire de monuments historiques ouverts au public.

Cinéma (publicité)

32227. - 2 novembre 1987 . - M . Roland Carrez demande à
M . le ministre de la culture et de la communication s'il
compte prendre position publiquement sur les programmes publi-
citaires présentés dans les salles de cinéma . En effet, alors que la
publicité sur les tabacs et les boissons alcoolisées est interdite à
la télévision et, en principe, très fortement réglementée sur les
autres médias, les cinémas présentent de très nombreuses publi-
cités sur ces produits. Ainsi il n'est pas rare au début d'une
séance de voir sur dix publicités, un spot sur une marque de
whisky, un ou deux sur des marques de bière et trois ou quatre
sur des marques de cigarettes. Ces dernières sont dissimulées der-
rière des annonces vantant les briquets X . . ., les allumettes Y. . . ou
les voyages Z ... mais en fait ce ne sont que des prétextes pour
faire apparaître les noms de cigarettes, en général, américaines.
Cette situation illogique alors que le Gouvernement veut lutter
contre le tabagisme et l'alcoolisme nécessite une intervention
publique.

Réponse. - Depuis la publication de la loi du 30 juillet 1987
portant diverses mesures d'ordre social, toute publicité pour les
boissons contenant plus d'un degré d'alcool est interdite dans les
programmes diffusés par les sociétés de télévision publiques et
privées. Par ailleurs, cette loi réglemente strictement les condi-
tions dans lesquelles ce type de publicité peut être diffusé par les
autres médias, et notamment sur les écrans des salles de cinéma.
Ainsi, chaque message doit comporter un conseil de modération
concernant la consommation des produits alcoolisés . Des mesures
particulières concernent la jeunesse : les messages ne doivent en
aucune manière inciter les mineurs à boire de l'alcool ; ils ne
peuvent évoquer la sexualité, le sport, le travail, les machines à
moteur, ni présenter les boissons alcooliques comme dotées ou
dénuées d'effets physiologiques ou psychologiques ; ils ne peu-
vent avoir recours à des personnalités connues pour une activité
n'ayant pas de rapport avec la production ou la distribution de
boissons alcooliques .

DÉFENSE

Décorations (anciens combattants)

33923 . - 7 décembre 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
les conditions de remises de décorations lors des différentes com-
mérations officielles, en présence ou hors de la présence des
autorités civiles et militaires . II lui demande de bien vouloir lui
communiquer la liste des différentes décorations dont peuvent
bénéficier les anciens combattants, en lui précisant dans quelles
conditions sont remises ces décorations, et notamment quelles
sont pour chacune d'elles les autorités civiles et militaires suscep-
tibles de les remettre, ou d'assister à la remise lors de cérémonies
officielles . - Question transmise d M. k ministre de la defetue.

Réponse . - Les décorations officielles autres que les ordres
nationaux et la médaille militaire décernées au titre du ministère
de la défense ou d'un autre département ministériel peuvent être
remises au cours d'une cérémonie civile, d'une réunion privée ou
ne faire l'objet d'aucune remise officielle ; elles sont générale-
ment réputées acquises par les intéressés dès la publication de la
liste des distingués . Certaines décorations peuvent être remises
sur leur demande aux militaires et assimilés ainsi qu'aux mili-
taires n'appartenant pas à l'armée d'active au cours d'une prise
d'armes . Une instruction du ministère de la défense datée du
6 juin 1979, publiée au Bulletin officiel des armées (ne 307,
p . 1071 à 1074) fixe la liste de ces décorations et les conditions
dans lesquelles elles sont remises . Elle peut être consultée par les
intéressés auprès des autorités militaires les plus proches de leur
résidence .
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Décorations (Légion d'honneur et médaille militaire)

34368 . - 14 décembre 1987 . - M . Pierre de Bénouville appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur la citation à
l'ordre de l'armée attribuée le 9 décembre 1944 par le général de
Gaulle au groupe des partisans français en Slovaquie : « Magni-
fique unité issue de la volonté de reprendre les armes et de parti-
ciper aux combats libérateurs d'un groupe de Français évadés des
geôles allemandes, sous l'énergique impulsion du capitaine de
Lannurien, du lieutenant Poupet et du sous-lieutenant Tomasi,
participe brillamment aux actions des partisans en Slovaquie,
harcelant l'ennemi sans répit, lui causant de fortes pertes et
détruisant ses communications . Combattant loin de la mère
patrie, souvent isolé au milieu des forces ennemies, fait l'admira-
tion de ses camarades russes et slovaques par son ardeur au
combat, son audace et ses hautes venus morales . constitue un
vivant témoignage du patriotisme français » . II lui demande s'il
ne serait pas possible d'attribuer, à titre posthume, la Légion
d'honneur aux officiers et la médaille militaire aux sous-officiers
et soldats de cette unité tombés au champ d'honneur, au nombre
de quarante-quatre. C'est le vœu des survivants de ce groupe.

Réponse. - Le code de la Légion d'honneur et de la médaille
militaire fixe les conditions d'établissement des propositions
visant à accorder ces deux distinctions honorifiques . Les articles
R.26 et R . 141 permettent d'attribuer un grade dans la Légion
d'honneur ou la médaille militaire à des personnels militaires
lorsque ceux-ci sont tués ou blessés dans l'accomplissement de
leur devoir, la décision d'attribution devant intervenir dans le
délai d'un mois . Ces prescriptions étant impératives, il n'est plus
possible actuellement d'établir de telles propositions pour les
valeureux combattants du groupe des partisans français en Slova-
quie tombés au champ d'honneur.

ÉDUCATION NATIONALE

Communes (finances locales)

30249. - 21 septembre 1987 . - M. François Grussenmeyer
attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
l'article 1 « de la loi n 85-1268 du 29 novembre 1985 qui a
énoncé que la dotation spéciale versée aux communes pour com-
penser les dépenses qu'elles supportent au titre du logement des
Instituteurs serait supprimée dés que l'Etat sera en mesure de
verser directement aux personnels concernés une indemnité pour
leur habitation présentant un avantage équivalent . En consé-
quence, il lui demande de lui indiquer les décisions qu'il compte
prendre afin de procéder le plus rapidement possible à la mise
en place de ces dispositions.

Réponse . - La prise en charge directe par l'Etat des indemnités
de logement versées aux instituteurs constitue une modification
fondamentale du régime actuel. SGn application nécessite des
études approfondies, qui sont en cours, au plan juridique comme
au plan financier, ainsi qu'une large concertation avec les diffé-
rents partenaires intéressés . Pour ces raisons, elle a dû être
reportée.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

32085. - 2 novembre 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
la pénurie de conseillers d'orientation qui, pour les rentrées sco-
laires 1989 et 1990, va s'aggraver dangereusement . En effet, le
recrutement d'élèves conseillers d'orientation en 1988 reste fixé à
60 comme en 1987 (contre 120 les années précédentes) . De plus,
au budget, il n'y a que 40 créations de postes et, en comptant les
départs à la retraite, 100 postes au maximum se libéreront pour
120 élèves fonctionnaires formés . En conséquence, il lui demande
si l'on verra ces élèves fonctionnaires formés en deux ans se
retrouver sans emploi à la fin de leur formation.

Réponse. - Les services d'orientation ont connu dans un passé
récent un développement très important . En effet, le nombre des
emplois de directeur de centre d'information et d'orientation et
de conseiller d'orientation a été multiplié par'deux entre 1973
(2 122 emplois) et 1987 (4 273 'emplois). Le flux annuel de forma-
tion sera à partir de 1989 de soixante conseillers d'orientation
par an, ce qui se situe au-delà des besoins de remplacement
annuel du corps et correspond donc à une légère augmentation

des moyens, c'est-à-dire à une amélioration et non à une aggrava-
tion de la situation . Les élèves conseillers d'orientation qui
accomplissent leur seconde année d'études ne se trouveront pas
sans emploi à l'issue de leur formation . Les moyens existants,
création d'emplois, départs à la retraite, emplois vacants, permet-
tront, conformément aux dispositions du décret ri s 72 .310 du
21 avril 1972, modifié, de nommer conseillers d'orientation sta-
giaires les élèves conseillers qui auront été reçus au certificat
d'aptitude aux fonctions de conseiller d'orientation.

Enseignement (personnel)

32270. - 2 novembre 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
problème que soulève le syndicat national de l'administration
scolaire et universitaire, à propos des fonctionnaires adminis-
tratifs de l'enseignement . Il lui fait observer qu'aujourd'hui,
malgré les nécessités qu'impliquent de bonnes conditions d'ensei-
gnement, de nombreux postes seront supprimés cetté année . De
même, il souligne les mauvaises perspectives de carrière qui sont
offertes au personnel de l'administration scolaire et universitaire
et lui indique qu ' un auxiliaire de bureau qui perçoit un traite-
ment net de 4 200 francs par mois finira sa carrière avec seule-
ment 1 000 francs de plus . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour améliorer cette situation.

Réponse. - Les . suppressions d'emplois de personnel adminis-
tratif prévues dans le projet de loi de finances s'insèrent dans le
cadre de la politique gouvernementale de réduction des dépenses
de l'Etat et de modernisation de l'administration . Ces suppres-
sions de postes sont au demeurant inférieures à celles prévues
dans la plupart des autres ministères . En effet, aucun retrait
d'emploi ne portera, en 1988, sur les personnels administratifs,
techniques, ouvriers et de service des établissements du second
degré. La réduction de personnel administratif s'accompagne
d'un ensemble de mesures destinées à moderniser les services en
améliorant leur organisation, en simplifiant certaines tâches, en
les dotant d'équipements performants . Les efforts engagés dans le
domaine des technologies nouvelles (informatique, bureautique,
etc.) sont développés et des études d'organisation ont été entre-
prises pour améliorer le fonctionnement des services acadé-
miques. Par ailleurs, les mesures prises en faveur des personnels
administratifs de l'éducation nationale sont loin d'être négli-
geables (mise au point d'un plan global de formation des per-
sonnels prolongeant l'effort de modernisation des services ; aug-
mentation temporaire de la proportion des postes offerts aux
concours internes par rapport aux recrutements externes). D'autre
part, des promotions plus nombreuses pourront être prononcées
dans la plupart des corps administratifs de l'éducation nationale.
En effet, le calee des promotions selon la règle du tour extérieur
pourra s'effectuer - n seulement à partir des titularisations ou
nominations après . 'Icours réalisées dans le corps, comme le
prévoient les statuts p. 'iculiers, mais également en fonction d'un
pourcentage, fixé par o ret, dei effectifs budgétaires du corps.
Enfin, il est prévu le procéder à des recrutements exceptionnels
dans les corps de catégorie C (sténodactylographes, adjoints
administratifs, commis des services extérieurs) par la voie
d'examens professionnels ou d'inscriptions sur les listes d'apti-
tude et un projet a été soumis, à cet effet, aux organisations
représentatives des personnels.

Psychologues (exercice de la profession)

33471 . - 30 novembre 1987. - M . Gérard Bapt attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les décrets
d'application relatifs à la loi de juillet 1985 concernant le statut
des psychologues et l'attribution du titre aux conseillers d'orien-
tation . Il lui demande quel est le calendrier prévu par le minis-
tère pour la parution de ces textes.

Réponse . - Le retard apporté dans la parution des décrets d'ap-
plication des dispositions de l'article 44 de la loi n s 85-772 du
25 juillet 1985, relatif à l'usage professionnel du titre de psycho-
logue, est dû aux problèmes nombreux et complexes posés par
ces textes. C'est pourquoi a été entreprise une première s( :ie de
travaux techniques et de concertations concernant les conditions
d'exercice des psychologues scolaires dans le premier degré . De
ces consultations, un consensus s'est dégagé en faveur du main-
tien de la psychologie en milieu scolaire . Toutefois, compte tenu
de la diversité des situation statutaires et des modalités actuelles
d'exercice de la psychologie dans l'éducation nationale, en parti-
culier du fait de l'existence d'un corps de conseillers d'orienta-
tion exerçant sa mission dans le second degré, il a paru opportun
de poursuivre l'étude en direction des personnels du second
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degré . Tant que les résultats de cette dernière étude ne sont pas
connus, il n'est pas possible de fixer la date de parution des
textes précités .

Enseignement secondaire
(centre d'information et d'orientation)

33487 . - 30 novembre 1987 . - M . Alain Brune attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'avenir des
C .I .O . Après la suppression l'an dernier de soixante postes d'Eco
et la décision de fermeture totale des centres de formation de
Lille et Marseille, il n'est prévu que soixante postes au concours
Eco de 1988 . Par contre, neuf suppressions sont envisagées à
l'O.N .I .S .E .P. et il n'est prévu aucune création de poste de direc-
teur, ni de classe exceptionnelle . L'O .N .I .S .E .P ., qui heureuse-
ment n'a pas été supprimé, voit ses ressources continuer de
baisser : trente-cinq suppressions d'emplois (I10, CO, agents
techniques et administratifs) . Alors que le budget 1987 annonçait
un « renforcement des services » et de l'orientation, il ne s'agit
pour 1988 que de « l'adaptation » des effectifs budgétaires aux
besoins des services . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte mettre en oeuvre pour permettre aux C .I .O.
d'assurer leur mission dans les meilleures conditions alors que les
besoins sont en augmentation.

Réponse. - Les dispositions du budget de 1988 qui concernent
les services d'information et d'orientation s'inscrivent dans le
cadre général de contrôle des dépenses publiques . Ces services
ont connu un développement important puisque le nombre des
emplois de directeur de centre d'information et d'orientation et
de conseiller d'orientation a doublé entre 1973 (2, 122 emplois)
et 1987 (4 273 emplois), ce qui a permis l'extension des interven-
tions de ces personnels au bénéfice des jeunes . Cette action des
conseillers d'orientation pour la préparation des choix de forma-
tion et pour l'aide à l'insertion sociale et professionnelle des
jeunes sera poursuivie et développée puisqu'un flux annuel de
soixante nouveaux conseillers d'orientation se situe au-delà des
besoins de remplacement du corps . La diversification des voies
de formation qui a été engagée par le ministère de l'éducation
nationale constitue l'un des moyens pour atteindre l'objectif
d'élévation du niveau de qualification de l'ensemble des jeunes.
Les élèves devront être aidés à choisir en connaissance de cause
leur itinéraire et à élaborer des stratégies de formation adaptées.
C'est l'une des missions des établissements d'enseignement qui
l'assument avec la collaboration des conseillers d'orientation . La
préparation et la mise en oeuvre de l'orientation sont l'affaire de
tous les personnels qui interviennent dans l'établissement sco-
laire : elles ne doivent donc pas être considérées comme liées
uniquement au développement des services d'information et
d'onentation . Les changements intervenus et les modifications
prévisibles dans les structures scolaires impliqueront des besoins
nouveaux, ou des besoins différents, en matière d'orientation . Ce
sera de la responsabilité du système éducatif dans son ensemble
d'y apporter réponse . Ni le corps des professeurs certifiés ni celui
des conseillers principaux d'éducation ne comportent une classe
exceptionnelle. En ce qui concerne l'Onisep, si le projet de loi de
finances pour 1988 prévoit en effet une réduction de trente-cinq
emplois, il convient de souligner que l'informatisation et les
investissements réalisés au cours des dernières années permettent
à l'établissement de remplir ses missions avec des effectifs moins
nombreux . L'Onisep, dont le budget primitif pour 1988 est en
augmentation de 2 p . 100 par rapport à celui de 1987, disposera
ainsi des moyens qui lui sont nécessaires . La création d'une
classe exceptionnelle dans le corps des directeurs de centre d'in-
formation et d'orientation et conseillers d'orientation n'aurait pas
de justification fonctionnelle et serait susceptible de compro-
mettre l'équilibre entre ce corps et les corps d'enseignement et
d'éducation de mème niveau, équilibre déjà favorable aux per-
sonnels d'information et d'orientation, et qu'il importe de main-
tenir. En effet, le grade de directeur de centre d'information et
d'orientation (C .I .O.) constitue, au sein d'un seul et même corps,
un grade d'avancement pour les conseillers d'orientation . Ces
derniers sont recrutés au niveau Bac + 2 en ce qui concerne le
concours externe et baccalauréat en ce qui concerne le concours
interne . Les élèves conseillers doivent ensuite accomplir un cycle
de deux années de formation spécialisée . Un second concours
peut être ouvert aux candicats titulaires d'une des licences ou de
l'un des diplômes reconnus équivalents dont la liste est fixée par
le ministre de l'éducation nationale . Quant aux directeurs
de C .1 .0 ., ils sont nommés au choix parmi les conseillers d'orien-
tation, sur la seule réserve de conditions d'âge et de durée de
services effectifs et sans avoir à suivre un stage . Le classement
indiciaire de ces deux grades est le suivant (en indices bruts) :
conseiller d'orientation : 1 . élève : 302 ; 2. titulaire : 379-750
(780 en classe exceptionnelle) ; directeur de C .I .O . : 379-801 . Les

directeurs de C .I .O . ont le mème classement indiciaire que les
professeurs certifiés et les conseillers principaux d'éducation
(379-801) .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

33518 . - 30 novembre 1987 . - Le projet de budget 1988 concer-
nant l'éducation nationale prévoit notamment : a) le recrutement
de 60 élèves conseillers d'orientation (pas de progression) ; b) la
création de 40 postes de conseillers d'orientation (120 en 1987) ;
c) 9 sup p ressions d'emplois à l'O .N .I .S .E.P., diminution de son
budget de fonctionnement ; d) aucune création de poste de direc-
teur du C .I .O . ; e) fermeture définitive de deux des cinq Gefco
(Lille et Marseille) . M. Marcel Dehoux se demande dans ces
conditions comment l'objectif prioritaire d'amener une classe
d'âge au niveau du baccalauréat à l'an 2000 pourra être assumé
dès lors que les actions significatives en terme d'aide, de conseil
et d'information sont laminées dans le budget 1988 . En consé-
quence, il souhaiterait être informé s'il est dans les intentions de
M . le ministre de l'éducation nationale de revoir ses positions
dans ce domaine.

Réponse . - Les dispositions du budget de 1988 qui concernent
les services d'information et d'orientation s'inscrivent dans le
cadre général de contrôle des dépenses publiques. Ces services
ont connu un développement important puisque le nombre des
emplois de directeur de centre d'information et d'orientation et
de conseiller d'orientation a doublé entre 1973 (2 122 emplois)
et 1987 (4 273 emplois), ce qui a permis l'extension des interven-
tions de ces personnels au bénéfice des jeunes. Cette action des
conseillers d'orientation pour la préparation des choix de forma-
tion et pour l'aide à l'insertion sociale et professionnelle des
jeunes sera poursuivie et développée puisqu'un flux annuel de
soixante nouveaux conseillers d'orientation se situe au-delà des
besoins de remplacement du corps. La diversification des voies
de formation qui a été engagée par le ministère de l'éducation
nationale constitue l'un des moyens pour atteindre l'objectif
d'élévation du niveau de qualification de l'ensemble des jeunes.
Les élèves devront être aidés à choisir en connaissance de cause
leur itinéraire et à élaborer des stratégies de formation adaptées.
C'est l'une des missions des établissements d'enseignement qui
l'assument avec la collaboration des conseillers d'orientation . La
préparation et la mise en œuvre de l'orientation sont l'affaire de
tous les personnels qui interviennent dans l'établissement sco-
laire : elles ne doivent donc pas être considérées comme liées
uniquement au développement des services d'information et
d'orientation . Les changements intervenus et les modifications
prévisibles dans les structures scolaires impliqueront des besoins
nouveaux, ou des besoins différents, en matière d'orientation . Ce
sera de la responsabilité du système éducatif dans son ensemble
d'y apporter réponse .

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

33521 . - 30 novembre 1987 . - M. André Delehedde appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences de sa politique budgétaire en matière d'orientation.
Il est en effet prévu pour 1988, et cela pour la seconde année
consécutive, un recrutement de 60 élèves conseillers d'orientation,
ce qui apparaît comme un recrutement particulièrement restreint.
40 postes de conseillers sont créés, alors que 120 l'avaient été en
1987 . 9 postes sont supprimés à l'O .N .I .S .E .P . dont le budget de
fonctionnement diminue considérablement. Aucun poste de direc-
teur de centre d'information n'est créé . Sur les 5 centres de for-
mation d'élèves conseillers d'orientation, 2 seront définitivement
fermés en 1988 (Lille et Marseille) . Cette politique apparaît para-
doxale à une époque où l'orientation des jeunes vers de nou-
velles qualifications et de nouvelles formations diversifiées
adaptées aux emplois offerts ou susceptibles de l'être est une
nécessité absolue. Il est clair qu'une action de conseil et d'infor-
mation dans les structures de formation .initiales et au dehors de
celles-ci doit non seulement se .poursuivre mais encore s'ampli-
fier. En conséquence, il lui demande comment il entend déve-
lopper la structure d'orientation existante dans le sens d'un meil-
leur service aux usagers et dans la perspective d'une plus grande
solidarité avec les jeunes qui se trouvent face à un avenir difficile
à cerner.

Réponse . - Les dispositions du budget de 1988 qui concernent
les services d'information et d'orientation s'inscrivent dans le
cadre général de contrôle des dépenses publiques . Ces services
ont connu un développement important puisque le nombre des
emplois de directeur de centre d'information et d'orientation et
de conseiller d'orientation a doublé entre , 1973 (2 122 emplois)
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et 1987 (4273 emplois), cc qui a permis l ' extension des tntcncn-
lions de ces personnels au bénéfice des jeunes Cette action des
conseillers d 'orientation pour la préparation de, choix de forma-
tion et pour l ' aide à l ' insertion sociale et professionnelle des
jeunes sera poursuivie et développée puisqu ' un flux annuel de
soixante nouveaux conseillers d 'orientation se situe au-delà des
besoins de remplacement du corps . La diversification des voies
de formation qui a été engagée par le ministère de l 'éducation
nationale constitue l'un des moyens p our atteindre l'objectif
d'élévation du niveau de qualification de l'ensemble des jeunes.
Les élèves devront être aidés à choisir en connaissance de cause
leur itinéraire et à élaborer des stratégies de formation adaptées.
C'est l'une des missions des établissements d'enseignement qui
l'assument avec la collaboration des conseillers d'orientation . La
préparation et la mise en œuvre de l'orientation sont l'affaire de 1
tous les personnels qui interviennent dans l'établissement sco-
laire : elles ne doivent donc pas être considérées comme liées
uniquement au développement des services d'information et
d'orientation . Les changements intervenus et les modifications
prévisibles dans les structures scolaires impliqueront des besoins
nouveaux, ou des besoins différents, en matière d'orientation . Ce
sera de la responsabilité du système éducatif dans son ensemble
d'y apporter réponse .

ENVIRONNEMENT

Risques technologiques
(pollution et nuisances : Ile-de-France)

23599 . - 27 avril 1987 . - Mme Christiane Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l 'environnement, sur la procédure d'en-
quêtes publiques actuellement en cours au sujet des rejets
radioactifs liquides et gazeux émanant de la centrale nucléaire de
Nogent-sur-Seine . De nombreux scientifiques et élus sont inquiets
pour l'alimentaion en eau de l'agglomération parisienne en cas
d'accident, l'eau potable nécessaire aux Franciliens provenant, en
grand partie, de la Seine. Le schéma directeur régional prévoit,
d'ailleurs, à cet effet, une interconnexion entre la Seine et la
Marne . Elle lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui
indiquer les risques encourus par les stations destinées à ali-
menter la population en eau potable, surtout lorsqu'elles sont
&nuées près de la Seine.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, confirme à l'honorable parle-
mentaire que le fonctionnement des installations nucléaires
implique des rejets d'effluents radioactifs liquides et gazeux
soumis à autorisation . Dans le cas particulier de la centrale de
Nogent-sur-Seine, ces rejets ont fait l'objet de deux arrêtés inter-
ministériels (industrie, santé, environnement), en date du
25 août 1987, à l'issue d'une procédure 'administrative comportant
une enquête publique qui s'est déroulée du 16 mars au
16 avril 1987 . Les enquêtes publiques ne concernent que les rejets
autorisés en situation normale de fonctionnement des centrales.
Ces rejets, au demeurant très faibles, ne sont pas de nature à
affecter les usages de l'eau en région parisienne. Le cas des rejets
accidentels a été examiné par l'Institut de protection et de sûreté
nucléaire (I .P.S.N .), qui a réalisé une étude sur les éventuelles
contaminations des eaux de la Seine dues aux retombées atmo-
sphériques suite à un hypothétique accident grave sur le site de
Nogent . Les résultats de cette étude ont été résumés dans un rap-
port daté d'août 1987 et communiqués à la commission locale
d'information . Cette étude confirme les conclusions de l'agence
financière de bassin, au terme d'une précédente étude de l'impact
d'un accident majeur à la centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine,
sur l'alimentation en eau potable , dans l'agglomération parisienne,
étude rendue publique par le ministre de l'environnement en
avril dernier. La sécurité de l'alimentation en eau potable de la
région parisienne doit être assurée dans toutes les situations de
pollutions accidentelles, chimiques ou nucléaires, provoquées par
exemple par des accidents sur un transport routier ou fluvial, par
des défaillances techniques des réseaux d'alimentation, etc ., y
compris celles de grande ampleur. C'est pourquoi un ensemble
de mesures est mis en oeuvre, comportant notamment : l'intercon-
nexion entre les différents réseaux d'alimentation en eau potable
qui permet une mise en commun des ressources disponibles et un
transfert des secteurs excédentaires vers les secteurs déficitaires
en cas de défaillance d'une des sources d'alimentation la liaison

Seine-Marne un ensemble de resersoirs de stockage ; des détec-
teurs de pollution sur les prises d ' eau . des installations de traite-
ments perfccttonnees ; l ' appel aux réserves d ' eaux souterraines.

Pollution et nuisances 'hruiti

28234 . - 13 juillet 1987 . - M. Georges Mesmin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l ' environnement, de bien vouloir lui faire
savoir si le Conseil national du bruit, sous-groupe « bruits de
voisinage et réglementation », a achevé ses travaux relatifs à la
refonte de la réglementation en matière de système d'alarme
sonore dans les zones d'habitation dense ou à dominante résident
tielle et, dans cette hypothèse, à quelles conclusions il a abouti.

Réponse . - Le président du Conseil national du bruit, sollicité
par le ministre de l'environnement, avait demandé à la commis-
sion « réglementation » de lui soumettre un rapport sur les
alarmes sonores . Les travaux de cette commission se sont
achevés, et ces propositions concernent autant les alarmes dans
l'habitat, audibles de la voie publique, que les alarmes sur les
véhicules. La commission a tout d'abord constaté la prolifération
sur le marché français de systèmes d'alarmes sonores pouvant
être très perfectionnés ou très rudimentaires, sans que le consom-
mateur soit pleinement informé des conditions optimales d'instal-
lation, de fonctionnement, d'entretien, ni même des réglementa-
tions à respecter. La commission souhaiterait notamment la mi-e
en place d'un système d'homologation des matériels et .d'agré-
ment des installateurs professionnels.

Voirie (routes : Val-de-Marne)

28975. - 3 août 1987 . - M . Jean-Pierre Schenardi attire
l'atention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur le contenu du
dossier d'enquéte publique relatif à l'aménagement de la R.N . 6,
entre la place Pierre-Sémard et la limite du département du Val-
de-Marne, à Villeneuve-Saint-Georges . Cette enquête s'est
achevée au mois de juin dernier . Dans le dossier d'avant-projet,
réalisé en 1983, pour l'aménagement envisagé, il semble que les
valeurs calculées de la concentration en oxydes d'azote soient
supérieures à la norme maximale autorisée . II lui demande de
bien vouloir lui préciser l'authenticité de cette circonstance et,
dans cette hypothèse, lui indiquer les mesures qu'elle compte
prendre afin de réduire la pollution de l'air sur le site concerné.

Réponse. - Les normes françaises de qualité de l'air sont issues
de directives de la Communauté européenne . Pour le dioxyde
d'azote, la directive n e 85/203/C .E .E ., entrée en vigueur en 1986,
impose que la concentration dans l'air ambiant ne dépasse pas la
valeur de 200 microgrammes par mètre cube plus de sept jours
par an . Les dépassements de cette norme devront avoir disparu à
la fin de 1993 . Pour le moment, il subsiste encore quelques zones
en dépassement, notamment dans certaines grandes aggloméra-
tion, sous l'effet conjugué de la circulation automobile et du
chauffage . Mais il ne semble pas qu'un tel problème se pose
dans le secteur cité par l'honorable parlementaire . En outre,
l'adoption de nouvelles normes plus strictes relatives aux émis-
sions de polluants des véhicules, qui a été décidée le 3 décembre
dernier par les ministres européens de l'environnement, permettra
une réduction de 50 p. 100 des rejets d'oxydes d'azote des voi-
tures . Elle produira donc une amélioration très nette de la qualité
de l'air dans les zones soumises à la pollution automobile.

Eau (politique et réglementation)

33322. - 23 novembre 1987 . - M. Jacques Farran attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur l'interprétation
apportée aux dispositions concernant la lutte contre la pollution
des eaux . En effet, les entreprises, assujetties à la redevance pol-
lution du fait de la détérioration des eaux par leur rejet, suppor-
tent une charge identique que leur activité soit saisonnière ou
permanente . Si l'article 12 de la loi n e 74-1114 stipule que « les
redevances sont établies en fonction de la quantité de pollution
produite un jour normal du mois de rejet maximal », il est pré-
cisé que la quantité de pollution peut être considérée au forfait
ou au réel . Or, lorsque l'entreprise opte pour le réel, l'article 8 de
l'arrêté du 28 octobre 1975 dispose « qu'elle doit déclarer les
mois pendant lesquels l'activité est nulle ou faible », cela traduit
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bien la volonté de ponderer le montant de la redevance pour les
mois de non-activité . II demande donc que des précisions soient
apportées auprès des agences financières de bassin afin que
l'équité soit rétablie entre les entreprises à activité saisonnière et
à activité permanente.

Réponse . - Conformément à l'article 14-1 de la loi n° 64-1245
du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des
eaux et à la lutte contre leur pollution, modifié par l'article 12 de
la loi de finances rectificative pour 1974, ne 74-1114 du
27 décembre 1974, « en ce qui concerne la détérioration de la
qualité de l'eau, les redevances sont établies et perçues par les
agences financières de bassin en fonction de la quantité de pollu-
tion produite par les personnes publiques et privées un jour
normal du mois de rejet maximal », étant entendu que la quantité
de pollution peut être appréciée par estimation forfaitaire ou par
mesure de la pollution réelle ou de la pollution réellement sup-
primée ou évitée . Si, dans le cadre de la mesure de la pollution
réelle, l'article 8 de l'arrêté du 28 octobre dispose effectivement
que l'entreprise « doit déclarer les mois pendant lesquels l'activité
est nulle ou faible », cela ne traduit pas, contrairement à ce que
pense l'honorable parlementaire, la volonté de pondérer le mon-
tant de la redevance pour les mois de non activité . Il s'agit seule-
ment de rassembler l'ensemble des données relatives à la quantité
de pollution produite pendant toute l'année afin de permettre la
meilleure appréciation possible du mois de rejet maximal.

Installations classées (politique et régienienta :ion)

33927 . - 7 décembre 1987 . - M . Alain Richard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur l'avis favorable
donné par le conseil supérieur des installations classées pour sup-
primer les dépôts de ferraille de la nomenclature des installations
classées dans le cadre de son actuel projet de révision. Actuelle-
ment, les dépôts de ferraille sont soumis à autorisation à partir
de 50 mètres carrés . Il serait prévu de ne les soumettre à aucune
déclaration ni autorisation jusqu'à 500 mètres carrés, à déclara-
tion de 500 à 5 000 mètres carrés, et à autorisation seulement
au-delà de 5 000 mètres carrés. Il lui rappelle que les dépôts de
ferraille servent de décharges sauvages et pratiques pour des
déchets industriels particulièrement nocifs et souligne le danger
qu'il y aurait à ne plus les contrôler.

Réponse. - Le conseil supérieur des installations classées a
donné un avis favorable au projet de révision de la rubrique 286
de la nomenclature des installations classées qui lui était proposé
par le ministère de l ' environnement . Actuellement, tout dépôt de
ferraille d'une superficie de 50 mètres carrés, ce qui correspond à
une dizaine de carcasses de véhicules, est soumis à autorisation
et il n ' existe pas de seuil de déclaration . Le projet de texte, qui
est en instance d'envoi au Conseil d' Etat, prévoit que les dépôts
de ferraille d ' une superficie comprise entre 500 mètres carrés et
5000 mètres carrés seraient soumis à déclaration, l' autorisation
étant réservée aux dépôts de ferraille d ' une superficie de plus de
5 000 mètres carrés . Le contrôle des dépôts de ferraille serait
donc assuré : soit par le préfet, commissaire de la République,
pour tous les dépôts d'une superficie supérieure à 500 mètres
carrés ; soit par le maire. pour tous les dépôts d'une superficie
inférieure à 500 mètres carrés . L'engagement d'une telle procé-
dure de modification de la nomenclature s'inscrit dans la poli-
tique de recherche d'un meilleur équilibre, au sein de l'interven-
tion des pouvoirs publics, entre : d'une part, la lutte contre les
simples troubles de voisinage ; d'autre part, la prévention des
atteintes à l'environnement.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

34242 . - 14 décembre 1987 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur les consé-
quences des divers arrêtés issus du décret n e 86-571 du 14 mars
1986 concernant la réglementation des chasses traditionnelles . En
effet, il apparaît que ces différents arrêtés posent de nombreux
problèmes dans plusieurs domaines : sur le plan technique tout
d'abord, avec l'impossibilité d'effectuer certains contrôles et la
difficulté d'attribuer un nombre de bagues nettement inférieur au
nombre de chasseurs . En effet, comment répartir quelques mil-
liers de bagues sans créer un mouvement de protestation, de

conflit ou de fraude ? Sur le plan scientifique ensuite, avec des
moyens de capture non sélectifs ou utilisés surtout pour la cap-
ture d'espèces protégées . En effet, les effectifs de certaines
espèces sont trop faibles pour pouvoir envisager une exploitation.
II pourrait aussi en résulter une disparition totale de certaines
espèces . Sur le plan juridique enfin : les textes sont en contradic-
tion avec la directive « Oiseaux » de la C .E.E. et avec la loi
de 1976 sur la protection de la nature. Il lui rappelle qu'il s'était
engagé à organiser une rencontre chasseurs-protecteurs sur ce
sujet et qu'il n'a pas tenu sa promesse. II lui rappelle enfin
qu'une politique en faveur de la protection de la nature exige
une certaine fermeté quant à l'utilisation de la faune à des fins
de loisirs . Par conséquent, il lui demande de retirer ces différents
décrets.

Réponse . - Les récents arrêtés relatifs aux chasses tradition-
nelles imposent un contingentement des prises qui n'existait pas
jusqu'ici et renforcent les anciens contrôles . Ils constituent donc
un progrès pour la protection des oiseaux. Le Gouvernement
considère qu'ils ont été pris en conformité avec la directive com-
munautaire, comme satisfaisant aux conditions requises pour les
dérogations qui ont été notamment prévues pour de tels cas.
L ' avis de la commission des communautés est différent ; c'est à
!a Cour de Luxembourg qu'il appartiendra de dire le droit en la
matière. De même, l'arrêté instituant un plan de chasse pour
diverses espèces de gibier d'eau introduit des limitations là ou il
n'y en avait pas . La répartition des bagues posera certes des pro-
blèmes psychologiques et techniques ; ceux-ci ne sont pas inso-
lubles. Sans' pousser trop loin la comparaison, on peut rappeler
que pour le plan de chasse du grand gibier également, le nombre
de e bagues » est très inférieur à celui des chasseurs . II faut éga-
lement rappeler qu'aucune espèce protégée n'est concernée par
les chasses traditionnelles . Pour ce qui est du plan de chasse de
diverses espèces de gibier d'eau, les deux espèces actuellement
protégées, bernache cravant et bécasseau variable, pour lesquelles
cette p ossibilité est prévue ne pourront bien entendu faire l'objet
d'attributions de bagues que s'ils sont retirés de la liste des
espèces protégées . Une telle décision ne serait éventuellement
prise que sur la base de données fiables, contradictoirement éta-
blies . Enfin, les arrêtés auxquels fait référence l'honorable parle-
mentaire ont été pris après un large débat tant au conseil
national de la chasse et de la faune sauvage qu'au conseil
national de la protection de la nature, instances où figurent les
représentants des associations de chasseurs comme de protection
de la nature . Il n'y a pas eu de consensus, ce qui imposait de
prendre une décision autonome tenant compte des préoccupa-
tions contradictoires des intéressés.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Voirie (ponts : Essonne)

21359. - 30 mars 1987. - M . Roger Combrisson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'intérêt que
présente la réalisation urgente d'un pont supplémentaire pour le
franchissement de la Seine au Nord-Est du département de l'Es-
sonne . D'une part, cette carence est à l'origine d'un des princi-
paux problèmes de circulation routière dans ce secteur . Il n'existe
en effet que le pont de Draveil au Sud et celui de Villeneuve-
Saint-Georges dans le Val-de-Marne, au Nord, pour assurer les
liaisons routières transversales Est-Ouest . Au niveau du transport,
la construction d'un pont à la hauteur de Vigneux-sur-Seine
désenclaverait donc tout le secteur du Val-d'Yerres, délestant
ainsi une part du trafic des deux infrastructures précitées.
D'autre part, il est incontestable que cette zone qui dispose
d'atouts considérables, avec la proximité de l'aéroport d'Orly et
sa plate-forme économique, la voie fluviale avec le port de
Vigneux et la voie ferrée desservant la gare de Lyon, souffre de
la déficience de sa desserte routière pour développer ses activités
économiques dans le cadre des nombreux sites existants . Le fort
déséquilibre habitat/emploi de ce secteur appelle donc vivement
la recherche d'amé!iorations . Il lui demande donc de bien vouloir
contribuer à la mise en oeuvre rapide de ce projet, en coordina-
tion avec les différentes instances concernées, régionale, départe-
mentale et locale.

Réponse. - Il convient tout d'abord de préciser que la réalisa-
tion d'un pont supplémentaire, franchissant la Seine dans le
Nord-Est du département de l'Essonne, faisait partie du projet
d'autoroute A 87 ; or l'abandon de ce projet a été annoncé offi-
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ciellement en 1980 et confirmé en 1981 . Il existe toutefois dans le
secteur un important déséquilibre entre les zones d ' emploi situées
en rive gauche de Seine (Rungis. Orly, Athis-Mons, Wissous . . .) et
les zones à caractère résidentiel situées sur la rive droite (Draveil.
vallée de l ' Yerres .. .). L ' intérêt d ' un tel pont serait donc essentiel-
lement régional, voire départemental . Cedependant, demeure au
niveau national la nécessité de ménager un débouché sur Paris
pour la future autoroute A 5 : dans ces conditions, l ' Etat pourrait
être conduit à conserv er la maitrise d ' ouvrage du pont, sous
réserve que cc dernier soit intégré à une infrastructure à vocation
nationale marquée (deux fois deux voies avec carrefours déni-
velés à terme), se raccordant aux autres voies autoroutières régio-
nales . Un dossier de reprise en considération a été établi par la
direction départementale de l ' équipement qui tente de concilier
les préoccupations des différents partenaires en proposant un
parti d'aménagement à deux voies dans une première phase ;
l 'approbation de ce dossier doit permettre de prendre position
sur la maitrise d'ouvrage de l'opération, par ailleurs très onéreuse
(1000 MF) Une réunion de concertation a eu lieu en octobre
dernier entre les douze communes concernées du Nord-Est de
l ' Essonne, au cours de laquelle une étude de circulation plus pré-
cise a été demandée.

Architecture (formation professionnelle)

21714 . - 30 mars 1987 . - M. René Drouin attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation rencontrée
par l'association paritaire Premoca qui existe depuis 1968.
Fondée par les partenaires sociaux de la branche (ordre des
architectes et U .N .S .F .A ., syndicat des collaborateurs d'archi-
tectes) pour asss-er, par l'intermédiaire de treize centres en
France, des actions de formation diplômante et qualifiante en
direction du personnel du secteur de l'architecture, elle a vu sa
ressource principale, la taxe parafiscale versée par les architectes
sur la base des salaires, disparaitre au 31 décembre 1986 . C'est
ainsi que cette association, dont les actions de formation longue,
diplômante, ayant permis à 1 521 salariés d'acquérir des diplômes
de B.T. et B .T.S . et à 1 254 salariés d'acquérir un diplôme d'ar-
chitecte, se voit dans l'obligation d'interrompre les quatorze
stages en cours, sans que des solutions de remplacement aient été
trouvées et bien que le fonctionnement d'associations de ce type
soit prévu par l'article 34 de la loi sur l'architecture du ler jan-
vier 1977 . Les quatorze groupes qui a"aient débuté leur stage en
janvier 1986 par décision des instances régionales, en fonction
des candidatures locales, se trouvent, dès lors, dans une situation
ambiguë intolérable . En effet, bien que les stagiaires aient suivi
tout au long de l'année 1986 un programme pédagogique
conforme à la promotion sociale, encadrés par des formateurs
architectes sous le contrôle des centres régionaux et que le finan-
cement de ces stages fût régulièrement assuré, l'année de forma-
tion en promotion sociale ne semble pas être considérée comme
telle. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre afin que les efforts de formation consentis soient
reconnus et afin que l'action de formatior permanente en archi-
tecture soit poursuivie.

Architecture (formation professionnelle)

21765 . - 6 avril 1987. - M . Jean Laurain appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la situation de l'asso-
ciation paritaire Promoca, organisme de promotion sociale ouvert
aux collaborateurs d'architectes. Treize centres en France assu-
rent des actions de formation qualifiante en di .ection du per-
sonnel du secteur de l'architecture . Promoca a vu sa ressource
principale, la taxe parafiscale versée par les architectes sur la
base des salaires, disparaître au 31 décembre 1986. De ce fait,
quatorze stages en cours viennent d'être interrompus sans que
des solutions de remplacement aient été trouvées et bien que le
fonctionnement d'associations de ce type soit prévu par l'ar-
ticle 34 de la loi sur l'architecture du l et janvier 1977 . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation et afin
d'assurer la formation permanente et la promotion sociale des
collaborateurs d'architectes.

Architecture (formation professionnelle)

22119 . - 6 avril 1987 . - M . Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences que comporterait la suppression - depuis le 31 décembre

1986 - de la taxe parafiscale que versaient les architectes pour le
financement des actions de formation diplômante et quali-
fiante e organisées au profit des personnels du secteur de l ' archi-
tecture . Cette politique de formation avait cependant conduit à
l'attribution de 1 521 B .T .S . ou B .T. et de 1 254 diplômes d'archi-
tecte . Les institutions paritaires déplorent l ' atteinte qui est indi-
rectement portée aux possibilités de promotion sociale dans ce
secteur à un moment où beaucoup d'initiatives gouvernementales
témoignent pourtant de l'intérêt soutenu qui leur est porté . II
aimerait recueillir le sentiment ministériel sur ce sujet.

Architecture (formation professionnelle)

23001 . - 20 avril 1987 . - M . Guy Nerlory attir_ l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation de l'asso-
ciation paritaire Promoca. Celle-ci, qui existe depuis 1968 et qui
a été fondée par les partenaires sociaux de la branche (ordre des
architectes et U .N .S .F .A., syndicats des collaborateurs d'archi-
tectes) pour assurer, par l'intermédiaire de treize centres en
France, des actions de formation diplômante et qualifiante en
direction du personnel du secteur de l'architecture, a vu sa res-
source principale, la taxe parafiscale versée par les architectes sur
la base des salaires, disparaître au 31 décembre 1986 . C'est ainsi
que cette association, dont les actions de formation longue,
diplômante, ont permis à 1 521 salariés d'acquérir des diplômes
de B .T. et B.T.S . et à 1 254 salariés d'acquérir un diplôme d'ar-
chitecte, se voit dans l'obligation d'interrompre les stages en
cours sans que des solutions de remplacement aient été trouvées,
et bien que le fonctionnement d'associations de ce type soit
prévu par l'article 34 de la loi sur l'architecture du ler jan-
vier 1977. En Lorraine . les quatorze groupes représentés et qui
avaient débuté leur stage en janvier 1986, par décision des ins-
tances régionales, en fonction des candidatures locales, se trou-
vent, dès lors, dans une situation ambigu)` intolérable. En effet,
bien que ces groupes aient suivi tout au long de l'année 1986 un
programme pédagogique conforme à la promotion sociale,
encadrés par des formateurs architectes sous le contrôle des
centres régionaea, et que le financement de ces stages ait été
régulièrement assuré, l'année de formation en promotton sociale
ne semble pas être considérée comme telle . II lui demande s'im
envisage que les efforts de formation soient reconnus pour
l'année 1986 et que des solutions soient rapidement trouvées
pour que l'action de formation permanente, diplômante et quali-
fiante en architecture se poursuive.

Architecture (formation professionnelle)

25512 . - let juin 1987 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la situation de l'asso-
ciation Promoca qui assure, par l'intermédiaire de ses treize
centres, des actions de formation en direction du personnel du
secteur de l'architecture . Cette association a, en effet, vu dispa-
raître le 31 décembre 1986 sa principale source de financement, à
savoir la taxe parafiscale versée par les architectes sur les
salaires . Cette mesure a, pour conséquence, l'obligation pour
celle-ci d'interrompre les stages de formation en cours sans avoir
pu trouver de solutions immédiates de remplacement . Ainsi les
personnes ayant débuté leur stage en janvier 1986 se trouvent
désormais dans une situation ambiguë et difficilement acceptable.
II lui demande quelles sont les mesures qu'il envisage d'adopter
afin que l'année de stage écoulée soit prise en considération et
quelles sont les intentions du Gouvernement quant aux éven-
tuelles compensations de ressources perdues par l'association
Promoca .

Architecture (formation professionnelle)

26145. - 8 juin 1987. - M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoi re et des transports sur la situation de Pro-
moca, organisme de promotion sociale ouvert aux collaborateurs
d'architecte . En raison de l'absence d'un accord entre les parte-
naires du paritarisme qui régit le fonctionnement de Promoca,
cette association risque de disparaître à brève échéance . Pourtant
le ministre de l'équipement du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports a affirmé l'attachement du Gouverne-
ment au maintien de l'accès au diplôme d'architecte par la voie
de la formation permanente . Pourtant la loi du 3 janvier 1977 est
encore en vigueur . Il demande donc quelles mesures il entend
prendre pour préserver la promotion sociale des collaborateurs .
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Architecture (formation professionnelle)

28093. - 13 juillet 1987 . - Mme Georgina Dufoix appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation de l'organisme de promotion sociale
ouvert aux collaborateurs d'architecte (Promoca) . L'impossibilité
de trouver un accord entre les partenaires de cet organisme pari-
taire qui gère Promoca, risque d'entraîner la disparition rapide de
celui-ci . Cette situation risquerait de bloquer l'accès du diplôme
d'architecte par la voie de la formation permanente, alors que
vos déclarations font état de votre désir de permettre à tous one
meilleure qualification. Elle lui demande en conséquence quelles
mesures rapides il compte prendre pour résoudre ce pro-
blème. - Question transmise à M. le ministre de l égeipemear, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - La formation continue et la promotion sociale des
salariés d'agences d'architectes a été assurée jusqu'en 1987 par
Promoca, association paritaire de droit privé, dont le financement
provenait essentiellement d'une taxe parafiscale assise sur les
salaires et acquittée par les architectes employeurs . Cette taxe
parafiscale n'z pas été reconduite en 1987 et, par voie de consé-
quence, Promoca a été contrainte de cesser son activité . Les pou-
voirs publics se sont préoccupés de la reconstitution, dans le
cadre de la législation sur la formation professionnelle, d'un dis-
positif permettant aux collaborateurs d 'architectes d'accéder au
D .P.L.G. ; ils ont donc incité les organisations représentatives des
architectes employeurs et les syndicats représentant leurs salariés
à négocier pour mettre en place un système de formation pari-
taire, conforme à la législation dans ce domaine et susceptible de
répondre aux demandes des architectes et de leurs salariés . Les
négociations engagées, qui, jusqu'à présent, n'ont pu aboutir,
pourraient reprendre dans le cadre de l'accord cadre interprofes-
sionnel relatif à la formation permanente et à la création du
Fonds d'assurance formation des professions libérales, signé le
9 juillet 1987 . Toutefois, inquiets du retard pris par ces négocia-
tions, les services du ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports ont par ailleurs pris
l'initiative de mettre à l'étude une formation, destinée aux colla-
borateurs salariés d'architectes, qui serait dispensée dans cer-
taines écoles d'architecture et aboutirait à la délivrance du
diplôme d'architecte D .P .L .G . Un groupe de travail a récemment
été constitué à cet effet.

Environnement (politique et réglementation)

24614 . - 18 mai 1987 . - M. Antoine Carré appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l ' environnement, sur un aménagement des dis-
positions de l'article 671 du code civil portant sur le respect des
distances à observer pour la plantation d'arbres. Il estime que le
cadre naturel est un bien universei dont la jouissance appartient
à tout un chacun sans qu'un acte volontaire puisse faire obstacle
à la qualité de l'environnement. Il lui demande donc de bien
vouloir intervenir aux fins d'adapter la législation en vigueur aux
réalités locales de façon à éviter tout abus dans la plantation
d'arbres à cimes élevées avec intention parfois de nuire au voisi-
nage, et tout particulièrement dans les sites sensibles avec vue sur
mer, montagnes et lacs . - Question transmue d M. le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement dm territoire et des
transports.

Réponse. - Sur le plan juridique . l'arbre d'agrément situé dans
les jardins, les rues, les places relève de dispostions diverses :
code civil, documents d'urbanisme, réglementation des sites pro-
tégés, code forestier . . . Pour permettre aux particuliers de mieux
connaître leurs droits en la matière, le ministre délégué, chargé
de l'environnement, va faire publier prochainement un document
visant à répondre de manière simple aux questions qui se posent
dans ce domaine. Les observations suscitées par cette publication
permettront de déterminer s'il y a lieu de modifier la législation
en vigueur. L'arbre est un élément essentiel de la qualité du
cadre de vie . A ce titre, il doit être protégé, mais il arrive qu'il
provoque une gène du fait de son ombre ou en masquant la vue
sur un site remarquable, provoquant ainsi des conflits de voisi-
nage . Aucune législation, si claire soit-elle, ne pourra régler tous
les ca' individuels, souvent complexes. La solution la plus sage
consiste en un accord amiable de bon voisinage .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel)

29410 . - 24 août 1987 . - M. Pierre Chantelat rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aatéaage-
ment du territoire et des transports que la situation des agents
de l'Et- : „ex . P .N .T. 936 a ont été pris en charge sur le budget
de l'Etat 1 compter du ! s ' janvier 1987 sur des emplois d'agents
non titulaires de l'Etat . Ces postes devant être transformés en
postes de titulaires pour permettre d'engager à terme un pro-
cessus de titularisation qui concernerait en priorité les agents des
catégories C et D, il lui demande à quelle date il pense pouvoir
mettre cette décision à exécution.

Ministères et secrétariats d'Erat
(équipement : personnel)

33838 . - 7 décembre 1967 . - M . Alain Lamassoare appelle
l'attention de M . le ministre de :'équipemneet, du logement, aie
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
particulière d'une catégorie de personnei de bureau des D .D.E. Il
s'agit d'employés de l'administration de catégorie C en service
depuis de nombreuses années et qui ne sont toujours pas titula-
risés à l'approche de la retraite. Ils se trouvent bloqués depuis
plusieurs années au maximum de leur échelle indiciaire, sans
espoir de promotion . Il demande s'il ne serait pas possible de
faire bénéficier prioritairement ces agents de la politique de titu-
larisar.ion.

Réponse. - En application des articles 89 de la loi n o 84-16
du I I janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat, et 139 de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, les agents des directions départementales de
l'équipement en fonction le 27 janvier 1984 rémunérés sur des
crédits autres que de personnel ont été répartis entre la fonction
publique territoriale et la fonction publique de l'Etat, par accord
entre les présidents de conseils généraux et les préfets, commis-
saires de la République, après avis d'un groupe de travail pari-
taire, ou, à défaut d'accord le 27 janvier 1986, ils ont été rat-
tachés de droit à la fonction publique de l'Etat. De plus, en
application de l'article 33 de la loi n o 86-972 du 19 août 1986
portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales, les
agents rattachés à la fonction publique de l'Etat ont été pris en
.;barge sur le budget de l'Etat à compter du I n janvier 1987 sur
dis emplois d'agents non titulaires de l'Etat. Au budget 1988,
6 1'12 emplois d'agents non titulaires ont été transformés en
emplois d'agents titulaires, qui permettront la titularisation des
personnels de travaux détenant le groupe III et IV et des autres
personnels détenant l'échelle 1 et le groupe ill dès lors que le
projet de décret fixant les conditions exceptionnelles d'intégra-
tion de ces personels en cours de négociation sera publié. Dans
une deuxième étape, sera demandée la transformation au
budget 1989 des 7 685 emplois d'agents non titulaires restant de
la catégorie C en emplois d'agents titulaires de cette même caté-
gorie, et négocié un projet de décret permettant la titularisation
des personnels détenant les groupes IV, V et VI.

Logement (H. L.M. : Ile-de-France)

30514 . - 28 septembre 1987 . - M. Pierre de Beuouville
appelle l'attention de M. le ministre de l'équipement, da loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur les
conditions draconiennes imposées aux demandeurs de logement
par l'article 2 de l'arrêté du ler octobre 1968 pour qu'ils puissent
être reconnus prioritaires par les organismes d'habitations à loyer
modéré de la région parisienne . Le montant excessif d'un loyer
par rapport aux ressources n'est pas pris en considération . Or il
est précisé que la priorité sera accordée « aux personnes à l'en-
contre desquelles une décision judiciaire définitive d'expulsion
est intervenue, à condition que l'expulsion ne soit pas motivée
par un défaut de paiement » . Ainsi un locataire dont la situation
aura brutalement changé et ne pourra plus payer son loyer ne
sera pas prioritaire et, comme il sera fatalement expulsé pour
défaut de paiement, le relogement lui sera interdit en H.L.M. Il
lui demande si une réglementation plus humaine ne pourrait être
adoptée.

Réponse. - De nouvelles règles d'attribution des logements
H .L.M . ont été mises en place par le décret n° 86-670 du
19 mars • 1986, modifié récemment par le décret n o 87-902 du
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4 novembre 1987 . Le décret du 19 mars pris en application de la
loi na 85-729 du 18 juillet 1985 a implicitement abrogé l'arrêté du
l er octobre 1968 qui fixait les conditions d'attribution des loge-
ments en région parisienne . Les critères généraux de priorité qui
ont été déterminés par les nouveaux textes s'appliquent à l'en-
semble du territoire et la situation évoquée par l'honorable parle-
mentaire a été particulièrement prise en condidération . En effet,
l'article R . 441-4 prévoit notamment que les (( logements sont
attribués en priorité : ( . . .) d) aux personnes ayant des difficultés
graves à faire face à leurs dépenses de logement à la suite d'une
réduction brutale de leurs ressources ».

Propriété (servitudes)

33204 . - 23 novembre 1987 . - M. Maurice Adevah-Poeuf
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l ' aménagement du territoire et des transports sur le
droit de tour d'échelle ou servitude d'échelage, qui permet au
propriétaire d'une construction édifiée sur, ou très près de la
ligne séparative de deux propriétés, de poser le long de cette
construction, sur le sol du voisin, des échelles et d'y faire tra-
vailler des ouvriers pour effectuer des travaux indispensables . II a
été jugé que ce droit « profite seulement aux immeubles déjà
construits qu'il convient de maintenir en bon état de conservation
en y effectuant les travaux nécessaires et qu'elle (la servitude) ne
peut étre accordée pour un immeuble futur, même si le permis de
construire accordé stipule que la construction jouxtera exacte-
ment les limites séparatives » (cf. tribunal de grande instance de
Beauvais, ordonnance de référés, 2 mars 1987). Il lui demande
s'il envisage une mesure en vue de permettre que le droit de tour
d'échelle soit autorisé pour les immeubles futurs, afin que cet
usage soit compatible avec le régime juridique des permis de
construire qui autorise, le cas échéant, la construction en limite
de parcelles.

Réponse. - La servitude dite de « tour d'échelle » ou droit
d'échelage est celle qui permet à un propriétaire de pénéter sur la
propriété de son voisin lorsqu'il veut effectuer des travaux d'en-
tretien ou de réparation sur un mur construit en bordure du ter-
rain et qui n'est pas mitoyen . Le code civil ne consacre pas cette
servitude comme servitude légale . En conséquence, le droit de
pénétrer sur l'immeuble voisin pour l'entretien d'un mur non
mitoyen ne peut résulter que d'un accord préalable avec le pro-
priétaire du terrain, accord qui peut prendre la forme d'une ser-
vitude contractuelle. Dans ce cas, et c'est sans doute l'hypothèse
visée par la question posée, cette servitude ne porte que sur les
immeubles existants à moins que les parties n'aient décidé de
l'étendre aux immeubles à créer . Cela étant, il convient d'ob-
server que la jurisprudence en cette matière considère qu'à défaut
de servitude contractuelle ou d'accord amiable le propriétaire
d'un mur peut être autorisé à pénétrer sur le terrain du voisin
pour la réparation de ce mur à condition que les travaux soient
indispensables, qu'il soit impossible de les effectuer autrement et
que le voisin soit indemnisé à proportion des dommages . Dan,
ces conditions, il ne semble pas nécessaire qu'une servitude
légale doive être instituée à ce sujet.

Patrimoine
(zones de protection du patrimoine architectural et urbain,'

33488. - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Claude Cassaing
appelle l'attention de M . le ministre de l ' équipement, du loge-
met, de l'aménagement da territoire et des transports sur la
définition des zones de protection du patrimoine architectural et
urbain qui devraient devenir un moyen de sauvegarde et de mise
en valeur du patrimoine en général . Ces Z.P .P .A .U . permettent,
autour des monuments historiques, depuis les lois sur la décen-
tralisation, d'adapter les caractéristiques topographiques et patri-
moniales de protection. II semble cependant qu'il s'agisse d'une
structure lourde difficile à mettre en place . Il lui demande de
bien vouloir dresser un bilan des études préparatoires de
Z.P .P.A.U ., menées à la suite de demandes des communes, et
notamment celles des trois départements du Limousin (Correze,
Creuse et Haute-Vienne) et de lui indiquer les perspectives de
réalisation de telles zones.

Réponse. - La mise en place des zones de protection du patri-
moine architectural et urbain (Z .P .P.A .U .) se poursuit selon la
procédure de concertation prévue par la loi n° 83-8 du 7 jan-
vier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l'Etat . ainsi que par les

textes d'application de cette loi . Sur quelque 450 études lancées à
ce jour, 10 ont d'ores et dédjà donné lieu à un arrêté préfectoral
de création Z .P .P.A .U . ; 20 autres arrêtés environ vont être pris
très prochainement . La majorité de ces études ont été engagées à
la demande des communes et, dans la plupart des cas, sur des
espaces 'déjà soumis à une protection soit au titre des abords de
monuments historiques, soit comme site inscrit . Un certain
nombre cependant, en particulier les premières études lancées,
concerne, comme l'y autorise la loi, des zones non soumises à
des protections antérieures . En ce qui concerne la région du
Limousin, 15 études de Z .P .P .A .U . ont été engagées, dont 3 en
Corrèze, 6 dans la Creuse et 6 dans la Haute-Vienne . Dans ce
dernier département, la procédure de création de la Z .P.P.A .U.
du Dorat est en voie d'achèvement et le dossier doit être présenté
prochainement au collège régional du patrimoine et des sites,
l'enquête publique étant terminée . Pour l'exercice 1988, il est
piévu d'augmenter la dotation budgétaire nationale de 40 p . 100,
ce qui marque la volonté de l'Etat de favoriser le développement
des Z.P .P .A .U . Cette volonté se traduira, dans la région du
Limousin, par une accélération des études en cours et par le lan-
cement de nouvelles études . L'engagement d'une étude prépara-
toire à la création d'une Z .P .P .A .U . est notamment prévue à
Aixe-sur-Vienne (Haute-Vienne), en complément d'une opération
programmée d'amélioration de l'habitat.

Baux (baux d'habitation)

33544. - 30 novembre 1987 . - M. Jean Laurain appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les difficultés
de candidats à la location quant au paiement d'une caution sou-
vent égale à deux mensualités de leur futur loyer . Ces sommes,
parfois conséquentes pour des personnes aux ressources modestes
ou rencontrant de graves problèmes financiers, sont payables
immédiatement par les intéressés et représentent une condition
sine qua non à la location effective. De plus le montant de cette
caution, détenue par un propriétaire privé ou un organisme
public, n'est remboursable qu'au terme de la location d 'of, un gel
de ressources pour le locataire et une fructification pour le pro-
priétaire. En conséquence, il lui demande s'il compte prendre des
mesures allant dans le sens d'un allégement des contraintes
financières résultant de ce mécanisme de caution s'il n'est pas
dans ses intentions de faire étudier une disposition provoquant,
lors du remboursement de cette caution, l'actualisation de son
montant.

Réponse. - Le Gouvemement a toujours souhaité, en matière
de dépôt de garantie, s'en tenir aux principes définis dès 1975
par la commisson permanente pour l'étude des charges locatives,
dite commission Delmon, selon lesquels le dépôt de garantie
n'est pas réévalué durant l'exécution du contrat de location,
éventuellement renouvelé, et ne porte pas intérêt au profit du
locataire pendant la même période . Cependant, le Gouvernement
conscient des difficultés que peut présenter le paiement d'une
telle caution lors de l'entrée dans les lieux, qui s'accompagne en
outre de nombreux autres frais d'installation (déménagement,
ouverture de compteurs, mobilier . . .) a institué les fonds d'aide au
relogement et de garantie (F .A.R .G . ) auxquels il participe finan-
cièrement et qui, d'une part, cautionnent le locataire auprès des
bailleurs sociaux ou privés, face à d'éventuels impayés de loyer
et d'autre part peuvent, par des dons ou prêts . aider financière-
ment le locataire à l'entrée dans les lieux à faire face aux frais
d'installation . Notamment de nombreux F.A .R .G . parmi ceux
existants avancent la caution d'entrée dans les lieux à la place du
locataire . Celui-ci remboursera le F.A.R.G . selon un échéancier
ou le F .A .R.G . récupérera à la fin du bail le dépôt de garantie.
De tels mécanismes font que le paiement de ce dépôt peut être
facilité à l'entrée tiens les lieux pour les ménages modestes.
Actuellement, il existe une quarantaine de ces dispositifs ; l'ob-
jectif du Gouvernement est leur généralisation sur l'ensemble du
territoire, mais la création de ces dispositifs et leur bon fonction-
nement dépendent de la collaboration et de la participation des
partenaires locaux éventuels e' notamment les élus.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

34088. - 14 décembre 1987. - M . Alain Lamassoure appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur une modification de
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l'article R . 53-1 du code de la route, préalable obligé à la signa-
ture par la France de la réglementation E 44 en matière de dis-
positifs de transport en voiture des enfants . La commission cen-
trale des automobiles et de la circulation générale a en effet
donné un avis favorable, le 26 octobre dernier, à cette modifica-
tion du code de la route . Le nouvel article R. 53-1 devrait pré-
voir, conformément à la législation de tous les pays de la Com-
munauté économique européenne, que le transport des enfants de
moins de dix ans sera autorisé à l'avant des véhicules, sous
réserve de l'utilisation de dispositifs en sens inverse de la marche
et dûment homologués . Il lui demande quand pourrait intervenir
cette modification de notre code de la route, qui ira dans le sens
d'une harmonisation des législations européennes . - Question
transmise à M. le ministre de l'équipement, du logement, a'e l'aména-
gement du territoire et des transports.

Réponse. - Le souci exprimé par l'honorable parlementaire de
voir aligner la réglementation française des dispositifs de protec-
tion des enfants dans les voitures sur la réglementation interna-
tionale est parfaitement justifié, et le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports a mis
en oeuvre les procédures tendant à modifier l'article R. 53-1 du
code de la route pour pouvoir adopter le règlement de Genève
n° 44 . Compte tenu des délais de la procédure, la modification
de la réglementation française pourrait intervenir vers la fin de
l'année 1988 .

Handicapés (accès des locaux)

34523 . - 21 décembre 1987. - M . Roland Carrai demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports où en est actuellement en
France le développement des équipements spécifiques pour han-
dicapés . Si, dans de nombreux édifices publics, l'accès est rendu
possible aux personnes handicapées, il reste encore beaucoup à
faire tant au niveau des administrations que des habitations
privées (H .L .M .). Le Gouvernement doit considérer le développe-
ment de ces aménagements comme une priorité nationale, afin de
permettre à nos compatriotes handicapés de n'éprouver q'une
gène minimale dans leur vie quotidienne.

Réponse. - Suite à la loi d'orientation du 30 juin 1975 en
faveur des personnes handicapées, trois décrets ont défini la mise
en accessibilité progressive de l'espace public et de l'habitat en
France : décret n° 78-109 du I « février 1978 pour l'accessibilité
de la voirie et des établissements ouverts au public neufs ; décret
n° 78-1167 du 9 décembre 1978 pour l'accessibilité de la voirie et
des établissements ouverts au public existants appartenant à cer-
taines personnes publiques ; décret n° 80-637 du 4 août 1980
pour l'accessibilité des logements collectifs neufs . La caractéris-
tique principale de ces textes est la généralisation des dispositifs
retenus à toutes les constructions et les aménagements neufs.
C'est la raison pour laquelle les aménagements en faveur des per-
sonnes handicapées se sont développés de manière importante au
cours de ces dernières années . Pour le logement, notamment, tous
les bâtiments d'habitation collectifs neufs doivent être accessibles
et cc quel que soit le type de financement (aidé par l'Etat ou
privé). Pour les constructions existantes ouvertes au public, le
décret n° 78-1167 n'imposait pas nussi fermement une obligation
d'accessibilité pour tenir compte de difficultés techniques et
financières. Mais les municipalités ont largement aujourd'hui
intégré à leurs programmes de travaux ce principe de l'accessiti-
lité en relation avec la demande des associations de personnes
handicapées et ce secteur est également en évolution constante.
Pour adapter aux besoins particuliers des personnes handicapées
les logements existants des aides financières ont récemment été
améliorées : prime à l'amélioration de l'habitat pour les proprié-
taires occupants ; subvention de l'Agence nationale pour l'amé-
lioration de l'habitat (A .N .A.H .) pour les locataires du secteur
privé ; prime à l'amélioration des logements à usage locatif et
occupation sociale (Palulos) avec une subvention dite aux petits
travaux pour les locataires du secteur social 0,77 p . 100
employeurs à titre de financement complémentaire pour les
salariés . D'autres actions sont actuellement à l'étude pour pro-
mouvoir : une prise en compte de l'accessibilité dans le secteur
de la maison individuelle : une prise en compte du handicap
dans la conception des équipements de la vie courante : sanitaire,
robinetterie, systèmes de fermeture et d'ouverture, portes : le
développement de la domotique qui a des retombées importantes
pour l'environnement des personnes handicapées ; une plus
grande prise en compte des handicaps sensoriels .

INDUSTRIE, P . E'r T. ET TOURISME

Risques technologiques (lutte et prévention)

18717. - 16 février 1987 . - M. Georges Sarre attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans -
ports, chargé de l'environnement, sur la nécessité de réviser et
de rendre publiques les dispositions relatives à la sécurité
nucléaire et à la prévention des risques technologiques majeurs.
Les accidents survenus dans les centrales de Three Mile Island et
de Tchernobyl ont t*, .noigné de l'impérieuse nécessité d'intégrer
le risque d'accident majeur dans les techniques et les plans de
sécurité des installations nucléaires . Le ralliement progressif de
l'ensemble de la population française au principe du nucléaire ne
doit pas occulter les interrogations légitimes qui se font jour
tenant à la sécurité du fonctionnement des centrales en activité et
aux dispositifs prévus en cas d'accident ou d'attentat . En ce
domaine, l'improvisation ne peut qu'être dramatique et une poli-
tique de prévention des risques nucléaires et des risques techno-
logiques majeurs n'a de sens que si elle se conjugue avec une
véritable politique d'information du public, et notamment des
populations directement menacées par leur proximité avec l'une
des installations nucléaires en activité ou l'un des 327 sites indus-
triels déclarés dangereux. C'est la raison pour laquelle il lui
demande de lui indiquer si la catastrophe de Tchernobyl a
entraîné le renforcement des contrôles et des normes de sécu-
rité . - Qaerrion transpira i M. le minium de !iodasse, der P. et T.
et da toansme.

Réponse. - L'accident de la centrale soviétique de Tchernobyl a
été l'occasion de soumettre une nouvelle fois les critères de
sûreté, utilisés en France en matière de nucléaire, à la critique
des spécialistes . En première conclusion, il convient de rappeler
que la conception des réacteurs R.B.M.K. (initiales des mots
russes « réacteur de grande puissance bouillant ») est fondamen-
talement différente de celle des réacteurs français, en particulier
le coefficient de température des réacteurs en service dans notre
pays n'est pas positif contrairement à celui des réacteurs
R .B.M .K. (le coefficient de température positif signifie que toute
augmentation de température dans le coeur crée une augmenta-
tion de la puissance, donc, en retour, de la température . Un réac-
teur dont le coefficient de température est positif est donc ins-
table naturellement) . Cette différence fondamentale rend
difficilement imaginable en France un accident similaire à celui
de Tchernobyl . II a permis de confirmer le bien-fondé des dispo-
sitions de sûreté prises en France et en particulier celles prises
après l'accident de Three Mile Island, qui avait donné lieu
notamment à un réexamen de l'instrumenta:ion utilisée dans nos
centrales . Il apparaît néanmoins important d'achever le plus rapi-
dement possible la mise en œuvre des dispositions non encore
opérationnelles . L'accident de Tchernobyl a rappelé l'importance
qu'il convient d'attacher à la formation des personnels et à la
qualité en exploitation. La France a entrepris des actions dans
ces deux domaines depuis le démarrage de son programme élec-
tronucléaire ; ces actions seront bien évidement poursuivies . L'ac-
cident de Tchernobyl a surtout rappelé toute l'importance qu'il
convenait d'attacher à la gestion des situations de crise et donc
rappelé toutes les actions préalables à mener au titre de l'infor-
mation du public, et notamment des populations riveraines des
sites nucléaires ou chimiques. De manière générale, donc, l'acci-
dent de Tchernobyl a montré la nécessité de poursuivre ou d'ac-
célérer les actions engagées, notamment suite à l'accident de
Three Mile Island . II n'a pas, par contre, fait apparaitre la néces-
sité de modifier notablement le suivi de la sûreté.

Pharmacie (entreprises)

22736. - 13 avril 1987 . - Des rumeurs alarmantes sur l'avenir
de Roussel-Uclaf ont été propagées par la presse. Le président
du directoire n'a pas réussi à dissiper les inquiétudes qu'elles ont
suscitées, lors de sa conférence de presse présentée aux techni-
ciens, ingénieurs et cadres les 9, 10 et I I mars à Romainville. Les
renégociations engagées entre le Gouvernement français et
Hoechst seraient l'occasion d'une mainmise accrue de la firme
allemande et d'un véritable dépeçage du groupe . Depuis
cinq ans, des emplois ont été supprimés sans remplacements. Des
centaines d'autres sont aujourd'hui menacés . Des activités pro-
ductives et des sujets de recherche supprimés dans des secteurs
aussi importants que ceux de la santé et de l'agro-alimentaire.
L'inquiétude parait d'autant plus justifiée qu'après ramé( suc-
cessif des productions d'antibiotiques, des incertitudes pèsent sur
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la fabrication du dernier produit Uclaf, la B 12, fermenté à
l'usine de Romainville, ce qui poserait la question de l'avenir de
l'usine de fermentation et celui des recherches biotechnologiques
situées sur le même site, du fait même de leur imbrication crois-
sante. C'est donc une entreprise française de pointe qui est
menacée, et il convient d'ailleurs de protester vigoureusement
contre les propos tenus par le chargé du dossier au ministère de
l'industrie que publie la lettre de l'Expansion : « Roussel-Uclaf
c'est une entreprise à majorité allemande pour la technologie et
l'industrie avec du bleu, blanc, rouge financier sur la façade. »
Ces propos sont insultants pour les travailleurs, ouvriers, cadres,
ingénieurs et techniciens, chercheurs, qui cnt fait l'entreprise, son
prestige. II serait plus exact d'affirmer que I'« apport » de
Hoechst s'est essentiellement caractérisé par des appropriations
de pans de marché dans le monde des produits Roussel-Uclaf et
par le prélèvement de dividendes. Ces propos ne visent-ils pas en
fait à justifier une capitulation face à la firme allemande contre
une présence minoritaire de capitaux privés français se substi-
tuant à la participation publique actuelle, Roussel-Uclaf dispose,
malgré les coups qui lui ont été portés (notamment au cours de
ces dix dernières années) d'un potentiel exceptionnel qui fait
partie intégrante du patrimoine national . Avec ses emplois qua-
lifiés, son savoir-faire de haut niveau, son centre de recherche
pluridisciplinaire (médecins, cliniciens, chimistes, biologistes,
physiciens, pharmaciens ...), un secteur pilote de développement,
une autorité reconnue dans l'élaboration des stéroldes, un parc
fermenteur indispensable pour le développement des bio-
industries, des usines bien intégrées. . . elle dispose d'atouts réels à
valoriser pour produire les médicaments de demain . Les res-
sources financières fabuleuses accumulées ces dernières années
doivent être utilisées pour cela. Au moment où l'on parle du
déficit de la sécurité sociale alors que les besoins multiples de
santé s'expriment ainsi que les possibilités d'y répondre, on peut
estimer que le choix à faire est celui de consacrer les profits de
l'entreprise à former, qualifier, créer les emplois nécessaires,
développer les recherches et les productions, mettre en place de
véritables coopérations pour produire plus efficacement les nou-
veaux médicaments dont nous avons besoin . Ce qui serait une
contribution au financement de la sécurité sociale, à la réduction
des coûts et des prix des médicaments, à la réduction des
coûts des maladies . En conséquence, M. Jean-Claude
Gaytutot demande à M. le ministre den affaires sociales et de
l 'emploi : l a la transparence des négociations, que les travail-
leurs les premiers concernés soient informés, les comités d'entre-
prise consultés. II est temps de faire connaître le contenu des
accords de 1982, toujours tenus secrets ; 20 que les négociations
prennent en compte et préservent la spécificité et l'unité de cette
entreprise de pointe, les atouts dont elle dispose, notamment le
maintien de tous les emplois ; 3 . que celles-ci se fixent comme
objectif de faire un bilan des accords pour l ' une et l'autre entre-
prise, d'instaurer avec Hoechst de nouvelles relations fondées sur
une véritable coopération qu'il s'agit d'élargir avec les entreprises
françaises et les centres de recherches publics . - Question trans-
mise iii M. k ministre de / ïwdamie, des P. et T. et da madone.

Réponse . - Les négociation conduites avec la société Hoechst
ont abouti, le 24 juin 1987, à la signature d'un protocole d'accord
sur la gestion et le développement futur de la société Roussel-
Uclaf. Ce groupe a connu au cours des dernières années un
développement tout à fait remarquable, ses ventes connaissant
entre 1980 et 1985 une croissance annuelle de 17 p . 100 en
moyenne. Si les chiffres de 1986 sont moins favorables, ce repli
semble dû essentiellement à des éléments externes au groupe, tels
que la parité du dollar et la politique chinoise d'approvisionne-
ment en produits phytosanitaires . En ce qui concerne la
recherche, le budget consacré à ce chapitre a plus que doublé en
cinq ans, passant de 8 p. 100 du C.A . en 1981 à 11,3 p . 100 du
C .A. en 1986. On constate donc une croissance sensible de l'ef-
fort du groupe en matière de recherche, qui augure favorable-
ment de l'avenir, compte tenu de l'importance stratégique de
cette activité dans ce secteur industriel . Les mêmes constatations
peuvent être faites en matière d'investissements. Ceux-ci sont
passés de 4,2 p. 100 du C .A . en 1981 à 7,1 p. 100 du C.A . en
1986. Il est intéressant de noter que, malgré la structure forte-
ment internationalisée des ventes du groupe, 64 p . 100 de ces
investissements ont été réalisés en France. En matière d'emploi,
la situation a étc. globrlement stable, surtout au niveau national
où les effectifs oscillent depuis 1981 autour de 10 000 personnes.
Les effectifs étrangers ont diminué sensiblement en 1926 en
raison des cessions récentes d'activités . S'agissant des craintes
relatives à la pérennité de l'activité Vitamine B 12, il fa :n
observer qu'il s'agit en l'occurence d'un produit important pour
Roussel-Uclaf, dont il est l'un des premiers producteurs au
monde . Le marché de ce produit fait l'objet d'une très forte
concurrence, mais il n'est pas envisagé, à ce jour, de désengage-
ment de ce secteur . Bien au contraire, le groupe porte une atten-
tion particulière au domaine des biotechnologies, en particulier
au niveau de la recherche. Par ailleurs le rôle joué par la société
Hoechst dans le développement de Roussel-Uclaf appelle les

observations suivantes : si une réelle collaboration a été instituée
entre les deux entreprises, l'identité de la société française a tou-
jours été volontairement préservée, même à l'étranger, où les
deux groupes disposent le plus souvent de leur propre structure,
comme c'est par exemple le cas au Japon où Roussel-Uclaf vient
d'achever la construction d'une usine qui lui sera propre . Au
contraire, Roussel-Uclaf a largement bénéficié de l'aide de
Hoechst, notammment pour s'implanter aux Etats-Unis ; de ce
fait elle peut aujourd'hui s'enorgueillir d'être probablement la
société pharmaceutique française la mieux implantée sur ce
marché, pourtant essentiel au plan mondial . La politique de
Roussel-Uclaf en matière de distribution de dividende semble
tout à fait acceptable eu égard aux pratiques des autres entre-
prises . A titre indicatif, il est rappelé que l'exercice 1986 a donné
lieu à une distribution de 90 MF sur un bénéfice de 320 MF. La
collaboration avec le groupe Hoechst, entamée bien avant que ce
dernier ne devienne majoritaire au sein de Roussel-Uclaf, s'est
poursuivie d'une manière responsable et positive pour chacun des
deux partenaires . Ainsi les récentes discussions menées avec la
société Hoechst ont débouché sur la signature d'un protocole
d'accord faisant suite à celui initialement conclu en 1982. Ce
document a pour objet d'assurer la continuité des liens de coopé-
ration établis entre l'Etat français et Hoechst, et de fixer le cadre
de leurs relations de confiance et de partenariat dans la gestion
de Roussel-Uclaf. Dans le souci d'établir un consensus sur les
questions essentielles conditionnant la poursuite du développe-
ment harmonieux de Roussel-Uclaf, il a été acné que les décisions
touchant aux options stratégiques de Roussel-Uclaf ainsi qu'aux
intérêts économiques nationaux et à l'emploi en France, seront
soumises à .'accord des deux partenaires au sein du conseil de
surveillance Ces décisions intéressent notamment la politique
internationale de Roussel-Uclaf, les accords de recherche ou de
coopération entre Hoechst et Roussel-Uclaf, les mesures de
nature à faire évoluer la coopération industrielle et commerciale
entre les deux groupes, les mesures de rationalisation ou de déve-
loppement d'activités de Roussel-Uclaf . Une charte a été signée
entre Roussel-Uclaf et Hoechst . Celle-ci organise les modalités de
la coopération entre les deux entreprises en matière de recherche-
développement, en matière industrielle et commerciale, et pour le
développement international . La répartition actuelle du capital
demeurant inchangée, ces accords devraient autoriser un équilibre
durable des relations entre les deux partenaires dans le cadre
d'un développement harmonieux de Roussel-Uclaf.

Politiques communautaires (marché unique)

22783 . - 13 avril 1987 . - M. Michel Debré signale à M. le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme la grave
inégalité de traitement dont la France risque d'être la victime si
la Commission de la Communauté économique européenne
continue de ne pas prendre en compte les charges particulières
de la France, ne serait-ce que ses charges de défense et d'outre-
mer ; que dans ces conditions l'établissement d'un marché unique
peut mettre notre industrie en sérieuses difficultés ; il lui
demande quelles mesures il compte prendre à cet égard.

Réponse. - Les charges de défense et d'outre-mer sont effecti-
vement une contribution spécifique de la France à l'indépen-
dance et au rayonnement de l'Europe en général, et il serait
normal que cette contribution soit prise en compte dans l'élabo-
ration du marché unique . La mise en place de celui-ci appellera
néanmoins de la part des D.O.M . un effort accru d'adaptation à
la compétition économique. En raison de leur éloignemnt, leur
insularité, et de leurs difficultés économiques, ils peuvent être
confrontés à une concurrence inégale tant au sein de l'Europe
que de la part des pays A .C .P. notamment qui bénéficient des
dispositions favorables de la Convention de Lomé. L'article 227
du Traité de Rome prévoit que l'application de la réglementation
communautaire dans les D.O .M . vise à permettre le développe-
ment économique et social de ces régions, et reconnaît ainsi leur
spécificité . Dans le cadre de cette disposition, et afin de donner
aux D .O .M . les moyens de relever le défi du grand marché inté-
rieur européen, le Gouvernement français a saisi la commission,
le 5 juin 1987, d'un mémorandum présentant un certain nombre
de mesures qui assureraient aux D.O .M ., en compensant les han-
dicaps réels dont ils souffrent, une meilleure insertion dans la
Communauté . La commission présentera d'ici à la fin de l'année
au conseil des propositions en faveur des D .O.M., à partir des
différents instruments que sont les fonds structurels F .E.D .E .R .,
F .S .E. F.E .O .G.A ., les interventions de la Banque européenne
J'investissement, ainsi que l'accroissement de la coopération
régionale avec les Etats voisins des Caraïbes . En outre, dès cette
année, les fonds européens, et notamment le F .E .D .E.R. accen-
tueront leur contribution au développement des D.O.M . En ce
qui concerne la responsabilité du ministère de l'industrie, des P.
et T. et du tourisme, il a été demandé aux services impliqués
dans les discussions européennes, et notamment celles portant sur
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les décisions d'harmonisation à mettre en oeuvre d'ici 1992 pour
la réalisation du marché unique, d'exercer une vigilance partieu-
liére, afin d'éviter que les D .O .M . ne soient défavorisés par l'éta-
blissement de la libre circulation des marchandises, des per-
sonnes, des services et des capitaux, et ne voient leurs activités
économiques menacées par une compétition inégalitaire.

Politique économique (investissements)

23527. - 27 avril 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du
tourisme sur la baisse constante des investissements industriels
en France depuis le premier choc pétrolier . Tandis que le Gou-
vernement semble encourager les placements financiers, plutôt
que de tenter de remédier aux déficiences de l'appareil productif
français, il lui demande de lui indiquer quel est le taux de l'in-
vestissement en France (en pourcentage du P .I .B.) chaque année
de 1974 à 1986, ainsi que les prévisions de l'investissement dans
notre pays pour 1987.

Réponse. - L'analyse de l'évolution depuis 1970 du taux de
l'investissement en France nécessite une définition préalable des
outils de mesure et une distinction entre l'investissement pro-
ductif et l'investissement industriel . Le taux de l'investissement
productif de l'ensemble des entreprises, qu'elles soient indus-
trielles ou non, rapporte l'investissement de ces dernières au
P.I .B. marchand à prix courants . Son évolution est marquée par
une baisse tendancielle qui s'amorce au moment du premier choc
pétrolier et parait stabilisée désormais . Le taux d'investissement
industriel rapporte à prix courants l'investissement de l'industrie
manufacturière (hors I .A .A. et hors énergie) à sa valeur ajoutée.
Il tonnait la même tendance à la baisse depuis le milieu des
années 1970 . Son évolution restitue avec davantage d'amplitude
que l'investissement productif les fluctuations de la production ;
l'évolution de ces dernières années fait apparaitre comme pour
l'investissement productif une sensible remontée du taux d'inves-
tissement dans l'industrie . Ce redressement est très net à partir de
1985, et se trouve confirmé en 1986 et 1987 . On retrouve ainsi le
point haut atteint en 1980.

Evolution du taux d'investissement (en pourcentage)

INVESTISSEMENT
industriel
(industrie

manufacturière)

Base 80

	

i Base 71

	

Base 80

1970	 14,9
1971	 15,1
1972	 15,2
1973	 15,1
1974	 14,8
1975	 I

	

14,0
1976	 1

	

14,3
1977	 13,9
1978	 I

	

13,6
1979	 13,5
1980	 14,2
1981	 I

	

13.6
1982	 -
1983	 -
1984	 -
1985	 -
1986	 -

Note . - Compte tenu du changement de base des comptes
nationaux il n'existe pas de série homogène sur l'ensemble de la
période 1970-1986 . Le tableau ci-dessus distingue donc deux
sous-périodes : de 1970 à 1981 les données correspondent à la
base 1971 et de 1979 à 1986 à la hase 1980 . Les deux sous-
périodes se recouvrent et font apparaitre une différence dans le
cas de l'investissement industriel qui ne change rien cependant
aux commentaires en évolution . Les comparaisons internationales
d'évolution de l'investissement productif et de l'investissement
industriel montrent un profil général d'évolution semblable à la
situation française : coup d'arrêt à la croissance de l'investisse-
ment après les chocs pétroliers de 1973-1974 et de 1980-1981 ;
profil de fluctuations plus marqué pour l'investissement indus-
triel, plus amorti pour l'investissement productif pris dans son
ensemble . Toutefois la reprise de l'investissement, après les
périodes de creux qui suivent les chocs pétroliers, est à la fois
plus rapide et plus forte dans les principaux pays industrialisés
qu'en France . En particulier la reprise se manifeste très vivement

au Japon, aux Etats-Unis et au Royaume-Uni dès 1983, alors que
l'investissement continue de décliner en France jusqu'en 1985 . La
reprise de l'investissement qui se manifeste en France depuis
cette date permet cependant de rattraper en partie le retard . Sur
la période des trois années 1986-1988, d'après les résultats déjà
acquis et d'après les prévisions de l'O .C.D.E ., la croissance
cumulée de l'investissement productif en France sera de
12 p . 100, soit le meilleur résultat des grands pays industrialisés,
devant méme le Japon . II faut enfin noter que la France, en
1973, partait d'un point très haut tant au point de vue du taux
d'investissement productif que du taux d'investissement manufac-
turier, derrière le Japon mais bien devant les U.S.A ., la R .F.A ., le
Royaume-Uni ; ce qui fait que, même avec un volume d'investis-
sement plus faiblement croissant depuis 1973, que celui de ses
principaux concurrents, la France est encore légèrement en tète,
Japon excepté, du point de vue du taux d'investissement . Le pro-
blème posé par l'investissement en France apparaît ainsi davan-
tage un problème de qualité que de quantité, c'est-à-dire d'alloca-
tion entre secteurs, de poids relatif de l'investissement immatériel
par rapport à l'investissement matériel et de mode de finance-
ment sain, privilégiant les fonds propres et les marchés de capi-
taux par rapport à l'endettement et aux modes de financement
administré.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

2096 . - 27 juillet 1987 . - M . Jean Proveux attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les conséquences négatives de la suppression des déductions
fiscales liées aux travaux d'économie d'énergie . Une récente
enquête auprès des fabricants de fibres isolantes montre une
baisse de leur activité de 18 p. 100 pour les cinq premiers mois
de l'année 1987 par rapport au niveau de la pénode correspon-
dante de 1986. D'autres industries connexes se trouvent dans une
situation similaire, voire plus grave . Lors du débat budgétaire,
M . le ministre délégué chargé du budget avait pourtant déclaré
« S'il s'avérait, dans le courant de l'année 1987, que cette sup-
pression d'une aide fiscale ait une conséquence sur le volume des
investissements ou sur le chiffre d'affaires des entreprises, je
serais prêt à rouvrir le dossier et à introduire un correctif qui
pourrait être soit le rétablissement du système antérieur, soit une
mesure différente . .. » . Compte tenu des résultats enregistrés dans
ce secteur par l'industrie française, quelles mesures incitatives le
Gouvernement entend-il adopter, conformément aux promesses
de M . le ministre chargé du budget . Quelle politique durable de
maitrise de l'énergie entend-il promouvoir, en particulier en
faveur de l'industrie du bâtiment.

Réponse. - Les fabricants de fibres isolantes ont noté une
baisse significative de leurs ventes durant les cinq premiers mois
de l'année 1987 par rapport au niveau correspondant de 1986.
Cette baisse, qui s'est produite malgré la bonne tenue de la
construction neuve, semble résulter de l'affaiblissement des opé-
rations de réhabilitation dans le bâtiment existant . Il parait
cependant difficile d'attribuer ces difficultés à la disparition des
déductions fiscales . La forte diminution des prix des produits
pétroliers, la déflation des moyens financiers des ménages liée à
la baisse de l'inflation ont certainement pu contribuer à diminuer
la demande dans ce secteur de l'économie . Ainsi, dans le
contexte de rigueur budgétaire actuel, il n'est pas envisagé de
rétablir les anciennes dispositions de déductions fiscales au titre
des économies d'énergie. La politique d'économies d'énergie mise
en place par le Gouvernement s'appuie davantage sur les initia-
tives des agents économiques que sur les subventions de l'Etat.
Dans ce cadre, E.D.F. a mis en place une procédure qui vise
précisément à encourager ses clients à entreprendre des travaux
d'isolation . Cette incitation, qui s'élève à 1 500 francs, a fait
l'objet d'une très large promotion de la part d'E .D .F. et devrait
avoir des retombées positives sur l'activité des fabricants de
fibres isolantes . Malgré la diminution conjoncturelle de l'effort
d'investissement accompli, les économies d'énergie restent l'un
des moyens les plus sùrs d'accroître notre indépendance énergé-
tique et de réduire durablement le déficit de notre commerce
extérieur . Ainsi, dans le secteur de l'habitat où il reste encore de
nombreuses économies d'énergie à réaliser, il importe notamment
que les usagers connaissent les possibilités qu'offrent actuelle-
ment les nouvelles techniques pour améliorer leur confort et
diminuer leurs dépenses et puissent comparer les consommations
de chauffage et d'eau chaude entre deux logements . C'est pour-
quoi l'information des usagers doit être développée, les profes-
sionnels et les associations de consommateurs ayant, à cet égard,
un rôle important à tenir . De plus, les producteurs d'énergie ont
également un rôle à jouer afin de parvenir à une meilleure prise
en compte des économies d'énergie par les particuliers . Enfin,
l'A .F.M .E . a également vu ses missions recentrées pour contri-
buer à une politique d'économies d'énergie plus efficace dans le
secteur du bâtiment . C'est ainsi qu'elle devra viser à promouvoir

INVESTISSEMENT
productif
(ensemble
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des entreprises)
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14,
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0
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les avancées technologiques les plus prometteuses dans ce
domaine et à fournir aux usagers les appuis dont ils ont besoin
par des actions adaptées d'information et de conseil . A ce titre,
l'information et la sensibilisation du grand public sur le thème
des économies d'énergie constitueront, notamment, une des prio-
rités essentiels de l'A .F .M .E.

Energie (géothermie)

29286 . - IO août 1987 . - Mine Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la promotion
d'énergies nouvelles . En effet, les collectivités territoriales se sont
engagées dans l'exploitation des ressources géothermiques sur
l'incitation d'organismes publics. Ces incitations furent détermi-
nantes dans leur choix car elles démontraient une économie
immédiate pour l'usager en matière de charges de chauffage, éco-
nomie significative dès la première année, pouvant atteindre
30 p . 100 et plus au bout de dix ans . Or les difficultés techniques
et financières ont multiplié les obstacles pour parvenir aux buts
souhaités et ce, malgré la recherche de solutions sur chaque site.
Cependant les collectivités locales ne sauraient assurer seules une
politique nationale de diversification énergétique . En consé-
quence, elle lui demande quelles sont ses intentions pour per-
mettre au mieux la poursuite de cette mission de service public
en facilitant le refinancement des prêts sans pénalité. - Question
insoumise à M. le minium de Viedamje, des P. et T. et du tourisme.

Réponse . - Les problèmes soulevés par les opérations géother-
miques réalisées dans les terrains du Dogger en 11e-de-France
peuvent être de nature diverse : difficultés techniques dues à la
teneur en sulfures de l'eau géothermale dans certaines parties du
Dogger qui peut provoquer des corrosions de tubages et des dif-
ficultés de réinjection dans la nappe ; difficultés économiques et
financières associées à l'exploitation d'installations plus com-
plexes que les systèmes de chauffage classiques et à la baisse du
prix des hydrocarbures. La diversité des situations rencontrées a
conduit à la nécessité d'étudier la situation au cas par cas pour
chaque opération . Chaque site en difficulté fait, en conséquence,
l'objet d'un audit technique, juridique, économique et financier.
Les résultats des audits seront disponibles prochainement . Les
pouvoirs publics participeront alors, avec les établissements
financiers ayant contribué au financement de ces opérations, et
avec les maîtres d'ouvrage concernés, à la recherche de solutions
satisfaisantes aux problèmes rencontrés. Cependant, il convient
de rappeler que, dans tous les cas, les maîtres d'ouvrage restent
seuls responsables de leurs opérations et que l'examen par les
pouvoirs publics de leurs difficultés ne saurait, en aucune
mesure, déroger à ce principe.

Textile et habillement
(politique et réglementation)

30431 . - 28 septembre 1987 . - M . Jacques Godfrain appelle à
nouveau l'attention de M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme sur la situation des entreprises de sous-
traitance du secteur de l'habillement . En effet, la décision concer-
nant la non-obligation de fixer le I.bel « Made in France »
risque de favoriser ceux des confectionneurs qui importent beau-
coup de produits étrangers ou qui font fabriquer une grande
partie de leur production hors France et d'inciter les fabricants
français à intensifier leur production à l'étranger . II lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre afin de limiter les conséquences négatives de cette situa-
tion.

Réponse. - L'attention du ministre de l'industrie, des P. et T . et
du tourisme est appelée sur la situation des entreprises de sous-
traitance du secteur de l'habillement et sur la suppression de
l'obligation de marquage de l'origine de certains produits textiles
et des vêtements . Le décret n° 79-750 du 28 août 1979 avait
rendu obligatoire le marquage d'origine à partir du 15 avril 1980.
Ce décret qui, au départ, avait un champ d'application global,
n'a jamais été appliqué aux importations en provenance des pays
membres de la Communauté économique européenne . Celle-ci
avait en effet, dès la publication de ce texte, ouvert un conten-
tieux, arguant que ces dispositions étaient contraires au principe
de libre circulation des biens au sein de la C .E.E. et engagé une
procédure de saisine de la Cour de justice des communautés.
Après constat de l'impossibilité de mettre en place une solution
alternative conforme au Traité de Rome, le Gouvernement
français, conscient de la force de l'argumentation juridique déve-
loppée par la commission, préféra, par le décret n e 83-336 du
22 avril 1983, modifier le texte d'origine, exemptant donc les pro-
duits communautaires des dispositions de marquage d'origine .

Les professionnels français du textile et de l'habillement ont
ensuite demandé la suppression de cette réglementation . En effet,
la restriction du champ d'application du texte lui avait enlevé
beaucoup d'intérêt et tendait à engendrer des effets pervers pour
l'industrie française. Compte tenu de l'importance des importa-
tions d'origine ou de provenance de la Communauté économique
européenne, une partie seulement des produits était astreinte au
marquage . De ce fait, l'information du consommateur, qui était
un des objectifs du texte, n'était que partiellement assurée . Les
possibilités qu'offrait la réglementation initiale de lutter contre
les détournements de trafic à l'intérieur de la Communauté éco-
nomique européenne se trouvaient de facto totalement sup-
primées . Les dispositions avaient, en outre, pour effet d'encou-
rager des mouvements commerciaux qui aboutissaient à
empêcher un contrôle sérieux de la mise en oeuvre des accords
internationaux visant à encadrer les importations en provenance
des pays tiers . Aucune solution tendant à mettre au point une
réglementation européenne n'a pu aboutir, compte tenu de la
réticence de certains de nos partenaires . Aussi, des voies de
recours permettant d'annuler les aspects négatifs de cette régle-
mentation ont-elles été étudiées, notamment h mise en place
d'un système de marquage au niveau de la distribution et non
plus de la production . Il semblait que ce dispositif serait plus
défendable juridiquement. C'est la voie qu'avait choisie le gou-
vernement anglais . Or, celui-ci s'est vu déférer par la commission
devant la Cour de justice européenne, qui a prononcé la condam-
nation du système par un arrêté du 25 avril 1985 . Dès lors, il est
apparu préférable au gouvernement français, en accord avec les
professions, d'abroger purement et simplement la réglementation
existante . L'abrogation du décret ne laisse pas un vide juridique,
puisque demeure la loi du 26 mars 1930 sur les fausses indica-
tions d'origine. De plus, l'article 3° du code des douanes interdit
l'importation de produits étrangers portant un marquage, un
nom, un signe ou une indication quelconque de nature à faire
croire qu'ils ont été fabriqués en France . Cette abrogation n'em-
pêche évidemment pas les industriels qui fabriquent en France
d'indiquer « made in France » sur leurs produits afin de bénéfi-
cier de l'éventuel avantage commercial qui peut en résulter . II y a
lieu de souligner que cette suppression de l'obligation de mar-
quage ne peut être considérée comme une incitation à déplacer à
l'étranger du travail donné jusqu'ici aux sous-traitants, mais
comme une remise à égalité des industriels français par rapport à
leurs partenaires communautaires en matière jundique.

Textile et habillement
(entreprises : Meurthe-et-Moselle)

30499. - 28 septembre 1987 . - Mme Colette Goeuriot attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur la situation de l'entreprise de chemiserie Seiligmann
à Pont-à-Mousson en Meurthe-et-Moselle . Cette société, qui
emploie trois cent quatre-vingt-sept personnes sur les trois sites
de Vaucouleurs, Paris et Pont-à-Mousson, envisage une réduction
d'effectifs de quatre-vingt-dix-sept personnes, entraînant à très
court terme la fermeture de l'entreprise de Pont-à-Mousson . Cette
annonce brutale, que rien ne laissait prévoir tant à l'examen
récent de la situation de l'entreprise qu'aux déclarations toujours
optimistes du P .-D .G ., vient s'ajouter au grave problème de l'em-
ploi dans ce secteur sinistré après les licenciements à la Gouvy
(matériel agricole), à Cabirol (charpentes métalliques), aux tubes
de Belleville, à la Pont-à-Mousson . Les raisons invoquées par la
direction, je le cite, sont : l'état « décevant » des commandes
enregistrées pour l'hiver 1987, une situation concurrentielle qui se
« durcit », et l'intensification du recours à l'importation directe
auprès des usines étrangères ou indirecte par le biais des négo-
ciants intermédiaires . Dans le même temps, le P.-D.G . souligne
les atouts majeurs de l'entreprise : un savoir-faire en production ;
une clientèle importante ; des techniques modernes de production
bien maîtrisées par un personnel formé et compétent . II insiste
sur « la nécessité de conserver l'autorité et la crédibilité de la
société Seiligmann sur le marché actuel et demain sur l'Europe
par le maintien d'un volume commercialisé important » . Ces
affirmations et cette stratégie sont en complète contradiction avec
ce plan de restructuration et de licenciements . Après la casse de
secteurs vitaux pour notre économie nationale et régionale
comme la sidérurgie, le charbon, le textile, le secteur des P .M .E.
et P.M .I . n'échappe pas à la politique du déclin industriel et
social avec son cortège de chômage, de difficultés accrues pour
les salariés, des pertes de ressources pour les communes . Il est
tout à fait insupportable qu'une fois de plus les salariés, l'éco-
nomie régionale et locale soient les victimes d'orientations
néfastes prises par une direction et une société qui continueront,
par ailleurs, à prospérer et à faire des bénéfices . Le personnel de
Seiligmann, essentiellement féminin, s'oppose résolument à cette
fermeture. Il estime que les importants investissements réalisés
depuis 1983 et les gains de productivité obtenus avec le per-
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sonnet ont permis à l'entreprise d'améliorer sa compétitivité . Au
plan des licenciements, il est tout à fait possible d'opposer une
politique offensive de maintien, voire de développement des
marchés, d'être animé d'un véritable esprit de défense de l'emploi
et de notre intérêt national . Cela passe par une réelle stratégie de
rigueur et de fermeté face à nos concurrents étrangers et de
recherche de nouvelles commandes . Elle lui demande quelles dis-
positions rapides il entend prendre afin que l'emploi à Seilig-
mann soit préservé, pour que cette société utilise tous ses atouts
reconnus , pour développer une politique commerciale offensive
sur le marché français et étranger, pour en conquérir de nou-
veaux.

Réponse . - La fabrication française de chemises est très concur-
rencée par les importations (taux de pénétration : 57 p . 100) et la
compétitivité des entreprises sur ce créneau dépend de la rationa-
lisation de leurs outils de produc;ion, qui doit s'appuyer sur une
automatisation très poussée . C'est dans ce contexte que la société
Seiligmann, qui possédait deux sites de production, Vaucouleurs
et Pont-à-Mousson, procède à la fermeture de l'unité de Pont-à-
Mousson pour concentrer sa fabrication sur le site principal . Le
ministère de l'industrie, des P . et T. et du tourisme est conscient
de l'incidence de cette décision sur l'emploi à Pont-à-Mousson.
Ses services compétents suivent avec attention ce dossier, en
liaison avec ceux du ministère des affaires sociales et de l'emploi.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

31716 . - 26 octobre 1987 . - M . Paul Mercieca appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la situation de l'entreprise E .M .M ., filiale de la société
Valéo, première entreprise française de l'équipement électrique de
moteurs . Durant la période estivale, 693 suppressions d'emplois
ont été annoncées dont une soixantaine sur l'unité de production
de Créteil . Cette nouvelle vague de licenciements obéit à la stra-
tégie de la direction de ce groupe qui vise pour une rentabilité
maximale le marché européen au détriment du niveau de la pro-
duction française, de l'intérêt national et de l'emploi . Alors que
ses structures de production et de savoir-faire le permettent, une
coopération avec des grands groupes français pourrait, par
exemple, s'établir. Ainsi rien . ne justifie les abandons de produc-
tion prévus aux seules fins de la course au profit . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour contraindre le groupe Valéo à maintenir et développer l'em-
ploi sur les sites de production existant en France au lieu de les
affaiblir.

Réponse. - La société Equipements électriques moteurs
(E.M .M .) regroupe les actifs des anciennes sociétés Paris-Rhône
et Valéo-Alternateurs Angers ; en outre E .M.M. a en location-
gérance la société Ducellier . Le groupe Valéo a entrepris depuis
1985 une réorganisation de son activité machines tournantes
(essentiellement alternateurs et démarreurs), en spécialisant ses
usines par lignes de produits, ainsi qu'une restructuration de ses
services administratifs et commerciaux . L'établissement de Cré-
teil, qui était l'ancien siège social de la société Ducellier, est
touché par cette restructuration, le bureau d'études alternateurs
étant transféré à Etaples . La mise en place du plan industriel
concernant les machines tournantes, dont la totalité des fabrica-
tions est réalisée en France, a été accompagnée d'importantes
diminutions d'effectifs dans chaque centre de production le
retour à la rentabilité de cette activité devrait permettre la conso-
lidation des sites ayant atteint un niveau de compétitivité compa-
rable à celui des principaux concurrents . Le groupe Valéo estime
que les mesures prises devraient lui permettre de consolider ses
positions dans les domaines où il se place parmi les premières
entreprises mondiales, ce qui est le cas dés machines tournantes.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

33171 . - 23 novembre 1987 . - M . Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur les inconvénients engendrés par les changements
d'heures qui, deux fois par an, perturbent nos concitoyens, en
particulier les plus jeunes d'entre eux . Il lui demandé si le
moment ne lui paraît pas venu d'établir un bilan coût-avantages
de l'institution de l'heure d'été. lI lui suggère notamment, en
liaison avec son collègue le ministre de l'éducation nationale, de
faire étudier les répercussions sur le rythme de vie des enfants
scolarisés : à chaque changement d'heure, ceux-ci doivent se réa-
dapter et changer leur heure de lever et de coucher.

Réponse. - L'heure d'été permet de mieux adapter les rythmes
de vie à la disposition de la lumière naturelle . L'avance de nos
pendules permet de recentrer les activités humaines sur le rythme
solaire et de récupérer en été une heure de lumière naturelle au

lieu d'une heure de lumière artificielle. II y a lieu de constater
que depuis sa mise en oeuvre en 1976, l'agrément de cette mesure
est bien perçu par une majorité de la population . Ainsi, une
enquête réalisée les 29 et 30 avril de l'année dernière auprès de
600 personnes représentatives de la population a montré que la
majorité des Français (58 p . 100) se déclarent satisfaits de l'heure
d'été, 74 p . 100 d'entre eux appréciant notamment de bénéficier
de soirées plus longues . L'objectif essentiel de l'heure d'été est de
permettre la réalisation d'économies d'énergie qui restent encore
importantes pour notre pays . L'économie annuelle ainsi réalisée
est évaluée à 300 000 tonnes équivalent pétrole. L'enquête pré-
citée montre que cet objectif reste bien compris par les Français
puisque 90 p . 100 d'entre eux estiment que l'heure d'été a été
prise pour économiser l'énergie et 79 p . 100 pensent que, de ce
point de vue, elle est encore actuellement nécessaire. Il apparaît
par ailleurs qu'aucun inconvénient majeur de l'heure d'été n'a pu
être identifié après plus de dix ans d'application de cette
mesure ; 66 p . 100 des Français déclarent ainsi que l'heure d'été
ne leur crée pas de difficulté . L'heure d'été constitue donc une
mesure appréciée non seulement en France mais encore à
l'étranger puisque trente-huit pays l'ont aujourd'hui mise en
oeuvre, dont la totalité des Etats de la C .E.E. Une directive euro-
péenne sur ce sujet s'applique ainsi jusqu'en 1988 et une décision
sera prise prochainement par les pays de la Communauté euro-
péenne sur sa reconduction ; il est vraisemblable que le maintien
des préoccupations d'économies d'énergie restera déterminant
pour maintenir cette décision.

Pétrole et dérivés (stations-service)

33387 . - 30 novembre 1987. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur le problème de la distribution de carburant dans les
différents pays d_ la Communauté européenne . Il apparaît en
effet que le réseau de stations-service français distribuant de l'es-
sence sans plomb soit actuellement très faible au détriment des
automobilistes étrangers et du tourisme français en général . De
même, certains pays de la Communauté ne possèdent pas ou peu
de réseaux de distribution d'essence ordinaire (avec plomb)
nécessaire au fonctionnement de nombreux véhicules français.
Face à la perpective du marché unique européen de 1992, il
demande si une harmonisation des politiques de distribution de
carburant dans les principaux Etatr de la Communauté euro-
péenne pourrait être envisagée.

Réponse. - Une harmonisation des politiques de distribution de
carburants dans les principaux Etats de la Communauté euro-
péenne est effectivement prévue, notamment dans le cadre de la
directive adoptée le 20 mars 1985 par le Conseil des commu-
nautés . Cette directive prévoit l'introduction d'au moins une qua-
lité d'essence sans plomb (supercarburant) sur le territoire des
Etats membres de la Communauté, de manière obligatoire à
partir du 1 « octobre 1989, et de façon optionnelle avant cette
date . Concomitamment, un échéancier a été adopté pour l'intro-
duction sur le marché de véhicules dont les émissions polluantes
seront réduites . Les normes ainsi adoptées impliquent, par
exemple, que les véhicules équipés de moteurs à explosion de
plus de deux litres de cylindrée devront, à compter du
I « octobre 1988 pour les nouveaux modèles, et à partir du
I « octobre 1989 pour les modèles neufs, être équipés de pots
catalytiques et nécessiteront l'usage de carburant sans plomb . La
directive ci-dessus a été confirmée par le conseil Environnement
du 22 juillet dernier qui a de plus adopté une directive permet-
tant aux Etats membres d'interdire, avec un préavis de six mois,
la vente d'essence normale avec plomb sur leur territoire . Cette
dernière disposition est destinée, notamment à faciliter l'introduc-
tion du carburant sans plomb en dégageant les capacités de stoc-
kages rendus disponibles par la suppression de l'essence ordi-
naire plombée, carburant dont la consommation est de plus en
plus faible (en France, 10 p . 100 en 1986 contre 17 p . 100 en
1980). A ce jour, seule la R .F .A. a utilisé la faculté qui lui était
offerte par . cette directive européenne et a décidé de supprimer
l'essence ordinaire plombée à compter de février 1988 . 11 faut
toutefois noter que les véhicules fonctionnant habituellement à
l'essence ordinaire plombée peuvent sans dommage utiliser du
super plombé . A l'inverse, les véhicules prévus pour fonctionner
à l'essence sans plomb ne peuvent utiliser des carburants
plombés sans rispuer d'endommager les pots catalytiques . Dans
l'attente de l'apparition sur le marché français de véhicules
nécessitant l'emploi de carburant sans plomb, ce produit n'est
utilisé que par les touristes étrangers, suisses et allemands princi-
palement, et ses ventes sont marginales (2 800 mètres cubes
en 1986, près de 15 000 mètres cubes en 1987 à comparer à la
consommation totale de carburant auto, soit près de 25 millions
de mètres cubes) . Les sociétés pétrolières ont néanmoins déve-
loppé, à l'usage de ces touristes étrangers, un réseau de points de
vente qui comptait en 1986 plus de 80 stations-service, et a été
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porté à plus de 250 points de vente en 1987 . A l'heure actuelle,
les sociétés pétrolières examinent, en concertation avec les ser-
vices compétents du ministère de l'industrie, des P . et T . et du
tourisme, les améliorations qui pourront être apportées à ce
réseau afin de renforcer, en 1988, la disponibilité du supercarbu-
rant sans plomb sur l'ensemble de notre territoire.

JUSTICE

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

30022. - 14 septembre 1987. - M . Jacques Godfrain demande
à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il existe des
dispositions législatives ou réglementaires qui s'opposent à ce
qu'un fonds de commerce soit exploité par un commerçant qui
en aurait la jouissance en vertu d'un contrat de prêt à usage ou
commodat prévu par les article 1875 et suivants du code civil.

Réponse . - L'ensemble des dispositions relatives au fonds de
commerce enserre les conventions qui sont applicables à celui-ci
dans un régime contraignant qui a notamment vocation à assurer
l'information et la protection des tiers lors de toute cession ou de
tout apport en société (loi du 17 mars 1909) et soumet la disso-
ciation de la propriété et de l'exploitation du fonds à certaines
conditions (loi n° 56-277 du 20 mars 1956 relative à la location-
gérance) . S'il est par ailleurs admis qu'un fonds de commerce
puisse être exploité en usufruit, en l'absence d'organisation par la
loi d'un régime spécifique, c'est dans la mesure où cette situation
résulte de l'application des règles légales sur les successions et
non de la volonté des parties. Sous réserve de l'appréciation sou-
veraine des juridictions, il n'apparait pas dès lors possible d'ad-
mettre la licéité d'une convention de prêt à usage portant sur un
fonds de commerce qui dissocierait la qualité de propriétaire du
fonds de celle d'exploitant non salarié en dehors des garanties
résultant des textes précités . Au demeurant, un tel prêt ne saurait
être qu'un prêt à usage et non de consommation : or l'ar-
ticle 1876 du code civil dispose que le prêt à usage est essentiel-
lement gratuit. La doctrine estime que si l'usage de la chose a
une contrepartie, le contrat deviendrait un louage de chose
(H .L .et J . Mazeaud : Leçons de droit civil, principaux
contrats, n o 1438) . Enfin, l'article 1875 du code civil impose la
restitution par l'emprunteur de la chose même qui a été prètée
pour son usage. L'application de ces dispositions . semble difficile
à concevoir à l'égard d'un fonds de commerce.

Politiques communautaires (ordre public)

30419 . - 28 septembre 1987 . - M . Jean Charbonnel attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultés rencontrées à l'occasion de l'application des
conventions d'extradition, en particulier en matière de terrorisme,
entre les différents pays de la Communauté européenne . L'exis-
tence de différences sensibles entre les dispositions pénales des
pays européens rend souvent vains les efforts effectués en vue
d'améliorer la coopération européenne dans une lutte efficace
contre le terrorisme . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser la position du Gouvernement français en la
matière et les propositions qu'il envisage de faire afin de contri-
buer avec efficacité et fermeté à la lutte contre ce fléau.

Réponse. - Le garde des sceaux rappelle que la France a ratifié
le IO février 1986 la convention européenne d'extradition du
Conseil de l'Europe du 13 décembre 1957, à laquelle sont parties
neuf Etats membres des communautés européennes. Il rappelle
en outre que la France a ratifié successivement les 21 septembre
et 15 octobre 1987, d'une part, !a convention européenne, à
laquelle sont parties neuf Etats membres des communautés euro-
péennes, d'autre part, l'accord de Dublin entre les Etats membres
des communautés européennes concernant l'application entre ces
Etats de !a convention européenne pour la répression du terro-
risme . L'accord de Dublin comme la convention du Conseil de
l'Europe du 27 janvier 1977 ont pour objet d'interdire aux Etats
de fonder un refus d'extradition sur le caractère ou le mobile
politique de l'infraction lorsque cette infraction fait partie d'une
liste d'actes considérés comme particulièrement graves . En rati-
fiant la convention de Strasbourg du 27 janvier 1977 et l'accord
de Dublin du 4 décembre 1979, la France a clairement affirmé sa
solidarité avec ses partenaires eurpéens dans la lutte contre le
fléau terroriste . 11 convient de préciser toutefois que, si la
convention de Strasbourg est déjà en vigueur (dix-sept Etats l'ont
à ce jour ratifiée), l'accord de Dublin ne le sera que lorsque les
neuf Etats qui étaient membres des communautés européennes
en 1979 l'auront ratifié . Des travaux sont d'ailleurs actuellement
en cours pour permettre à la Grèce, à l'Espagne et au Portugal

de devenir parties à cet accord . Le renforcement du cadre juri-
dique dans lequel s'inscrit la coopération internationale contre le
terrorisme illustre la ferme détermination du Gouvernement de
développer la coopération des Etats européens dans un domaine
où elle s'avère, ainsi que le souligne l'honorable parlementaire,
tout particulièrement indispensable.

Communes (maires et adjoints)

30693. - 28 septembre 1987 . - Mme Elisabeth Hubert attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les difficultés d'application des textes relatifs à la salubrité
des immeubles . Dans le cadre des pouvoirs dévolus au maire par
le code des communes (art. L . 131 et suivants), le maire est
garant sur sa commune de la salubrité publique et notamment de
la salubrité des immeubles. A ce titre, il rappelle à ses admi-
nistrés l'observation des règlements sanitaires et dans certains cas
leur impose de remédier aux insalubrités dans un délai fixé.
Devant l'inaction de certains propriétaires d'immeubles à exé-
cuter quelquefois les travaux nécessaires, des procès-verbaux
d'infractions t'nt transmis au procureur de la République. Lors
de l'audience du tribunal, il est permis de constater que le juge
du tribunal de police se limite à appliquer les peines d'amende
prévues à l'article R.26-15 du code pénal, à l'exclusion de toute
autre mesure complémentaire . Devant le caractère peu dissuasif
des amendes en question, certains contrevenants préfèrent s'ac-
quitter de leur montant plutôt que de réaliser les travaux
demandés . En matière d'installations classées, la loi n° 76-663 du
19 juillet 1976 permet au tribunal d'ordonner les travaux sous
astreinte. A défaut de texte donnant ce pouvoir aux magistrats du
siège, cette possibilité est actuellement exclue pour les Infractions
aux textes municipaux,' même ceux pris dans le domaine sani-
taire . Elle souhaiterait savoir s ' il ne serait pas possible d'envi-
sager une modification du code de procédure pénale afin de
donner d'une façon générale au juge le pouvoir d'ordonner d'of-
fice la suppression d'une situation en infraction, sous astreinte.
Cette mesure mettrait fin à un vide juridique pour la plus grande
satisfaction des victimes.

Réponse. - Par l'exercice de leurs pouvoirs généraux de police,
les maires peuvent effectivement prendre certaines mesures de
lutte contre l'habitat insalubre, allant jusqu'à la démolition des
immeubles menaçant ruine . Mais, dans ce domaine, la loi donne
des prérogatives beaucoup plus importantes à l'autorité préfecto-
rale. Le code de la santé publique a en effet attribué aux préfets
des pouvoirs administratifs propres à lutter contre l'insalubrité
des habitations, notamment en leur permettant de déclarer des
locaux impropres à l'habitation (art. L. 39 du code de la santé
publique) et d'engager une action en expulsion, en les autorisant
également à prescrire des travaux dans des locaux d'habitation
insalubre et, en cas d'inexécution, à demander au juge des référés
l'autorisation de les faire exécuter d'office aux frais du proprié-
taire (art . L.40). Le non-respect de certaines des injonctions
administratives intervenant en la matière est d'ailleurs sanctionné
des peines correctionnelles prévues à l'article L . 45 du code de la
santé publique. II en est ainsi, notamment, de la cession à bail
d'un immeuble déclaré insalubre, ou du non-respect des injonc-
tions d'avoir à effectuer des travaux ou d'avoir à mettre fin à un
bail portant sur des immeubles dépourvus d'ouvert ure. L'en-
semble de ces règles rendent, en l'état, inutile toute modification
du code de procédure pénale qui donnerait au juge le pouvoir
d'injonction sous astreinte évoqué par l'honorable parlementaire,
dans un domaine où l'administration dispose déjà assez large-
ment de pouvoirs d'exécution d'office.

• Sociétés (S.C.P.)

31051 . - 12 octobre 1987 . - M. Maurice Toga rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'aux termes
de l'article 27 de la loi du 29 novembre 1966 les sociétés civiles
professionnelles ne peuvent se transformer en sociétés d'une
autre forme, sauf dispositions contraires du règlement d'adminis-
tration publique propre à chaque profession . Concernant les
sociétés de directeur de laboratoire, le décret du 15 mars 1978 ne
prévoit pas expressément la transformation, alors que parmi les
formes autorisées d'exercice de la profession figure la S .A .R.L.
Compte tenu de ce que l'adoption de la formule « entreprise uni-
personnelle à responsabilité » limitée permettrait de trouver une
solution à la plupart des difficultés souvent insurmontables qui
se posent, notamment après décès de son coassocié, à l'exploi-
tant devenu associé unique et tenu de régulariser sa situation
dans le délai d'un a', il lui demande si : 1 0 en l'état actuel des
textes, la transforr.iation d'une société civile professionnelle en
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entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée est possible ; 2.
à défaut, si le décret du 15 mars 1978 ne pourrait être modifié en
vue d'autoriser cette transformation.

Réponse . - Comme l'indique l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle 27 de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux
sociétés civiles professionnelles prohibe la transformation de ces
sociétés en société d'une autre forme sauf disposition contraire
du règlement d'administration publique particulier à la profes-
sion » . Faute d'une telle disposition dans le décret n o 78-236 du
15 mars 1978, il faut en conclure qu'en l'état des textes la trans-
formation en société à responsabilité limitée d'une société civile
professionnelle de directeurs de laboratoires d'analyses de bio-
logie médicale est impossible . Une modification sur ce point du
décret précité est, en droit, tout à fait envisageable . Le garde des
sceaux, cependant, ne saurait prendre seul une initiative dans un
domaine relevant de la compétence du ministère des affaires
sociales et de l'emploi .

Presse (périodiques)

31857, - 26 octobre 1987 . - M . Georges-Paul Wagner appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les deux publications suivantes rédigées par des détenus :
I o la première, intitulée Seul Hebdo, journal hebdomadaire de la
maison d'arrét de Metz-Queleu, semaine du 8 août au
15 août 1987 . journal d'information de détenus no 122, est
imprimée à la maison d'arrêt, avec l'autorisation de publication
et de diffusion du ministère de la justice, de la direction de la
maison d'arrêt, de la direction de l'A .C .S .S ., d'un certain
M . Jung . H ., directeur de la publication, et sous le dépôt légal
n° L 1 1899-85 . 2 . La seconde, intitulée Crocodil, revue trimes-
trielle, n e 5 d'août 1985, rédigée par des détenus de Nantes, ne
porte aucune des mentions d'autorisation précédentes mais le
nom du directeur de la publication, M . P . Duflot, une adresse
postale (B .P. 507, 44026 NANTES CEDEX), un numéro de com-
mission paritaire (68316) et un bulletin d'abonnement à l'inten-
tion des lecteurs détenus ou non . A la page intitulée Sommaire
de la première publication (Seul Hebdos, on note une caricature,
non signée, représentant Jean-Marie Le Pen à la fête de Jeanne-
d'Arc. Aux pages 16 puis 24 et 25 de la seconde publication
(Crocodil), sous les signatures respectives de Jean-Michel Basset
et Gilbert Feuilloy, on lit deux articles illustrés, concernant le
président du Front national et ses positions relativement au Sida.
Dans les trois cas les textes formant le corps des articles ou
accompagnant les caricatures contiennent, à l'égard de !a per-
sonne du président du Front national ou de sa position relative à
la lutte contre le Sida, des propos où le mensonge, la diffama-
tion, l ' injure grossière le disputent à l'obscénité Il considère que
ces dessins ou écrits : al tombent sous le coup des articles de la
loi du 29 juillet 1881, réprimant la diffamation et l 'injure ; b)
constituent une violation des dispositions du code pénal en venu
desquelles ils ont été publiés (art . D 440 à D 449), dispositions
qui concernent l ' action socioculturelle en détention et « ont.
notamment, pour objet de développer, en fonction des possibi-
lités locales, les moyens d ' expression, les connaissances et les
capacités physiques et intellectuelles des détenus » . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour assurer la
sanction et éviter le renouvellement des faits particulièrement
graves qui viennent d ' être exposés, dont l 'extrême bassesse
permet de s ' interroger sur l ' opportunité de maintenir, en l ' état,
les stipulations des articles 1)440 à D 449 du code pénal français.

Réponse. - La question posée par l 'honorable parlementaire
concernant des articles parus dans deux revues rédigées par des
détenus pose, d ' une part, le problème de l 'application de la loi
du 29 juillet 1881 réprimant la diffamation et l ' injure et, d'autre
part, celui de la mise en crus re par l'administration pénitentiaire
des articles D . 440 à 1).449 du code de procédure pénale . S 'agis-
sant tout d ' abord du caractère diffamatoire ou injurieux des
articles incriminés, les revues dans lesquelles ils sont parus étant
soumis au droit commua de la législation sur la presse, il appar-
tient à toute personne qui estime en être victime d ' engager des
poursuites en application de l'article 48 de la• loi du
29 juillet 1881 . En ce qui concerne les articles D . 440 à D . 449 du
code de procédure pénale, qui prévoient le développement d'acti-
vités socioculturelles dans les établissements pénitentiaires, ils
s'inscrivent, conformément aux pratiques de l'ensemble des sys-
tèmes pénitentiaires du monde occidental et aux recommanda-
tions des organismes internationaux, dans le cadre général de la
politique de réinsertion de l ' administration pénitentiaire ; de sur-
croit, ces activités constituent un facteur important d'apaisement
des tensions dans les établissements et sont à ce titre également
appréciées par les personnels pénitentiaires . S'agissant toutefois
du contenu des articles auxquels fait référence l'honorable parle-
mentaire, le caractère inacceptable dans la forme comme dans le
fond de ceux-ci a conduit à faire adresser à chacun des respon-

sables de ces publications de sévères observations et à leur rap-
peler les instructions précises concernant le contrôle qui doit être
exercé sur des publications par circulaire du 21 décembre 1987.

Système pénitentiaire (établissements : Hérault)

31969 . - 26 octobre 1987 . - M . Alain Barrau attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion dramatique de la maison d'arrêt de Béziers. Cet établisse-
ment, qui sert de prison depuis le XlXe siècle, comporte 46 cel-
lules . Prison cellulaire, elle devrait avoir comme effectif maximal
normal 90 détenus dont 6 mineurs . Or elle reçoit actuellement
137 détenus . Le nombre de places au parloir est limité à
10 détenus et les seuls équipements collectifs sont une salle de
télévision, ping-pong de 50 mètres carrés, une salle de classe de
20 mètres carrés (avec un seul instituteur), un couloir de 7 mètres
carrés servant de bibliothèque et une cour de promenade de
60 mètres carrés divisée ,en 5 compartiments . Cette prison ne dis-
pose d'aucun terrain de sport, d'aucune salle de gymnastique et
d'aucune association culturelle, les problèmes sanitaires, notam-
ment pour le traitement des toxicomanes, sont aigus . Les détenus
n'ont aucune occupation et restent dans leurs cellules surpeu-
plées . Enfin, la ville de Béziers n'a jamais utilisé la procédure des
travaux d'intérêt général, peine de substitution qui pourrait
décongestionner la maison d'arrêt. Cette situation entraîne
notamment 50 à 60 tentatives de suicide par an . Le ministère a
retenu le principe de la construction d'une nouvelle maison
d'arrêt à Béziers ; il attire l'attention du garde des sceaux sur
l'urgence de la mise en œuvre de ce projet qui permettrait d'as-
surer un minimum de décence à la vie des détenus, de promou-
voir les techniques de réinsertion et d'éviter que de nouveaux
incidents ne se produisent.

Réponse . - Les problèmes dus au surencombrement des établis-
sements pénitentiaires de la région Languedoc-Roussillon ont fait
l'objet d'une attention particulière de la part des services de la
chancellerie qui a réalisé un centre pénitentiaire neuf de
500 places à Perpignan, dont la mise en service est intervenue en
septembre dernier pour le centre de détention (320 places), et
dont la partie maison d ' arrêt ouvre début janvier 1988 . Une
maison d'arrêt à Villeneuve-lès-Maguelonne près de Montpellier,
dont les travaux d'une durée de deux ans devraient commencer
au cours du premier trimestre de 1988, est en outre réalisée dans
le cadre du programme 15 000 places . Bien que ces constructions
nouvelles soient destinées à remplacer, dans les mêmes localités,
des maisons d'arrêt vétustes et inadaptées à un régime de déten-
tion axé sur les activités de réinsertion, les autres établissements
de la région, notamment la maison d'arrêt de Béziers, bénéficie-
ront également de cette augmentation de places de détention . Le
directeur régional des services pénitentiaires de Toulouse aura en
effet la faculté de procéder à des transferts de détenus aux fins
de désencombrement . Par ailleurs, dès maintenant, les condamnés
à de courtes peines peuvent trouver place dans le centre de
détention régional qui s'inscrit dans le centre pénitentiaire de
Perpignan . Afin d'améliorer à court terme les conditions de
détention à la maison d'arrêt de Béziers, des travaux de réfection
des installations de cuisine et de chauffage ont été programmés
en 1988, pour un montant d'un million de francs . Bien que le
surencombrement important de cet établissement ne soit pas
exceptionnel dans le contexte général d'augmentation de la popu-
lation pénale, il s'avère pourtant difficile de mettre en œuvre
toutes les mesures susceptibles de préparer les détenus à leur
réinsertion sociale . L'exiguïté des lieux ne permet pas de prati-
quer les sports collectifs . Un effort particulier pourra être fait en
faveur du sport individuel lorsque deux moniteurs de sport
seront affectés à l'établissement . Afin de préparer les détenus à
leur sortie, deux assistantes sociales sont affectées à temps partiel
et des interventions régulières sont assurées par des agents de
l'A.N .P .E. et une psychologue bénévole sur la toxicomanie . Les
activités de l'association culturelle agréée depuis 1986 vont être
relancées prochainement par des cours de secourisme et de régle-
mentation routière . Il est précisé que le personnel pénitentiaire
s'efforce de maintenir un bon climat en détention en limitant les
effets nocifs de la promiscuité et de l'oisiveté.

Communes (maires et adjoints)

32090 . - 2 novembre 1987 . - M . Jean-Marie Daillet appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des maires et adjoints au maire qui, notamment
dans les communes rurales, souhaitent acquérir personnellement
une parcelle d'un lotissement communal pour y construire leur
habitation familiale . Les dispositions de l'article 175 du code
pénal ont actuellement pour effet d'interdire aux maires et aux
adjoints au maire d'acquérir une telle parcelle et se traduisent
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donc par une double possibilité regrettable : abandonner tout
projet de réalisation d'un logement pour leur famille dans un
lotissement communal, ou abandonner leur fonction municipale.
Il lui demande s'il ne lui semble pas opportun de modifier, au
moins pour les communes rurales dont la population est infé-
rieure à 2 000 habitants, ces dispositions particulièrement draco-
niennes et inadaptées au contexte économique et social dans
lequel elle s'applique alors . Il lui demande notamment de lui pré-
ciser la nature, les perspectives et les échéances des études inter-
ministérielles qui sont en cours à ce sujet.

	

.

Réponse. - Le garde des sceaux partage l'avis de l'honorable
parlementaire : les élus locaux peuvent rencontrer des difficultés
personnelles en raison de l'interdiction d'acquérir une parcelle
sur un lotissement communal . C'est pourquoi il pourrait être
envisagé d'autoriser ces élus à passer certains actes portant sur
des biens immeubles de leurs communes dans les cas où les
intérêts de celle-ci ne seraient pas menacés . La passation de ces
actes devrait toutefois, afin de ne pas remettre en cause les prin-
cipes posés par l'article 175 du code pénal, être entourée de
conditions de fonds et de procédure très strictement définies . Les
travaux menés sur ce thème par les services compétents de la
chancellerie et du ministère de l'intérieur devraient se conclure
prochainement par un projet de texte qui pourra alors être
soumis à une plus large concertation interministérielle puis
transmis au Conseil d'Etat.

L.O .M.-T.O.M . (Nouvelle-Calédonie : justice)

32391 . - 2 novembre 1987 . - L'acquittement, par la cour d'as-
sises de Nouméa, des meurtriers de dix Canaques tombés dans
une embuscade prés de Hienghène, a été prononcé le
29 octobre 1987 alors que l'avocat général avait requis des peines
d'emprisonnement de sept et neuf ans à leur encontre et que le
jury ne comportait aucun Canaque . M . Pierre Joxe demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, en vertu de
l'article 621 du co .-, de procédure pénale, s'il entend donner
l'ordre formel au procureur général près la Cour de cassation de
former un pourvoi en cassation dans l'intérêt de la loi contre
cette décision qui soulève l'indignation de tous ceux qui sont
attachés aux valeurs de justice et de démocratie.

Réponse. - L'article 621 du code de procédure pénale permet
au procureur général de la Cour de cassation de se pourvoir dans
le seul intérêt de la loi contre un arrêt de cour d'assises qui n'a
fait l'objet d'un pourvoi, dans le délai déterminé, par aucune des
parties. S'agissant d'un arrêt de cour d'assises, dont la décision
n'est pas motivée, un pourvoi en cassation ne peut être fondé que
sur des moyens de forme ou sur des moyens tirés de nullités
éventuelles de la procédure devant la Cour. L'examen de l'arrêt
du 29 octobre 1987 de la cour d'assises de Nouméa, évoqué par
l'honorable parlementaire, et des procédures y afférentes, n'a
permis de déceler aucun des moyens sus-indiqués . Un pourvoi
dans l'intérêt de la loi contre cet arrêt n'était donc pas justifié.
En tout état de cause, une éventuelle décision de cassation eut
été sans incidence sur le verdict d'acquittement puisque selon
l'article 621 du code de procédure pénale une telle cassation est
prononcée « sans que les parties puissent s'en prévaloir et s'op-
poser à l'exécution de la décision annulée » . Le garde des
sceaux, ministre de la justice, laisse à l'honorable parlementaire
la responsabilité de l'appréciation qu'il porte sur une décision de
justice .

Automobiles et cycles (entreprises : Val-d'Oise)

32739. - 9 novembre 1987. - M. Guy Ducoloné appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'opération de commando par laquelle la direction de la Régie
Renault a soustrait à la garde du personnel en grève du matériel
entreposé dans le magasin de pièces Renault à Eragny (Val-
d'Oise). Les grévistes occupant le lieu de travail depuis le
8 octobre et empéchant tout mouvement de matériel, la direction
a saisi le juge des référés d'une demande visant à ordonner la
libre circulation des véhicules et des marchandises . Le juge de
Pontoise, n'ayant pas autorisé l'expulsion des grévistes, a constaté
la légitimité de la grève avec occupation . C'est donc en violation
d'une décision de justice que la direction de Renault s'est livrée
à ce coup de force. Ayant pris bonne note de la réponse que
M. le garde des sceaux lui apportait lors de l'examen du budget
de la justice pour 1988, à savoir que « la justice fait son œuvre.
II faut respecter son indépendance et ne pas mettre en cause ses

décisions », il lui demande, devant une violation aussi manifeste
d'une décision de justice, de lui indiquer les instructions qu'il
compte donner au parquet afin que « l'Etat de droit » soit res-
pecté et la direction de Renault condamnée.

Réponse . - Par ordonnance de référé rendue le.
4 novembre 1987, le président du tribunal de grande instance de
Pontoise a rejeté la demande d'expulsion formulée par la Régie
nationale des usines Renault ; dans ses attendues, cette decision
relève qu'il n'appartient pas à la juridiction des référés d'appré-
cier le caractère licite ou illicite de la grève, « dans la mesure où
la liberté d'aller et de venir est accordée au personnel de l'entre-
prise, y compris les non-grévistes, où l'établissement continue à
fonctionner pour partie avec ces derniers .. . » . En conséquence et
dès lors que le juge, sans se prononcer sur la légitimité de la
grève, constatait que la libre circulation des personnes et des
matériaux était assurée dans l'établissement, il était loisible à la
direction de la Régie d'assurer le bon fonctionnement de cet éta-
blissement par les moyens qu'elle estimait appropriés . Il s'ensuit
que les opérations de transport de matériel qu'évoque l'honorable
parlementaire ne contreviennent pas à la décision de référé citée
et, en l'absence de tout fait délictueux, n'apparaissent pas suscep-
tibles de revêtir une quelconque qualification pénale . En tout état
de cause, les services de la chancellerie suivent attentivement les
développements de la procédure et veillent au strict respect des
décisions de justice .

Ordre public (terrorisme)

32841 . - 16 novembre 1987 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le sort des victimes d'attentats . Par solidarité envers ces vic-
times et leurs ayants droit, il lui demande de bien vouloir leur
reconnaître le statut Victimes civiles de guerre . Ces personnes
sont, en effet, victimes d'armes de guerre et le statut de Victimes
civiles de guerre, qui leur permettrait d'aplanir de nombreuses
difficultés qu'elles rencontrent avec la sécurité sociale, faciliterait
leur réinsertion sociale et professionnelle, voire accorderait aùx
orphelins d'être considérés comme pupilles de la nation.

Réponse. - Le statut des victimes de guerre comprend des
droits à pension établis sur une base forfaitaire et des droits
annexes (notamment : soins gratuits, emplois réservés, qualité de
pupilles de la nation attribuée aux orphelins, réduction des frais
de transports) . Or la loi n o 86-1020 du 9 septembre 1986 relative
à la lutte contre le terrorisme accorde aux victimes d'actes de
terrorisme la réparation intégrale de leurs dommages corporels.
En conséquence, s'il apparaît possible d'accorder aux victimes
d'actes de terrorisme certains des droits accessoires reconnus aux
victimes de guerre, l'ensemble des dispositions prévues par le
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
ne saurait leur être rendu applicable . Par ailleurs, certains des
droits accessoires, notamment les emplois réservés, la carte d'in-
validité, le bénéfice des écoles de rééducaion de l'Office national
des anciens combattants, bénéficient déjà aux victimes d'actes de
terrorisme en tant que handicapés civils . Enfin, la qualité de vic-
time de guerre est indissociable de la nationalité française alors
que la loi précitée du 9 septembre 1986 s'applique aussi aux
étrangers victimes d'actes de terrorisme en France . Le vœu
exprimé par l'honorable parlementaire qui relève d'ailleurs des
attributions de plusieurs départements ministériels, rencontre
donc certaines difficultés qui sont actuellement examinées par le
Gouvernement .

Justice (fonctionnement)

32957. - 16 novembre 1987 . - M . Georges Sarre s'inquiète
auprès de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, des
conséquences sur la confiance en l'institution judiciaire de la sus-
pension de l'instruction consécutive à la plainte déposée par
Radio Larsen . La décision de la Cour de cassation d'interdire
pour l'instant au juge d'instruction de poursuivre ses investiga-
tions a provoqué un très vif émoi parmi les magistrats, partagé
par de larges catégories de la population . M . Droit serait-il un
justiciable à ce point différent des autres pour bénéficier de tels
égards ? La question, posée publiquement par le procureur
général, mérite réflexion . Imagine-t-on le commun des mortels
obtenir un tel résultat, et avec cette rapidité ? La presse s'est
faite, par ailleurs, l'écho de pressions appuyées du parquet,
soumis à la chancellerie, pour qu'une décision de suspendre la
procédure soit prise sur-le-champ . Le juge, qui a affiché sa
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volonté de mener l'enquête à son terme, conformément aux
devoirs de sa charge, se trouve aujourd'hui dans l'impossibilité
de remplir sa mission . M. Droit peut assurément s'estimer satis-
fait, lui qui a, depuis le début, donné l'impression de vouloir se
placer au-dessus des lois en se permettant de dire publiquement
que le dossier qui le concerne est vide et que le juge désigné
n'est pas qualifié pour remplir sa tâche . Par contre, cette décision
discrédite la justice aux yeux de l'opinion publique . C'est le pro-
cureur général en personne qui l'a qualifiée de « perversion de
l'ordre naturel des choses » en ajoutant qu'elle contribue à
réduire les juges au rôle de « bouffons de la République » . Il lui
demande donc s'il est exact que des pressions ont été diligentées
par la chancellerie pour aboutir à une suspension de la procé-
dure. Y aurait-il, en matière judiciaire, deux poids et deux
mesures selon le rang social et les protections éventuelles dont
peuvent bénéficier certains justiciables ?

Réponse . - Le garde des sceaux a toujours scrupuleusement
respecté le principe constitutionnel de l'indépendance des magis-
trats du siège, et c'est en toute souveraineté et en toute indépen-
dance que la chambre criminelle de la Cour de cassation, qui est
au-dessus de tout soupçon, a pris la décision de suspension évo-
quée par l'honorable parlementaire . La teneur des réquisitions du
procureur général près la Cour de cassation démontrerait d'ail-
leurs, s'il en était besoin, qu'aucune pression n'a été exercée sur
cette haute juridiction.

D.O.M.-T.O.M. (Nouvelle-Calédonie justice)

33238 . - 23 novembre 1987 . - M. Joseph Mengs appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la vive émotion exprimée au sein de la population mélanésienne
par le jugement rendu à la cour d'assises de Nouméa le
29 octobre dernier à la suite de la fusillade de Hienghène . Pour-
quoi avoir laissé sa compétence à la cours d'assises de Nouméa
alors qu'aux termes de l'article 662, alinéa 5, du code de procé-
dure pénale on aurait dù demander, d'une part dans l'intérêt
d'une bonne administration de la justice, et d'autre part en raison
des passions locales qui risquaient d'influencer les jurés, à la
chambre criminelle de la Cour de cassation d'ordonner son des-
saisissement au profit de la cour d'assises métropolitaine . Com-
ment expliquer la constitution d'un jury, qui, composé de neuf
membres, ne comportait aucun Mélanésien, alors que les
articles 259 et suivants du code de procédure pénale déterminent
les conditions de formation du jury à partir du tirage au sort par
les maires des noms figurant sur les listes électorales . II lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaitre sa position
dans cette affaire et de lui apporter toutes les informations com-
plémentaires.

Réponse. - Le garde des sceaux précise qu ' aucune des parties
au procès de la fusillade de Hienghéne n'a, à quelque moment
de la procédure que ce soit, fait valoir son souhait de voir cette
affaire soustraite à ses juges naturels et « dépaysée » en métro-
pole. Dans ces conditions, une éventuelle décision de dessaisisse .
ment du juge d'instruction ou ,e la cour d'assises de Nouméa
n'aurait pas manqué d'être fàcheusement interprétée tant par les
conseils des inculpés et les parties civiles que par l'ensemble de
la population . Le garde des sceaux rappelle par ailleurs que
d'autres affaires d'une gravité comparable avaient précédemment
été laissées à l'appréciation des juridictions locales compé-
tentes : tel a été le cas des procédures qui ont fait suite aux inci-
dents survenus à Thio en 1985 et qui ont donné lieu à des
condamnations prononcées sur place . S'agissant du jury, il a été
constitué conformément à la législation existante et sa composi-
tion n'est imputable qu'au caractère aléatoire que présente forcé-
ment tout tirage au sort.

Communes (fonctionnement)

33376. - 30 novembre 1987 . - M . Léonce Deprez demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il envisage de
réglementer l'accès aux consultations gratuites d'avocats orga-
nisées par les mairies . En effet, il apparaît nécessaire de limiter
l'aide judiciaire à des personnes en difficulté, justifiant d'une ins-
cription au chômage ou de faibles ressources, et ce afin d'éviter
les abus.

Réponse . - Le domaine de la loi du 3 janvier 1972 instituant
l'aide judiciaire ne couvre que les actions en justice devant les
tribuna ;ix . Les personnes qui, en dehors de tout procès ou avant

d'intenter un procès, désirent obtenir une consultation juridique
ne peuvent donc, en l'état, bénéficier de l'aide publique . C'est
pourquoi les professions concernées (avocats, notaires, etc.) orga-
nisent de leur propre initiative des consultations gratuites pour
tous les usagers du droit. La chancellerie s'est montrée favorable
à ces consultations qui permettent à quiconque d'obtenir, sans
formalisme et sans frais, connaissance de ses droits et obliga-
tions. Elles profitent essentiellement aux personnes les plus
démunies qui peuvent y trouver notamment tous les renseigne-
ments utiles pour procéder à une demande d'aide judiciaire . Il
n'est pas envisagé de les réglementer.

Délinquance et criminalité (peines)

33400 . - 30 novembre 1987. - M . Dominique Saint-Pierre
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
lui indiquer les chiffres statistiques relatifs à l'utilisation des
peines de substitution mises en place par la loi de 1985.

Réponse . - Les sanctions alternatives à l'emprisonnement, com-
munément appelées peines de substitution, ont été instaurées par
les lois des 11 juillet et 10 juin 1983 . La plus récente, entrée en
vigueur le l u janvier 1984, a prévu des sanctions nouvelles sus-
ceptibles d'être prononcées à titre de peine principale lorsqu'un
délit est puni de l'emprisonnement . II s'agit de l'immobilisation
d'un véhicule, du paiement de jours-amende et de l'exécution
d'un travail d'intérêt général . En 1985, 9 470 peines de travail
d'intérêt général ont été prononcées soit à titre de peine princi-
pale soit comme obligation particulière imposée au condamné
dans le cadre d'une peine d'emprisonnement assortie du sursis.
2 304 peines de jours-amende et 488 peines d'immobilisation de
véhicule ont également été infligées . Ces chiffres représentent
environ 25 p. 100 du nombre total des peines de substitution à
l'emprisonnement prononcées par les tribunaux correctionnels.

Système pénitentiaire
(politique et réglementation)

33635 . - 30 novembre 1987 . - M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le financement des associations socio-éducatives dy contrôle judi-
ciaire . Le contrôle judiciaire socio-éducatif apparaît comme une
mesure d'intervention sociale crédible, ayant en outre en tant que
substitut à l'incarcération sa place dans une politique de réduc-
tion de la surpopulation carcérale . Or il apparaît que les associa-
tions la mettant en oeuvre ont vu le montant de leur subvention
subir une réduction de 20 p . 100 pour l'exercice 1987 . Afin que
leur mission ne soit pas remise en question, il serait souhaitable
qu'un conventionnement des associations prenant en charge le
contrôle judiciaire puisse intervenir en s'appuyant sur des critères
objectifs de financement . Conforme à l'esprit des actions suivies
par la direction de l'administration pénitentiaire en matière de
chantiers de jeunes détenus, il permettrait à celles-ci d'avoir des
garanties minima de fonctionnement, déterminées suivant des
besoins localement définis, intéressant le secr'.tariat, l'exécutions
des missions et la formation des contrôleurs . En conséquence, il
lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour amé-
liorer les conditions d'exercice de l'action que mènent des asso-
ciations socio-éducatives de contrôle judiciaire au service de l'au-
torité judiciaire.

Réponse. - En 1987, 6 517 200 francs ont été versés à soixante-
dix associations de contrôle judiciaire et d'enquêtes sociales
rapides sous forme de subventions . Douze d'entre elles ont en
outre reçu pour un montant total de 899 100 francs des fonds
complémentaires destinés à financer des actions spécifiques de
prise en charge d'inculpés toxicomanes . Par ailleurs, le comité de
liaison des associations socio-éducatives de contrôle judiciaire
(C .L .C .J .) a pu, grâce à une subvention spécifique de
590 000 francs, organiser dix sessions régionales de formation à
l'intention des contrôleurs judiciaires qui se voient adresser par
:es juridictions un nombre croissant d'inculpés toxicomanes . C'est
donc un crédit total de 8 006 300 francs qui a été consacré
en 1987 par le ministère de la justice au financement de la mise
en oeuvre par le secteur privé associatif du contrôle judiciaire
socio-éducatif alors que 6600000 francs étaient insc,its au
budget de 1986 . Cela dans un contexte budgétaire particulière-
ment difficile qui, en effet, a contraint à abandonner
423 060 francs par rapport aux prévisions de dépenses initiales
afin de contribuer à l'effort de rigueur qui s'est imposé à l'en-
semble des départements ministériels . Au chiffre de
8 006 300 francs de subventions doit en outre s'ajouter, pour
prendre l'exacte mesure de l'effort consenti, celui correspondant
au versement des frais de justice criminelle attribués à l'occasion
de chaque contrôle et qui peut être estimé à 5,5 millions de



376

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

25 janvier 1988

francs pour les seules associations habilitées . L'engagement du
ministère de la justice en faveur du développement du contrôle
judiciaire socio-éducatif s'est donc affirmé avec une particulière
constance en 1987 et celaci dans le contexte de rigueur qui a
présidé, d'une manière générale, à l'exécution de la loi de
finances . En 1988, les moyens nécessaires à la poursuite de cette
politique sont inscrits au budget qui prévoit le maintien à leur
niveau initial de 1987 des crédits affectés aux subventions, soit
7,2 MF, le renforcement des actions de prise en charge des toxi-
comanes pour 2 MF ainsi qu'une réévaluation des frais de justice
criminelle pour laquelle un crédit de 1,6 MF a été obtenu . Par
ailleurs la signature de conventions entre le ministère de la jus-
tice et les associations apparaît en effet souhaitable afin d'ap-
porter à celles-ci, en contrepartie de leur contribution à l'exécu-
tion d ' une mission de service public, les garanties minimales sur
la pérennité des financements indispensables à leur fonctionne-
ment . Cette question fait l'objet d'une concertation entre les ser-
vices compétents de la chancellerie et le comité de liaison des
associations socio-éducatives de contrôle judiciaire . Toutefois,
compte tenu de la grande diversité des modes d'intervention des
associations qui ont chaque fois dG s'adapter aux situations
locales pour tenir compte tant des besoins spécifiques des juridic-
tions de tailles très diverses que des possibilités de mobiliser des
financements extérieurs au ministère de la justice, il apparaît
exclu de déterminer des critères objectifs applicables à l'ensemble
des associations . Chaque convention devra donc être examinée
séparément et l'ensemble du système ne pourra étre mis en place
que très progressivement . Les premières conventions devraient
néanmoins pouvoir être signées dans le courant de l'année 1988.

Procédure pénale (réglementation)

33702. - 7 décembre 1987. - M. Gilbert Barbier appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'article 502 du code de procédure pénale . Il lui rappelle que,
consécutivement à la loi n e 85-1407 du 30 décembre 1985, cet
article dispose qu'en matière correctionnelle la déclaration
d'appel doit être faite au greffier « par l'appelant lui-même, ou
par un avoué près la juridiction qui a statué, ou par un avocat,
ou par un fondé de pouvoir spécial » . II lui demande de bien
vouloir lui confirmer que tout avocat, qu'il soit ou non membre
du barreau près la juridiction qui a rendu la décision, peut inter-
jeter appel sans avoir à produire de mandat spécial.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice, peut
indiquer à l 'honorabie parlementaire que la loi du
30 décembre 1985 a modifié les termes de l'article 502 du code
de procédure pénale, en vue de permettre à tout avocat, qu'il
appartienne ou non au barreau de la juridiction qui a rendu la
décision, de faire appel au nom du client qu'il représente. Par
ailleurs, ce texte précise que le greffier, qui inscrit la déclaration
d'appel sur le registre à ce destiné, doit demander au fondé de
pouvoir, et annexer à l'acte, le pouvoir spécial en vue d'interjeter
appel, qui lui a été donné par le mandant, partie au procès ; une
telle rédaction de la loi implique par a contrario qu ' un tel pou-
voir n'a pas à être exigé ni de l'avoué ni de l'avocat qui agissent
au nom de leur client .

Justice (fonctionnement)

33925. - 7 décembre 1987. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
circonstances qui ont entouré le procès des auteurs de la fusil-
lade de Hienghene, en Nouvelle-Calédonie, dans laquelle dix
Canaques ont trouvé la mort . Sans vouloir bien évidemment
porter une appréciation sur cette décision de justice, il est pour le
moins étrange que cette affaire ait pu être jugée par un jury com-
posé presque uniquement de caldoches . Il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser son sentiment sur ce point.

Réponse. - Le garde des sceaux tient à préciser à l'honorable
parlementaire que le jury de la cour d'assises de Nouméa a été
constitué, lors du procès de la fusillade de Hienghène, conformé-
ment à la législation existante : sa composition n'est imputable
qu'au caractère aléatoire que présente forcément tout tirage au
sort.

Education surveillée (fonctionnement)

34509 . - 21 décembre 1987 . - M . Maurice Adevah-Poeuf s'in-
quiète auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, des conséquences graves que risque d'entraîner la politique
actuelle en matière d'éducation surveillée . De nombreuses muta-
tions et la révocation récente de l'ancien délégué régional pour la
région Ile-de-France suscitent l'émoi justifié des personnels . Par
ailleurs, les suppressions de postes atteignent un niveau tel que
ce service ne pourra continuer ses interventions au niveau atteint
ces dernières années . Après la suppression de 197 postes en 1987
(soit 3 p . 100 des effectifs), 68 autres devront l'être en 1988 avec
des crédits de fonctionnement en augmentation de 1 p . 100 seule-
ment (c'est-à-dire en baisse réelle) . Cela signifie, concrètement,
une diminution des capacités d'action des éducateurs dont les
conséquences en matière de délinquance sont facilement prévi-
sibles . Il lui demande donc s'il envisage de corriger, au niveau
budgétaire et à celui des personnels, la désorganisation en cours
de ce service.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice tient à
apaiser les craintes de l'honorable parlementaire en ce qui
concerne les missions de l'éducation surveillée et les moyens dont
dispose cette administration pour les assurer . Actuellement le
souhait de la chancellerie est de renforcer les capacités d'inter-
vention de l'éducation surveillée en direction des jeunes délin-
quants les plus difficiles dont l'incarcération ne peut, trop sou-
vent, être évitée, faute d'une alternative éducative adaptée . Sous
réserve de procéder aux redéploiements nécessaires les suppres-
sions d'emplois intervenus en 1987 et celles prévues en 1988 ne
devraient pas affecter le bon fonctionnement des services dans la
mesure où l'audit effectué en 1986 à l'éducation surveillée a mis
en évidence une sous-utilisation des moyens existants tant au
niveau du patrimoine immobilier que des personnels.

MER

Mer et littoral (accidents)

29917 . - 7 septembre 1987 . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d 'Etat à la mer sur les accidents en
mer dus à l'inexpérience, l'imprudence et la légèreté de certains
plaisanciers . Outre le fait que 600 infractions ont été constatées
cette année, soit 200 de plus qu'en 1986, de nombreux accidents
mortels ont eu lieu cet été. Face à cette situation, il serait néces-
saire de prendre des mesures draconiennes afin de sauvegarder la
sécurité en mer. Il faudrait donc rendre plus stricte la réglemen-
tation existante . La surveillance des autorités maritimes et de la
gendarmerie nationale devrait être accrue par une augmentation
des effectifs et des moyens, avec, à la clé, des sanctions plus
importantes . Ainsi, le montant des amendes devrait être plus
élevé pour être dissuasif et les peines encourues plus sévères . II
serait également nécessaire de revoir la délimitation de la zone
côtière. Il lui demande donc s'il compte prendre des mesures
allant dans ce sens.

Réponse . - Bien qu'aucune conclusion définitive ne puisse étre
tirée tant que les statistiques annuelles n'auront pas confirmé une
augmentation significative du nombre d'événements de mer, les
accidents dans lesquels des navires de plaisance à moteur ont pu
être impliqués cet été amènent le secrétariat d'Etat à la mer à
s'interroger sur les mesures à prendre pour prévenir une détério-
ration des conditions de sécurité en mer des plaisanciers . Un dis-
positif pénal rigoureux existe actuellement, puisque l'article 63 de
la loi du 17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de
la marine marchande prévoit des peines de six jours à six mois
d'emprisonnement et des amendes de 180 à 8 000 francs en cas
d'infraction à la police des eaux et rades et à la police de la
navigation maritime . Par ailleurs, la police de la navigation est
déjà organisée par les arrêtés des préfets maritimes qui définis-
sent des zones de navigation réglementées . Ces arrêtés font géné-
ralement l'objet d'une concertation préalable « collectivités terri-
toriales - administration des affaires maritimes » permettant de
connaître les activités et les contraintes pour des secteurs déter-
minés . Ils définissent, par exemple, les zones de navigation régle-
mentées ; ainsi, dans la zone des 300 mètres du rivage, la vitesse
des navires est limitée à 5 noeuds et des chenaux sont le plus
souvent aménagés pour permettre la pratique d'activités nau-
tiques spécifiques. Des zones situées plus au large, et plus parti-
culièrement fréquentées comme en Méditerranée, le golfe de
Saint-Tropez, la baie de Villefranche et les lies de Lérins font
également l'objet d'une réglementation particulière, la vitesse y
étant limitée à 12 noeuds . Même si ce dispositif réglementaire
peut encore être amélioré, l'application stricte des règles exis-
tantes, trop souvent perdues de vue, doit être de nature à éviter
de nombreux accidents . Des mesures de police renforcées
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assorties de contrôles plus fréquents de la vitesse des navires ont
été prises dés l'été 1987 par le préfet maritime de la III' région,
les infractions ayant fait l'objet de transmission systématique des
procès-verbaux aux parquets. De telles mesures reconduites et
accentuées en 1988, parallèlement aux campagnes habituelles
d'information en début de saison estivale, permettront à l'avenir
d'éviter que l'inconscience de quelques-uns ne compromette gra-
vement la sécurité de l'ensemble des plaisanciers et des bai-
gneurs .

Transports maritimes (personnel)

30003. - 14 septembre 1987 . - M . Roland Blum attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat à la mer sur la procédure qui
consiste à délivrer à des officiers et officiers mariniers de la
marine nationale à la retraite des équivalences de brevet leur per-
mettant d'armer des bâtiments de commerce . Actuellement, entre
400 et 500 officiers de la marine marchande sont en quête d'un
embarquement et se trouvent, de ce fait, au chômage . Il lui
demande quelles mesures ou dispositions il envisage de prendre
afin de favoriser en premier cette catégorie de personnel dont on
sait que leur situation est la résultante du désarmement d'un
grand nombre de bâtiments de la marine marchande.

Réponse. - L'attribution par équivalence du brevet de capitaine
côtier à des officiers qui proviennent de la marine nationale est
une possibilité prévue par la réglementation en vigueur . Cette
délivrance est étudiée au cas par cas ; elle est subordonnée à des
conditions très strictes de qualification et d'expérience profes-
sionnelle et elle est, d'autre part, soumise à l'expression d'un avis
favorable du ministre de la défense . Cette mesure, en même
temps qu'elle permet de donner satisfaction à des officiers parti-
culièrement méritants et dotés d'une expérience incontestable, ne
devrait pas être de nature, eu égard au nombre extrêmement
faible de brevets ainsi décernés, à menacer sérieusement les
intérèts des détenteurs du méme brevet, issus de la marine mar-
chande .

Transports maritimes (ports)

31676. - 19 octobre 1987 . - M. Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d ' État à la mer sur l'attribution aux
ports autonomes d'une dotation en capital de 1,4 milliard de
francs prélevée sur les revenus des privatisations . La loi du
22 juillet 1983 répartissant les compétences entre les communes,
les départements et l'Etat laisse sous la compétence d'Etat les
ports autonomes et les ports d'intérêt national . En affectant aux
seuls ports autonomes cette dotation, l'Etat n'assume pas l'en-
semble de ses responsabilités. De plus, cette aide financière affec-
tera la concurrence entre les ports en améliorant la compétitivité
des ports autonomes au détriment des ports d'intérêt national.
Ces derniers seront progressivement marginalisés, entraînant la
sous-utilisation des équipements et la dévitalisation de régions lit-
torales entières par la perte de l'activité portuaire . De plus, glo-
balement, cela se traduira par un affaiblissement du potentiel
maritime français . II lui demande si le budget du ministère de la
mer permettra d'accorder une aide financière compensatrice aux
ports d'intérêt national.

Réponse. - La formule de la « dotation en capital » est un type
d'intervention adapté aux caractéristiques administratives et
financières des ports autonomes, établissements publics de l'Etat.
La mise en œuvre de cette mesure ponctuelle à leur bénéfice se
justifie dans le contexte des évolutions techniques et sociales très
rapides qui traversent nos très grands ports face à une concur-
rence internationale exacerbée, notamment pour les trafics conte-
neurisés (dont les ports autonomes assurent 99 p. 100) . Les autres
ports bénéficient d'autres formes d'aides de l'Etat appropriées à
leur statut et à leurs besoins . Ces autres ports sont ainsi globale-
ment destinataires de crédits d'investissement sur le budget de
l'Etat substantiellement plus importants que ceux auxquels ils
pourraient prétendre au regard de l'importance de leur trafic
(40 p. 100 des crédits en 1987 pour moins de 20 p. 100 du trafic
portuaire français) . Par ailleurs l'Etat est intervenu à plusieurs
reprises, lorsque la situation l'exigeait, dans des plans de redres-
sement de concessions portuaires d'intérêt national, plans de
redressement comportant un réaménagement des dettes de celles-
ci : ainsi à Brest, Cherbourg, Lonent, Sète et La Rochelle
depuis 1985 . lI s'agit là d'un type d'intervention assez proche
dans ses effets de la dotation en capital envisagée pour les ports
autonomes . Enfin, l'effort particulier mis en œuvre cette année au

bénéfice des ports autonomes ne doit pas faire oublier l'aide per-
manente structurelle de l'Etat au fonctionnement des ports d'in-
térêt national . Les personnels d'exploitation portuaire y sont en
effet des fonctionnaires, à la différence de ce qui se passe dans
les ports autonomes où ce sont des salariés de l'établissement
public . La transposition du statut d'autonomie aux ports d'intérêt
national, tous effets pris en compte, conduirait à une augmenta-
tion substantielle des tarifs de ces ports pour assurer l'équilibre
de leur compte d'exploitation . Ces différentes précisions permet-
tent d'apprécier que l'effort de l'Etat porte sur l'ensemble du sys-
tème portuaire, selon des formes différentes et adaptées aux dif-
férentes catégories de port . Cet effort trouve encore une nouvelle
illustration avec les crédits d'investissement inscrits au
budget 1988 qui augmentent de 28 p. 100 en autorisations de
programme et de 56 p . 100 en crédits de paiement pour l'en-
semble de nos ports . Globalement et surtout concrètement, toutes
les conditions sont ainsi réunies pour que le système portuaire se
trouve durablement renforcé, en particulier face à la concunence
internationale à laquelle il est directement confronté.

P. ET T.

Téléphone (facturation)

30221 . - 21 septembre 1987 . - Mme Yann Plat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur le
problème qni se pose à certains usagers dans le montant de leurs
factures téléphoniques. Constatant que ce montant est anormale-
ment élevé et alors qu'il est reconnu que des travaux sur la voie
publique perturbent les lignes téléphoniques, l'usager ne peut
contester les sommes qui lui sont réclamées . Elle lui demande
donc si la pose d'un compteur scellé au domicile de chaque
abonné pourrait être envisagée de façon I . faire foi en cas de
contestation.

Réponse. - II est tout à fait excessif de dire qu'un abonné ne
peut contester les sommes qui lui sont réclamées dans l'hypo-
thèse où il est reconnu que des travaux sur la voie publique ont
perturbé le fonctionnement des lignes téléphoniques. Dans un tel
cas, d'ailleurs assez rare, il est pratiqué, dès qu'il y a doute, une
diminution de créance au bénéfice de l'abonné . Quant au pro-
blème général de la fiabilité de la facturation téléphonique, il
n'est pas douteux que la situation actuelle n'est pas satisfaisante,
aucune des deux parties ne pouvant pleinement convaincre
l'autre, faute de disposer en général de la liste des communica-
tions demandées . Différentes solutions sont techniquement envi-
sageables pour remédier à cette situation . La solution du comp-
teur chez l'abonné, proposée par l'honorable parlementaire, n'est
pas satisfaisante . II faut savoir tout d'abord qu'elle nécessite des
équipements supplémentaires d'un coût non négligeable : dispo-
sitif de retransmission d'impulsions de comptage, installé au cen-
trai, et compteur installé chez l'abonné lui-méme. Des précau-
tions doivent être prises pour que la retransmission des
impulsions ne perturbe pas la communication, ce qui, lors d'une
communication internationale tarifée à cadence d'impulsions
assez rapide, deviendrait vite intolérable . En outre, ce compteur
nécessite une alimentation électrique chez l'abonné et une prise
de terre, éléments dont le bon fonctionnement permanent n'est
pas certain . C'est pourquoi cette solution, utile certes dans le cas
des personnes mettant leur poste à la disposition d'un tiers, n'a
jamais connu un grand développement, ,ion seulement en France,
mais aussi à l'étranger. La technologie moderne permet de faire
appel à des solutions plus élaborées . C'est ainsi que la factura-
tion détaillée est offerte depuis 1982 aux abonnés raccordés sur
certains centraux électroniques ; les deux tiers des abonnés peu-
vent actuellement y prétendre, moyennant un supplément men-
suel d'abonnement qui s'élève à 8 francs toutes taxes comprises ;
dès 1989 elle sera offerte à tous, sous réserve éventuelle d'un
changement de numéro d'appel . Pour ceux qui ne désirent pas
payer ce supplément, deux possibilités intéressantes existent en
cas de litige (toujours pour les abonnés raccordés sur centraux
électroniques) : d'une part l'indication, par l'agence zommerciale,
des communications susceptibles d'être les plus onéreuses (inter-
nationales, interurbaines tarifées toutes les 13 et 24 secondes,
Télétel 3615) ; d'autre part le système dit « Gestax » qui permet
de connaître la ventilation par période de vingt-quatre heures des
unités Télécom consommées . Toutes ces mesures ont sans aucun
doute déjà porté leurs fruits, puisque depuis deux ans le pour-
centage de factures contestées a diminué de moitié . II y a tout
lieu d'espérer que l'achèvement de la mise en place des mesures
exposées ci-dessus améliorera encore la situation et rétablira en
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matière de facturation téléphonique le climat souhaité de
confiance entre les services des télécommunications et leurs
clients .

Postes et télécommunications (personnel)

31034 . - 12 octobre 1987 . - M . Michel Chysel attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les
inquiétudes exprimées par les agents du cadre B du service des
lignes P. et T. En effet, les intéressés ont obtenu des modifica-
tions statutaires et des mesures budgétaires permettant le déblo-
cage de l'avancement de leur carrière pour une durée provisoire
de cinq ans . Si ces mesures positives ont été favorablement
accueillies, leur effet risque cependant d'être fortement atténué si
elles ne sont pas accompagnées, en nombre suffisant, de transfor-
mations d'emplois de conducteurs de travaux en emplois de chefs
de secteur . Il lui demande donc de lui indiquer les mesures qu'il
compte éventuellement prendre pour satisfaire la requête des
intéressés .

Postes et télécommunications (personnel)

31902 . - 26 octobre 1987 . - M . Jean Notiez attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la situa-
tion des agents du cadre B du service des lignes P. et T . Ces
agents ont obtenu des modifications statutaires permettant le
déblocage de l'avancement de leur carrière pour une durée provi-
soire de cinq années. Toutefois, ces décisions risquent de voir
leur effet fortement atténué si elles ne s'accompagnent pas en
nombre suffisant de transformations d'emplois de conducteur de
travaux en chef de secteur. H lui demande en conséquence
quelles mesures d'ordre financier il entend prendre pour satis-
faire au maximum les demandes qui ne manqueront pas d'inter-
venu•.

Postes et télécommunications (personnel)

33415 . - 30 novembre 1987 . - M . Lucien Richard appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur
la situation de carrière actuelle des agents de la catégorie C
Conducteurs de travaux, notamment au regard des possibilités
d'avancement . 11 lui fait observer qu'entre 1974 et 1985, du fait
de l'interruption prolongée des recrutements des nouveaux chefs
de secteur et chefs de district, l'avancement normal des agents de
la catégorie C n'a pu être assuré . Certes, le budget pour 1985 a
bien prévu pour une période transitoire de cinq ans un accès
facilité au deuxième niveau pour les conducteurs de travaux à
40 p. 100 par concours interne et à 60 p . 100 par tableau d'avan-
cement . Cependant, il constate, d'une part, que les quelque
600 transformations de niveaux annuelles qui seraient nécessaires
pour combler le handicap ne sont pas réalisées et que, d'autre
part, un nombre important d'agents ne peuvent, du fait de la
limite d'âge, prétendre à concourir par voie interne. II lui
demande, par conséquent, s'il n'envisage pas d'augmenter l'enve-
loppe budgétaire permettant le passage de catégorie C en caté-
gone B, et s'il ne lui parait pas possible de faciliter la promotion
dès cinquante-cinq ans des agents conducteurs de travaux qui ont
été les plus lésés par la situation du blocage ayant existé
entre 1974 et 1985.

Postes et télécommunications (personnel)

33468 . - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Marc Ayrault souhai-
terait connaitre la réponse que M . le ministre délégué auprès
de ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé
des P. et T., compte apporter aux revendications des agents des
P. et T . conducteurs de travaux du service des lignes . Il souhaite-
rait connaitre la position du ministre ainsi que les démarches
entreprises auprès de ses collègues des finances et de la fonction
publique pour la mise sur pied d'un plan de régularisation des
carribrc de ces agents .

Postes et télécommunications (personnel)

34269 . - 14 décembre 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
les problèmes rencontrés par les agents des P. et T., conducteurs
de travaux du service des ligues, bloqués dans le 1 « niveau du
cadre B de la fonction publique depuis la création de ce corps
en 1975 . II lui demande de bien vouloir lui préciser sa position
sur ce dossier et, le cas échéant, les démarches qu'il a entreprises
auprès des ministères du budget et de la fonction publique pour
régulariser les carrières de ces agents.

Réponse . - Ainsi qu'il est rappelé, les conducteurs de travaux
des lignes peuvent, depuis 1985 et pour une période transitoire
de cinq ans, accéder au grade de chef de secteur dans la limite
de 40 p . 100 par la voie du concours interne et dans la limite de
60 p. 100 par la voie du tableau d'avancement de grade . Cette
dernière possibilité leur est d'ailleurs offerte dès liage de qua-
rante ans, sous réserve de certaines conditions d'ancienneté . Au
budget de 1987, 150 transformations d'emplois avaient été
obtenues, se répartissant en 110 chefs de secteur (C.S .E.C.),
30 chefs de secteur de classe exceptionnelle (C .S .E .C .E.), IO chefs
de district (C.D.I .S .) . Ces transformations, s'ajoutant aux ouver-
tures normales de vacances d'emplois, ont permis de nommer en
1987, 269 C .S.E.C., 44 C .S .E.C .E ., 124 C .D .I .S. Pour 1988, le
budget prévoit 40 transformations d'emplois, à raison de
25 C.S .E .C ., IO C .S .E.C .E ., 5 C .D .I .S . il n'est pas possible d'indi-
quer dès à présent combien de promotions pourront être effec-
tuées au cours de l'année 1988 . Sur le problème d'ensemble de la
carrière de conducteurs de travaux des lignes, il peut être précisé
qu'un groupe de travail interministériel, chargé de proposer un
repyramidage des emplois des deuxième et troisième niveaux de
la catégorie B afin d'améliorer les possibilités d'avancement des
intéressés, va prochainement déposer ses conclusions. En tout
état de cause, l'objectif de la direction générale des télécommuni-
cat ions demeure de regrouper le personnel de la maitrise de
lignes dans la structure à trois niveaux de grade telle qu'elle
existe notamment au service des installations, c'est-à-dire répartie
en 50 p. 100 d'emplois de premier niveau, 30 p . 100 de deuxième
et 20 p. 100 de troisième.

Téléphone (cabines)

31118. - 12 octobre 1987. - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur le
mode de remboursement des télécartes défectueuses. En effet, s'il
arrive que l'état de certaines cartes ne permette pas à leur déten-
teur d'en utiliser toutes les unités, les P . et T. procèdent au rem-
boursement par lettre-chèque . Dans l'intérêt de l'administration et
des usagers, ne serait-il pas plus rapide et moins coûteux de
porter la somme à rembourser sur le relevé des communications ?
11 lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur
cette proposition.

Réponse. - La suggestion de l'honorable parlementaire ne peut
être retenue, et ce pour trois raisons . En premier lieu elle ne
ferait pas gagner de temps : la longueur toute relative de la pro-
cédure (qui actuellement n'excède en général pas vingt jours)
n'est en effet pas due à l'émission d'une lettre-chèque, mais à
l'expertise de la carte, opération délicate nécessitant un matériel
très spécifique n'existant que dans trois centres spécialisés ;
parfois, en outre, la carte apparaît comme bonne, sans que la
bonne foi du client soit à mettre en cause, le dérangement se
situant au niveau du publiphone ; en tout état de cause, le rem-
boursement par crédit sur le compte téléphonique ne pourrait
apparaître qu'à la première facturation à venir, soit en raison de
la périodicité bimestrielle de celle-ci, au bout d'un délai moyen
d'un mois après la décision de remboursement . En second heu,
une procédure de remboursement par crédit au compte serait en
fait plus lourde et plus onéreuse que l'émission d'une letrre-
chèque . Enfin et sourtout, il convient de ne pe perdre de vue
que le possesseur d'une télécarte n'est pas obligatoirement un
abonné ; il faudrait dès lors faire le tri entre abonnés et non-
abonnés, ce qui introduirait une opération supplémentaire . Pour
toutes ces raisons, il n'est pas envisagé de modifier la procédure
actuelle.

Téléphone (cabine)

31773. - 26 octobre 1987 . - M . Roger Holeindre attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
l'utilisation des télécartes dans les cabines téléphon .ques . Alors
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que ce système pratique de paiement existe dans les grandes
villes, peu de stations balnéaires, qui justement accueillent les
citadins au moment des vacances, sont équipées avec ce genre de
cabines . Les milliers d'utilisateurs de télécartes se trouvent ainsi
pénalisés . II lui demande s'il compte faire un effort particulier
pour que les stations balnéaires soient équipées avec un
minimum de cabines utilisant les télécartes . Il lui demande égale-
ment de lui indiquer le nombre de cabines téléphoniques à télé-
cartes installées à ce jour dans les villes du littoral ainsi que leur
implantation géographique.

Réponse . - L'implantation de publiphones à cartes à mémoire
ne peut se faire que d'une manière progressive et sic pour
diverses raisons : rythme de fabrication par l'industrie, nécessité
d'assurer parallèlement un approvisionnement en cartes satisfai-
sant et de laisser au public le temps de s'accoutumer à l'utilisa-
tion d'un matériel nouveau . Les implantations ont d'abord été
réalisées en priorité dans les grands centres urbains, en raison du
fort trafic et du risque élevé de vandalisme à l'encontre des
cabines à pièces, et dans les gares et aéroports où fasse une
clientèle téléphonant beaucoup et loin . Le pourcentage de
cabines à cartes installées en ces endroits pouvant être désormais
considéré comme satisfaisant il es', dans un second stade, pro-
cédé à l'équipement des lieux voyant passer la clientèle des
grands centres urbains et, parmi ces lieux, les stations balnéaires

Postes et télécommunications
(courrier : Paris)

32039. - 26 octobre 1987 . - M . Roger Holeiadre attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur la
distribution du courrier à Paris . De plus en plus de Parisiens se
plaignent de la lenteur et du retard dans l'acheminement du
courrier . Certaines lettres timbrées au tarif normal mettent quel-
quefois deux jours et plus pour aller d'un arrondissement à
l'autre . Des journaux sont livrés avec vingt-quatre heures de
retard . II lui demande cc qu'il compte faire pour améliorer la
distribution du e- entier . Il lui demande également de lu. .ndiquer
le nombre de ,Listributions quotidi . ,tics de courrier, ainsi que
leurs horaires, sur la ville de Paris.

Ré ponse. - L'acheminement et la distribution du courrier à
Paris font l'objet d'une attention toute particulière de la part des
responsables locaux . Afin de répondre aux besoins du public, la
poste modifie régulièrement ses organisations et s'attache en
outre à améliorer la qualité du service lorsque des faits précis lui
sont signalés . C'est le cas notamment de la presse avec qui la
poste entretient des contacts réguliers pour satisfaire les abonnés.
Par ailleurs, dans t ••+e la mesure du possible, la mécanisation
des opérations est piatiquée afin d'accroitre la productivité et
détendre les contraintes horaires au cours des différentes phases
de traitement du courrier. En ce qui concerne le nombre de dis-
tributions, il est précisé que la ville de Paris bénéficie d'une
situation exceptionnelle par rapport au reste du territoire national
où une seule distribution journalière est assurée . A Pans, du
lundi au vendredi, deux dessertes d'objets ordinaires sont effec-
tuées le matin à 8 heures et 10 h 30, tandis que la remise des plis
recommandés et le paiement des mandats ont lieu à partir de
9 h 30 . L'après-midi, une tournée d'objets ordinaires et recom-
mandés est assurée dès 15 h 30. Le samedi matin, deux tournées
sont exécutées vers 8 heures et 10 h 30.

Postes et télécommunications (bureaux d' ?ciste : Yvelines)

32258 . - 2 novembre t987 . - Mme Martine Frachon attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.,
sur les difficultés actuelles du bureau de poste de Vélizy-
Villacoublay. Le trafic de ce bureau est en hausse et le sera
encore plus avec l'implantation d'un nouveau centre commercial.
Alors qu'il faudrait, selon les normes mêmes de l'administration,
un agent de plus, ce sont en fait deux emplois au service des
guichets et un chez les préposée qui seront supprimés au
I"r novembre. Les conséquences d'une telle décision vont se
révéler catastrophiques : des services rendus au public en baisse
avec la fermeture des bureaux entre 12 et 14 heures, des files
l'attente plus longues, des moyens de remplacement des agents
diminués, la distril' 'i on du courrier perturbée . Cette situation
risque de se repro. e dans de nombreuses villes des Yvelines
ou des suppressions d'emplois sont programmées . Elle lui

demande, d'une part, de revenir sur la décision de suppression
de personnel concernant Vélizy-Villacoublay, d'autre pan, de
veiller à ce que le redéploiement des effectifs dans les P . et T . du
département des Yvelines n'entraîne pas la dégradation du ser-
vice public au détriment de l ' intérêt des usagers.

Réponse. - La poste évolue dans un secteur concurrentiel
puisque le monopole ne couvre qu'une partie de ses activités.
Dans l'intérêt de la collectivité, sa gestion doit être aussi rigou-
reuse que possible . A ce titre, elle adapte en permanence ses
moyens aux charges de trafic à écouler. C'est dans ce contexte
qu'elle modifie périodiquement ses organisations dans les
bureaux de poste, les centres de tri ou les centres de chèques
postaux . A Vélizy-Villacoublay, le rendement constaté se situe au-
dessoes de la moyenne du département, même après prise en
compte de la légere augmentation d'activité constatée récemment.
Le chef de service a donc dédidé de réduire la force de travail de
ce bureau d'une heure trente par jour et d'adapter les horaires
d'ouverture des guichets à la fréquenution réellem, nt ennstatée
en fixant l ' heure d 'ouverture à 8 h 30 le matin et en fermant le
bureau de 12 h 30 à 13 h 30 S ' agissant d 'une réduction de
moyens en personnel ires minime, la réorganisation devrait
app, .rter une plus grande souplesse de gestion profitable à l'en-
semble des clients de la poste.

letephone annuaires.

Jllt - 23 novembre 1987 . - M . Gilles de Reaiea attire l'at-
tention de M . ie ministre délégué auprès de udeintre de Pie-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
la pratique de certaines entreprises insérant de; publicités
payantes dans l ' annuaire téléphonique des communes, pour se
faire connaître dans des communes où elles n 'ont pas de com-
merce, donc où elles ne paient ni impôt, ni patente . Il lui
der -nde s'il existe une limitation du nombre des annonces dans
un annuaire pour un même annonceur II lui demande quelle est
la législation cc. la matière

Réponse. - La possibilité pour les abonnés de souscrire des
insertions publicitaires dans les annuaires officiels des abonnés
au téléphone n ' est soumise à aucune limitation géographique.
Telle est d'ailleurs la règle générale en matière de publicité, et
toute autre attitude pourrait apparaître comme une entrave a la
loi du marché . Il n'est donc pas envisagé de restreindre les possi-
bilités d'insertion à caractère publicitaire, ni en nombre, ni en
aire géographique .

Communes (finances locales)

33195 . - 23 novembre 1987 . - M. Mme Christine Bastia
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'ia-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T.,
quelles sont les conditions, y compris les participations finan-
cières, qui incombent à une commune désirant enfouir les cibles
des P. et T.

Néponse. - Le choix entre les deux techniques (aérienne et sou-
terrab.j d'établissement d'un réseau de distribution téléphonique
relève normalement de la compétence du service des télécommu-
nications, qui l'effectue en tenant compte de différents critères
(coût d'établissement, coût prévisible d'entretien, esthétique) . II
doit cependant être précisé qu'en l'état actuel des techniques
l'établissement d'une ligne souterraine revient hesucoup plus cher
que celui d'une ligne aérienne. C'est pourquoi, lorsqu'une com-
mune désire expressément que son réseau soit entièrement en
souterrain, les services des télécommunications sabordonnent en
généra! la prise en considération de ce souhait à une participa-
tion financière de la commune compensant la différence de coût
entre les deux techniques. S'agissant du cas particulier des sites
protégés, il doit être souligné que ces services ont, depuis de
nombreuses années, réalisé en coordination avec Electncité de
France d'importants efforts de dissimulation des lignes, ces opé-
rations étant subordonnées à la prise en charge par Ics com-
munes intéressées de 50 p. 100 du coût des travaux correspon-
dants .
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Téléphone (tarifs : Haute-Vienne)

33611 . - 30 novembre 1987 . - M. Alain Rodet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du 'Maistre de Metius-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les
problèmes relatifs à la taxation téléphonique dans le département
de la Haute-Vienne. Ce département est en effet divisé en deux
zones de taxation . La zone incluant l'arrondissement de Bellac se
trouve considérablement désavantagée compte tenu du barème de
tarification qui lui est appliqué . Les assemblées locales (conseil
général, communes concernées) ont à diverses reprises attiré l'at-
tention des pouvoirs publics sur l'utilité d'une unification de la
taxe de base des communications dans le ressort départemental.
En conséquence, il lui demande si une telle unification peut être
envisagée dans des délais rapprochés.

Téléphone (tarifs : Haute-Vienne)

33749. - 7 décembre 1987 . - M. Marcel Rigout attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès dm ministre de l'idsis-
trie, des P. et T. et da tourisme, chargé des P. et T., sur le
problème de la taxe téléphonique en Haute-Vienne . En effet, le
département de la Haute-Vienne est divisé en deux zones de
taxations ; la zone comportant tout l'arrondissement de Bellac, à
l'intérieur duquel se trouve le canton de Mézières-Saint-Issoire,
est très nettement défavorisée par rapport au reste du départe-
ment. La population et les municipalités de ce secteur ont un
besoin réel important de communiquer avec les administrations
qui sont centralisées à Limoges, ce qui créé une inégalité intolé-
rable pour les habitants de la zone Nord . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour l'unification de
la taxe de base des communications téléphoniques dans le dépar-
tement de la Haute-Vienne.

Réponse. - La situation héritée de l'ancienne exploitation
manuelle était caractérisée par de forts écarts de prix entre les
différents types de communications et certaines inégalités résul-
tant des découpages existants . A cet égard, il doit étre signalé
que le cas de la Haute-Vienne, divisée en deux circonscriptions
tarifaires, ne constitue pas l'anomalie la plus marquante puisque
certains départements comprennent jusqu'à huit circonscriptions.
Dans un premier temps, sur la base d'études très complètes, le
Gouvernement a pris la décision, dans un contexte de baisse du
niveau général des tarifs, de réduire les écarts évoqués : prix de
l'unité Télécom ramené de 0,77 franc à 0,74 franc puis à
0,73 franc ; mise en place d'une modulation horaire des commu-
nications locales ; baisse du prix des appels interurbains à longue
distance (plus de 100 km) de 7,7 p. 100 en moyenne. Dans un
deuxième temps, l'application aux tarifs des télécommunications
de la taxe sur la valeur ajoutée a permis d'atténuer davantage
encore pour les entreprises, grosses consommatrices de communi-
cations interurbaines et internationales, l'incidence de la distance.
Le volet suivant est celui de la géographie tarifaire. Cette nou-
'elle réforme, permettant de mieux prendre en compte les réalités
régionales, ne sera financièrement possible qu'a partir de 1989.
Ce délai sera mis à profit pour développer une large concertation
sur ce sujet .

Postes et télécommunications
(timbres)

33930. - 7 décembre 1987 . - M. Alain Richard rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'iadaatrie, des
P . et T. et da tourisme, chargé des P . et T ., que par tradition,
depuis les années vingt jusqu'aux années cinquante. ont été émis
des timbres avec surtaxe au profit de toutes sortes de causes :
celles des tuberculeux, des oepitelins, des victimes de la guerre,
de la croisade pour l'air pur, etc . En 1958, pour en éviter la mul-
tiplication anarchique, l'Etat a décidé de limiter l'émission de
timbres à surtaxe une fois par an au bénéfice de la Croix-Rouge.
II lui demande si, à titre exceptionnel, il ne pourrait pas étre
émis périodiquement un timbre à surtaxe pour les personnes en
situation de pauvreté . La population pourrait ainsi manifester sa
solidarité par une souscription volontaire dont la formule serait
souple.

Réponse. - Il est tout à fait exact que depuis 1914, date du
premier timbre-poste à surtaxe, un certain nombre de timbres à
surtaxe ont été émis au profit de grandes causes nationales . C'est
le décret interministériel na 52-741 du 25 juin 1952, repris dans
l'article D. 42 du code des postes et télécommunications, qui a

décidé que le produit des surtaxes serait attribué uniquement à la
Croix-Rouge française . A juste titre, de nombreuses causes huma-
nitaires, dont celle des personnes en situation de pauvreté, pour-
raient demander le bénéfice d'une exception. Cependant, leur
nombre étant important, le choix de l'une d'entre elles ne pour-
rait donner lieu qu'à de légitimes protestations . II est donc sou-
haitable de s'en tenir au statu quo ;n observant que la Croix-
Rouge française répond à ses missions humanitaires dans tous les
domaines. La décision de 1952 s'est révélée sage et il convient de
la respecter . Au demeurant, les clients de la poste ne manifestent
pas, malgré la souplesse de la formule, un intérêt pour les
timbres surtaxés et les sommes recueillies restent très modestes
face à l'ampleur des besoins à satisfaire.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

34319. - 14 décembre 1987 . - M. Pierre Pascalien appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'Industrie, des P . et T . et da tour+ane, chargé des P. et T.,
sur l'intérêt qu'il y aurait à revoir les accords commerciaux
conclus entre les directions des postes de certains départements
et des hebdomadaires de la presse écrite locale à diffusion gra-
tuite. Ces accords comporteraient en l'état actuel deux volets : la
mobilisation des services postaux du département pour la mise à
disposition du public, à l'intérieur des bureaux et recettes, d'un
journal gratuit, et ce jusque dans les lieux les plus reculés des
départements ; la perspective de la réception et de la transmis-
sion par les agents de la poste des petites annonces destinées à
ce journal gratuit . Il lui demande s'il envisage de prendre des
mesures afin de remédier à une telle situation qui risque, à terme,
de porter préjudice à la presse écrite locale hebdomadaire
payante.

Réponse. - Les chefs de service départementaux de la poste
disposent à l'heure actuelle d'un budget publicitaire dont ils ont
la maîtrise tant en ce qui concerne l'utilisation que les négocia-
tions avec les responsables publicitaires des différents supports.
Toutefois, le montant de ces budgets comparés aux investisse-
ments des campagnes nationales ne laisse que très peu de lati-
tude aux directions départementales pour réaliser des campagnes
publicitaires au plan local . Il sera rappelé qu'ils ne doivent pas
prendre d'initiative risquant de porter préjudice à la presse écrite
locale payante .

Téléphone (annuaires)

343[19. - 21 décembre 1987. - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès dm ministre de l'In-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
l'inconvénient qui résulte de la présentation de l'annuaire télé-
phonique 1987. La classification des abonnés professionnels par
arrondissements, et non plus par communes, rend peu pratique la
consultation de- pages jaunes dans la mesure où elle nécessite la
connaissance ; :réalable de l'arrondissement dans lequel est située
la commua recherchée . 11 lui demande s'il ne serait pas souhai-
table de rc•.eni, à la présentation alphabétique initiale, laquelle,
plus rationnelle, semble permettre une recherche plus simple et
plus pratique.

Réponse. - L'expérience de classement des professionnels par
arrondissement dans les pages japon de l'annuaire, effectuée
en 1986, visait à mieux répondre aux besoins de recherche des
fournisseurs . Il n'est pas douteux en effet que, suivant les profes-
sions, la zone optimale de recherche peut être plus ou moins
étendue, allant de la commune au département ; elle n'est évi-
demment pas la même suivant qu'il s'agit d'un grossiste ou d'un
détaillant. L'arrondissement, solution intermédiaire, avait été fina-
lement choisi . Il est apparu à l'expérience que cette solution
n'émit pas satisfaisante ; aussi, après consultation de représen-
tants des utilisateurs, une nouvelle formule a-t-elle été adoptée.
Le classement se fera à nouveau par commune ; toutefois, pour
des rubriques courtes, de lecture très rapide, les inscriptions
seront classées alphabétiquement dans une liste départementale
; .nique, la commune étant alors bien entendu mentionnée à la
suite de l'adresse .
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Téléphone (annuaires)

34391 . - 21 décembre 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur
le fait que cette année son administration n'a pas jugé nécessaire
de mettre en place le système précédemment établi de récupéra-
tion des annuaires périmés . II lui demande de bien vouloir lui en
indiquer les raisons et s'il ne juge pas souhaitable de le remettre
en place dès l'année prochaine.

Réponse. - La récupération des annuaires périmés n'est, depuis
plusieurs années, ni systématique, ni abandonnée . Elle est laissée
à l'initiative des responsables locaux qui estiment dans, chaque
cas s'ils peuvent, compte tenu des concours qu'ils obtiennent
auprès des collectivités locales et des professionnels, lancer l'opé-
ration sans qu'elle soit trop déficitaire . Force est de constater
que, compte tenu des conditions générales du marché des vieux
papiers, cette condition est de moins en moins souvent remplie;
mais la reprise de telles opérations ne tient qu'à une évolution de
ces conditions de marché.

RAPATRIÉS ET RÉFORME ADMINISTRATIVE

Rapatriés (indemnisation)

32842 . - 16 novembre 1987 . - M . Georges Colombier appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des rapatriés et de la réforme administrative,
sur la non-cessibilité des certificats d'indemnisation des agricul-
teurs rapatriés, qui a pour conséquence de ne pas respecter les
principes de la propriété, puisque ces créances, certes bien parti-
culières, ne peuvent âtre cédées librement bien que représentant
un patrimoine que les rapatriés avaient du laisser en Afrique du
Nord. II souhaite connaitre ses intentions afin d'autoriser la ces-
sibilité des certificats d'indemnisation.

Réponse . - L'incessibilité des certificats d'indemnisation a été
introduite par la loi de 1978 . Elle a été maintenue en 1987 pour
des raisons de logique et d'équité . En effet, la préoccupation
majeure du Gouvernement a été de consacrer la totalité de l'en-
veloppe totale de 30 milliards de francs à la réévaluation de l'in-
demnisation précédemment attribuée, et de ia sorte d'assurer aux
rapatriés bénéficiaires un montant d'indemnité complémentaire le
plus élevé possible, en procédant au règlement des sommes dues
à ce titre, par priorité aux bénéficiaires les plus âgés . Ceux-ci
sont au nombre des personnes qu'intéresse normalement au pre-
mier chef une cessibilite de certificats d'indemnisation . Or. le
complément d ' indemnisation auquel ils ont droit leur sera inté-
gralement versé au cours des quatre premières années d'applica-
tion de la loi . De surcroît, une cessibilité des certificats d'indem-
nisation ne pourrait se concevoir qu'en dehors du marché
boursier des valeurs mobilières et de ses règles de fonctionne-
ment. Elle rendrait en conséquence nécessaire la création d'un
marché spécifique, dont l'étroitesse rendrait délicate la mise en
œuvre d'un systéme de cotation assortie d'un mécanisme régula-
teur déstiné à éviter des fluctuations erratiques . En particulier, un
afflux soudain de ventes ne manquerait pas de provoquer une
forte dépréciation de la valeur des certificats, conduisant l'Etat à
devoir intervenir afin d'en soutenir les cours, ce qui représente-
rait des dépenses budgétaires supplémentaires, d'importance
croissante en cas de processus cumulatif.

Marchés publics (paiement)

32897. - 16 novembre 1987 . - M . Bruno Bourg-Broe attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des rapatriés et de la réforme administrative,
sur la nécessité pour l'administration de prendre des mesures
pour accélérer les délais de paiement des marchés publics. On
constate, en effet, que l'essentiel des retards est dû à la com-
plexité parfois inutile des circuits administratifs . Le délai de
transmission au service du mandatement peut être long (de une à
trois semaines), alors mérne que la réception des matériels ou
fournitures courantes, objet de la commande, pose rarement un
problème de nature à justifier de longs processus de réception.
La multiplication parfois inutile des étapes au cours du traite-

ment des demandes de paiement et leur mauvaise coordination
sont un autre facteur de retard . La gestion des crédits est enfin
une cause non négligeable de blocages . Les blocages se manifes-
tent soit par l'arrêt du mandatement chez l'ordonnateur, soit par
une suspension du paiement chez le comptable . Chez l'ordonna-
teur, l'absence de crédits disponibles est encore une cause fré-
quente d'arrêt de mandatement. Les fins de gestion provoquent
des ralentissements ou des arrêts de mandatements pour les ser-
vices de l'Etat ; les mémoires et projets de décompte reçus début
décembre sont les derniers à être traités sur l'exercice : les
mandats postérieurs ne peuvent être payés que sur l'exercice sui-
vant dont les crédits nouveaux et les reports de ceux de l'exercice
précédent sont mis en place au moins fin janvier, soit près de
deux mois après la réception de la demande.

Réponse . - La réduction des délais de règlement des dépenses
publiques est un souci constant du Gouvernement. La règle
actuelle, posée par les articles 178 et 353 du code des marchés
publics, est que le mandatement doit intervenir sous quarante-
cinq jours après la réception de la demande de règlement, faute
de quoi les intérêts moratoires sont dus et versés d'office . Pour
leur calcul, un forfait de quinze jours est ajouté à la durée effec-
tive du retard de mandatement du principal . Toutefois, aucune
règle n'impose au comptable, à compter de la date de l'ordon-
nancement, un délai pour effectuer le paiement . De façon géné-
raie, on constate une tendance à l'amélioration des délais de
paiement des administrations publiques, même si des retards peu-
vent survenir dans certains cas et à certaines périodes de l'année.
Conscient de l'acuité de ce problème pour les entreprises, et sin-
gulièrement pour les petites et moyennes entreprises, le Gouver-
nement poursuit l'action menée pour réduire encore les délais de
paiement effectifs des marchés publics, avec le souci d'améliorer
encore les procédures actuelles, qui présente::t pour les créanciers
le double inconvénient de n'imposer de délai réglementaire, sanc-
tionné par l'application d'intérêts moratoires, qu'en matière de
mandatement, et de ne pas garantir une date de paiement cer- ,
taine. Ainsi ont été recherchées les solutions permettant d'insti-
tuer, au profit des créanciers des collectivités publiques, un délai
global de paiement incluant, outre les opérations de mandate-
ment, les délais comptables, postaux et bancaires, conformément
aux souhaits formulés par le médiateur et aux recommandations
exprimées dans un rapport de la section du rapport et des études
du Conseil d'Etat. Dans ce cadre, la mise en place d'un nouveau
moyen de paiement, la lettre de change-relevé, permettra aux
entreprises de connaitre avec précision la date à laquelle les
sommes qui leur sont dues seront effectivement mises à leur dis-
position : après remise de la facture ou du décompte, la collecti-
vité publique disposera d'un délai maximal de trente jours pour
délivrer à son fournisseur, avec lequel elle en sera convenue
préalablement, une autorisation d'émettre une lettre de change-
relevé à échéance de 60 jours pour le montant, dûment vérifié,
des sommes dues. La lettre de change-relevé constitue un mode
de paiement moderne, créé en 1973 à l'initiative des banques et
largement utilisé depuis lors dans le secteur privé ; elle présente
en outre l'avantage de pouvoir étre escomptée ou de pouvoir
faire l'objet d'une cession au titre de la loi n e 81-1 du 12 jan-
vier 1981 modifiée . Afin d'instaurer ce nouveau système dans les
meilleures conditions, plusieurs expérimentations sont menées
depuis le début de l'année par les administrations centrales et
dans quelques départements par des services extérieurs de l'Etat,
par des établissemerts publics hospitaliers et par des collectivités
territoriales volontaires . Au vu des résultats obtenus, ce nouveau
moyen de paiement pourra être généralisé avec les adaptations
qui paraîtront nécessaires, étant entendu que les ordonnateurs
pourront choisir librement les marchés payés par lettre de
change-relevé. Le recours à ce nouveau moyen de paiement
garantira alors un délai de paiement effectif inférieur au délai
constaté entre entreprises, qui est couramment de 90 à 120 jours.
Par ailleurs, un allégement des pièces justificatives dont la four-
niture est exigée pour le paiement des acomptes est préconisé
pour les marchés de l'Etat par le ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation . En ce qui concerne les marchés
des collectivités locales et de leurs établissements publics, le prin-
cipe, posé par ta loi du 2 mars 1982, selon lequel seules doivent
être produites les pièces justificatives strictement nécessaires sera
prochainement rappelé.

Administration (fonctionnement)

34753. - 28 décembre 1987 . - M . Emile Koehl attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des rapatriés et de la réforme administrative, sur ia
nécessité de repenser l'Etat et le fonctionnement de l'administra-
tion . L'Etat qui fut modernisateur au lendemain de la dernière
guerre traverse actuellement une phase d'adaptation . Trois prio-
rités devraient inspirer la gestion publique : d'abord, simplifier
les procédures et les structures, ensuite, apprendre, en particulier
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aux hauts fonctionnaires à écouter les praticiens avant de
prendre des décisions, enfin, écouter l'usager client . Pour agir
mieux, il faudrait plus de sérieux dans l'étude préalable des déci-
sions, le recours à l'expérience chaque fois que possible et, ce
que l'Etat ne fait d'habitude pas, le suivi et l'évaluation.

Réponse . - Les priorités exposées par l'honorable parlementaire
en ce qui concerne la réforme de l'Etat correspondent pleinement
aux onentations générales qui ont été retenues par le Gouverne-
ment. Un effort important a été entrepris pour simpli5'er les
structures administratives . Dès la préparation du budget de .'Etat
pour 1987, l'organisation interne de la quasi-totalité des minis-
tères a été examinée de façon détaillée par des missions d'étude.
II en est résulté la suppression de 16 directions, 5 délégations et
21 sous-directions dans les administrations centrales. De la même
façon, il a été décidé de supprimer, de privatiser ou d'alléger une
quinzaine d'établissements publics . Enfin, près de 35 000 postes
de fonctionnaires devraient être supprimés pour la
période 1987-1988, ce qui devrait permettre à 'Etat d'économiser
3,5 milliards de francs par an . Des allégements importants ont
par ailleurs été apportés à de nombreuses procédures administra-
tives, en étroite concertation avec les usagers et les professionnels
concernés . Ainsi, la commission pour la simplification des forma-
lités incombant aux entreprises (Cosiforme), dont le mandat expi-
rait le 17 juillet 1986, a été remise en place par le décret du
15 janvier 1987 . Composée de représentants des administrations,
des entreprises et des professions libérales, elle a émis, en 1987,
43 recommandations, dont beaucoup sont déjà entrées en appli-
cation . Parallèlement, le ministère chargé de la réforme adminis-
trative et le ministère chargé du commerce, de l'artisanat et des
services ont décidé la création dans six départements de groupes
d'études et de réflexion chargés de formuler des propositions de
simplification des formalités administratives incombant aux entre-
prises . Ceux-ci ont été mis en place dès février 1987 dans les
départements de l'Ain, de la Charente, de la Loire-Atlantique,

' des Pyrénées-Atlantiques, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin . Les
chefs d'entreprise et les représentants du monde économique ont
participé aux travaux de ces groupes . Près d'un millier de per-
sonnes au total ont été consultées . Après synthèse des rapports
remis par les départements, près de 300 propositions ont été
recueillies . Une centaine de mesures concrètes ont été décidées
et, pour beaucoup d'entre elles, sont déjà entrées en application.
En outre, les départements pilotes sont tenus informés, au fur et
à mesure, des suites données à leurs propositions . Par ailleurs,
afin de simpifier les formalités incombant aux citoyens, le minis-
tère de la réforme administrative organise très régulièrement des
réunions interministérielles pour examiner les propositions de
réforme présentées notamment par le médiateur à partir des dos-
siers individuels dont il est saisi et par les centres interministé-
riels de renseignements administratifs (C .I .R .A.) à partir des
demandes qu'ils reçoivent (EOO 000 appels téléphoniques par an).
Près d'une centaine de mesures, portant sur les sujets les plus
divers, ont ainsi été étudiées en 1987 . Des expériences ont égale-
ment été entreprises dans plusieurs régions pour mettre au point
des procédures permettant de simplifier les formalités imposées
aux usagers. Ainsi, une expérience de mise en place d'une décla-
ration de revenus unique, destinée aux entrepreneurs individuels
qui sont actuellement tenus de remplir trois déclarations diffé-
rentes, sera effectuée dès mars 1988 dans les régions Alsace,
Nord et Picardie. De la même manière, une réflexion a été
engagée dans les trois département de la Loire-Atlantique, du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin sur la possibilité de mettre en place
des lieux uniques pour la déclaration et le paiement des charges
sociales. Cette démarche expérimentale permet ainsi de tester,
puis d'étendre et de généraliser en cas de succès, des innovations
destins à alléger certaines procédures . Elle s'inscrit dans le
cadre de l'effort entrepris par le gouvernement pour promouvoir
des cercles de qualité dans l'administration et qui a abouti à la
création de plusieurs centaines de cercles dans les différents ser-
vices publics.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur (comités et conseils)

6248. - 28 juillet 1986. - M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, que le
Conseil d'Etat, dans un arrêt du 19 avril 1985, a estimé que le
conseil supérieur des universités avait été élu dans des conditions
irrégulières en 1983. Une mesure de validation, votée par le Par-
ement le 25 juillet 1985, sous la forme d'un amendement à une
loi D .D .O .S ., a néanmoins prorogé le C .S .U . jusqu'au

30 juin 1986. Cette loi, déférée au Conseil constitutionnel, a été
jugée conforme à la Constitution sous réserve que son effet ne
dépasse pas la date du 30 juin 1986 . Entre-temps, le précédent
gouvernement a fait élire, en février 1985, un nouveau C .S .U.
dans des conditions dont la régularité pourrait également être
contestée . Or l'administration vient d'annoncer que les jurys mis
en place par le C.S.U . irrégulièrement élu en 1983, et prorogé
jusqu'au 30 juin 1986, siégeront jusqu'en février 1987 pour pro-
céder à de nombreux recrutements d'enseignants . Il s'en étonne
et attire l'attention de M . le ministre de la recherche et de l'en-
seignement supérieur sur les conditions contestables, dans les-
quelles ont été opérés ces recrutements et souhaite savoir quelles
dispositions seront prises pour rétablir la régularité de ces procé-
dures .

Enseignement supérieur (comités et conseils)

25420 . - 25 mai 1987 . . - M . Gilbert Gantier s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
ne 6248 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 28 juillet 1986. II lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - Dans l'année universitaire qui précédait le
30 juin 1986, des jurys ont été constitués pour assurer le recrute-
ment des professeurs des universités et des maitres de confé-
rences . Leurs membres ont été choisis parmi ceux du Conseil
supérieur des universités qui avait été prorogé par une mesure
législative jusqu'au 30 juin 1986 . Conformément au droit
commun de la fonction publiq ue et en application directe des
dispositions de l'article 27 du décret du 6 juin 1984 relatif aux
statuts des professeurs des universités et des maitres de confé-
rences selon lesquelles « les membres des jurys qui perdent la
qualité de membre du Conseil supérieur des universités après le
début du concours continuent à si Eger jusqu'à la fin des opéra-
tions dudit concours », ces jurys ont continué à examiner les can-
didatures aux concours qui avaient commencé avant le
30 juin 1986 . Ces opérations sont maintenant terminées sans
avoir donné lieu à contestation . Un nouveau Conseil supérieur
des universités, puis un Conseil national des universités désigné
sur de nouvelles bases, ont été élus . Des jurys issus du dernier
conseil vont être à nouveau désignés . Pour les futures opérations
de recrutement, la même règle de continuité dans la composition
des jurys après le début des opérations d'un concours reste appli-
cable, afin d'assurer le respect du principe de l'égalité de traite-
ment des candidats à un même concours.

Enseignement supérieur (établissements : Paris)

25637 . - l•' juin 1987. - Mme Marie-France Leclair attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enaeigae-
ment supérieur, sur les difficultés de l'université Paris-X-
Nanterre, pourtant gérée avec une grande rigueur . La dotation de
l'Etat ne prend pas en compte l'augmentation du nombre des
étudiants, la diversification des formations offertes et les
contraintes du fonctionnement d'équipements souvent mal conçus
et très dégradés . Le bâtiment prévu au début des années 1970 n'a
jamais été construit . Chauffage, téléphone et ascenseurs sont à
bout de souffle .. . La subvention de fonctionnement par étudiant
serait de 538 F par étudiant de Paris-X-Nanterre en 1986, contre
953 F par étudiant en France . L'investissement par étudiant s'est
élevé à I I F à Paris-X-Nanterre contre 42 F en moyenne. Le coût
budgétaire d'un étudiant est de 7 412 F par étudiant à Paris-X-
Nanterre, alors qu'il est de 10 989 F en moyenne . Elle lui
demande quelles décisions il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse. - Les dotations attribuées par l'Etat aux universités
tant en fonctionnement pédagogique (subvention activité) qu'en
heures complémentaires sont calculées en référence à la charge
d'enseignement à assurer par chaque établissement . Cette charge
d'enseignement est établie en fonction du nombre des étudiants
inscrits dans chaque formation habilitée et de la maquette horaire
de chacune d'elles . La progression des effectifs d'étudiants et la
diversité des formations sont donc bien prises en compte pour
l'affectation des crédits . D'une manière générale, les formations
littéraires, juridiques, économiques et de sciences humaines ont
une pédagogie moins lourde que les formations scientifiques
(horaire annuel plus faible, peu ou pas de travaux pratiques). Les
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subventions activité rapportées à l'étudiant sont donc plus faibles
dans les universités tertiaires que dans les universités à domi-
nante scientifique et médicale . Le ratio subvention de fonctionne-
ment par étudiant qui a été évoqué semble comptabiliser l'en-
semble des dotations de fonctionnement, y compris celles
concernant l'infrastructure et le surcoût de la recherche . Ces der-
nières n'ont quasiment aucun rapport direct avec le nombre
d'étudiants d'un établissement mais dépendent du nombre d'en-
seignants et de la nature disciplinaire des recherches plus ou
moins coûteuses en consommation de fluides . De tels agglo-
mérats peuvent conduire à des comparaisons sans signification.
Le ratio appelé investissement par étudiant concerne en fait uni-
quement le renouvellement de matériel . II ne parait plus à
démontrer que le renouvellement du matéril scientifique est le
plus onéreux . La référence à une situation moyenne nationale est
donc sans objet. Pour ce qui est du coût budgétaire d'un étu-
diant, outre que la notion de budget est ici incomplète (crédits de
maintenance, action sociale, investissement), les mômes
remarques peuvent étre faites . Le ratio présenté regroupe les dif-
férentes subventions déjà examinées avec les rémunérations des
personnels enseignants et ATOS, pour lesquelles une moyenne
nationale à l'étudiant est peu opérationnelle (techniciens et ingé-
nieurs employés pour les activités de recherche, cursus pédago-
giques plus ou moins lourds) . Par ailleurs suite au contrat passé
en septembre 1983 entre le ministère de l'éducation nationale et
l'université de Paris-X, le ministère de l'éducation nationale a
financé des travaux de chauffage et verse une subvention complé-
mentaire de fonctionnement reconductible pour les frais de gar-
diennage . En 1987, un financement de 800 000 francs a été
accordé pour un nouveau standard téléphonique . En 1988, l ' aug-
mentation des subventions de fonctionnement de l'université de
Paris-X est de 7 p . 100 et de 27 p . 100 pour la seule subvention
activité .

Enseignement supérieur . personnel
(projesseers et maures de conférences;

29170. - 3 août 1987 . - M . Marcel Rigout attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les effets nefastes du décret du 6 juin 1984 sur le fonc-
tionnement des universités et par contrecoup sur la modernisa-
tion technologique de la France . Ce décret ne laisse aux
enseignants du supérieur que des perspectives de carrière très
deealonsées par rapport à leurs collègues du secondaire en
raison du contingentement budgétaire de l ' accès à la première
classe de maitres de conférences : professeur certifié : de 379 à
801 ; professeur agrégé : de 427 à 1 015 ; maitre de conférences
2' classe de 480 à 664 ; maitre de conférences l « classe : de 755
à 1 015 (valeurs en indices bruts) Par les règles de nomination
dans leur corps les maitres de conférences de 2• classe sont pour-
tant déjà reconnus de compétence au moins égale aux agrégés.
La dévalorisation des carrières et les contingentements budgé-
taires qui retardent les promotions créent des situations de
déqualification qui retentissent sur la qualité du travail réalisé
par les universités . Le retard a reconnaitre leurs compétences
dans leurs perspectives de camerc contraint, en effet, de nom-
breux enseignants à concentrer leurs efforts sur celles de leurs
tâches susceptibles de favoriser leur carrière au détriment des
taches d 'encadrement, de renouvellement des enseignements et
d'ouvertures de leur recherche vers l'industrie . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour qu'aucun enseignant du.
supérieur n'ait une carrière inférieure à celle d'un agrégé dans
l'enseignement secondaire.

Réponse . - Le retard ou la dévalorisation de la carrière de
maitre de conférences par rapport à celle de professeur agrégé de
l'enseignement du second degré ne semble pas correspondre à la
réalité . Il est vrai que conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 40 du décret n e 84-431 du 6 juin 1984 modifié, relatif
nptamment au statut des maitres de conférences, l'avancement de
la deuxième à .la première classe 'e ce corps s'effectue au choix
dans la limite des emplois budgetaires vacants . Toutefois, cette
règle ne constitue pas, dans les faits, un obstacle de nature à
entrainer une dévalorisation de la carrière de ces enseignants . En
effet, actuellement, l'effectif réel global du corps des maitres de
conférences est de 14 604 dont 1 170 stagiaires de 2' classe et
13 434 titulaires . Parmi ceux-ci, 12 886 appartiennent à la
1 . classe et 548 à la 2' classe, cette dernière catégorie représen-
tant donc moins de 5 p . 100 du nombre total des titulaires du
corps . Quant aux conditions réelles d'accès à la lis classe du
corps des maitres de conférences, elles ne paraissent pas spéciale-
ment difficiles puisque au titre de la présente année, sur 584 can-

didatures régulièrement présentées et examinées par les sections
compétentes du Conseil supérieur des universités, 410 - soit
70 p . 100 - ont obtenu une suite favorable.

Enseignement supérieur (enseignants vacataires) -

30598 . - 28 septembre 1987 . - M. Roland Hague' appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du mlalstre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation des enseignants vacataires dans les
universités . Les intéressés sont tenus d'exercer une activité princi-
pale extérieure à l'université et dans un lieu parfois éloigné de
celle-ci, avec des frais de transport qui, dans les cas extrêmes,
peuvent réduire à néant la rémunération perçue. En conséquence,
Il lui demande s'il envisage de prendre des dispositions pour per-
mettre l'indemnisation de leurs frais de déplacements.

Réponse. - Le décret n e 83-1175 du 23 décembre 1983 dispose
que les chargés d'enseignement vacataires peuvent bénéficier du
remboursement de leurs frais de déplacements, lorsqu'ils sont
appelés à se déplacer en dehors de la commune siège de l'établis-
sement d'enseignement supérieur dont ils relèvent . En application
de ces dispositions, les chargés d'enseignement vacataires des
université qui ne remplissent qu'à titre accessoire un service d'en-
seignement peuvent étre défrayés des sommes qu'ils ont
dépensées pour se rendre dans l'établissement d'enseignement
supérieur qui les emploie. Ce texte dispose que les rembourse-
ments s'effectuent dans les conditions prévues par le décret
n e 66-619 du 10 août 1966 fixent les règles applicables en la
matière aux personnels de l'Etat. II appartient à l'établissement, à
la demande duquel sont effectuées les interventions, de prendre
en charge ces remboursements.

Enseignement supérieur (professions médicales)

32969. - 16 novembre 1987 . - M . Raymond Marcellin
demande M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édn-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, s'il n'estime pas souhaitable de réintroduire un ensei-
gnement thermal dans le cadre des études médicales . Il apparait,
en effet, que si nous ne procédions pas, comme nos voisins euro-
péens, à l'institution de diplômes de médecins thermaux, l'ouver-
ture du marché unique européen aurait pour conséquence d'auto-
riser les médecins étrangers à exercer en France sans permettre
aux médecins français, dépourvus de spécialisation, faute d'ensei-
gnement officiel, d'exercer dans les autres pays européens.

Réponse. - S'il n'existe pas, dans le cadre du premier et du
deuxième cycle des études médicales, de certificat spécifique de
crénothérapie, les étudiants n'en sont pas moins sensibilisés, au
cours de l'étude des différentes fonctions de l'organisme humain,
aux vertus curatives des eaux minérales. Les universités ont de
plus la possibilité d'organiser des enseignements complémentaires
traitant de l'hydrologie médicale . La crénothérapie est abordée
systématiquement au cours du certificat de synthèse clinique et
thérapeutique et est reprise dans l'enseignement du troisième
cycle de médecine générale . Par ailleurs, une attestation d'études
d'hydrologie et climatologie médicales, diplôme national, a été
instituée par un arrété du 2 décembre 1965 . Cette formation,
d'une durée d'un an, accessible aux docteurs en médecine
français et étrangers, comporte des cours théoriques et un stage
pratique dans un établissement thermal . Une réflexion est actuel-
lement menée sur la mise en place éventuelle d'une nouvelle cer-
tification destinée à sc substituer à l'attestation.

Bourses d'études (paiement)

334i9. - 30 novembre 1987 . - Mme Christine Bonde attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur le fait qu'un certain nombre de bourses
données à des étudiants ne sont réglées à leurs bénéficiaires
qu'au début de l'année calendaire, c'est-à-dire plusieurs mois
après le début de l'année scolaire . Ces écarts sont particulière-
ment difficiles à supporter par les étudiants n'ayant pas d'autres
ressources. Elle demande quel conseil peut être donné aux étu-
diants se trouvant dans cette situation et quelle est la position du
ministère face à ce problème .
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Réponse . - Il com"ient de rappeler qu'un certain nombre de
dispositions ont été prises pour que les étudiants perçoivent leurs
termes de bourse en temps utile. C'est ainsi qu'un arrêté du
17 février 1981 prévoit que les bcurses d'enseignement supérieur
peuvent être mise en paiement dès le début de la période trimes-
trielle ou mensuelle au titre de laquelle elles sont dues . De plus.
l'automatisation de la gestion de ces aides, mise en place depuis
plusieurs années dans certaines académies, est en cours d'exten-
sion. A l'avenir, cela devrait permettre d'accélérer l'établissement
des titres de paiement . En outre, une partie des crédits des'
bourses d'enseignement supérieur, au titre du trimestre octobre-
décembre est déléguée aux recteurs avant la rentrée universitaire.
Les ajustements au moyeu de délégations complémentaires inter-
viennent au cours du trimestre en fonction des indications des
recteurs sur les effectifs prévisibles des boursiers, leur nombre
réel n'étant connu qu'à la fin du mois de janvier. Des causes de
retard peuvent néanmoins subsister au plan local pour des
raisons touchant notamment aux calendriers d'inscription de cer-
tains étudiants bien que des mesures aient été prises, en liaison
avec les universités, afin d'amtliorer les procédures d'inscription
des intéressés ou pour des raisons relatives aux délais de vérifica-
tion des documents de paiement des bourses, ou aux transfert
des dossiers d'une académie à une autre . Les étudiants concernés
ne sont toutefois pas démunis puisqu'ils ont alors la possibilité
de sollici,er une avance sur bourse auprès des centre régionaux
des œuvres universitaires et scolaires.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (Assemblée nationale)

34599. - 21 décembre 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'at-
tention de M . le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment sur l'application très fréquente de l'article 48 de la Consti-
tution qui permet au Gouvernement, à tout moment, de modifier
l'ordre du jour de l'Assemblée nationale . Ainsi, au cours de la
présente session, de façon souvent incohérente, le Gouvernement
a utilisé sans concertation l ' article 48 de la Constitution pour
modifier l'ordre du jour pourtant fixé en conférence des prési-
dents sur ses propositions . Il en résulte un désordre extrême qui
nuit à la clarté du débat parlementaire . Des textes réapparaissent
pour être discutés presque en secret en séance de nuit ou le
samedi, d 'autres disparaissent sans q_c l 'on sache vraiment s'ils
sont retirés de l ' ordre du jour des prochaines séances : enfin, des
commissions sont obligées de siéger et de terminer à la hate
l'examen de textes, alors que des séances publiques se tiennent.
Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser les mesures qu 'il
compte prendre pour faciliter le travail des parlementaires, et
éviter la pagaille qui règne actuellement en matière d 'ordre du
jour.

Réponse. - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
rappelle à l'honorable parlementaire l'article 48 de la Constitu-
tion : ' L'ordre du jour des assemblées comporte, par priorité et
dans l'ordre que le Gouvernement a fixé, la discussion des
projets de loi déposés par le Gouvernement et des propositions
de loi acceptées par lui .» II lui incombe, en liaison étroite avec
le Premier ministre et en fonction des priorités définies par le
Gouvernement, de déterminer l'ordre du jour prioritaire qui tient
compte aussi de la nécessité de laisser, entre le dépôt des projets
de loi sur le bureau de l'une ou l'autre assemblée et leur inscrip-
tion à l'ordre du jour de la séance publique, un délai suffisant
pour que les groupes politiques et les commissions parlemen-
taires puissent procéder aux études nécessaires . L'ordre du jour
prioritaire est communiqué à la conférence des présidents qui se
réunit au moins une fois par semaine en période de session . Il
est toujours préparé en étroite liaison avec les présidents des
commissions . II est inévitable que l'ordre du jour fasse l'objet
d'ajustements. Il est en effet nécessaire de tenir compte de la
durée effective des débats, qui ne peut jamais être déterminée
avec précision à l'avance . Tous les gouvernements ont été
amenés, notamment en fin de session, à recourir à des modifica-
tions de l'ordre du jour. Pour l'essentiel, il s'agit de modifications
d'importance mineure destinées à tenir compte du déroulement
de la procédure, en particulier en ce qui concerne la mise en
œuvre de l'article 45 de la Constitution .

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

25840 . - 8 juin 1987 . - M . Jean Seitlinger demande à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, s'il ne lui parait pas
inopportun d'avoir, lors de la suppression de la franchise postale,
interdit au contrôle médical des caisses primaires d'assurance
maladie de notifier leurs décisions, notamment celles de reprise
de travail, par lettre recommandée comme cela était le cas
naguère ou, pour le moins, par courrier normal, affranchi
à 2,20 francs. En effet, ces décisions sont notifiées par courrier
affranchi à 1,90 francs de sorte que les décisions sont portées à
la connaissance des intéressés avec un retard qui, du fait du paie-
ment de l'indemnité journalière, coûte un multiple d'une notifica-
tion par lettre recommandée . II demande si en l'espèce il ne
serait pas du plus grand intérêt de rétablir au profit du contrôle
médical la notification de décision, notamment celle de la reprise
du travail par lettre recommandée.

Réponse. - Les organismes du régimes général ont renoncé
depuis le t « avril 1986, à utiliser la dispense d'affranchissement
pour le courrier qu'ils expédient . Cette décision a été prise afin
de permettre aus caisses de maitriser les dépenses d'affranchisse-
ment par une ac , an sur le volume et les tarifs der courrier . Dans
cette perspecti . , la caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs sale,iés a demandé aux organismes d'utiliser le tarif
réduit pour les envois n'ayant pas d'incidence financière pour les
assurés . En ce qui concerne les envois par lettre recommandée, la
Caisse nationale a rappelé que leur utilisation devait être limitée
aux cas prévus par la réglementation de sécurité sociale en
vigueur . En vertu de l'article 50 du règlement intérieur des
caisses primaires d'assurance maladie pour le service des presta-
tions annexé à l'arrêté du 19 juin 1947, la caisse primaire notifie
la décison de déduction ou de suppression des indemnités jour-
nalières, prises sur avis du contrôle médical, au moyen d'une
lettre recommandée avec accusé de réception . Les conditions de
cet envoi sont donc inchangées depuis le I« avril 1986 . L'hono-
rable parlementaire est invité à faire connaitre à l'administration
les cas dans les q uels la réglementation ne lui semblerait pas avoir
été respectée afin qu'il soit procédé à une enquête.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

30885 . - 5 octobre 1987 . - M . Gérard Weber attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du mialstre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conséquences pour les diabétiques des mesures supprimant le
remboursement par la sécurité sociale d'un médicament indispen-
sable : le glucivit . Il lui indique, par ailleurs, que depuis que ce
médicament n'est plus remboursé, son coût a progressé de
80 p . 100 . La boite de soixante comprimés passant de
10,20 francs à 18 francs . A l'heure où une grande campagne de
dépistage du diabète est lancée, à Epinal ville pilote », il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin qu'un produit
pharmaceutique dont une des propriétés reconnue est la préven-
tion et le traitement des complications du diabète soit remboursé
à nouveau . Il lui demande en outre quelles dispositions il envi-
sage de mettre en œuvre pour mettre fin à ce genre de hausses.

Réponse. - Conformément à l'avis favorable de la commu-
nauté scientifique exprimé par la commission de la transparence,
le remboursement des formes de vitamines ne concourant pas au
traitement proprement dit des maladies graves a été supprimé par
arrêté du 16 janvier 1987 . Tel est le cas des vitamines B 1, B 6,
B 12, dans leur présentation destinée à être administrée per os.
D'autres formes de vitamines utiles au traitement d'affections
graves telles que les vitamines A, E, D par voie orale et les vita-
mines B I, B 6, B 12 sous forme injectable ont été maintenues sur
la liste des spécialités remboursables à 40 p . 100. Le glucivit étant
un mélange des vitamines B I, B 2, C, E, et de rutoside, ce médi-
cament a été radié de la liste des médicaments remboursables
aux assurés sociaux . En tout état de cause, la monographie rela-
tive à ce produit, révisée en 1985 par la commission du Diction-
naire pharmaceutique, a été revue . Les indications thérapeutiques
retenues pour ce médicament se limitent désormais au traitement
des symptômes en rapport avec l'insuffisance veinolymphatique.
Les indications précédemment mentionnées relatives au traite-
ment dégénératif des globes oculaires par suite d'un état diabé-
tique ne sont donc plus reconnues pour cette spécialité pharma-
ceutique . Les prix des produits non remboursables par la sécurité
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sociale ayant été libérés, il appartient aux services de la Direction
générale de la concurrence, de la consommation, et de la répres-
sion des fraudes d'en contrôler l'évolution.

Transports (transports sanitaires)

32056. - 26 octobre 1987 . - M . Jean Bardet attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des ambulanciers dont la profession est gravement
menacée par les agissements de certaines caisses de sécurité
sociale qui incitent par voie de tracts les assurés à utiliser des
voitures particulières . Or, deux cas se présentent : ou bien l'as-
suré prend sa voiture ou celle d'un proche parent ; ou bien, il
demande à un tiers de le transporter avec, pour ce dernier, la
rétribution kilométrique que l'assuré perçoit de son organisme
payeur . Il est en train de se créer un réseau parallèle avec des
personnes disposant de temps qui profitent de ces situations et
transportent des clients sans être soumis aux exigences des pro-
fessionnels . Pour cette raison, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre les mesures qu'il entend prendre afin d'obtenir
des caisses d'assurance mmaladie qu'elles exigent la preuve (par
exemple, photocopie à l'appui) que le véhicule,appartient effecti-
vement à !'assuré ou à un proche parent .

se créer un réseau parallèle avec des personnes disposant de
temps, qui profitent de ces créneaux et transportent allégrement,
sans être soumis aux exigences des professionnels, les assurés
sociaux.

Réponse. - Le principe énoncé par l'arrêté du 2 septembre 1955
relatif au remboursement des frais de transport exposés par les
assurés sociaux et réaffirmé par la loi du 6 janvier 1986 sur l'aide
médicale urgente et les transports sanitaires est le remboursement
sur la base du moyen de transport le plus économique compa-
tible avec l'état du malade. Lorsque l'état de l'assuré lui permet
d'être transporté en voiture particulière, les caisses procèdent au
remboursement sur la base du barème applicable aux fonction-
naires . Il s'agit d'un remboursement forfaitaire d'un montant
beaucoup moins élevé que le prix d'un transport en taxi ou en
véhicule sanitaire léger . A l'issue de la réunion du
3 novembre 1987 entre la Caisse nationale d'assurance maladie
des travailleurs salariés et les syndicats représentatifs des ambu-
lanciers du Nord-Est, il a été décidé qu'une réunion de la com-
mission de concertation locale sera organisée par chaque caisse
pour examiner les risques d'utilisation du véhicule particulier
dans des conditions non conformes à la loi . Cette procédure, qui
parait de nature à répondre aux préoccupations de la profession,
devrait permettre de faire cesser les abus actuellement constatés.

TOURISME

Transports (transports sanitaires)

32930 . - 16 novembre 1987 . - M. Jean-Paul Durieux attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la situation des ambulanciers dont la profession est grave-
ment menacée par les agissements de certaines caisses d'assu-
rance maladie qui incitent par voie de tracts les assurés à utiliser
des voitures particulières . Deux cas se présentent : ou bien, l'as-
suré prend sa voiture ou celle d'un proche parent, ou bien, il
demande à un tiers de le transporter avec, pour ce dernier, la
rétribution kilométrique que l'assuré perçoit de son organisme
payeur . II est donc en train de se créer un réseau parallèle avec
des personnes disposant de temps et qui profitent de ces cr :-
neaux pour transporter des personnes sans être soumis aux exi-
gences des professionnels . C 'est pourquoi, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il entend prendre afin
d'obtenir des caisses d'assurance maladie qu'elles exigent la
preuve (par exemple, photocopie à l ' appui) que le véhicule
appartient effectivement à l'assuré ou à un proche parent.

Transports transports sanitaires)

33M3. - 7 décembre 19ê7 . - M . Jean Laurain attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des ambulanciers de l'Est de la France dont la profes-
sion est menacée par l ' incitation, par voie de tracts . de certaines
caisses de sécurité sociale de cette région vis-à-vis des assurés
afin qu' ils utilisent leur voiture particulière pour leurs déplace-
ments . Ainsi, deux cas se présentent : soit l ' assuré prend effecti-
vement son véhicule personnel, soit il demande à une tierce per-
sonne de le transporter, cette dernière bénéficiant de la
rétribution kilométrique . II se crée donc actuellement un réseau
parallèle qui s' avère préjudiciable à la profession des ambulan-
ciers . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation et de lui préciser les modalités tech-
niques et administratives qui pourraient être mises en place afin
de s'assurer que le véhicule appartient effectivement à l'assuré ou
à un proche parent.

Transports (transports sanitaires)

34055 . - 7 décembre 1987 . - M . Guy Herlory demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de I. sécurité sociale, qu'une
enquête soit effectuée sur une incitation faite par les caisses de
sécurité sociale de l'Est da la France. Ces organismes incitent, en
effet, par voie de tracts, les assurés à utiliser, à la place des
ambulances, des voitures particulières. Or, deux cas se présen-
tent : ou l'assuré prend sa voiture ou celle d'un proche de ! a
famille, ce qui es : normal, ou il demande à un tiers de le trans-
porter, avec à la clé, pour ce dernier, la rétribution kilométrique
que l'assuré perçoit de son organisme payeur . Il est en train de

Étrangers (touristes)

24127 . - 4 mai 1987 . - M . Jean-Yves Cosne appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur la
politique de l'accueil touristique . II souhaite connaitre les
mesures qui seront prises pour l'été 1987 pour améliorer l'infor-
mation destinée aux touristes étrangers venant visiter la France.

Réponse . - Afin d'améliorer l'image de marque touristique de
notre pays, le secrétariat d'Etat au tourisme a décidé de lancer
en 1987 et ce pour la première fois en France, une campagne
nationale en faveur de l'accueil touristique. Cette campagne,
menée en étroite collaboration avec les organisations pro,eston-
nelles et les collectivités territoriales s'est articulée autour de trois
axes : une mobilisation renforcée des professionnels du tourisme
sur le problème de l'accueil ; une sensibilisation accrue de la
population française à l'importance de l'accueil touristique ; une
information améliorée des touristes étrangers dont il faut
connaitre les attentes . En ce qui concerne plus particulièrement
l'information destinée aux touristes étrangers venant visiter la
France, plusieurs actions ont été conduites en liaison avec tous
les partenaires concernés : 1° mise en place de bureaux accueil
information, durant la saison estivale . Cette opération avait pour
objectif la création de bureaux d'information sur les grands axes
routiers et autoroutiers et aux portes de France. Ces centres,
animés par des personnels polyglottes, équipés de postes minitel,
avaient pour vocation de fournir aux usagers des renseignements
relatifs à la région d'implantation, à d'autres régions, de diffuser
des documents nationaux et régionaux ; d'apporter une assistance
aux touristes . Trente-quatre bureaux ont fonctionné durant la
saison estivale du 15 juin au 15 septembre i987. La participation
financière du secrétariat d'Etat au tourisme s'est élevée à
400 000 francs ; 2° création et diffusion d'un livret pratique d'ac-
cueil . Pour faciliter le séjour des touristes étrangers en France, un
livret d'accueil, intitulé « Bienvenue en France » a été réalisé en
quatre langues (français, anglais, allemand, italien) . Cette bro-
chure contient les renseignements pratiques, les adresses utiles
dont peut avoir besoin un vacancier à l'occasion de son séjour.
Ce document tiré à I million d'exemplaires, a été diffusé par les
Maisons de la France à l'étranger, par les principaux aéroports,
les grands offices de tourisme, la R.A.T.P ., les bureaux accueil
information ; 3. opération d'accueil et d'assistance linguistique
des touristes étrangers . Une expérience pilote a été menée à
Paris . C'est ainsi qu'avec le concours financier du secrétariat
d'Etat au tourisme, l'Office du tourisme de Paris a recruté
250 jeunes bilingues sur des contrats de travaux d'utilité collec-
tive afin d'accueillir et d'informer les nombreux touristes
étrangers séjournant dans notre capitale durant l'été . Cette opéra-
tion a été étendue à d'autres villes françaises, notamment dans le
cadre de convention avec des chambres de commerce et d'indus-
trie ; 4° mise en place de panneaux géants d'information touri-
.iques . A titre expérimental, ont été placés à deux portes de
France (Calais et Strasbourg) des panneaux géants, par une firme
spécialisée dans le mobilier urbain . En complément de cette opé-
ration, les collectivités locales disposant de panneaux électro-
niques ont été invitées à diffuser des messages d'information pra-



386

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

25 janvier 1988

tique en plusieurs langues. Par ailleurs, les collectivités locales
ont été incités à mettre en oeuvre des politiques d'accueil repre-
nant la signature de la campagne « Bienvenue en France » initiée
par le sccrétairint d'Etat chargé du tourisme . Au total, les
mesures mises en ouvre pour améliorer l'information de nos
hôtes étrangers ont été très appréciées de ces derniers . Une nou-
velle campagne pour l'accueil sera donc engagée en 1988 et des
moyens sensiblement accrus y seront consacrés.

Tourisme et loisirs
(stations thermales : Puy-de-Dôme)

33084. - 16 novembre 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur
la nécessité de relancer le thermalisme en Auvergne, et plus parti-
culièrement la station thermale de Saint-Nectaire. Le Gouverne-
ment a récemment officialisé la relance du thermalisme auvergnat
par la signature le 30 septembre dernier, à Vichy, d'un protocole
d'accord engageant l'Etat à hauteur de 65,7 millions de francs
afin de permettre la rénovation des installations existantes dans
cette station sur une période allant de 1988 à 1992 . Face au poids
que représente ie thermalisme dans l'économie de l'Auvergne, il
lui demande s'il envisage de prendre des mesures similaires à
celles de Vichy pour la station thermale de Saint-Nectaire.

Réponse. - Si, par protocole d'accord en date du 29 sep-
temnbre 1987 - et compte tenu d ' une part des engagements pris
par la Compagnie Fermière, d'autre part de l'intérêt manifesté
par les collectivités locales, à savoir la ville de Vichy, le Départe-
ment de l'Allier, la Région Auvergne -, l'Etat s'est engagé à
réserver de 1988 à 1992 en faveur de Vichy des crédits d'un mon-
tant total de 65 .7 millions de francs, sous réserve de l 'adoption
des lois de finances par le Parlement, il n ' est pas envisagé pour
le moment de prendre dcs mesures similaires pour la station ther-
male de Saint-Nectaire. Ces deux stations thermales, bien que
situées toutes deux en Auvergne, n 'en présentent pas moins des
situations très différentes, au plan juridique, au plan des fréquar
Litions et enfin au plan de la notoriété . En tant que concession-
naire de l'Etat . la Compagnie Fermière de Vichy a présenté un
plan de relance du thermalisme à Vichy qui s 'appuie sur une
modernisation et une rénovation des équipements concédés par
l'Etat et sur la création d ' un espace santé-beauté, opérations pour
lesquelles les investisssements prévus sont d ' un montant très
important. Par ailleurs, en termes de fréquentation, on dénombre
à Vichy plus de 18 000 curistes et moins de 1 000 à Saint-
Nectaire. En outre- la notoriété internationale de Vichy, son aéro-
port, la qualité architecturale de ses établissements d ' hébergement
et de loisirs, son centre omnisports ne peuvent que contribuer au
succès de cc plan de relance, dont les retombées seront béné-
fiques à l ' ensemble de la région Auvergne grâce à la constitution
d ' un véritable pôle de développement touristique . II convient éga-
lement de préciser que les services du secrétariat d ' Etat au tou-
risme accordent une attention particulière à la région Auvergne.
puisque des travaux associant la région, les élus, les profes-
sionnels y ont été engagés en faveur du développement du ther-
malisme et de l ' amélioration des fréquentanons touristiques.

TRANSPORTS

S .N.C.F. (lignes : Bretagne)

3 .141 . - 14 septembre 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les modalités de
calcul du coût d'exploitation de la liaison ferroviaire voyageurs
Saint-Brieuc - Pontivy. Pour 1985, le poste voies-bâtiments (c'est-
à-dire entretien de la ligne) était évalué par la S.N .C .F. à environ
4 MF, sur une dépense totale pour la ligne d'environ IO MF.
Pourquoi la S .N .C .F. détermine-t-elle une charge voies-bâtiments
plus importante pour la plupart des autres lignes régionales
situées en Bretagne : n'y aurait-il pas prise en compte indirecte
du trafic marchandises . Par ailleurs, est-il normal d'inclure dans
le coût d'exploitation de cette ligne secondaire non modernisée
1,8 MF au titre des frais généraux de la société (soit 17 p . 100) et
des intérêts et amortissements (soit 8,7 p . 100).

Réponse. - Les charges d'infrastructure, facturées aux régions
dans le cadre des conventions d'exploitation des services d'intérêt
régional, tiennent compte de la proportion du trafic régional cir-

culant sur les lignes . -Cette répartition est fonction de l'impor-
tance relative des différents trafics supportés, qu'ils soient d'in-
térêt national ou régional pour les voyageurs ou qu'ils concernent
l'acheminement des marchandises . C'est ainsi que sur la ligne
Saint-Brieuc - Pontivy la part des charges d'entretien affectée au
compte régional est relativement importante puisque la ligne ne
supporte aucun service d'intérêt national et que le niveau du
trafic marchandises reste faible . Toutefois, le niveau de ses
charges est comparable à celui des autres lignes de la région dont
la structure et l'importance du trafic sont similaires . En ce qui
concerne la facturation de frais généraux et du poste « intérêts et
amortissements » destiné à couvrir les charges financières du
matériel utilisé pour assurer les dessertes de la ligne Pon-
tivy - Saint-Brieuc, il s'agit de dispositions d'application générale
fixées par les règles comptables de la S .N .C .F . pour l'ensemble
des conventions .

S.N.C.F. (lignes : Côtes-du-Nord)

30295 . - 21 septembre 1987. - M . Sébastien Couépel attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les incidences de la
mise en service progressive du T .G .V. Atlantique pour le triangle
Guingamp-Tréguier-Lannion . Compte tenu des difficultés persis-
tantes de ce bassin d'emploi, il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend prendre pour
maintenir et développer les correspondances entre Lannion et la
ligne Paris-Brest . et faciliter ainsi le désenclavement du nord-
ouest du département des Côtes-du-Nord.

Réponse. - Le ministre des transports a demané à la S.N .C .F.
de concevoir une organisation des dessertes ferroviaires de la
Bretagne qui permette à cette région de tirer le meilleur parti de
la mise en service du T.G .V . Atlantique . C'est dans cet esprit que
la S .N .C .F . a étudié, avec le conseil régional, la desserte du
triangle Giungamp-Tréguier-Lannion . Celle-ci s'effectuera par des
correspondances spécialement aménagées avec le T .G .V. à Gun-
gamp où trois arrêts quotidiens, pouvant être portés à cinq en
période de pointe, sont prévus . Le gain de temps dans les rela-
tions avec Paris par rapport aux meilleurs trains actuels sera
ainsi supérieur à une heure.

S_V.C. F. , TG ► '. .

30581 . 28 septembre 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement . du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la situation de Lam-
balle face au projet de desserte de la Bretagne par le T .G.V.
Atlantique . Au moment où, avec l'électrification, le T .G .V . mettra
Lamballe à trois heures de Paris, aucune de ces nouvelles rames
ne devrait s 'arrêter dans cette localité selon le projet de la
S .N .C .F . . et malgré un nombre de dessertes supérieur, seuls trois
départs en train seront toujours possibles vers Paris (quatre
actuellement) . Mais, ces départs effectués avec des « trains de
rabattement impliqueront tous un changement à Rennes pour
reprendre les rames T.G .V . venant de Saint-Brieuc . l'attente entre
les deux allant de 30 minutes à I h 30 ! De cc fait, le temps du
parcourt Lamballe -Paris, ne sera plus de trois heures mais de
3 heures 50 et plus (4 heures 25 le matin : plus long qu'actuelle-
ment) . Soit, en fait un gain d'à peine quinze minutes par rapport
à la situation actuelle . Le conseil régional de Bretagne, lors de
l'examen da projet de desserte de la Bretagne par le T.G .V., à sa
session de mai 1987, a estimé nécessaire : en été et les week-ends
hors saison estivale, des arrêts à Lamballe . Par ailleurs, il impor-
terait d'articuler la ligne provenant de Normandie
(Caen - Dinan - Lamballe) avec I' arrivée du T .G.V . Atlantique.
En conséot-ence, il lui demande d'examiner la possibilité d'orga-
niser cert .: .ns arrêts T.G.V . à Lamballe et de bien vouloir lui
communiquer les conclusions de cette étude.

Réponse . - La desserte des gares de la ligne Paris-Brest doit
permettre aux villes concernées de bénéficier de la réalisation de
T.G .V. Atlantique ; elle fait l'objet à cet effet d'études appro-
fondies menées en concertation avec les collectivités locales.
C'est ainsi qu'une correspondance spécialement aménagée en
gare de Rennes avec le T.G .V . ramènera le temps de parcours sur
Paris-Lamballe de 3 h 48 actuellement à moins de trois heures.
Pendant l'été, pour favoriser le rayonnement touristique de Lam-
balle et de ses environ, la S .N .C .F. a prévu un arrêt quotidien du
T.G.V.
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S.N .C .F. (lignes)

31591 . - 19 octobre 1987 . - M . Alain Brune attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, de l 'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la situation de Lons-le-
Saunier, ville de préfecture, au regard de sa desserte ferroviaire.
La suppression, au 26 septembre 1987, des trains 5288/9
et 5295/5 pénalise gravement les usagers qui utilisaient ces der-
niers chaque jour pour se rendre à leur travail sur Bourg-en-
Bresse ou Lyon . De plus, la mise en place d'un service de cars
fait passer le trajet de quarante-trois à soixante-cinq minutes, le
nombre de places étant limité . Enfin, des retards sont à prévoir
en hiver en raison des conditions météorologiques difficiles dans
cette région . Alors que le désenclavement est une nécessité vitale
pour garantir l'accès des populations et des entreprises rurales
aux moyens modernes de communication, il lui demande, d'une
part, quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour rétablir une
navette rail entre Lons-le-Saunier et Bourg-en-Bresse et, d'autre
part, de faire figurer dans les programmes d ' investissement l'élec-
trification des 109 kilomètres du tronçon Le Frasnois-Mou-
chard-Saint-Amour Cette électrification est une condition pour
la survie et le développement de Lons-le-Saunier et sa région, et
pour la nécessaire mise en place de trains moins coûteux.

Réponse. - Dans la perspective de son retour à l'équilibre, la
S .N .C .F. est tenue d'adapter son offre de transport à l'impor-
tance des besoins de sa clientèle. C ' est ainsi que depuis le
27 septembre 1987 les trains 5294/5 et 5288/9 qui assuraient la
liaison Lyon-Besançon et retour ont été supprimés sur le par-
cours Bourg-en-Bresse 22 h I I - Lons-le-Saunier 22 h 50, du lundi
au jeudi, et sur le parcours Lons-le-Saunier 6 h 12 - Bourg-en-
Bresse 6 h 55 du mardi au vendredi, la S .N .C .F . estimant leur
fréquentation trop faible (moins d ' une trentaine de voyageurs par
jour et par sens) . Ces trains ont été remplacés par des services
routiers de le S .N .C .F . qui assurent la correspondance à Bourg-
en-Bresse avec les trains en prosenance ou à destination de
Lyon . Si les collectivités locales concernées estiment que le ser-
vice ainsi mis en (eusre ne donne pas satisfaction, la S .N .C .F . est
prête à rechercher arec elles, conformément aux dispositions de
son contrat de plan, les mesures à prendre pour l ' améliorer.
L ' achesement de l ' électrification de la ligne Strasbourg-Lyon, qui
porte sur 1 1 1 kilomètres de Saint-Amour à Franois, ne figure pas.
quant a lui . parmi les programmes d 'investissements actuels de la
SN C F . L ' op ponunrté d 'engager cette opération, dont le coût
s ' elésc a 400 millions de francs, desra être examinée dans le
cadre de le preparanon du X s Plan.

F personnel,

32017 . 2 novembre 1987 . Le bulletin du ministère chargé
des transports fait ét .,t de la presentation récente à la presse d ' un
film concernant „ la place des femmes dans les métiers du trans-
port La diffusion de cc film attire l ' attention sur la place qui
est reellement faite aux femmes dans ces métiers . L' annuaire des
fonctionnaires supérieurs de la S .N .C .F. concerne 1 380 per-
sonnes, dont seize femmes, qui sont situées dans les deux plus
bas échelons de la hiérachie de ces fonctionnaires . Ceci constitue
un progrès par rapport aux chiffres des années 1970, époque à
laquelle on comptait deux ou trois femmes parmi cette catégorie
de personnel, mais il n ' en reste pas moins qu ' une proportioi,
inferieure à 1,2 p . 100 qui devient nulle à partir des grades de
véritables responsabilités, est choquante . M . George Mesmin
demande donc à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, quelles mesures il
compte prendre pour que les femmes obtiennent dans la hiérar-
chie de la S .N .C .F . une place plus conforme à la simple égalité
de traitement entre tous les citoyens.

Réponse . - La population féminine à la S .N .C .F . représente
9 p. 100 de l'ensemble du personnel au cadre permanent et
chaque année, ce pourcentage s'accroit. En effet, tous les métiers
du chemin de fer sont, en fonction de leur choix, accessibles aux
femmes . Cependant, si l'accès aux filières actives leur est ouvert,
les contraintes particulières à certaines tâches (service en 3 )r 8,
horaires décales, travail les dimanches et fêtes . . .) sont de nature à
faire renoncer certaines candidates à ces filières soit dès l'embau-
chage, soit en cours de formation ou de carrière . En ce qui
concerne la formation, celle-ci est appliquée en fonction du plan
de formation de l'entreprise, selon les grades ou les emplois
tenus par les agents sans qu'aucune notion de sexe n'intervienne.
Il en est de même sur le plan du déroulement de carrière . Les
femmes concourent à l'avancement avec leurs collègues mas-
culins, dans les mêmes conditions, selon les mêmes critères et les

mémes règles . Par ailleurs, la rémunération d'un agent S.N .0 F.,
liée au coefficient hiérarchique, est absolument indépendante du
sexe de l'agent. En ce qui concerne plus particulièrement la ques-
tion posée, il apparaît que le nombre, effectivement limité de
cadres supérieurs du sexe féminin, résulte de situations anciennes
liées à des phénomènes sociaux antérieurs de caractère global . 11
doit être souligné toutefois que la proportion de femmes dans
des postes de hautes responsabilités est en progression constante
et traduit bien les effets de la politique non discriminatoire suivie
par la S .N .C .F. en matière de recrutement . Il est à noter, en par-
ticulier, que l'admission sur titre d'agents femmes en qualité
d'« attachés » constitue une part sans cesse croissante ces der-
nières années . La nomination de femmes comme cadres supé-
rieurs devrait donc se poursuivre tout naturellement compte tenu
des délais de déroulement de carrière et des possibilités globales
de mise en place du personnel. Enfin, il convient de préciser, que
la société nationale dispose de son autonomie de gestion, notam-
ment en matière de personnel . Cependant, le film sur la place
des femmes dans les métiers du transport, présenté à la presse le
30 septembre 1987 par le ministre délégué, chargé des transports
et Mme Gisserot, déléguée à la condition féminine, réalisé en col-
laboration avec les entreprises publiques, dont la S.N .C .F.,
témoigne de tout l'intérêt que porte le ministre à l'égalité des
droits et des chances des femmes et des hommes clans le secteur
des transports .

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

32079 . - 2 novembre 1987 . - M . Georges Mesmia remercie
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'améaagemeat du territoire et des tram-
ports, chargé des transports, de la réponse qu'il a bien voulu
apporter le 24 août 1987 à sa question écrite n o 27359 du 29 juin
concernant les surtaxes perçues par la S .N.C.F . sur les supplé-
ments Voyageurs acquis par ces derniers à bord du train . Cette
réponse justifie une telle pratique par des auguments juridiques
incontestables. Mais la question visait l'aspect commercial du
problème : une surtaxe de 25 francs perçue en plus d'un supplé-
ment d'une valeur de 20 francs peut être considérée par les voya-
geurs comme une véritable brimade. Le conseil donné par la
S.N .C .F. d'acheter des carnets de suppléments ne répond pas au
problème, car la plupart des voyageurs, qui ont à régler le sup-
plément dans le train, sont précisément ceux qui n'ont pas l'habi-
tude d ' utiliser des trains tt à supplément» et qui se trouvent dans
de tels trains soit par erreur (car ces trains ne sont pas toujours
bien annoncés), soit parce qu'ils ont emprunté ces trains en
raison d'une nécessité urgente ne leur laissant pas le temps d'ac-
quitter le supplément avant le départ . Au reste, les sommes que
perçoit la S .N .C .F. au titre de ces surtaxes sont très faibles et
sans commune mesure avec le préjudice que cette pratique fait
subir aux voyageurs . II lui demande, en conséquence : l e quel
montant perçoit la S.N .C.F. au titre de ces surtaxes sur les sup-
pléments ; 2 . si cette dernière ne pourrait pas renoncer à une
pratique préjudiciable à sa réputation commerciale.

Réponse. - En complément de la réponse du 24 août 1987, il
convient de signaler que la S .N .C.F., sur un plan strictement
commercial, demande à ses agents de tenir compte dans la
mesure du possible du caractère inexpérimenté des voyageurs
démunis de suppléments . Ainsi, un supplément sur cinq est
vendu dans les trains au barème gare . Le montant perçu par la
S.N .C .F. pour la délivrance de suppléments dans les trains s'est
élevé à 3,5 millions de francs pour '.e neuf premiers mois
de 1987 .

D.O.M.-T.O .M. (Réunion : transports aériens)

32783. - 16 novembre 1987 . - M . André Thini Ah Kosma
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transports, sur les parts
de plus en plus grandes prises sur le marché des voyages par les
compagnies aériennes étrangères au départ de la Réunion . Il lui
demande si la création d'une compagnie aérienne régionale ne
permettrait pas de récupérer ces parts de marché perdues, en
assurant l'exploitation des ressources liées aux droits aériens
français par des moyens français mis en oeuvre à la Réunion ; à
diminuer les coûts pour la collectivité sans préjuc'ice pour le pas-
sager consommateur ; enfin à créer des emplois qualifiés à la
Réunion au travers d'une entreprise de technologie avancée pou-
vant ensuite développer des actions de formation da haut niveau
ouvertes aux Réunionnais et aux ressortissants des pays de la
zone dans le cadre de la coopération régionale et dans un
domaine où les offres d'emploi sont insatisfaisantes, tant en
Europe que dans la région du sud-ouest de l'océan Indien .
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Réponse. - La présence des compagnies étrangères sur le
marché réunionnais du transport aérien se limite aux lignes sur
Maurice, Madagascar (Tananarive) et l'Afrique du Sud (Durban
et Johannesburg), sur lesquelles le trafic demeure à ce jour mar-
ginal . Les statistiques de trafic montrent que la part de marché
de la France sur les liaisons régionales a augmenté au cours des
dernières années . Ainsi, sur la ligne Réunion-Tananarive, cette
part a nettement progressé de 1980 à 1987, passant de 46 p. 100 à
65 p . 100 . Sur la liaison Réunion-Maurice elle est restée stable
(55 p . 100) sur la même période . Par ailleurs, la vive croissance
actuellement constatée du trafic total sur la Réunion s'effectue au
profit du pavillon national, la part des compagnies étrangères
passant de 25 p . 100 en 1986 à 16 p . 100 en 1987 . Au demeurant,
il serait souhaitable que les compagnies françaises défrichent de
nouveaux marchés internationaux . C'est avec satisfaction qu'il
convient de relever à cet égard qu'Air Réunion ouvrira au début
de 1988 une liaison régulière Saint-Denis - Tamatave - Sainte-
Marie (Madagascar). Le Gouvernement souhaite par ailleurs que
la mise en service prochaine d'un bi-réacteur moderne de type
Fokker 28 permette à Air Réunion de développer de nouvelles
dessertes régionales, en complémentarité avec Air France.

Tabac (tabagisme)

33076 . - 16 novembre 1987 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur le fait qu'afin de pro-
téger les non-fumeurs, notamment dans les transports publics, des
distinctions entre places fumeurs et place non-fumeurs sont
prévues . Il s'avère toutefois que, dans le meilleur des cas, le
nombre des places non-fumeurs est égal à celui des places pour
fumeurs : or la proportion des non-fumeurs est beaucoup plus
importante . Dans le cadre de la S .N .C .F ., par exemple, les trains

Corail . . sont munis d'une séparation coupant par moitié
chaque wagon afin de distinguer les deux catégories . Lorsqu'il
n'y a plus de places disponibles en non-fumeurs, les usagers sont
obligés de s'installer dans la partie fumeurs, laquelle est beau-
coup moins occupée . Dans ce cas d'espèce, il suffirait de prévoir
une répartition des wagons dans une proportion de deux tiers, un
tiers pour remédier à cette injustice. Il est, en effet, beaucoup
plus normal d'obliger, en cas de saturation des usagers fumeurs
à s'installer en .ompartiment non-fumeurs, plutôt que d'obliger
des passagers non-fumeurs à supporter les nuisances causées par
les fumeurs . L' utilisation des avions de la compagnie Air France
témoigne des mêmes distinctions que ce soit en I rr classe, en
classe Affaires ou en classe Touriste . Lorsqu'il est difficile d'ob-
tenir une place, c ' est presque toujours dans la catégorie non-
fumeurs, et fréquemment les non-fumeurs sont, là aussi, obligés
de s' installer avec les fumeurs . Il souhaiterait donc qu ' il lui
indique s ' il n 'envisage pas de faire prév,,ir des dispositions spéci-
fiques afin que le nombre de places réservées aux non-fumeurs
dans les transports publics soit au moins égal à la proportion des
non-fumeurs parmi les usagers.

Réponse . La S.N .C .F . s 'oblige à respecter dans tous les train',
la répartition entre sièges offerts aux non-fumeurs et aux fumeur;
prévue par la Loi . Toutefois, pour mieux connaitre les besoins di
la clientèle, une étude a été faite à partir d'une analyse des réser
varions sur un an . Celle-ci a démontré que la proportion de
fumeurs était de 1 /3 pour 2/3 de non-fumeurs . C'est la propor-
tion que recommande d'appliquer désormais l'Union internatio-
nale des chemins de fer (U .I .C .) . Aussi chaque fois qu'un maté-
riel ancien a besoin d'être rénové ou révisé, la répartition des
places fumeurs - non-fumeurs est revue en fonction de cette
recommandation . Quant au matériel neuf, en particulier le
T.G .V .-Atlantique, il respectera dès sa mise en service cette répar-
tition . Pour aider à répondre à cette même préoccupation dans
les trains Corail existants, une centaine de nouvelles voitures à
couloir central ont déjà été mises en service sur l'ensemble du
réseau . Ces voitures comportent autant de places en ire classe
qu'en 2 , classe et sont exclusivement réservées aux non-fumeurs.
Il n'est cependant pas possible, en raison du coût très élevé de
cette opération, de modifier la répartition entre places fumeurs et
places non-fumeurs dans la totalité du parc de matériel S .N .C .F.
En ce qui concerne les transports aériens, il avait été envisagé
d'interdire complètement de fumer à bord des avions, mais cette
mesure n'a pu être retenue pour deux raisons . En premier lieu,
les fumeurs invétérés continueraient à fumer mais en cachette,
dans des lieux inappropriés, là ou le risque d'incendie est le plus
grand. En second lieu, cette interdiction ne pourrait se concevoir
que si elle était applicable à toutes les compagnies concurrentes.
Cette interdiction n'a donc pas été retenue dans les textes régle-
mentaires . Elle est laissée à l'initiative des exploitants qui ont la

responsabilité de définir eux-mêmes l'emplacement des zones
fumeurs et non-fumeurs . La politique de la compagnie Air
France, dans la répartition des sièges fumeurs - non-fumeurs à
bord de ses avions, a toujours été de répondre à deux impératifs
essentiels, le respect de la loi française dans ce domaine et
l'adaptation à la demande de la clientèle selon les axes desservis.
En outre, afin de répondre à la demande de la clientèle, Air
France pratique une modulation du nombre des sièges non-
fumeurs à bord de ses appareils, la proportion de ces sièges
variant de 50 p . 100 sur le Japon à 70 p. 100 sur l'Amérique du
Nord. Lors de leur enregistrement, les passagers sont systémati-
quement interrogés par les agents de la compagnie sur la nature
du siège désiré . Par ailleurs, pour mieux répondre à la sensibilité
du public, la logique d'attribution de sièges de l'ordinateur d'en-
registrement d'Air France va être modifiée dans le courant de
l'année 1988 afin de privilégier la notion de non-fumeur à celle
de fumeur.

Téléphone (Minitel)

33194. - 23 novembre 1987 . - Mme Christine Boutin attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la publicité faite par
affichage dans lis gares de la S .N .C .F. pour les Minitel roses »
qui parait promouvoir une certaine pornographie, contre laquelle
il s'est à juste titre insurgé . Elle demande s'il existe une législa-
tion ou des projets de législation à ce sujet, et quels moyens ont
actuellement les habitants pour s'opposer à ce genre de publicité
dégradante.

Réponse. - La S .N.C .F . ne gère pas directement ses emplace-
ments publicitaires . Elle a en effet confié depuis 1976 à une
société filiale, France-Rail-Publicité, le droit exclusif d'exploiter,
de manière autonome, la publicité sous toutes ses formes, sur
tous les emplacements prévus à cet effet et situés dans les
emprises ferroviaires . Toutefois, la S .N .C .F . effectue un contrôle
sur certains types de publicité et interdit notamment à sa filiale
d'accepter toute publicité présentant un caractère politique.
confessionnel ou contraire aux bonnes mœurs et à l'ordre public.
Aussi sur la base de ces dispositions, la S .N .C .F. et la société
France-Rail-Publicité, sensibles aux réactions que suscite auprès
des usagers l'affichage dans les emprises ferroviaires en faveur
des « Minitel roses », ont décidé de refuser dorénavant tout
contrat portant sur des publicités de cette nature . Les affiches qui
subsistent encore actuellement résultent de contrats anciens qui
ne seront pas renouvelés . Dès le I« janvier 1988, aucune publi-
cité de ce type ne devrait plus, en principe, apparaitre dans les
emprises de la S .N .C.F.

S.N.C.F. (lignes : Val-de-Afzrne)

33362 . - 30 novembre 1987 . - M . Roger-Gérard Schwartzen-
berg attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transports, sur le projet
de création d'une gare S .N .C .F.-Sernam, à Valenton (Val-de-
Marne) . La procédure d'engpéte vient de se terminer . Le dossier
précisant que la ligne ferroviaire de grande ceinture constitue une
artère privilégiée pour le transport marchandises en Ile-de-
France, il lui demande de bien vouloir lui préciser si la réalisa-
tion de ce projet prend également en compte la possibilité de
réouverture de cette ligne au trafic Voyageurs Banlieue.

Réponse. - La localisation de certaines installations marchan-
dises desservies par fer, notamment le SERNAM, dans les zones
fortement urbanisées de l'agglomération parisienne ne correspon-
dant plus à ses besoins actuels, la S .N .C .F . désire les regrouper
au Sud-Est de Paris sur des terrains facilement embranchables et
desservis par une infrastructure routière offrant des liaisons avec
Paris et sa banlieue . Elle a donc recherché des terrains de super-
ficie importante aux abords de la ligne de grande ceinture, artère
privilégiée pour le transport des marchandises en région pari-
sienne. Le seul site disponible répondant à ces impératifs est
situé aux abords de la gare de Valenton, en bordure de la grande
ceinture et au voisinage de terrains appartenant à la S .N.C .F. Cet
aménagement devant être réalisé au sud de Paris dans un secteur
peu urbanisé, il ne saurait compromettre une éventuelle réouver-
ture de la ligne de la grande ceinture au trafic voyageurs, qui
n'est à l'étude que sur sa partie nord, entre Sartrouville et Val-de-
Fontenay.
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Transports routiers (politique et réglementation!

33370 . - 30 novembre 1987 . - M . Jacques Godfrain demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, s'il est régulièrement informé des
abus auxquels donne lieu l'application des textes coercitifs
concernant la réplententation des transports routiers . II lui signale
l'aspect particulièrement décourageant que peuvent prendre les
contrôles pour des chefs d'entreprise qui sont à la recherche
d ' une meilleure compétitivité par rapport à nos partenaires euro-
péens . II lui demande si le moment n 'est pas venu d ' organiser de
meilleurs rappons entre l 'administration et la profession, lors de
rencontres soigneusement organisées sous l'égide d'un respon-
sable de rang élevé qui pourrait ainsi vérifier le bien-fondé des
mesures de contrôle.

Réponse. - Le ministre délégué chargé des transports vient pré-
cisément de confier à une personnalité indépendante une mission
de réflexion sur les contrôles dans le domaine des transports rou-
tiers, et lui a demandé à cet effet de procéder a une santé concer-
tation arec l 'ensemble de la profession et avec les administrations
concernées . Cette mission aura en particulier pour objet de
mettre en évidence les principales finalités des règlements, d ' exa-
miner l 'adéquation des procédures destines a en vénficr l'appli-
cation et de proposer des solutions aux problèmes qui seront
ainsi mis en lumière

Transports aériens personnel

33848 . - décembre 19s" M . Bruno Durieux remercie
dl . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement.
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, de sa reponse a la question
écrite n e 25073 qu 'il lui avait posée le 25 mai dernier, mais lui
fait observer qu'Il n'a pas abordé dans sa réponse la question
centrale des prix pratiqués par l'Etat et la concurrence qui en
résulterait pour les centres prises . Il lui serait, en conséquence,
très obligé de bien vouloir lui faire connaitre son sentiment sur
ce point précis.

Réponse - Du fait que l'Etat ne facture pas aux eleves pilotes
la totalité des éléments du prix de revient de l ' heure de sol, alors
que les écoles prisées sont contraintes, pour équilibrer leur
budget, d'appliquer des prix tenant compte de l ' ensemble des
coûts, on pourrait en conclure que l'Etat fait au secteur privé un:
concurrence abusive . II n'en est rien . En fait, l'Etat et le secteur
privé se sont partagés les créneaux de formation qui sont au
nombre de cinq : le brevet de pilote privé, le brevet de pilote
professionnel, ta qualification de vol aux instruments, le brevet
de pilote professionnel de première classe et le brevet de pilote
de ligne. Les trois premiers créneaux sont laissés, pour leur
presque totalité, au secteur privé et représentent pour lui pres de
120 000 heures de vol de formation, alors que l'Etat n'effectue
dans ces secteurs que 16000 heures de vol environ, au profit des
pilotes extérieurs à l'administration . La formation au brevet de
pilote professionnel de première classe est, il est vrai, un mono-
pole de l'Etat ; mais elle ne représente que 7 500 heures de vol et
on ne voit pas comment cette formation serait laissée au secteur
privé, étant donné la lourdeur des moyens à mettre en oeuvre et
les coûts qui en résulteraient pour les stagiaires . Cela est encore
plus vrai pour la formation au brevet de pilote de ligne qui est
entièrement effectuée dans les compagnies aériennes . Il faut
ajouter que cette structure d'ensemble de la formation des pilotes
en France va être profondément remise en cause, dans moins
d'un an, avec la suppression du brevet de pilote professionnel de
première classe décidée par l'Organisation de l'aviation civile
Internationale . Cela va entraîner une redistribution, entre l'Etat,
les compagnies aériennes et le secteur privé, de la charge de la
formation . Cette nouvelle organisation devrait être arrêtée pro-
chainement .

Cours d'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection : Meurthe-et-Moselle)

34009. - 7 décembre 1987 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les pro-
blèmes posés par la construction d'une centrale hydroélectrique à
Pagny-sur-Moselle (Meurthe-et-Moselle) . Cette centrale est
financée par la régie municipale d'électricité de Metz (U .E .M .).
Le dossier a fait l'objet d'une étude interministérielle ; il doit
faire l'objet d'une enquête publique accélérée et l'autorisation

définitive pourrait être accordée au cours de l'année 1988 . La
mise en oeuvre de ce projet dépend de la construction d'une
porte de garde de vingt-quatre mètres de large à Pont-à-Mousson,
en amont de la centrale, afin de la protéger des crues . Les tra-
vaux de réalisation de la porte de garde (environ 25 millions de
francs) seraient financés conjointement par la régie municipale de
Metz et par l'Etat à hauteur de 7 millions de francs . II souhaite-
rait savoir si cette opération est prioritaire et si les crédits corres-
pondants seront dégagés dans le budget 1988, puisque les finan-
cements octroyés aux voies navigables ont été réduits de
30 p . 100. Cette construction est primordiale pour la commune
de Pagny-sur-Moselle et pour toute la région (activité dans le
domaine des travaux publics, création d'emplois, taxes profes-
sionnelles), et il est important que la centrale puisse entrer en
service fin 1989. Dans ces conditions, ne serait-il pas possible de
signer une convention entre l'U .E.M . et l'Etat pour que les tra-
vaux de construction de la porte de garde s'engagent sans délai
sur financement de l'U .E.M ., remboursable par l'Etat suivant un
échéancier programmé . - Qom:km truumiae à M. k ministre
délégué «près da ministre de rlgaipemeat, b /oaeneK de / aaslaa-
ge weat da territoire et des transporta, chargé des trrasporm.

Réponse. - La réalisation de l'aménagement hydroélectrique de
la chute de Pagny-sur-Moselle nécessite la construction d'une
nouvelle porte de garde à Pont-à-Mousson sur la dérivation navi-
gable, construction dont le financement devait être en partie
assuré par l'Etat à hauteur de sept millions de francs . Toutefois,
compte tenu des contraintes budgétaires et des priorités
accordées à l'entretien, à la reconstruction et à la sécurité, le
budget des voies navigables n'est pas en mesure de prendre en
charge la participation envisagée de l'Etat au financement de ce
projet en 1988 et à l'heure actuelle aucun engagement ne peut
être pris pour les années futures . Par ailleurs, la passation d'une
convention entre la régie municipale d'électricité de Metz
(U.E .M .) et l'Etat n'est pas de nature à résoudre le problème
post En effet, les règles de la comptabilité ne permettent pas un
préfinancement par un tiers, car ce préfinancement aurait pour
effet d'engager financièrement l'Etat au-delà de l'année budgé-
taire en cours . C'est pourquoi l'Etat, lors de la passation d'une
convention, est obligé de bloquer les autorisations de programme
correspondant au montant de l'engagement inscrit dans la
contention. La seule solution actuellement possible serait que
l'U .E .M . assure le financement de cette nouvelle porte de garde
et accorde un fonds de concours de 100 p . 100 à l ' Etat. Une
autre solution est en cours d'examen : elle consisterait à inclure
la construction de la nouvelle porte de garde, qui conditionne
l'aménagement hydroélectrique, dans la concession de la chute de
Pagny-sur-Moselle . Toutefois, la faisabilité de cette solution n'est
pas encore vérifiée.

Transports aériens (personne!)

34033. - 7 décembre 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les risques de
pénuries de pilotes pour nos compagnies aériennes . En effet
l'école nationale de l'aviation civile ne fournit que peu de pilotes
par an, quinze en 1985, vingt en 1986 . Or, en 1990, les besoins
étant estimés à 150 pilotes, il semble qu'une pénurie de pilotes se
développera et cela malgré le recrutement de pilotes venant de
l'armée de l'air et des aéroclubs. Aussi, il lui demande les
mesures qui vont être prises pour favoriser le recrutement accé-
léré de pilotes .

Transports aériens (personne!)

34987. - 4 janvier !988 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre pour favoriser le recrutement
de pilotes dans les compagnies aériennes, eu égard à l'insuffi-
sance, comparée aux besoins, dti nombre des pilotes formés
chaque année par l'Ecole nationale de l'aviation civile.

Réponse. - Après un chômage relatif des pilotes de transport
marqué par un recrutement inféreur à 100 pilotes par an ces der-
nières années, on se trouve maintenant devant un besoin accru.
Pour y faire face, le centre-école de Saint-Yan formera, en 1988,
120 pilotes professionnels de première classe dont 30 élèves
pilotes de ligne et 90 pilotes professionnels . Par ailleurs, divers
aménagements de la réglementation, compatibles avec le haut
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niveau de qualité qui est de tradition, sort en cours : ouverture à
certains pilotes professionnels, qualifiés pour le vol aux instru-
ments et titulaires d'une grande expérience du droit d'être copi-
lote sur avion de plus de 20 tonnes ; validation, en nombre
limité, de certaines licences étrangères, priorité étant donnée aux
pilotes français expérimentés ; limites d'âge des pilotes de ligne.
De plus, l'Ecole nationale de l'aviation civile préparera au brevet
théorique de pilote professionnel de première classe des pilotes
militaires en fin de contrat qui seront disponibles à partir de
1989 . Enfin, à partir de cette date, une nouvelle réglementation
des brevets et licences, issue de la suppression, à l'échelon inter-
national, de la licence de pilote professionnel de première classe
permettra de mettre sur pied une structure de formation des
pilotes du transport aérien plus apte à assurer les besoins prévi-
sibles .

D.O.M.-T.O .M. (transport.s aériens)

34842. - 28 décembre 1987 . - M . Maurice Louis-Joseph-
Dogué demande à M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, de bien vouloir lui
exposer les raisons pour lesquelles, lors de la réunion des
ministres des transports de la C .E .E . à Luxembourg le
25 juin 1987, les D .O .M .-T.O .M . ont été exclus du bénéfice de la
libéralisation générale des transports aétiens .

Réponse . - Les mesures de libéralisation du transport aérien
communautaire qui ont été mises en oeuvre le ler janvier de cette
année ne s'appliquent pas pour le moment aux départements
d'outre-mer . Il convient en effet de tirer tout d'abord les leçons
de la concurrence introduite sur les liaisons entre la métropole et
les départements d'outre-mer par l'arrivée des compagnies
charters françaises. Il faut faire le bilan de cette première expé-
rience de concurrence avant de l'élargir à nos partenaires de la
Communauté . Cette position est d'autant plus justifiée que la
desserte assurée par les compagnies françaises est faite conformé-
ment à un cahier des dispositions communes auquel les autres
compagnies de la Communauté ne pourraient pas être assujetties.
Cette exclusion n'est pas contraire à l'intérêt des départements
d'outre-mer et au développement du tourisme dans ces régions.
En effet, dans le cadre réglementaire actuel qui réait nos rela-
tions bilatérales avec nos onze autres partenaires de la Commu-
nauté, mais aussi avec tout autre Etat, il nous est tout à fait pos-
sible, lorsque la demande nous est faite, d'accorder des droits de
trafic entre le territoire de ces Etats et les départements d'outre-
mer . Le Gouvernement a d'ailleurs, à plusieurs reprises, pris l'en-
gegement d'accorder très libéralement de tels droits . Toutefois, il
doit conserver la possibilité de les rejeter ou d'assortir ses autori-
sations de conditions afin de préserver le service public entre la
métropole et les départements d'outre-mer . Enfin, il est clair que
les mesures en vigueur ne doivent constituer qu'une première
étape de trois ans . II nous reviendra donc, au terme de cette
étape, de reconsidérer la question et d'envisager une application
des mesures de libéralisation aux départements d'outre-mer.
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